
P (JIILIÉ PAII

GEORGE-AUGUSTE MATILE.

y& o ~&y

TONKE KX.

~ 7'C'11ilé7' Al//AA .

IJIIPBIMERIE DE' PETITPIEIIIIE
k W

NEUCHATEL, kif
~g4y0

i845.

%%g ~ 4h %4@'
~'4 ~ WNWMS+ .,~y:~&



TABLE

DES MATIÈRES RENFERIERES DANS CE CAHIER.

109

I. Notice sur la maison de Vauxmarcus. . . page

Il. Lettre des VII cantons catholiques à George de

Rive . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3ç
III. Mandement du conseil d'état pour la répression

du luxe. . . . . . . . . . . . 4i
IV. Chanson patoise sur les victoires de Frédéric-

le-Grand. . . . . . . . . . . . . . . . . . . M

V. Visite diocésaine des églises du comté de Neu-

châtel (eur', teét fn). . . . . . . . . . . . . 56

VI. I,e tilleul des catholiques. . . . . . . . . . . 68

VII. Documensinéditsconcernant J.-J. Rousseau . . ' i'r

VIII. Lettre de Christophe Fabry au magistrat de .
Montbélisrd. . . . . . . . . . . . . . . . .

IX, Ordre de succession des seigneurs de la dynastie
«le Nench:"lrel; en rimes. . . . . . . . . . . I.l'2



MUSRE HISTORIQUE

XK4JCRfATKI. KT VALAXGIIW.



IllKSÉK HISIORIWE

PUBLIÉ PAR

8torgs-3uguefe &otilr.

-@)~-

NEUCHATEL,

IMPRIMEIIIE DE PFTITPIEBBE.

4845.



Aion solunr nobis nati sunsus

Sparsa, precor, patrie collige mensbra tua. .

(:anùiùus imperti.
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sna ls

La maison deVauxmarcus, ancienne noblesse de nom

ît d'armes, est éteinte depuis le commencement du sei-

zième - siècle. .Elle tirait son nom du château de Vaux —.

inarcus, situé' entre la ville de Grandson et la baronie

de Gorgier,
'
dans le comté de.Neuchâtel. La loi, des apa-

nages, généralement admise dans les maisons souve-

raines de l'Europe, a fait supposer qu'elle avait été éga- '

lement adoptée par la haute noblesse suisse, et l'on eri

a conclu que la maison de Neuchâtel avait suivi cet

exemple pour l'établissement de quelques fils puînés

auxquels on inféoda les châteaux de Vauxmarcus, Gor'-

gier, Colombier et Rochefort. On a dit que Berthold, fils

(') communiquée par iïL le baron de Buren, de Vauxmarcus.

1&e hiusde doit a l'obligeance de ]tt. Fréddric de i6ùlinen les ddtails sui-

vû »s sur l'auteur de cette notice, M. le baron Jean-Louis d'Estavayc, der-
nier rejeton rie l'aütirtue et illustre maison de co nom.

' ican-Louis d'Estavarep 8'"' descendant de François d'Estavayd (lils
cadet dc phiiippe, ei de (;harlotte de Luxensboura, dont il hcrita les terres



de Rodolphe, seigneur de Neuchâtel, avait eu plu, ', etliiieui,
fils, dont les plus connus sont : Othon, qui fut geigneigneur
de Vauxmarcus, Berthold, seigneur de Gorgier, Hen,
seigneur de Colombier, et RodolPhe, seigneur de R
chefort, lesquels ayant été apanagés de ces diverse.erses
seigneuries, formèrent de nouvelles races de seigne„„s
de Vauxmarcus, de Gorgier, de Colombier et de Rocl,e
fort(1). Mais si l'on avait pris la peine de consulter les
actes, on se serait convaincu que Berthold, seigneur de
Neuchâtel, mort vers lcici8, n'eut que trois fils de se,
deux épouses Nicole et Richense, kodolphe, qui lui suc

céda, Hermann et Henri de Neuchâtel; on ignore si ces
deux-ci vécurent long-temps, mais les actes du temps
n'en disent un mot qu'en passant. On a fait aussi de cet

en Picardie, où il s'établit en f550 environ, et fonda une branche qiii

servit avec distinction la France), était fils de Louis-Guillaume, capitaine
au régiment royal d'infanterie et Chevalier de Pordre de St Louis, et de

Marie-Anne de lçogaret-de-Malinou, et né le I 8.mars l 746. Il avait deux

sceurs, llIarie-Philippe, née le 29 juillet f749 et mariée le 20 septemhrs

t 78t avec le sieur Etienne-Alexis le Vieux, et Anne née le l i aoùt f757,
morte non mariée. Son père mourut en l 772. Il s'établit à Bordeaux eo

I 765, 'épousa par contrat du 5 septembre f768 M'" Marie de Geaosl,

qui ne lui donna point d'enfans. Appelé à Paris par 5I. de Miroménil, garde

des sceaux en France, il s'y fixa en I 786. Mais la révolution française qui

éclata bientôt après, et lui ravit son existence et ses ressources écono-

miques, le décida à chercher en Suisse, sa patrie primitiye, un asile cher

sa parente M 'Charlotte d'Estavayé-illollondin, née de Sury. Trouvant

cette dame morte à son arrivée à Soleure, il vint s'établir en automne l 792

à Berne-, où il a vccu plus de oo, ans dans une position de fortune très-

gênée et soutenu par quelques aniis, mais généralement estinie par sa

droiture, sa bonté et la noblesse de son caractère. Son nom, ses qualitis

personnelles, son goüt pour les recherches généalogiques inspirèrent beau-

conp d'intérêt pour lui. L'avoyer fiicolas-Frédéric de 1Iulinen, le baron

Jean-François de Chambrier, l'avoyer Herménégilde d'Anegger de Soleù« &

le baron Joseph de Praroman de Fribourg, dont plus tard il adopta le fils ~

et plusieurs autres, lui procurèrent de nombreux matériaux, qui onl, pria«-



ri un conlte de Thièle (2), parce qu'on a cru saus
henri,

te qu'un clqàteau placé sur les. bords de la rivière,
doute

pourur la défense du pays, n'avait pu être confié qu'à un

fils de la maison.

jlla~s
arrêtons-nous à d'autres probabilités sur ces scia

apurs de Vauxmarcus, dont il est uniquement question,

lie s'accordent mieux avec les docum~~t~ et les
parce

faits Quelques diplomat, istes ont avancé que vraisembla-

lllefnent cette maison descendait do celle de Grandson (3)

et des maisons nobles venant des comtes de Neuchà-

tel ' et cette-opinion n'est pas sans vraisemblance, si l'on

consulte les chartes du treizième siècle qui en parlent.

pn voit que Pierre, seigneur de Vauxmarcus, vivant en

typai, avait des liaisons de parentage. avec Jordan de

t;randson, seigneur de Belmont : ils étaient l'un et l'autre

pale!nent fait la base de scs recueils. Il se ren!aria par dispense et par

conlrat &lu 20 avril 1798 avec sa cousine germaine i!farte-Anne de Nogaret ..

dc-Jfatinou (veuve du comte Jean-Joseph dc Coste-Badic, ofîicier de ma-.

rias au service de ïrance), et qui ne lui donna pas non plus d'enfans. Son

llls adoptif dc praroman étant mort (le 5 septembre 1815, à paris ; àgé ùo

19 ans) avant lui, il laissa par testament daté du. . . sa petite succession à

soa épouse, qui a rempli envers lui tous lcs devoirs d'unc femme ver-

tueuse, tendre et intelligento ; il légua tous les titres de sa maison à

Jf. l'avoyer Joseph comte do Diesbach, de Jomy, beau-frére du jeune

dc Praroman ùéccrlé, et tous scs livres et n!ahuscrits à son ami Pavoycr

do alulinen. Il mourut à Berne lc J juin 1 s J5, àgé rie 77 àns, aprés unc

longue et douloureuse malaùie. Sa veuve nc lui survécut que 5 ans et

mourut a Berne le 6 juillet 1826, regrettéc de toutes ses non!brcuses con-

naissances et considérée généralement par sa piété, sa honte et la fermeté

ct l'intelligcncc avec laquellc elle a su supporter sa mauvaise fortune.

la bibliothéquc de 1lulincn a de la main de 51. d'Fstavayü : t) une généa-

logie historique de toutes les branches de sa maison en h vol. in-fol. terle

ct 2 vol. preuves ; 2) une collection de recueils historiques ct génüalo-

g"lacs ùc 12 vol. in-fol. , ct 5) une autre collection de généalogies do 29

'! in-A' 11 cst vrai qu'it y a beaucoup dc choses doubles et de fréquentes

répétitions dans ccs deux collcct!uns; ~



co-seigneurs d'Essertines (4).—L'historien Cheva]ier d ;
crit'un sceau de Pierre, sire de Vauxmarcus, petit, -fi]s ds u
précédent, attaché à une charte ùe l'an 1266, qui po„t
pallé de six pièces et un chef a trois. coquilles(5) La
seule différence 'de cet écu à celui de Grandson ne v;eut

que du changement de la bande au chef; . et l'on sa;t
qu'à cette époque ]e caprice en. décidait plutôt que ces
systèmes d'armoiries qui admirent dans la suite les, br,
sures pour fixer la différence des armes pleines, affec

tées à la branche àînée d'une maison illustre. —,()n „.

vu les, seigneurs de . Montagny regardés comme sortis

de la maison d'Estavayer, porter en chef la fasce des

armes de celle-ci. Les seigneurs'de Font et de La Mo]

lière, également issus des seigneurs d'Estavayer, retin

rent pendant long-temps leurs armes avec quelque légère

différence dans les pièces.
La seigneurie de Vauxmarcus confinait à celle ùe

Grandson. Le-seigneur de Vauxmarcus avait, dans ]e
territoire de Provence, des droits communs avec celui de

Grandson, et peut-être pourrait-on établir d'autres rap-

ports, s'il était possible de retrouver les documens dis-

perses ou perdus, et qu'on reçherche vainement au-

jourd'hui.

On hasarderà ici une autre conjecture qui paraît

offrir quelque probabilité. Kt comme l'a très-bien re-

marque M. ]e baron de Chambrier (6), serait —il impos-

sible que la maison de Vauxmarcus tiràt son origine dc

celle d'Estavayerl Non seulement la seigneurie dont c]lc

avait-pris le.nom, touchait à celle de Gorgier, qui, sui-

vant des actes connus, appartenait déjà en 1200 aux

seigneurs d'Kstavayer, mais encore çeux de Vauxmarcus

avaient des dîmes et des droits de ]ief à l'extrémité op-



.ee du lac ct dans le voisinage des ProPriétés. 'si.
ii(isée

;te»dues des dits seigneurs d'Fstavayer. Et quant' aux

nies de ces deux nláisons, elles avaieilt égalenicnt dcarnleS

rands rapports. On sait que ]a branche aiiléc dc cette

in aïsa;son portait pour armoiries un 'pallé de six' pièces

„: la fasce chargée dè trois roses,
'
et que la branché ca-

dette, qui possédait la seigneurie de Gorgier, portait lc

,„êine pallé de six pièces a la bande chargée de trois
.,t,les pn sceau de Pierre, seigneur' d'Eslavayer et de

Qpfgier que M. le baron de Chambrier cite comme ali-

p ique&liqué a un acte' de l'an 1307, porte unè bande chargée

de trois étoiles, sur un pallé de six.'pièces, pendant, dit-

il que celui de Renaud, son cousin ; co-seigneur d'Es:
orte la fasce fixée ~~s~~te invariablement dans

lcs ariiies de cette 'maison. Mais on ne doit pas oublier

que les sceaux étaient souvent assez mal gravés pour

icndre les figures peu distinctes ; et les étoiles du sceau

dc Pierre, seigneur d'Estavayer', pouvaient se confondre

avec les coquilles de Pierre, seigneur de Vauxmarcus.

Mais enfin, s'il n'est pas possible'de découvrir la véri-

table origine dc la maison de Vauxmarcus,
'

une opinion

constante la fait envisager commè étant'de la plus an-.

cienne noblesse, et ayant possédé dans une haute anti-

(luité cette seigneurie qui lui donna son iiom. N'oublions

pas que son fief même fixebien son rang'. C'était un nlan-.

dcment, une seigneurie d'une certaine étenduè, ;et possé-,
'

daiit des droits de' juridiction. Le margrave Rodolphe de

,Ihicbbcrg voulant rabattre, en 1~(80, lcs prétentions
hasard(', es du seigneur de'Colombier, qui n'avait que la
iiioycnne' juridiction sùr ses sujets, lui opposait des vas-.
s":&», ;iu rang desquels'il nc pouvait sc flatter d'at-



—10—
. teindre, et assimila le fief de Vauxmarcus à celui de V,a
langin, comme ayant ses droits et ses prérogatives

On vient'de parler des armes de la maison de Va„
marcus, qui peuvent faire soupçonner son affinité ay,ave(
les seigneurs de Grandson'ou d'Estavayer, env,'sa .

lsagjs
par des diplomátistes instruits comme ayant une orig,rig~ne
commune. Il' est donc évident que, dans le treiz~e+„,

siècle, cesseigneurs de Vauxmarcus portai

six pièces au chef chargé de trois coquilles ou étojics.
c'étaient encore très-probablement les arines de Pierre Ill
seigneur de Vauxmarcus, qui vendait, au comte Ilo
dolphe de Neuchâtel la seigneurie de son nom, en 13pg
Mais tout-à-coup ses descendants, transplantés au La »

deron et autres lieux, changèrent leurs armes, dc nia

niere qu'elles 'ne conservèrent ni par lcs pièces ni par les

émaux aucun rapport avec celles de leur maisoii :
exemple bieri rare d'une pareille altération dans le qua

torzième siècle, et dont il est impossible de pénétrer les

motifs. Ils faisaient oublier ainsi le témoignage de lciir

descendance des anciennes ráces auxquelles ils anibition-

naient sans doute d'appartenir.

La seigneurie de Neuchâtel n'était pas assez considc-

rable dans le treizième siècle pour renfermer un grand

nombre de liefs. Les comtes du pays avaient certaine-

ment des gentilshommes qui leur étaient attachés; mais

plusieurs étaient étrangers, et comme ils possédèrent

successivement d'autres seigneuries, ils fixèrent quel-'

ques vassaux dans le pays, en leur inféodant des licfs,

ou en en créant pour leurs ministériaux, quand il lcui'

plaisait de les affranchir de leur dépendance.

On a parlé, dans le Ãobilinirc de iVeuclvitel de quel- '''

ques familles qu'on peut regarder comme aborigènes&



l o[i consulte l'ancienneté de leur vassalité ou de leurs
5i

ainsi que des diverses autres familles qui furentservice
omtes dsuccès

bre est a sez considérable Toutefois il est vrai de diri.
le noin

; c„tte occasion qu'une pension en argent ou en denrées,
à ce

iiue queiquefois assez modique, devenait l'objet d'un fief :
inaiais c'était la un usage généralement reçu dans tous les

états de l'Europe, lorsqu'elle était régie par le gouver-

neinent féodal, et il n'y avait rien de plus ordinaire quo

de voir même des grands attachés, au service des rois

liar ces espèces de fiefs. S'ils n'avaient pas ces, droits

Je juridiction, qui donnaient a des vassaux celui de do-

ininer sur des serfs, et qui par cette prérogative les éga-

laient a leur suzerain, ils jouissaient cependant du rang

de vassaux a leur cour, et ils devaient en reinplir les

devoirs, entre autres ceux des services militaires, de

lui donner leur conseil lorsqu'il les appelait auprès de

)ui, dc signer les chartes, d'assister aux cérémonies, soit

à la cour des pairs, soit aux grands jours ou grands

i!laits. On ne parlera ici que des maisons de Vauxmarcus et

de Colombier, regardées comme issues d'une tige com-
rnune et de race d'anciens feudataires, parce qu'elles ti-

raient leur nom, de même que celle de Diesse, des sei-
gneuries qu'elles avaient possédées dans une haute anti-

~îuité. Les titres nous font connaître ensuite les maisons

ilç, Vauxtravers, de Bellevaux et de Cormondrèche, qui
,paraissent être sorties de la niinistérialité des comtes de

Neuclûtel, comme on l'a dit a l'article de ces maisons
tliii'on trouve dans le Nobiliaii e de Nenchâtel.

, ~ iii:0n doit observer à l'égard de cette dépendance des
'ii!!!iistériaux, qu'ils avaient renonce quelquefois a leur

,
-':,' -nO&iesse et ''i la liberté qui en était l'apanage, pour se



soulilettre à une dépendánce lléréditaire ; car ils se dse (on
naient'eux et leurs erifans à de grands feudataires 't,,
tait'une ProPriété qui sè Partageait entre leurs descescen

clans comme. leurs terres'et léurs autres biens ; ma, s,ais ces

exemples sont rares (7).
'

Ils sortaient de la ministérialité 'par 'la faveur' des s ;

gneurs au~quel~ ils appa~t~n~ie~t ou en récomp

leurs services ; et 'aldrs'ils obtenaient leur liberté papar

l'acquisition ou le don de quelqué fief, qui en les pla

çant' au rang des vassaux, les immatriculait dans le

corps de la noblesse. Ils l'obtenaient encore probable

ment lorsqu'ils étaient élevés à celui de chevalier ; 'car

on voit'dans le ndmbre des ministériaux de la maison de

Neuchâtel Plusieurs d'entre eux décorés de ce titre s',

distingué dans le moyen âge. E&n consultant la liste de

ces ministériaux, on voit qu'ils formèrent'presque'toiis

des maisons 'considérables, qui participèrent'à tous ces

avantages. .
'

Mais revenons à la maison de Vauxmarcus, et exa

minons si les probabilités qu'on a'présentées à la tête de

cet article'sur" l'origine qu'elle tirerait des maisons àe

Grandson ou d'Kstaváyer, rie pourraient pas se conver-

tir en 'certitude.

Après avoir examiné', séparément et tour-à-tour, lcs

titres de ces deux maisons, que nous avons sous la

inain, nous trouvons seulement a cet époquè Pierre,

seigneur de Gràndson, qui vivait encore en 1250 ; mais

on voit, d'après ceux des diverses branches 'de la maison

d'Kstavayer, que plusieurs Pierre vivaient dans le même

temps. On sait d'ailleur=' qu'au commencement ùu

treizième siècle, cette maison possédait des biens et des

terres très-considérables depuis la seigneurie de V'iux-



, . is jusqu'à celle de Colombier, . et qu'après qu'elle
lliarclis

ot fait le partage, les enfans de Rollin, co-.seigneur
une

&
l;stavayer, : donzel, prircnt. en. fief de Pierre, chevalier, .

d fi,s av

eigueur 'd'Estavayer et seigneur. 'de Gorgier, l.'un de

. co héritiers, pour la .somme de 200 livres lausan-
iours c-
noises, non-seulement leur part et portion du château

, t cliâtellenie de Gorgier, mais aussi tout ce qu'ils

,,va,'ent dans ses limites jusques à la Reuse (8). On sait

„,„core que'la baronie de Gorgier, située entre. Colom-.

J)ior et Vauxmarcus, appartenait originairement, à

i, tre de franc-alleu, à la maison d'.Estavayer, et qu'elle

„o„fermait le château de Gorgier et les villages de Gor-

„;or,Saint-Aubin, .Sauges, l'résens, Montalchier, Der-

, ;ère-Moulins, une partie du village de Provence, le

tiers de la sèigneurie ou advoierie de Bevaix et une par-

~~o du village de Cortaillod. .Il s'agit cle savoir mainte-

iiant si la maison de Vauxmarcus n'a point en effet son

origine dans celle d'Kstavayer.

I. Pierre, I"clu nom, seigueur de Vauxmarcus, est le

i&remier de çette maison dont les actes nous donnent la

connaissance. Kn consultant les titres, il paraît assez

vraisemblablé qu'il sortait de la branche formée par

Othon; second fils de Renaud l'-'. , seigneur d'Esta-

vayer, chevalier qui vivait encore en 1151, Othon, co-
seigneur d'Estavayer et de plusieurs autres terres. , en

f l'ifî et 1151, laissa de son épouse, dont on ignore le

iiom, entre autres fils Niçod, co-seigneur d'Kstavayer,

chevalier, , qui contribua l'an 11.76 à la paix. qui fut.

4ite entre Roger, évêque de I ausanne, et Pierre, sei-

go« i' de Cossonay. On ignore le nom. de sa femnie,

inais il eut d'elle ; entre autres fils Pierre, ço-seigneur
&~'Ks« ivayer, chevalier. Il est nommé fils de feu noble ct



puissant Nicod d'Estavayer, co-seigneur du dit ieu,
dans un acte de l'an 1206, portant qu'il possédait plu
sieurs biens dans les environs de Grandson. pn y rarap
pelle une prononciation rendue la même année, eut~~ 1re e
seigneur de 'Grandson et le seigneur de Vauxmarcus
mais on y laisse ignorer le nom. de ces deux seigneurs

Il est qualifié nobilis et strenuus vir Petrus de Stayiaco
l

miles, co-seigneur d'Estavayer, avec Burcardus de Sta
viaco domicellus, son frère, dans un acte de l'an 1gl0

1

qui fait merition des biens qu'ils possédaient par ind;y;s

à Sussy et à Yvonant. Il était mort en 1222& aya„t
laissé de danie Isabelle de Cossonay, son épouse, trois

fils bien connus par les actes, savoir :
1 AVilhelm, co-seigneur d'Estavayer, qui est quali

fié nobilis vir AVillelmus', co-seigneur d'Estavayer, daii,

un acte du 90 mars 1222, portant qu'il a payé les 4()

sols que feu noble Pierre, co-seigneur d'Estavayer, son

père, avait légués à la cure d'Estavayer. Il fit un accon1,

l'an 1219, avec Ebal, seigneur de Grandson, son bcau-

frère, touchant leurs droits respectifs sur la pêche du lac.

Il avait épouse Adélaïde de Grandson, de laquelle il eut,

entre autres enfans, Pierre et Jacques, co-seigneurs d'Es-

tavayer, chevaliers, dont postérité.
2~ Renaud d'Estavayer, moine à l'abbaye de Haute-

rive, en 1239, et
'3~ Pierre d'Estavayer, donzel, en 1222, mais

dont on ignore la destinée (9). On remarque que des-

lors, il n'est plus fait mention de ce Pierre, dans les

actes dc sa maison. Cette circonstance et d'autres rap-

ports de convenance donnent lieu de le croire le même

Pierre, seigneur de Vauxmarcus ; et ce qui fait encore

incliner poùr ce sentiment, c'est qu'on voit lcs seigneurs



tte maison porter les noms de Pierre, penaud,
île cette

Jean,
~ fectionnai

les sires
e les noms étaient presque auss d st nct fs que les

teinps l"
ms d'à présent, et qui indiquent une origine com-

snr noms
'

g cette con]ecture était fondée il en résulterait donc
nlune

quc ieP erre reçut en partage cette seigneurie de Vauxmar-

cosse
dont il prit le nom, et qu'il la transmit à sa posté-

rité, p
. ~ puisqu'aucun document n'a pu jusqu'ici faire con-

naître*tre ses prédécesseurs, seigneurs de ce lieu. Pierre de

Vauxmarcus (Petrus dominus de Vaulmarcus) ratifia, en

îpg(j, lin accord fait entre Jordan de Grandson, sei-

gneurrncur de Belmont et l'évêque de Lausanne, en présence

de inessires Pierre d'Estavayer, Girard, Wilhelm et

îlçnri de Goumoens, chevaliers (10). On ignore le nom

&le sa femme, mais les actes prouvent qu'il eut pour. fils:

1& Renaud de Vauxmarcus, donzel, nommé avec VVil-

lielili son frère, moine à Lutry, fils de Pierre, seigneur.

dc Vauxmarcus, dans ùn acte de l'an 1242, par lequel il

se reconnaît vassal de l'évêque de Lausanne, pour les

fiefs qu'il possédait a Kssertines, déjà reconnus par son

frire; témoins Girard de Cheseaux et Rodolphe de Vil-

larsel, chevaliers (11). 11 est appelé seigneur Renaud

île Vanxmarcus, dans un acte du 4 novembre 12~i8, par

!cquel il cède a Conon et Pierre de Chenens, frères,

ùonzels, tous les droits qu'il avait sur la ville et le ter-

ritoire de Chenens, à condition que ces deux frères

dlcvien&lraient ses hommes liges; il est dit que ce fut du
- g%iisentement de Jordan de Cottens, donzel, son gendre,

i5on frère Rodolphe de Vauxmarcus, chevalier, scellant

i"-.:i-"':. 4'ct acte de son sceau : témoins messire Rodolphe, chàte-
$i
'.::. j)liin de Villarsel, Henri de Villarscl, son frère, Jean de



prengie, chevaliers, Jean de Vauxniarcus, pierre de p,
gie et Rodolphe de Eruencie, donzels (12). Renaud

&

Vauxmarcus, qui avait, cn 1252, des droits sur les iiinetls
des feu Elie et IVilhelni d'Agie, fous deux chevaliers (1g)
lit hommage, l'an 1261, à Jean de Cossenay, évîque d„,
Lausanne, pour le fief que ténait de lui &Vilhelm, cosei

neur de l'ont, situé entre la Glane et la Broyé (14). li
est appelé Rainold de Vaumarcus, donzel, dans un acte
du mois d'avril 1256, par lequel il quitte, abandon »e et.

cède à perpétuité, a l'église de Romainmôtier, en recon
naissance des bienfaits qu'il a reçus de Rodolphe, pr', eur
du dit couvent, et en dédommagement des grands doin

mages qu'il leur a causés à diverses reprises et qui, e

montent à plus de cent livres, tout ce qu'il possède au

territoire de Giez (de Giaci), à raison de la chicane qu'il

leur a faitè au sujet d'une terre que feu les frères Elie et

Wilhelm, chevaliers de Giaci, leur avait léguée. En tc

moignage de quoi il a prié l'.abbé du lac de Jouxd'appp

ser son sceau a cet acte conjointement avec le sien (15). Il

avait eu rle Jordanne de Cottens, son épouse, qu'on croit

fille de Guillaume de Cottens, donzel, et d'Ita, sa femme;

1 Othon de Vauxmarcus, moine à l'abbaye de Saint-

Jean, en 1280. .

2 N-. ; de Vauxmarcus, femme de Jordan de Cottens,

donzel, , fils de messire Conon de Cottens, chevalier, eii

1248.
3~ Vt'ilhelm de Vauxmarcus, moine à I.utry, ea

12~i 8.
4. Rodolphe de Vauxmarcus, chevalier, en 12~i2,

ilont on ignore la descendance.
5' Jean de Vauxmarcus, qui siiit.



Jean de Vaux nlarcus, donzel, seigneur du dit lieu',

t en 19+~o et 12~i8. Dans la charte non datée, mais
vivant en

dpi e. „. t "tre de l'annie 1243 a 12~i8, contenant l'i-

;ration nombreuse des fiefs et autres droits féodaux
uulcra lp

l mpuvance de Wilhelm, seigneur d'Oron, on lit
de la inou

'gneur de V
. .

lc passa
lige du sel neur dOron sauf la fidclite au

lipuliile

+te de Genevois, et tient de lui le Val Marceil et la
cpuite

ti jeine partie de la forêt de Concise et Balmer et
quatrie

e et la Lance et la forêt de Seitis (16).» Il laissa de sa
Jpine e

noie dont oii ignore le iiom :
III. Pierre II du nom, donzel, seigneur de Vauxmar-

upmmé dans quelques actes de l'an 1242 fils de Jean,
ros, uom

scigneu r du dit heu et neveu de Renaud de Vauxmarcu

& onzel uzel (1V). Il paraît comme témoin qualifié de cheva-

lier avec Guillaume de Travers, également chevalier et
t

aiitres dans un acle de l'an 1257, par lequel Berlhold,

, p~ute deÃeuchatel, etRodolphe son fils, font une donation

ï l'abbaye de Frienisberg, etc. (18). Il figure encore comme

tcmpin avec Burcard de Diesse, Guillaume de Cormon-

drècbe, chevaliers, et Jacques de Colombier, écuyer, dans

un acte de l'an 1249, par lequel Berthold, seigneur de

Neuchatel, et Rodolphc, son lils, font une concession A

l'abbaye de Fontaine-André (19). Kn 126~i, il concéda

au chapitre de Lausanne tous les droits qu'il avait dans

le territoire d'Essertines, dont il avait hérité la co-

seigneurie de Pierre, seigneur de Vauxmarcus, son

aïeul, terre qu'il partagea avec Richard de Belmont,

clievalier, et Berthold, son frère, fils de feu Jordan'de

ôrandson, seigneur de Belinont (20). Il vendit en 1266,
&'Jean, conite de Bourgogne et sire de Salins, sa part

aa péage de Jougne (2t). On a parlé au commencement



ùe cct article de son sceau attaché à cet acte, quj seUi seiiibie
indiqiler sa descendance des niaisons de Grandsonson pi
d'Kslavayer. Pierre est qualilie dc donzel, seigneur

d
uxmarcus, dans un acte de l'an Iotl8 pa equel jj

donne au chaPitre de Lausanne deux muids de froinornent
de cens assignés sur la dîme de Démorets, pour acq„,
ter l'aumône qu'avait faite Renaud de Vauxinarc„âl'eus

son oncle ; témoins, Wilhelm de la Sarraz, trésorier d U

chapitre de Lausanne, et Ulric, seigneur de )V„i
pens (~2~2).

Il paraît que ses propriétés dans le pays n'étaient pas

bornécs à la seigneurie de Vauxmarcus, puisqu'il vendjf

par acte, daté du mois d'août 1282, a Girard, fils de

Jacques, co—seigneur d'Kstavayer, chevalier, l'avouerie
)

ou la seigneurie de Vermondens et de Ponterose o„
Pontareuse, avec la pêche de l'Areuse, depuis le gouffre

nommé Communaul jusqu'à celui du Brais, et générale

ment tous les droits qu'il avait dans les villes et terri

toires de Vermondens et de Pontherose, ne se réservaiiî

que quelques hommes (sujets ou serfs) et deux Ilias de

terre, l'un dit des. Colunges et l'autre de Treyvaux, ~'et

des prés au-dessous de. Vermondens. Cet acte fut sceîîi

du sceau du dit Pierre de Vauxmarcus, 'de ceux de l'ol'-

ficjal de Lausanne, et d'Amédée, seigneur de Nenchà-

tel. Il céda ces divers objets à Girard d'Estavayer, dn

consentement, dit-il, de Marguerite, sa femme, dont oa

ignore le surnom, et d'isabelle, sa fille, femme d'Ainié

de Saint-Martin donzel(23). C'était à Pontherose qu'é-

tait l'ancienne église paroissiale de Boudry ; il y avait

donc là, en 1282, comme à Vermondens, un village

qui a disparu, . et dont à peine le nom est conservé

pour indiquer quelque trace de son ancienne existence

I.'ierre de Vauxmarcus s'était réservé des droits sur Ie
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( ours„rs de l'Areuse, et sa maison avait possédé toute la

,î;nie du village de ce nom, puisque lui ou ses prédé-

sseurs l'avaient inféodé à Guillaume de Beiievaux ( de

pulchra valle) ou a ses peres. En 1288; Agnelette de

iîelîevaux, dite Monnayère, légua Par son testament 13

,ois de cens au chapitre de Neuchàtel, assignés sur le

moulin de Pontareuse, que Guillaume de Bellevaux,

donzel, probablement son frère, tenait en fief de noble

seigneur Pierre, seigneur de Vauxmarcus. Dans la suite

ccs 13 sols de cens furent assignés sur la dîme d'Areuse

qu il tenait aussi en fief dudit seigneur.

pn ne connaît point la cause de la perte que fit Pierre

,le Vauxmarcus, de la terre et seigneurie de ce nom.

Iout à-couP il Parait en être déPouillé Par Amé d'Ar-

guel, sire de Rozoy, qui reconnaît, en 1285, sa mou-

vance d'Amédée, seigneur de Neuchàtel, et qui promet

de lui en faire hommage : il parle comme maître de ce

chàteau de Vauxmarcus. Ame d'Arguel tirait son nom

du château d'Arguel, à deux lieues de Besancon, sei-

gneurie considérable qui plarait ses possesseurs au rang

des barons du comté de Bourgogne. Ce ne pouvait pas

être à rette distance le produit d'une conquête à main ar-

niee. Il faut donc supposer que Pierre de Vauxmarcus

lui laissa la jouissance de cette seigneurie pendant quel-

que temps pour sûreté de quelques empruntS. On verra

que son fils, harcelé par ses créanciers, fut obligé de

vendre la seigneurie de Vauxmarcus. (24).
Pierre II possédait aussi toute la dîme du territoire

d'Eclépens, qu'il tenait en fief de Vautier de Montfau-

con, seigneur dudit lieu, d'Orbe, etc. Hugues de3lau-
voisin (Malivicini), bailli ùe Vaud, pour la maison de

8avoie, déclare par un acte de l'an 128G, du mois de



février. que Pierre de Vauxmarcus a cédé cette dînle aveavec
un homme ou un serf à Ballmer, à Aimon de Saint-Mar
tin, donzel, son gendre et mari de sa fille Isabelle poui,
~i 0 livres lausannoises ; l'acte est scellé du sceau du ba;l
liage de Vaud (25).

Pierre de Uauxmarcus avait éPousé Marguerite, doi, t le
nom de famille n'est point connu ; il laissa d'elle :

1 Pierre de Vauxmarcus, qui suit :
2' Jacques de Vauxmarcus, nommé messire Jacques

de Vauxmarcus, chevalier, dans un acte de 1810, dans

lequel il est dit, qu'il possédait une vigne près de &eii

châtel (26).
3' Isabelle de Vauxmarcus, femme d'Aimon de Saint

Martin-le-Chêne, donzel, nommée comme telle dans les

actes de 1282 et 1286. On regarde cette maison comine

issue de celle de 6randson.
I V. Pierre III du nom, seigneur de Vauxmarcus. Ilétait

rentré dans la possession du château de ce nom, puis
qu'il en prêta hommage en 1306 au comte Rodolphe de

Neuchâtel. Il confesse dans cet acte de prestation, qu'il

tient en fief dudit seigneur et de ses prédécesseurs le

château, bourg et seigneurie de Vauxmarcus, avec le vil-

lage de Vernéa, le lieu dit Longiron. Afin de pouvoir

payer ses dettes, il le lui donne en gage pour la somme

de 120 livres lausannoises, et comme le château tombait

en ruines par. vétusté, il supplie le dit seigneur de Ic

faire rebâtir. Mais bientôt il se trouva accablé par ses

créanciers et il se vit forcé de vendre sa seigneurie de

Vauxmarcus. L'acte porte : « Comme le château de Vaux-

» marcus, le village, les hommes ou sujets, avec tous

» les droits de seigneurie, etc'. , ont été de toute ancien-

» neté du fief lige de noble et puissant seigneur Rodol-
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be conite et seigneur de Neuchàtel et de ses prédé-))pe

,esseurs, la dite seigneurie étant jurable et réversible
» ces

udit comte etc. » 11 réserve ensuite l'usancc de ses su-
» ail

jc st, dans certaines forêts et ajoute que « pour se libérer

de la voracité des intirêts de ses dettes, il a vendu
»

;rrévocablement pour lui, ses héritiers propres et
» irre

» agnats, à monseigneur Rodolphe, comte de Neuchâtel,

» la dite seigneurie et la juridiction, tous droits, etc. ,

» dans ses limites ( non désignées) pour 300 livres lau-

» sannoises, employées à la décharge de ses dettes. »

L'acte passé l'an 1308, au mois de' fivrier, est scellé du

sceau de Richard de Saint-Martin, doyen de l'église de

Ncuchàtel et de celui de l'officiai de Lausanne (2V).

. ll paraît que cette seigneurie, vendue pour une somme

si peu considérable, n'était pas le seul objet compris dans

cct acte de vente ; car en 1310 il reconnut que les fiefs

ct les dîmes situés à Chevroux et autres lieux, possédés

par Perronet ct Amé de Saint-Martin, son beau-frère,

(iis de feu Ikumbert de Saint —Martin, et qu'ils tenaient

ini fief de lui, doivent dipendre dorénavant du comte

Nodolphe de Neuchàtel) auquel ils seront tenus d'en

faire hommage. Acte de l'an 1310, au inois de septem-

bre, sous les sceaux du chapitre de Neuchàtel et de Je n,

prieur de Bevaix (28),
Cependant Pierre de Vauxmarcus conserva encore des

licîs et des propriétés dans d'autres lieux, qui passèrent

i scs descendans, comme à Concise, à Vauxmarcus

uiîme, Cortaillod, Neuchàtel et dans les chàtellenies de

ïhiclle et du Landeron. Le dernier acte connu qui pàrle

dc lui, dit que Perrin de Vauxmarcus, donzel, vendit en

l3l I, a Othon de Champvent ( de la maison de Grand-

so ») évêquc de Lausannc, pour 12 livres lausannoises,
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la mouvance des fiefs que tenaient de lui Richard, Pierre et
Rodolphe de la Molière, frères, et fils de Jean, dit de Ru„
et pour lesquels-ils lui avaient prêté hommage deva„t
t, ous seigneurs (29). On ignore le nom de sa femme n, „.;
on trouve dans les actes ceux de ses enfans. Des exfraits
en cahier, tirés sans doute'des actes du chapitre de Neu
châtel, prouvent que Pierre, qui vendit Vauxmarcus au
comte Raoul, en 1348,eut pour fils, Jacques de Vauxmar
cus, chevalier, père de Rollin et d'Othon, chevaliers, pre
uiier bailli de Neuchâtel. Il faut rectilier cette filiation
eri ajoutant un degré dans la parenté avant ce Jacques
dc Vauxmarcus.

1' Rollin ou Rodolphe de Vauxmarcus, qui prêta honi
niage, en 1359, au comte Louis de Neuchâtel pour les
liefs qu'il possédait à Concise, à Vauxmarcus, à Cortail
lod et dans d'autres lieux : on doit citer comme une
preuve du rang de cette maison que dans cet acte d'horn

mage de 1339 il le prête pour les fiefs que son frère
Olhon, chevalier, et les autres mâles de sa maison pos-
sidèrent ; ceux-ci' lui en prêtèrent hommage comme à
l'aîné et au chef de leur maison (30). On ignore s'il a ité
marié.

2 Othon de Vauxmarcus, qui suit :
3' Jacques de Vauxmarcus, chanoine de Neuchâtel,

en 1360.
-~i Jean ou Jeannin, de Vauxmarcus, donzel, dit d'E-

paguier, à raison d'un fief sans doute qu'il possidait dans

ce territoire. Il épousa en 1355 Catherine de Cormon-
drèche, fille de Jean de Cormondrèche, écuyer, et de

Catherine de Blavors. Elle eut de dot un fiefde quatre
muids de froment de cens à Boudevillers, qui lui fut

donné par Simon de Cormondrèche, son frère, à la charge



l re,nplir les devoirs de fief et d'en prêter homniagc au
de rem

qlli app
COI1l e ~

femme de J

un ac

co as

'
devait, et

u de Jean d~

nie de 111 Aonns d or Elle en fut payée a cette epo

que, p r les ma~ns de perronet de Corcelles, ce qu elle

déclare conjointement avec sa fille %illermette, -de l'aveu

lc Jacques de Chavannes, mari de celle-ci. Jean d'E-

iagnief donzel, est nommé dans le nécrologe de Pon-

ta, ne andré, comme bienfaiteur de cette abbaye, lui

ayant fait don, avant l'an 1377, de trois septiers de vin

d& cens, assignés sur deux muids de cens qui lui étaient

d&~s dans le territoire de Cornaux (31). Il avait été créé

chevalier, car on nomme dans la liste des gentilshommes

qui furent tués a la bataille de Sempach en 1886, Jean

&l'I,pagnier, clievalier. Il laissa de Catherine de Cormon-

drèchc, sa femme :
1' Jaquinod, donzel, cité dans un acte en 1391.
l' %illermette mariée à Jacques de Chavannes,

rappelée dans l'acte de 1366, qu'ou a cité plus haut.

V. Othon de Vauxmarcus, chevalier, châtelain ou bailli

de Neuchêtel, est regardé comme le premier gáuverneur

ùc ce pays. On le voit d'abord nommé avec le titre dc

ùonzel, dans un acte de l'an 1319, par lequel il acquit

unc vigne a Serrières pour le prix de 25 livres lausan-

uoises (32). Il avait épousé Claire de Diesse, fille d'Ebcr-

hard dc Diesse, donzel, avec laquelle il fit un don au

~nonastèrei d'Interlaken; en 1834 (38). Quoiqu'il ne fAt

encore qu'écuyer, il mit son sceau au testament du cointc

I«adolphe dc Neuchîtel, daté de l'an 't 387. plais il avait



été créé chevalier en 1339, puisqu'il parait conime
irioin ainsi qualifié, avec Louis. de Neuchâtel chevaleva ier
fils du conlte Rodoiphe, et Conrad de Nidau, donzel
avoyer de Cerlier, dans un acte de l'an 1889, par leequel
Varenne de Neuchâtel, veuve de Hodolphe, comte d
Nidau, tué a Laupen, en 188S, confirme les franch;ilc uses
de la ville de Cerlier, étant autorisée par Thiébaud s,
gneur de Neuchàtel en Bourgogne, son frère. En 1gpi&r

Conrad Senn, donzel, maire dc Bienne, reconnut avoavoir
reçu la soinme de 56 florins d'or de l'lorence, de messire
Othon de Vaumarcus, chevalier, au nom du comte Louis
de Neuchâtel, qui les lui devait. Ce comte Louis con

firma, par une charte, avec Jean de Neuchàtel, son fils

les concessions faites par ses prédécesseurs, à l'abbaye dc

Saint-Jean. Elle est datée du 5 novembre 1851, et il la

donna en qualité d'avoué ou protecteur de ce monastère;

témoins : noble seigneur messire. Othon de Vauxmarcus,

chevalier, notre bailli de Neuchàtel, dit le comte. Il est

également qualifié chevalier et châtelain de Neuclùtcl,

dans un acte de l'an 1357 (84). C'est le dernier qui parle

de lui, mais on le trouve rappelé comme chevalier dans

lc cartulaire de l'raubrunnen, où il est cité avec dame

Claire, sa femme, et ses filles de Schupfen et de Ror-

mos (35).
Il laissa de Claire de Diesse, son épouse :

. 1~ Jacques de Vauxmarcus, qui suit :
2 Etienne de Vauxrriarcus, chanoine régulier ùe l'al&-

baye de Fontaine-André, mort avant l'an 1877.
D'N. , de Vauxmarcus, femme de N. , de Schupfen, écuyer
~i" N. , de Vauxmarcus, épouse de N. , de Rormos, ccuyer.

VI. Jacques de Vauxmarcus, chevalier. Il est déjâ qua-

lilic comme t4, dans un acte de l'an ] 360. I.c nécrologe



ntaine-André, rédigé en 137'1, dit que messire
a,l

ues de Vauxmarcus, chevalier, avait fait un don à ce
Jacque

astère de 13 deniers de cens assignés sur une vigne
iiionas

'

res de Neuchâtel. Il paraît comme assesseur aux
auprès

grall suds jours assemblés en 1381 à Neuchâtel, par la com-

tessee Isabelle de Neuchâtel, dame de Cerlier, pour juger

ltodoiphe Ubelhart, avoyer de Cerlier, accusé d'infidélité

et de félonie ; à la tête des membres de ce tribunal pa-

riussajssent lllessires Vauthier de Colombier et Jacques de

Vsuxmarcus, chevalier, Perrod du Terraux, Gaucher de

Vautravers, Jean de Courtelary, dit Compagnet, et Go-

defroy, son fils, Jean de Bellevaux et Jean de Giez, don-

zel IIenri de Bariscourt, donzel, châtelain du Lande-

et Jean de Vauxtravers, donzel et châtelain de

'fluèie, En 1399, le 16 mai, il paraît encore avec la

&iualité de chevalier, dans un acte ou il approuve, sans

doute comme seigneur censier, un échange fait par deux

particuliers, de quelques vignes au Landeron (36). On le

trouve enfin nommé dans le nécrologe de ïraubrunnen,

avec Marguerite, sa femme, dont on ignore le surnom,

ct leurs enfans, dans l'ordre suivant :
1' Othon de Vauxmarcus, donzel, vivant en 1360.

On ignore sa destinée.

2' llemman de Vauxmarcus, chevalier de Saint-Jean,

en 1860, tué à Sempach en 1386. .

8' Ilartmann de Vauxmarcus, chanoine de Soleure,

en 1360.
4' IIenri ou Hensmann de Vauxmarcus, chanoine de

' Soleurc, en 1360.
î' Léonard de Vauxmarcus, qui suit :
6' Pierre ou Peterman de Vauxniarcus, donzel, épousa

,~,
'

";,
'' ' »4i'guérite, bàtarde du comte Louis de Neuchàtel, veuve de



96

Pêrronet de Mont, écuyer du dit seigneur, et châtei,
de Boudry. Ce mariage fut déjà contracte en1390 ma~ inais
il n'en eut point d'enfans. Le comte aimait Marguer, 't,
comme ses autres enfans naturels, et lui fit, a ce qu'le

quasi

paraît, de grands avantages. On connaît ses infort„neunes
pour avoir embrassé avec trop de chaleur les interets des e
son frère Vauthier, faussaire et rebelle, qui périt su,i sur
l'échafaud, en 1414. Elle venait de Perdre Peterman de
Vauxmarcus, son second mari, 'en 1~i 02, lorsqu'elle fut
poursuivie pour avoir fait usage d'un acte faux, fabr,

'

qué par son frère. Le tribunal des audiences ou graiiùs
jours la condamna à être confisquée en corps et en liieii
au profit du comte ; on l'incarcéra, mais elle trouva le

moyen de s'échapper de son cachot après une longue dé
tention, et se réfugia a la Neuveville. On ignore le teinps
de sa mort et quel fut son dernier asile. On remarque
'dans cette sentence de l'an 1406, que le tribunal de Coti

rad, comte de ïribourg et de Neuchâtel, était composé
de Claus de Diesse, écuyer, châtelain du Schlossberg et

maire de la Neuveville, Henri Blayer, châtelain du Lan

deron, Jean de la Molière, Jean Zigerli, bourgeois ùe

Berne, Ours Byss et Hensly de Buren, bourgeois de So-

leure. Avant cet événement, Marguerite avait, vendu par

acte du 8 juillet 1396, à messire Girard, bâtard de Neu-

châtel, chevalier, seigneur de Vauxmarcus, ses vignes à

Vanel, avec d'autres biens, pour la somme de 361 flo-

rins de Florence. Elle est nommée dans un acte, scellé ùu

sceau de Conrad, comte de Fribourg et de Neuchâtcl,

veuve de Perronet de Mont, de Corcelles, écuyer, et

femme à présent dc Petermanu dc Vauxmarcus, don-

zel (37).
V" Louis tle Vauxrnarcus, donzel, bourgeois et con-



~ ll, r de la ville de Neuchâtel. Il assista en 1406, comme

l aux audiences convoquées au château du Lande-
vassa a

et présidées par le comte Conrad. En 1411, il ac-
roa, e

t de Marguerite de Giez, fille de feu Othon, donzel et
(luit e

nie dltal de Frohberg, un cens de vin, assigné sut
feinnie

vignes a Cressier. Louis de Vauxmarcus, le premier
des vi

l,a maison aggrégé à la bourgeoisie de Neuchâtel, en-
&le sa i

tra dans le conseil de cette ville. Il épousa Alix ou

&fixonne Eslurdi, fille de Nicolas Eslurdi et de Sibiletto

1bégant, l'un et l'autre de famille de simplesbourgeois

luais très-riches, sans doute, puisqu'ils fiirent un don de

r00 écus d'or à l'église collégiale de Neuchâtel, pour y

célébrer leurs anniversaires : somme très-considérable

l&our le temps. L'acte qui consacrait cette fondation, fut

liasse Ien présence du comte Conrad, de messire Vauthier

&le Colombier, et Antoine de Wuillafans, chevalier, de

Jean de .Longeville, Guillaume de Wuillafans, Peter-

iuann de Vauxmarcus, Henri de Colombier et Jean de

yauxtravers, écuyers. C'était en' 1400. Alixon Eslurdi

i,lait veuve de Rodolphe de la Molière, donzel, lors-

qu'elle épousa Louis de Vauxmarcus.

Ces deux époux se distinguèrent également par leur

ilévotion. En 1417 ils firent un don de 4 muids d: vin

çt 4 muids de froment de cens à l'église de Neuchâtel,

assignés sur diverses terres, et d'un muids et 14 sols

lausannois de cens assignés sur la maison de d'Enche-

.tnan, le mazelier, située près du gros mur de la ville. En

retour, le chapitre leur çoncéda une place dans l'église,

iiuprès du hélice voisin de la chapelle de Saint-Etienne,

':,'

')(our y fonder un autel et doter deux chapelains obligés

;~' '(l&+ célébrer quatre messes par semaine, pour le repos et

l"', ';. ke salut dc leurs âmes. Cet autel fut dédié à saint Jean-



Baptiste. Le,chapitre nommait l'un de ces c}iapelae allis ~

les éPoux et leurs héritiers avaient le droit de no,nomiiler
l'au tre.

Louis de Vauxnlarcus fut lénloin avec Ailathieu de C te ot
tens, donzel, du testament de madame Jeanne de Q fof
fremont, femme du comte Guillaume d'Arberg seigneigneiir

Valangin, date du 'ch

du comte Conrad, le 1"juin 1417.
L'an 1~i23, par acte du 26 juillet, Louis de Vaux

marcus, écuyer, fut inféode par l'évêque de Bâle, du ti( f
de I.amboin, dans la montagne de Diesse. Ce fief passa
ensuite à son neveu Jacques de Vauxmarcus, père de go
land, le dernier nlâle de sa maison, et fut réuni au ù„
maine de l'évêché au commencement du seizième siècie
On doit supposer que c'était au moment de son décès
et parce qu'il ne laissait que deux. filles, Louis de Vaille

marcus, son grand oncle, n'en ayant ete investi saiis
doute que pour lui et ses descendans mâles. Louis ùe

Vauxmarcus est nommé dans le nombre des témoins île

la sentence arbitrale prononcée en 1424 par l'archevêque

de Besançon, au sujet des contestations élevées entre le

comte Jean de Fribourg et de Xeuchâtel, et Guillaunie,
comte d'Arberg, seigneur. de Valangin, pour l'hommage

et la nature du vasselage de cette seigneurie. Il testa cn

1~&26, en faveur de Jacques de Vauxmarcus, son neveu,

étant mort sans enfans. Alixonne Eslurdi, sa femme,
lui survécut quatre ans, et testa en 1428, en faveur ùe

ses parens. Elle fit un nouveau don au chapitre de Wcu-

châlel de 400 écus d'or pour le repos de son âme et poui'

le salut de ses deux maris. Elle donna de plus trois seii-
tiers de vin de cens à l'abbaye de Fontaine-André dans

le niîme but (38). On doit observer que le fief de l-i»""



peu consiclérable et ne consistant qu'en deux muids
l)o!ii & p

09par l'évêque
&lc

frome
X

làâlc à n
a liberté d

qn!, pa

1 tiers collatéraux Sa nièce fut son lleritlere et le
scs i« '

passé a.,éda. g parvint par alliance à la famille de Cham-

& cr Ft quoique ce fief fût', comme on l'a dit, Peu con-
)ri«
s! crad râble, il n'aslreignait pas nioins aux devoirs des

,„saux. Kn 1609 l'évêque de Râle étant dans la néces-

,;« de lever quelques troupes et d'armer ses vassaux,

i écrivit, à Pierre de Chambrier', lieutenant-général au
~

ccfi

„pni( fnement de Neuchàtel, de se tenir prêt à monter à

&,hcval en équipage de guerre, comme son vassal et pos-

sesseur de ce fief.

ll& Elisabeth de Vauxmarcus, femme de noble Yvon

dc làolligen.

9& Varenne de Vauxmarcus, 'religieuse à Frauhrun-

ncn, cn 1396.
f p" Et vraisemblablement Rodolphe de Vauxmarcus,

i»ciné à l'abbaye de Saint-Jean. Il est ainsi nommé avec

]can de Gleresse aussi moine, dans un acte de l'an 1%25,

liar )cquel le comte Jean de Fribourg et de Neuchàtel,

prononce, comme avoyer de ce monastère, sur des dif-

ficultés élevées entre l'abbé du dit lieu, Léonard de Clé-

ron, abbé, Nicod de 1àuren, prieur de l'abbaye, et les

habitans delà ville du Landeron, agréant la sentence au

!iom du couvent.

Vll. Léonard de Vauxmarcus, donzel, paraît comme

t~émoin en 1399, avec ses deux frères, Pierre ou Peter-

n!ann et Louis deVauxmarcus, messires Antoine de Wuil-

l« fans et Vauthier de Colombier, chevaliers, d'une sen-

;:"",, '&~ toncc «rbitrale prononcée par le comte Conrad de Fri-
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bourg et de Neuchâtel, sur des difficultés élevées eiit„,
Jean de Bubenberg, écuyer, d'une part, et Vauclie„
Jean et Rodolphe d'Erlach, frères, d'autre part, au sujet
du fief de Kriegstetten (39). Quoiqu'il fit son testaineçt
le 14 janvier 1401, dans lequel il nomme héritiers ses
deux fils, il parait encore dans un acte de l'an 1410, lé
guant au chapitre de Neuchâtel un septier de vin de cens
assigné sur sa vigne de la Pierre, Près de Neuchâtel
On trouve sa femme, nommée Isabelle, dans un acte,
mais on n'y fait pas mention de son nom de famille, sui
vant un usage si ordinaire dans le moyen âge. Il laissa

Jacques de Vauxmarcus, qui suit :
2~ Jean de Vauxmarcus, donzel, qui paraît coninie

conseiller du comte Jean de Fribourg et de Neuchâtel
en 1454. Quoique dans un âge avancé, on le trouve
nommé dans le rôle des gens d'armes que le margrave
Rodolphe de Hochberg, comte de Neuchâtel, leva pour le

service du comte de Charolois, en 1464, destinés ppui
cette guerre appelée du bien public, et suscitée sous cc
prétexte au roi Louis XI, par les princes ligués. Rolaiid
de Vauxmarcus, Conoii de Diesse et Jean de Colonibier,
sont aussi nommés dans ce rôle (40). Mort sans postérité
connue.

VIII. Jacques de Vauxmarcus, donzel, neveu et héri-

tier de son oncle Louis de Vauxmarcus en 1426. On lc

trouve qualifié bailli de Cerlier en 1429, pour le comte

Jean de Fribourg et de Neuchâtel, qui possédait cette

seigneurie du chef de Marie de Châlon, sa femme. Si
l'on consulte divers actes, on voit qu'il possédait cn

1489 des biens considérables à Orpunt, près de l'ab-

baye de Gottstatt (41). En 1459, le 1 mai, le comte

Jean de Fribourg et de Neuchâtel, lui fit don de diverses



ropfiétés en fief mâle pour lui et ses descendans en

jpyal mariage. Il lui concéda encore, Par acte du 1~i

vr,'l 11(57, le droit d'avoir un four dans sa maison pour

&,re, est-il dit, jusqu'à trois émines de Pain : c'est que

dans tout le pays, le comte avait le droit de four, en-

sorte qu'aucun sujet noble ou roturier ne pouvait se dis-

penser de faire cuire son pain au four banal, excepté les

vassaux â Juridiction et ceux qui avaient obtenu du

cpinte une concession particulière.

pn 11''ô2:, on le trouve nomnié au rang des vassaux

qQ&
siégèrent aux audiences générales de Neuchâtel. On

;&nore l'année de sa mort, mais il ne vivait plus en
~g

îti70. Il avait épousé en 1434 Isabeau EIaller de Cour-

telari, fille d'Ulric Haller de Courtelari (42) écuyer,
'

et

de jllarguerite de Domdidier (43), dont il paraît n'avoir

cu qù un fils unique qui suit.

IX. Roland ou Rodolphe de Vauxmarcus, donzel ;

pii le trouve nommé dans ce ràle des gendarmes levés

par le margrave Rodolphe de Hochberg, comte de Neu-

cbâtel, en 1~i 64, et dont on a parlé à l'article de son

oncle Jean de Vauxmarcus. Kn 1470, il est nommé

dans un acte Rodolphe de Vauxmarcus, du I.anderon,

&lonzel, fils de feu noble Jacques de Vauxmarcus, avec

François de Villarsel, abbé de saint-Jean, noble et puis-

sant Antoine de Colombier, seigneur du dit lieu, etc.

Un acte de l'an 1480 le nomme Rodolphe de Vauxmar-

cus, écuyer, maire de Sienne. Il fut témoin d'un com-

promis, fait en 148â, entre le Margrave Rodolphe de

Hochberg, comte de Neuchâtel, et Claude de la Palud,

comte de la Roche, seigneur de Varambon, au sujet de

quelques difficultés qu'ils avaient pour des droits sei-

n"euriaux, sur des terres dans. les environs de Venues,



au comté de Bourgogne. Il fit la même année un echa » ge
avec l'abbaye de l'ontaine-André pour huit septiers diers de

vin de cens dûs a celle-ci ~ Il était membre du cons Iconseïl

privé du Margrave Philippe de Hochberg, comte de Ne

châtel, en 1490. Il signa un rapport de ce conseil
~ qui

lui fut fait dans ce temps-là sur 'quelques affaires q„'iul se

passaient dans ce pays. On voit qu'il était composé d

plusieurs vassaux et des deux châtelains de Boudry try et

du Landeron, qui signèrent cette relation avec lui. Il e test

nommé dans le nécrologe de l'abbaye de l"ontaine-Aç

dré, Rodolphe de Vauxmarcus, donzel du Landeroç

comme ayant donné â ce monastère, en 149&, une cita

subie et quelques tuniques noires, pour le salut de ses

prédécesseurs et le repos de son âme. 'Il possédait eïïtre

autres biens diverses vignes au Landeron et un celis de

deux septiers de vin, assignés sur une vigne à Poreïïïïaz
I

dans le territoire de Corcelles. On ignore l'année de sa

mort, mais il vivait encore en 1500. On croit qu'il avait

épousé :
1 Marguerite de Raicourt, ou peut-être de Raigecourt,

d'une maison noble de Lorraine : quoi qu'il en soit, ifi

épousa, peut —être en secondes noces,

2 Sophie de Ringoltingen, fille dc Thuring de Rin-

goltingen, sénateur de Berne, dont il eut deux fiülles:

]' Marguerite de Vauxmarcus, alliée en 1485 à

Claude de Neuchâtel, seigneur de Vauxmarcus, Gorgier

et Travers. Elle mourut sans enfans en 1505, après

avoir fait son testament, par lequel elle ordonna qu'on

l'ensevelît dans la chapelle de Saint Grégoire, fondéc

dans l'église de Neuchâtel en 1392, par Girard, bâtarïfi

de Neuchâtel, chevalier, seigneur de Vauxmarcus, bi-

saïeul de son mari. Après la mort de Marguerite, Cfiaïïïfik;



l., uchatel épousa en secondes noces, en 1515, Calhe-
dc Noue !'

noble Améd,
l'!lie C

ill
seigneur

uxmarcus

6cprge D

part Genoilleres, etc. , gouverneur de Neuchatel. Elle
dcrpul' s

f„dpn, par acte du 6 mars 1543, a l'abbaye de Belie-

~, , d'un jardin près l'église de Tavannes, pour un cens
J;!y,

dlc trois poulets. George de Rive, son mari, autorisa ce

!p»ellp »en apposant 'son sceau à cet acte(45). 11 naquit de

lnafiage trois filles. Françoise de Rive, qui était l'aî-
cc

lpc éPousa Rocll de Diesbach, sénateur de Fribourg,

,t lul pprta la majeure partie de l'héritage de ses parens:

Qpfge de Diesbach, leur lils, qui fut nommé gouverneur

dc Neuchatel en 1575, était seigneur de Prangin, de

. (,'ra »dcourt et de Genollieres. Le comte de Diesbach,

sénateur de Fribourg, qui en descend directement, pos-

s!',de encore aujourd'hui les quatre muids de froment ap-

llprtés en dot en 1355, par Catherine de Cormondrêche

ï spn mari Jean de Vauxmarcus dit d'Epagnier, frère

&l'ûlbpn de Vauxmarcus, chevalier, quatrième aïeul d'Isa-

liplle de Vauxmarcus, femme de George de Rive, et au-

'(îucî ils parvinrent sans doute par arrangement de fa-

i!lille, en héritant son frère.
.»!û» a parlé au commencement de l'article dc cette

maison dc ses anciennes armes, sans pouvoir trouver

tls!!s lcs actes du temps les motifs qui lui firent aban-

dp » »cr ces indices de sa descendance des maisons de

;6»a»dspn ou d'Estavayer. Il cst probable que ce fut

&@~le»lent dans le quatorzième siècle qu'elle prit pour

,-; -ipuvclles armes: d'azur, au chevron d'argent, accompa-

„",
,
]l!pg»é dc trois croix de inême. Pour cimier, un buste

3
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d'homme inancliot, couvert d'une robe d'azur c iarg esur la poitrine des pièces de l'écu.
Il paraît qu'après la vente de sa seigneurie fait„' " parPierre de Vauxmarcus, au comte Rodolphe de peu, h.eucli„"

tel, en 1308, ses lils se domicilièrent au Landeron lon uontils devinrent bourgeois Leur maison était au centr d
en re iiela ville. Elle passa dans le dix-septième siècle soit

achat, soit par alliance, de la maison de Diesbac&
celle d'Kstavayé —Mollondin. , à Soleure, et ve lvendu.dans la suite, Par Madame d'Kstavayé-Mollondin :

t û illl
bourgeois de la ville. On trouve eilcûre dans une sali
sur le derrière de la maison, deux écus attachés a

' es alix
deux angles d'une fenêtre, dont l'un porte iine croix
clavaire sur un perron de trois marches, d'ou sortcllt
deux branches portant à l'extrémité deux moliettes. „,
sont les armes de George de Rive. Dans la suite il pril
une croix à hâtons égaux et aux deux molettes en poiiitc
Le second écu porte les armes de Vauxmarcus que l'pn

vient de décrire : c'étaient celles d'Isabelle de Vaux
marcus, sa femme.

A l'égard de la baronie de Vauxmarcus, elle appar-
tient aujourd'hui a une branche de l'ancienne famille ds
Burcn, de -Berne. Ce fief est au surplus fort renonnni
par la défaite mémorable du duc Charles de Bourgogne,
ct qui est connue sous le nom de la bataille de Grandson.
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LETTRE DES VII CANTONS CATHOLIQUES

(; E ù a G E D E 11 1 V E, G o U V E 11 N E U R D E 11 E U C II A T E E,

sUï LEs MAIIIAGEs MlxTEs elc ~

(Original aux Arch. del'Etat de Neucbètel).

Dein Edlen Vesten Jergen von der Ryf Landtvogt

uund Cubernator der Graffschafft Nuewenbourg uunsern

lichen und guten fruende.

Uunser fruentlich willig Dienst, und was wir ueren

liebs, uund guets vermoegen allé Zyt zuevor, Edler

Vester, sounders lieber uund gueter frunde, Wir werden

glaublichen bericht, als verschiener Zyt die staet, zu

Nucwenburg byenanndern gwesen, soellent sy vier er-
lvelt, nund verordnet habenn, die ein gemein recht

stellen, uund uunder annderm ein artikel gestelt, das

niemannrl uss der'. Graffschafft Nuewenburg mït denen,

ilic uunder dem Baepstthumb sigent, nit vereelichen,

Dcsglychen ire Kind, nit dahin zue leer tuen, ouch nit

zum Ampt der heiligcn macss ze komende, by eincr straff,
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u. s. w. , Als ouch einer von Grissach, ein Fhefrow"owen
zue Nuewenburg genommenn, Haben Inn die pred;
canntcn daselbs, inn ir l&ilchen nit verkuendeu weil „!uund mit hafftigen wortten uunsern glauben gschult „lBezuegcnnde das er ergerisch sig dann Turgkiscli
ánndern meer ungschikten wortten, So nun dem a]so sin
soete, wurden noch koennden, uunser Herren uund
oberen, das keins waegs, gedulden noch hingan lasse„

)Dann ir als der hochverstaendig wol ermassen moegennt
'I

so das fuerer beschechen, uund also gebrucht soel«
werden, Was grossen Unrats, uund unfruentschafft
darus volgen uund enntsPrenngen wurde, Uund dep,
allem vor zue sind, So ist an uch, anstatt uunserer
Herren uund Obern, uunser gar ernstlich uund geiljs
sen pitt, Ir wellent darob sin uund verschaffen, das
obgemclle Ordnung uund Ulfsatzung uffgehept umnl
dannen geton werde, uund ob ettlich so uunserer IIegi
lion uund gloubens sigen, sich zue denen von 1Vuewen-
bur g vereelichen uund vermaechlen, Das uerer prcdi-
cannten dic selbenn, inn irer Kilchen verkuenden, uund
ob sy das begaren zuesammen geben, Uund umb das sy
uunseren Waaren Christennlichen Glouben, gschultca,
gschmuetzt uund geschmaecht, sy nach irem verdienen
zue straffen, Damit alte fruentschafft uund nachpur-
schaflt, erhaltcnn, uund Unrat, uund Unruew so darus

volgen verhut werdenn, Uund uech harinne nach dcr
billigkeit, uund uunserm sounder vertruewën nach bc-
wysenn, das begeren wir umb uech, allezyt, guets nach-

puerlichs, fruentlichs willen, zue beschulden, uundzuc
verdiennen, Uund wie wol wir uuns abschlags nit ver-
saechen, Bittcn wir doch uewer fruentlich vcrschribcn

antwurt uunscren lichen Fidtgnosscn von t.utzcrn zuc-
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.l icpenn, Datùnl uund mit des fronlmen, wyscn,

ZCSC l "'

sers getrucwen lichen Lanndtvogts zue Baden in
où llser.„„oc','IIVolffganng Ilaersters von Zug, Ynsigell in

llncn uunser aller verschlossen, uff den xvn marti
Il « lu lu

Il 1111110 DXLVlll.

Der Stett uund Lannden der sieben Ordlen,

uunscr Eidtgenossenschafft, namlich Lutzern,

Qry, Schlvytz, Uunderwalden, Zug, ïryburg und

Soloturn, Baet und sanndtboten diser Zyt zuc

lladen in Ergoew versanpt.

Ta'adnCItieaa.

p noble et ferme George de Rive, bailli et gouverneur

ùc la, comté de Neuchatel, notre cher et bon ami.

Nos offres de services et nos vmux pour tout ce qui

lIcùt vous être cher et agréable, avant mis :
Noble, fcrmc' et très-cher et bon ami l

Nous sommes informés de bonne source que les Etats

ùc Neuchatel ont été réunis dernièrement et ont nommé

et ordonné quatre d'entre eux, avec charge de faire une

« ssurance générale (*), et qu'entre autres ils ont couché

un article portant que nuls de la comté de Neuchatel ne

i101lrront se marier avec ceux qui vivent dans le pa-
llisme, item qu'ils ne pourront y faire instruire leurs

cnf« ns et les laisser allèr à l'office de la sainte messe,

sous peine d'amende. De plus nous avons appris
W4''"

(ill'un particulier dc Cressier voulant prendre femme a

( ) Vl ois « c ljlilL p, I S.



Neuchatel, les prédicans de cette ville n'ont pas voulvoulu
publier ses bans et même ont outragé notre foi par dar cs
paroles violentes, en lui déclarant qu'il était pis q„„qù un
turc, et en lui adressant d'autres injures aussi mal séanten es.
Or nous vous déclarons que s'il en était ainsi, nos sei
gneurs et maîtres ne voudraient ni ne le pourrai „„
souffrir plus outre. Vous comprendrez dans votre haute
sagesse que si pareille chose devait encore avoir lieu ct
se renouveler, il en résulterait de grandes inimitiés et
de grands dommages. Kt c'est Pour les Prévenir, qu„.„
nom de nos maîtres et supérieurs nous vous adressons

sérieusement la requête de faire ensorte que ces ordou

nances et statuts soient révoqués et abrogés, entendant

que si ceux de notre religion et de notre croyance vo„
laient se marier avec ceux de Neuchatcl, vos prédicaas
publient leurs bans dans leurs églises, et même qu'i]s
leur donnent la bénédiction si les époux le demandent

Nous voulons que ceux qui auront- attaqué, outragé ct
injurié notre vraie foi chrétienne, soient punis selon

leur démérite, et cela pour conserver les anciennes re-
lations d'amitié et de. bon voisinage et éviter des dou&-

mages et des désordres. Ce faisaut, vous acquerrez,
comme de juste, notre confiance particulière. Nous ùc-
sirons pour vous que vous continuiez a mériter de vivre

toujours avec nous dans des relations ùe bon voisinage

ct d'amitié ; et bien que nous n'ayons pas de raison dc

nous attendre a uu refus, nous vous requérons d'envoyer

votre réponse écrite a nos chers confédérés de t.ucernc.

La prcsente a été donnée au nom de nous tous et scellée

en notre nom du sceau de pieux et prudent AVolfgang

lfarster, de Xug, notre fitlèle et cher bailli de Baden cu

Argovic, le î7 mars 15.~i8.
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les députés ct conseillers des villes et pays des sept:

cal) ontons de notre confédération, a savoir Lucerne, Uri,

&ch&jtz, Underaalden, Zug, Fribourg et Soleure, réu-

f)ls a;, actuellement a Baden en Argovie.

51AWDEMEXS DU GOWSEIL D'ETAT.

poUft L,ç REPEESSIO f DU LUXE EN 1 661 Er 1 686 (*).

Le Gouverneur et Lieutenant général des comtés

souveraiues de Neuchatel et Valangin. A tous ceux tlul.

ces présentes lettres verront salut.

Son Altesse, n'ayant rien de plus cher flue le bien de

ses états et la félicité de ses bourgeois et sujets, nous a

commandé de veiller sans cesse, pour prévenir toutes

les choses qui pourraient altérer leur bonheur ; et comme

(') J.e terce était à cette époque une source générale de n)isére. Des

&»andcmens répressifs émanàrent de tous les gouvernemens de VEurope.

lh) Suisse ct à ~ieuclûtet on crut devoir prendre de pareilles niesures :
anus ici connne ailleurs, on nr. larda pas à comprendre qne les gonverne-

o~cos avaient quelque chose dc mieux à faire qu'à s'occuper de la coupe

es hahas dc leurs rosser)issues el des éloffes dont on les confeclion-d ~
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nous voyons avec déplaisir que les dépenses superll„e,
et le luxe des habits, qui s'augmente de plus en p]us

pourrait à la fin causer la ruine d une partie de ses su

jets, nous sommes obligés, pour suivre les salutaire,

intentions de sa dite altesse, de réprimer cet abus et

d'y apporter les remèdes nécessaires ; à quoi no„s
sommes d'ailleurs incités par les réitérées instances que

les. sieurs pasteurs de la vénérable classe nous en ont

faites, et même par les réglemens qu'on a faits en gl

lemagne et en France, mais PrinciPalement dans le,
états voisins, pour un semblable sujet. A ces causes, de

l'avis du conseil d'état de sa dite altesse, après avoir

participé du prudent avis des sieurs, quatre ministraux

au regard de cette ville tant seulement, lesquels non,

avons assemblés pour ce sujet, nous avons statué et or

donné, statuons et ordonnons ce qui s'ensuit. Le tout

néanmoins sans préjudice des droits et autorités souve

raines de sa dite altesse et des franchises de la ville de

Neuchîtel que nous réservons ici expressément.

Premièrement nous défendons à toutes personnes,

tant hommes que femmes, de quelque ûge, qualité et

condition que ce soit, de porter à l'avenir en leurs ha-

bits, même ès baudriers, ceintures, jarretières, ganis

et autres semblables choses, aucunes étoffes, galons et

dentelles d'or et d'argent fin ou faux, et d'y appliquer

aucune broderie, pierre, chamarrure, boutons, passe-

poils, franges, noeuds et telles autres parures faites d'or

nait. A f&ieuchdtel
&

o« l'on nc fut du reste, il faut 1&.' dire, pas si csi-

Seant quc chez nos voisins, on échoua non &noins compl&':tc&nent& par«

que indcpcndamn&ent de la vanité des classes socialos, on avait 1&lessé p'n

ccs &ncsurcs lcs franchises dcs peuples.

(v. dc clmn&hricr Ilisl. &lo iz'&, uch. cl, v;& I. p, »&& && cl » »»).
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ou & argl' rgent fin ou faux, à la réserve des boutons d'or-

fèvrerie sans queue qu'on pourra porter ès endroits

seu em]émeut où les dits boutons sont nécessaires notre int

ten iont;on n'étant, pas aussi de défendre les boucles et autres

pièces"ces faites d'argent nécessaire es baudriers et Porte-

épee.
pe même nous faisons aussi très-expresses inhibitions

ct défenses de porter aucuns habits et fourrures de ve-

lours panne, satin, damas, tabis, taffetas' et autres

étoffes de soie, et même de mettre sur les habits, cha-

ca„x, baudriers, porte —épée, gants et autres tellès

„.l,oses généralement quelconques, aucuns rubans, den-

t,lies, boutons, passepoils, franges, nceuds, et tels autres

agrémens faits de soie, et de porter aucuns bas ou ca-

npns faits de soie. Néanmoins, nous ne voulons pas

empêcher
qu'on ne se serve de velours aux caries et de

rubans pour attacher les bas et autres choses nécessaires.

Nous ne défendons pas aussi les cordons et jarretières de

soie, ne même les boutons et galons de soie, pourvu

qu on s'en serve seulement ès endroits où ils sont néces-

saires.

Pareillement il ne sera permis a l'avenir-à personne-

de porter aucuns passemens et dentelles de fil, que de

la hauteur d'un pouce au plus, et qui seront faites dans

cette souveraineté : les glands, points coupés et autres

ouvrages de fil étant entièrement défendus.

Et d'autant que les chapeaux de castor, vigogne et

antres qui sont faits de poil, sont de peu de durée et de

j,"rond prix, nous défendons aussi d'en porter, et vou-

'lons que chacun se serve seulement de ceux de laine ;

néanmoins rcux qui ont à présent des chapeaux. de poils

; ies pourront Porter jusques à la Sl-Jean prochaine.



Les canons de toile et grands bas retrousses ete ant
inutiles, nous faisons inhibitions très-expresses d en
porter; et comme l'abus de faire des haut-de-chauss- ausses
d'une largeur excessive s'introduit, nous faisons au. .

aussi
défense d'en porter de plus' larges que d'environ une aun„
et nous ne voulons pas qu'on fasse ou porte des chemises
de toile dont l'aune coûte plus de demi écu blanc.

Désirant pareillement d'empêcher les dépenses exc,
sives qui se font ès caries, nous défendons très-exprès
sément d'en porter à l'avenir aucune de zibeline

P

voulons que les plus chères qu'on portera ne valent que
vingt livres. Toutefois les femmes qui ont des zibelinejnes
et d'autres caries de plus grande valeur que vingt livres

pour leur donner temps de les user, elles les pourront
porter encore une année, mais elles seront obligées de
faire teindre de noir les dites zibelines.

Comme l'expérience nous a fait voir clairement que la

dépense immodérée des fraises ne peut pas être limitée,
si on ne les abolit entièrement, nous faisons défense aux
filles et jeunes femmes d'en porter aucune à l'avenir ct

en permettons l'usage seulement aux femmes qui sont

déjà avancées dans l'age, et qui pour ce sujet auraient

peine de s'accoutumer à ce changement ; néanmoins les

dites fraises ne pourront être que de la largeur de quatre

pouces au plus.
Nous défendons aussi semblablement de porter au-

cunes pierreries, perles, grenats, chaînes d'or, colliers,

brasselets, ceintures, tours de carie, cordons ct autres

choses semblables faites d'or ou d'argent fin ou faux.

On'pourra néanmoins porter un ruban de soie au lieu de

ceinture et trois bagues de la valeur dc vingt-cinq livres

au plus.



les servantes ne pourront porter aucune étoffe de

p
uslus liaut prix que le Cadix, sinon que ce soit quel-

queue étoffe fabriquée dans cette souveraineté, et nous

ur faisons défense et inhibitions très-expresses de por-
leur

ter aucune toile de lin, aucunes manclles plissées, aucun

]iabit où il y ait de la côte de baleine, aucuns souliers

dont les talons soient plus hauts d'un pouce et aucune

carie qui vaille plus de cinq livres et où il y ait du ve-

lours.

Nous n'entendons pas d'obliger les gardes de foire de

Ja ville de Ncuchâtel d'observer ce réglement, mais ils

pourront en cette occasion porter ce qu'ils trouveront à

propos. De même, les capitaines, lieutenans, enseignes

et autres officiers des bordes et ceux qui commanderont

la milice en quelque autre occasion ne seront pas as-

treints à suivre les choses prescrites dans ce réglement:

notre intention n'étant pas semblablement d'empêcher à

ceux qui feront un voyage hors de cet état de porter ce

qu'il leur plaira.

Et afin qu'on exéçute plus facilement ce règlement,

nous défendons aux marchands de vendre aux bourgeois

ct sujets de son altesse de quelque condition que ce soit,

aucune des choses ci-dessus prohibées, et aux tailleurs

de faire aucuns habits ou autres choses défendues.

Sur ce qu'il nous est remontré qu'il se conimet plu-

sieurs excès tant aux baptisés qu'aux ensevelissemens,

ilésirant pareillement d'abolir le dit abus, nous faisons

&léfenses expresses d'inviter, a la suite des enfans qu'on

!i.ra baptiser a l'avenir, aucune autre personne que les

marraines de l'enfant, et les mère, belle-mère, sieurs et

belle-saur de l'accouchée. Nous défendons aussi de trai-

tei' qui que ce soit le jour qu'on fera baptiser les enfans, si



ce n'est qu'il y eôt quelque parrain ou marraine étrange. ,'
ngère,

gemblablement les parrains ou marraines ne pourrourront
donner aucune étrenne de plus grande valeur qu'„n e,un ec„
blanc.

Finalement nous défendons semblablement de fair,
au jour de l'ensevelissement aucun rePas à qui queue ce
soit, et de distribuer les aumônes à toute la foule et as
semblée des pauvres après l'ensevelissement, comme,e o»
a fait avec beaucoup d'abus jusqu'à présent, n, a,,
d'envoyer ce qu'on voudra distribuer, à chaque paçv„„
de la ville en particulier.

Ce réglement commencera au jour des bordes pro
chaînes et subsistera jusqu'aux hordes de l'an mille six
cent septante et un, tant seulement ; et nous ordonno~~
à toutes personnes de l'observer ponctuellement pendant
les dites dix années, à peine aux contrevenans de cinq
livres d'amende pour la première fois, cinq livres d'a

mende pour la seconde, et cn cas que quelqu'un con
trevienne pour la troisième fois, outre cinq livres'd'a

mende, il sera mis à la javiole trois jours et trois nuits,
lesquelles amendes seront appliquées a l'hôpital de celte
ville.

Si donnons en mandement au maire de cette ville, que
ces présentes il fasse lire, publier, garder et observer
inviolablement selon leur forme et teneur. Enjoignons en

outre à tous autres officiers, de prendre garde à ceux
qui contreviendront à ce règlement, afin qu'ils en aver-
tissent le dit maire de cette ville, lequel les fera condam-
ner à l'amende sans support ni connivence quelconque,
à peine de nous en répondre ; en témoin de quoi nous

avons signé les présentes dc notre main. Donné au chà-
teau de Neuchêtel, le dix-neuvième jour de février~
mille six cent soixante et un.



& s louables cantous de Berne et de Fribourg et

t es états voisins ayant considéré que les excès qui

- commettaient a l'égard des habits et des festins,
se co

;t,cut capables de causer la ruine de leurs sujets, ont

trouvé à propos de les réprimer par des ordonnances

qa I„;ls ont fait publier à ce sujet. Or, comme nous

ons qu une semblable reforme n'est pas moins néces-

;re dans ce Pays, où le luxe augmente tous les jours,
lieu que les calamités de tant de pauvres peuples que

„„usvoyons dans la souffrance nous devraient porter à

„„cprolonde humiliation et à retrancher les dépenses

gaines et superAues, tant pour éviter les châtimens de

i)icu, que pour avoir mieux le moyen de subvenir à la

nécessité des pauvres et des afAigés ; Nous avons résolu

)e suivre l'exemple des dits cantons et états voisins.
V

pour cet effet, après avoir fait reAexion sur les considé-

rations susdites, désirant de prévenir la ruine des sujets

&le son altesse sérénissime, et d'empêcher que ces excès

aïpuisent l'état d'argent, Xous avons, par l'avis de mes-

sieurs du conseil d'état, fait le règlement suivant :
. Premièrement nous faisons défenses et inhibitions très-
cxpresses à toutes personnes de l'un et de l'autre sexe,
de quelque âge, condition et qualité'qu'elles soient, de por-
ter aucuns habits ni doublures de brocard, damas,
inoire, satin, tabis, velours ciselé et autres étoffes de
soie barrées et par Aeurs, de quelque sorte, façon et cou-

'leur qu'elles- puissent être. Permettant simplement les
étoffes de soie lisse de couleur noire tant seulement.

l l. Toutefois nul ne pourra porter des justaucorps

;y &ie velours noir, qu'il n'ail atteint l'âge de trente ans. Et
I



lcs femmes ni les filles ne pourront porter auc&»i l, ,
' ' ' »alùt

de velours.

I I I. En oulre nous faisons défenses à toutes Pe„„nsonnes
de quelque condition et qualité qu'elles soient de oi'ler

sur leurs habits aucune broderie, ni aucuns galon~

pure, franges et freluches, quelles qu'elles soient

aucuns passemens de canettes ou de patcrnes, co„, ,
aussi aucunes dentelles d'or et d'argent fin ou fauY

non plus que des boutons couverts de fil d'or ou ù ar

gent.
IV. Faisons aussi défenses à toutes personnes, quellcs

qu'elles soient, de porter d'autres rubans que de sinililcs

et tout lisses, lesquels ne devront pas être plus larges ùc

deux pouces, sans aucun mélange d'or et d'argent, cl

sans exceder ni faire que de simples noeuds pour lcs

chaPeaux, les cravales, les manches des chemises, lcs

jarretières et les souliers. Pareillement les femmes cl lcs

filles qui se coiffent à la française ne' pourront porlc„

que de simples noeuds aux endroits nécessaires, coinaic

a la tête, aux manches de chemise et à la ceinture.

V. Be plus, nous faisons défenses à toutes persorincs

de porter aucunes dentelles de fil, excepté les femmes cl,

les filles tant seulement, 'auxqfielles il sera permis ù'ca

porter afix coiffes, gorgerins, et au bout des manches ùcs

chemises, pourvu qu'elles ne dépassent pas deux pouccs

de hauteur. Il sera aussi permis d'en mettre aux bonnets

et béguins des enfans, pourvu qu'elles ne dépassent pas

un pouce de hauteur. I.es dentelles de soie sont aussi

absolument défendues à toutes sortes de personnes, ex-

cepté aux femmes el filles, auxquelles il sera permis

de mettre des dentelles de soie noire autour de leurs niou-



~, de cpu tant seulement, pourvu qu'elles-n'. cxcèdci)t
&l)oir&

l lar~eur de deux pouces.
i)as '"
l'&I opus faisons aussi défenses de porter aucunes

~ ries sinon aux. bagues, ni des grenats, perles
j)ier) eric

pu fausses, sinon aux colliers.
fjl)CS

yll. Défendons de plus à toutes les femmes et les

fil s de paraître avec le sein et les coudes découverts ;
filles e

r prdonnant de les couvrir ainsi que la modestie et
jcpr pr

I
bienséance le requièrent.

a
y111. Tous chapeaux fins, à la réserve des caude-

l; s sont défendus.

IX. Défendons aussi à tous hommes jeunes ct vieux

lc ppfter des perruques qui aient plus de demi aune dc

longueur-

X Toutes sibelines sont défendues tant aux hommes

)fa'aux femmes, pour quel usage que ce soit.

XI. Comme aussi nous faisons défenses a toutes per-

sonnes de porter des capes qui passent un quart d'aune

çt demi de largeur, et qui ne soient avec cela marquées

l)ar messieurs de la Chambre de la Réforme; celles qui

, spat faites subsisteront jusques à ce qu'elles soient usées,

pourvu qu'elles soient marquées trois jours après la pu-

f)licatipn des présentes défenses.

XII.Défendons aussi tant aux hommes qu'aux femmes

. llç porter aucuns souliers découpés et à talons de bois.

, XIII. Les servantes, couturières et lingères ne pour-

')ènt porter aucunes étoffes de soie, ni aucuns rubans,

, .))i dentelles. De plus, nous défendons aux servantes de

j)árter des souliers blancs et roux, aussi bien que des

j)çtifs talons.

,'.":.' j)),X I V . Ceux qui vont à l'aumi'. ine, leurs pères et mères,
- fils et filles ne pourront être habillés quc d'étoffes faites

1).



dans le pays, que nous nommons mangelaine : et: e ne se
pourront coiffer quc de capes' ou bonnets de pea„eaux gc
chevreau ou d'agneau. Semblablement nc pourronton po,
ter aucunes dentelles ni d'autres ornemens de que quelle
sorte que ce soit.

XV. Les manteaux de deuil ne se Porteront Pas pls pus
longs que jusques à un pied près de terre.

X V I. Sous faisons défenses aux hommes de port er c
crèpc pour le deuil, passant plus de demi aune le bpg
du chapeau, et aux femmes et lillcs qui s'habilleat ;, l

française d'en 'porter qui descende plus bas que

épaules. Défendant de plus à ceux de l'un ct de la„t„
sexe d'en porter ailleurs que sur le chapeau et la tète

XVII. I.es habits de deuil ne sont permis qu'aux

veufs et veuves, aux enfans qui auront enterré leur pè, „,

uu leur mère, leur beau-père ou leur belle-mère, aaz
petit-fils et petites-filles, aux frères et soeurs, bca„
frères et belle-soeurs, aux oncles ct tantes, neveux ct

nièces et aux cousins germains ; étant défendu à toutes

autres personnes d'en porter, s'ils ne sont héritiers da

défunt.

XVIII. I.es veufs et les veuves, leurs enfans ct lcs

héritiers porteront le deuil un an ; les frères èt les smurs,

lcs petits-fils et petites-filles six mois ; les oncles ct lcs

neveux six semaines, et les cousins germains quinze jours.

Toutefois le deuil ne se portera pas par les frères ct lcs

soeurs, par les oncles et les tantes, les neveux ct lis

nièces et les germains, qn'ils n'aient l'age de' dix-acüf

ans accomplis.

XI X. Il nc sera permis d'aller plaindre le deuil chai&

qui quc ce soil, qu'aux proches parens, jusques au sccon&~

:l



des deux côtés et aux proches voisins ; et per-
Ilcg

sonne I„ne pourra aller veiller les morts.

XX défendons aux époux et épouses de faire aucune

)nonpndfes ni étrennes a ceux qu'ils auront invi tés à leurs

Ilpcccs ~ et réciproquement aux invités de faire aucune

trcnne ni à l'époux ni à l'épouse. Et outre cela l'époux

t l'épouse ne pourront inviter plus de douze personnes
ct e

dc chaque sexe à leurs noces.

XXI gemblablement il ne sera permis à personne de

l)r)erier qui que ce soit aux baptêmes des enfans pour ac-

', , +pagner les marraines, soit en allant au temple ou en

cvenant au iog's

XXII. I.es repas aux enterremens et les festins au

l&aptêlne des enfans sont absolument défendus.

XXIII. Quant à la dépense'des festins, soit publics

ou chez les hôtes, elle ne pourra excéder sept batz et demi

1&ar personne.

XXIV. Tout homme dès qu'il aura atteint l'àge de

sc)ze ans, sera tenu de porter son épée en allant au prêche

ct. au plaid ; et tous ceux qui auront atteint l'àge de dix-

ans, excepté lcs pauvres et les laboureurs, seront tenus

&]c porter le manteau quand ils iront au prêche.

XXV. En outre nous faisons défense à toutes per-

sonnes quelles qu'elles soient de fumer du tabac dans lcs

granges et les écuries, pintes et cabarets, ni sur la rue

ct à la campagne, dès la publication des présentes dé-

fenses ; et au bout d'un an nous l'interdisons absolument

par lc présent mandement, défendant expressément à cha-

cun d'en fumer nulle part, et d'en débiter en détail aux

gens du pays après le dit terme expiré.
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XXVI. Au reste nous défendons à chacun d f,c faire

aucun habit dès aussitôt, que le présent mandementment aura
été publié, autrement que suivant ce réglement.

X X V II. Partant nous ordonnons qu'on fasse pr*te prêter
serment dès le lendemain de la publication du présentsent rc-
glement, à tous les perruquiers, tailleurs, cordonn, 'enniers,
capières, couturières et lingères, de faire aucune-

pes per-
ruques, capes, linges, ni habits, ni d'en vendre qnqui nc
soient faits suivant le dit réglement.

XXVIII. La réforme commencera dès le jour de l a
publication du présent mandement pour tout ce qui sni sc
fera de neuf. Mais pour ce qui est déjà fait, on le pourra
porter jusque à la St-Gall prochaine, et les capes des feniincs
jusque à ce qu'elles soient usées, pourvu qu'elles aiciit
été marquées dans le temps prescrit ci.-dessus.

XXIX. îeux qui sortiront du pays ne seront pas
sujets à l'amende, et ceux qui reviendront des pays
étrangers, pourront porter leurs habits durant un iiiojs
depuis leur retour, au bout dùquel ils se conformeroiit ;i

ce réglement.
XXX. Finalement nous ordonnons-et enjoignons à

toutes personnes, de quel état, condition et qualité qu'elles

soient de se conformer au contenu du présent régicincnt
et de l'observer ponctuellement; sous peine aux contrcvc-
nans de cinq livres d'amende pour la première fois, de dix
livres pour la seconde, de vingt livres pour la troisième,

et ainsi de suite en augmentant toujours du double à

chaquerécidive, desquelles amendes un tiers apparticndr'!
a l'officier, un tiers au délateur, etl'autre tiers aux pauv« s

du ressort où la contravention aura été faite, lequel icar

sera distribué par le sieur officier et le consistoire du res-

sort. Et afin que le présent réglement soit tant niicux



ol, servl rvé nous ordonnons aux justiciers et aux anciens

voir l inspection sur les contrevenans pour les rap-

ter à l'officier promptement et sans support.
,io

~ ~

foulons et entendons que le présent réglement soit

ppncnctuellement suivi et observé : Si vous mandons et en-

jolg'gnons très-expressément de tenir soigneusement la

;n a l'exécution d'icelui et de faire indispensablement

cbâtief tous les contrevenans à l'amende ci-dessus imPo-

„;e sans support de personne. Kt afin que personne n'en

,~~tende cause d'ignorance, vous le ferez publier di-

,nanche prochain ès lieux accoutumés et en la forme

„rùinaire, à quoi vous ne ferez faute. Donné en conseil

tenu au château de Neuchâtel, le vingt-troisième février

~il six cent quatre vingt-'six.

Sur l'éclaircissement demandé par quelques officiers

ùe la campagne touchant quelques articles du réglement

qui fat publié dimanche dernier contre le luxe, il a été dit

qu'a la campagne ce sera le maire de chaque justice et

quelques justiciers qu'il ordonnera, lesquels marqueron t

les capes qui sont déjà faites et qui ne sont pas conformes

au réglement ; et que pour les autres qui ne sont pas de

sibelines, ou qui n'ont pas plus d'un quart d'aune et demi,

ailes ne seront pas marquées ni à présent, ni-a l'avenir ;

,
'l.' «u reste, que par les laboureurs et les pauvres qui sont dis-

.; ' "
yensés déporter le manteau au pricbe, on entend ceux qui

~travaillent et qui ne sont pas commodes. Donné au con-

&.
''IÇil tenu au château de Neucbâtel, le secondjour ùc

,
", gars 168ô.



CHANSON SUR LES VlCTOIRls:S

ERÉDÉ RIC LEMRiIKD (').

Si canimus nugas, nugse sint cunsule cngen

Mà ditet veire, couesai, .

Vo que lieté la gazetta,
Les afféré-van-t-lié bai,
La pà éteille-astou féta2
On m'assurie-ve l'âtro set,
Q'lo Roi a brossâ les Francets.

r') Cette chanson, en patois du Val-de-Travers, envoyée au liluséc psr
ill. dc lllcurou, ancien chàtelain du Landeron, a été faite pendant la

guerre de sept ans, h Fleurier, oü elle était devenue populairo, conn »ù

dans tout le pays : c'est l'expression simple et naïve de l'admiration qu'ins-

piraient les victoires dc Frédéric-le-Grand. Ces rares frag&nens d'un la »-

gage cnergique et pittoresque, presque ouhlic de nos jours, nsiracnl
&Vèlrc conservés.



Rai tallamet qu'et lo sont

Kll'ia begnie prét choai mille honu&. (')

Lo resto foui par lets bossons,

Que n'a n'repou, no frei, no sono :
Kt sont stalamet édgergellie,

Qu'ét cudés tu d'eitre appougnie.

l'é su certes se djoyeux,
Qu'yié pieuro quasi d'eize ;

Ma do se lets poué rogneux

IH'avant bai baillie la dezaize ;

Nion n'a pieut de difficultés,

Que gn'y voulioit fora le nez.

Kt se bouété chouai contr'on ;

C'est de la poueta besogne :

La Rein' d'Hongri', lo Saxon,
La Russi', la Suèd', qu'eina vergogne !
La Franç' avoué l'Empereur. . . . .

Tot cel a poue d'honneur a cmur.

L'est du Roi qu'y ei couéson,

K ne crai ne vet, ne bise:

Pé pieu é crai lo canon

Que lo pantet de sa tchemisc;
Kl' est stallamet hon guerrie,
Ou'é cre t que rc t n' l'o peu t biess in.

!')A I;& l&;nain&: de Rossl&acl&.



VISITE DIOCÉSAINE

IlES EGLISES IIU COMTE IlE NEUCIIkTKI, .
(!iw'(e : noyé=. 7'om, I, pag. 84 et 349).

. I)e Serriéres les commissaires épiscopaux. vinrent lc
climanche 28 juillet 1453 à

FenIn,

pour y visiter la chapelle de, ce lieu, fille de Saint-Blaisc.
Cette chapelle renferme le corps de Christ et des fonts
baptismaux. Chaque dimanche le curé de St-Biaise ou
son vicaire vient y célébrer la messe. Cette localité compte
dix feux environ. I.es délégués de l'évêque donnèrent 'i

l'égard de cettc chapelle les ordres suivans: on reposera
le ciboire et la nionstrance, soit lc vase dans lequel «~

porte le corps dc N. S. lejour dc l eucharistie ; on pla-
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une étiquette sur la fiole renfermant les saintes

cura U

on repeindra l'image du Père ; les petit s fenêtres
but es ;
du Ccbancel seront pourvues de verre ou au moins de

to) e 'le ~ on blanchira les murs du chancel noircis par les

l'église et le clocher. seront recouverts ; il sera

cons, nstruit un ossuaire ', le cimetière sera entouré de murs,

ct le chemin qui le couPait en deux tendant de Neuchâtel

;, Doinbresson sera supprimé et porté ailleurs;-des croix

seront placées aux quatre angles du cimetière ; on fera

„„elanterne pour porter le luminaire avec le corps de

Christ aux malades ; la lampe brûlera constamment à l'a-

venir devant le corps de N. S. Des inventaires et recon-

naissances seront faites en double à l'usage des intéressés.

Doaabres son.

Le même jour. —Cette église paroissiale est estimée

valoir communément, tous frais déduits, 20, livres en-

viron ; elle est à la présentation du prévôt et chapitre de

St-lmier. Henri Marloz, chanoine de St-Imier, y réside.

l.a paroisse compte quarante feux environ, y compris les

maisons dont les habitans vont a la chapelle de Savagnier.

Ordres donnés par les commissaires : Le vase d'airain

ou viatique dans lequel on porte le corps de N. S. aux

malades sera doré ; il sera fait un ciboire peint et sculpté

à l'intérieur et à l'extérieur; il y aura constamment du

feu devant l'autel ; les murs et la voûte du chancel noir-

cis par les Aainbeaux, seront reblanchis, de même que

la sacristie qui sera pavée de dalles; sa fenêtre sera

agrandie et pourvue d'une grille en fer ; la fenêtre de

verre près du ciboire sera rétablie ; la grande dalle qui re-

couvre un tombeau au chancel sera abaissée au niveau du

»i, ou bien le sol sera élevé au niveau de la dalle. Le



—58—
devant de l'autel sera Pavé, la nef réParée et le chc c

an colrecouvert. On placera des croix aux quatre anglges du
cimetière, et l'on fera des doubles d'inventaires et,l« 'ex
tentes.

Savagniea (Savigny).

'Fille de Dombresson. Cette-chapelle fut visitée l,
lundi 30 juillet. On n'y garde pas le corps de Cli„,t
et il n'y a point de fonts baptismaux, mais bien un cj~e
tière ; on y officie tous les dimanches et les jours de fê~„s
solennelles et des apôtres. Dorénavant une lampe a„
dera constamment pendant ces jours et celui de la fête
du patron ; on fournira deux serviettes pour le service du
vin et de l'eau. On fera un bahut pour y placer les vête
mens sacerdotaux et les objets et ornemens précieux la
fenêtre du chancel sera pourvue de verre, sinon de toile

on fera disparaître les buissons et épines qui croissent sut
le cimetière, et deux grands coffres que l'on a placés

dans la chapelle ; enfin on.construira un ossuaire.

St 1llaa tin-anx Kpines.

Le 30 juillet. Tous frais payés, cette église paroissiale

vaut dix livres de bons lausannois ou environ. Elle est

à la présentation du prieur de Bevaix. Dom Pierre Bor-
terel en est le curé, mais il ne réside pas, et fait des-

servir par Conrad de Sales son vicaire. Cette localité

compte environ onze feux.
Il sera fait un ciboire ; une lampe ardera constam-

ment devant le corps de Christ ; la couverture du calice

sera faite en argent pur, sinon on la dorera ; on se pro-

curera du viatique pour porter. le corps de N. S a«
malades ; on fera l'acquisition d'une lanterne, d'on en-





blanchis ; on fera un sexterne ; l'église sera dallée.ee; quatrecroix aux angles du cimetière, etc.

socle.

Le même jour. —Kglise Paroissiale tous fra;s d,
duits, vaut environ vingt livres' de bons lausannnno&s.le curé est Jean Guillaume, alias Furore ; il résidee;i

ya cinquante deux feux environ.
On fera un ciboire et l'on se procurera un encensp .ensoir

et une cuiller pour l'encens ; la lampe ardera continuel
lement devant l'autel ; le chancel sera dallé; on enlèvera
les objets qui empêcbent les dévots de voir la célébrationJ

de la messe ; la nef du côté de l'occident sera allongée
Iafin que les paroissiens puissent s'y placer en plus graiid

nombre. Croix de bois aux angles du cimetière, etc. ,

Sagne.

Même jour. —Dédiée à Sainte-Catherine; la lampe
brûlera continuellement; on fera un viatique, un en
censoir et une cuiller ; le chancel sera dallé, on fera un
calendrier qui sera joint au missel ; on réparera la nef,
et l'on fera un nouveau tableau représentant le Père ; le
clocher sera couvert partout où il ne l'est pas ; on refera
le toit du porche de la chapelle ; la fenêtre du chancel
sera élargie et élevée d'un bon pied, afin que l'autel soit
bien éclairé ; les limites du cimetière seront reculées; on
ajoutera quatre bornes à celles qui le démarquent main-
tenant. Des croix de pierre de neuf pieds de hauteur,
seront placées aux angles du cimetière.
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Kngollon.

Le mercredi 1 août. —Cette église Paroissiale vaut

rpximativement douze livres de bons lausannois ; elle»iiro
a la présentation du prieur de Vauxtravers ; le curé

est a

6 iiillauule d'Engollon y réside ; cette localité compte qua-.

raniite feux environ.

anne lampe ardera continuellement devant l'autel; il

sera&ra fait une croix portant un crucifix à l'usage des ma-

iades, des chanvettes pour le service du vin et de l'eau,

et une cuiller pour l'encens ; on ajoutera dans le sexterne

[es offiices des solennités suivant l'indication qu'en fera le

cure, et l'on reliera le graduel et les autres livres qui

(Iii ont besoin : la nef et le chancel seront recouverts, et

ce dernier dallé et reblanchi ; on fera un tableau repré-

sentant le Père ; le bénitier sera refait et placé dans le

niur, et Veau sera changée au moins une fois par se-
roaine. On placera un avant-toit sur le porche. Le ci-
inetière aux quatre angles duquel seront plantées des

croix de pierre ou de bois, sera fermé afin que le bétail

ii'y entre plus. Le presbytère situé près du cimetière sera

convenablement réparé, et surtout le toit qui en a un

besoin urgent.

Souàevilliea s.

Jeudi 2 août. —L'autel de cette chapelle fille d'En-

gollon, qui n'est point encore consacré, le sera dans

ùeux ans. La nef et le chancel seront reblanchis ; l'arche

existant dans la chapelle sera déplacée et il est défendu

ii'y mettre dorénavant des objets profanes ; on fermera le
ch»etiere, l'on plantera des croix à ses angles, et l'on pla-
c«a des fonts baptismaux dans la chapelle.



Covce1les.

Mîme jour. —Cette église paroissiale vaut env)ron
. . . . . . . ; elle est à la présentation du prieuré de go
main-Môtier, ordre de Cluny ; le curé Jean. . .
y réside ; environ cinquante feux.

On fera un ciboire ; le luminaire ardera' constamment
on fera une cuiller pour l'encens; le chancel sera „
blanchi, dallé et élevé à la hauteur de deux grandea" es
Pierres tumulaires Placées auPrès de l'autel; les fp »ts
baptismaux. seront placés vers la grande porte de l'église.

I
on construira une sacristie commode ; le clocher sera re
couvert, -et le cimetière aux angles duquel on placera
des croix, sera fermé.

lofât",ltle (Cour frasne).

Mîme jour. —On conserve dans cette chapelle le corps
de Christ; elle a des fonts baptismaux et un cimetière

On fera un ciboire et le luminaire ardera nuit et jpu~
devant l'autel ; la fenêtrè du chancel sera aggrandie, afj »

que l'autel soit mieux éclairé ; le chanccl sera dallé et
reblanchi; on aura trois ampoules pour le chrcme et les
autres huiles ; la grande arche de la nef sera déplacée,
et l'on n'y mettra plus d'objets profanes. Il sera fait, u »
bénitier pour la nef. Croix, extentes, etc. .

Colombiea"

Visitée le même jour. —Cette église paroissiale est
cstiméc valoir environ . . . . . . . , . . . ; elle est à la pré-
sentation du chapitre de Lausanne ; le curé y réside; lc
nombre de feux est de. . . . . . . . . . ; la lampe brôlcra
continuellement devant l'autel ; le ciboire sera repeint et



n; lc cache sera enlevé; les vêtemens sacerdotaux
qn~

scrpont placés dans ùne grande arche qui existe là ; on

aura deux ampoules ; on fera une cuiller pour l'encens,

f urnira l'église d'une bonne étole et d'un essuie-
on o"

ns ~ on ouvrira un livre qui renlermera les prières qui
malus,

d;sent aux baptêmes ; on réparera le chancel dont on
sc ise

hèvera le pavé, et l'on reblanchira les murs ; la nef
ac Ièv

dallée ; les autels seront consacrés dans un ari et s'ils

nc clc sont pas, le service sera interdit ; le cimetière sera

l„s d'unc Palissade ou d'une haie, cn attendant qu'il lc
cos

solo;t d'un mur; quatre croix aux angles du cimetière. I.a

alain&iison du curé sera réparce.

Pentaa case.

visitée le 3 août. —Cette église paroissiale rapporte

environ. . . . . . . . . , elle est à la présentation du cha-

pitre de Lausanne le curé est Etienne Popet, chanoine

,)c St Anatole de Salins ; il ne réside pas, il fait desservir

l&ar son vicaire IIenri Guillaume ; quatre-vingt feux

environ.

On fera un ciboire et des vases pour porter le corps

ilc Christ aùx malades et le présenter à l'eucharistie ;

Ia lampe ardera continuellement devant l'autel ; les lioles

renfermant les saintes huiles seront étiquetces. L'image

&lu Père sera repeinte ; on se procurera deux candélabres

cn bois, deux chanvettes, un encensoir et une cuiller,

~)lus tleux étoles avec deux manipules ; lorsqu'on aura

constaté que les reliques que l'on possède proviennent '

bien dcs saints auxquels on les attribue, on les serrera

et on placera sur les vases qui les renferment des éti-

quettes en parchemin ; deux autels de cette église n'étant

]~as encore consacrés, ils devront l'être prochainement ;



on réparer~ les fenêtres du chancel, surtout celles qui soi solit
du côté de l'épître et l'on reblanchira les murs ; on fer
une nouvelle sacristie voùtée, mais son entrée ne serara pas
changée; enfin on placera des croix aux quatre anglng es
du cimetière.

Le presbytère actuellement placé au centre du cim
tière sera démoli, parce qu'il tombe en ruines ; le no&
veau sera -construit près de la grange ou ailleurs da&aDS
un local plus convenable s'il en est ; pour la construct/oC ion
du nouveau presbytère le cure donnera dix Aorins

payer dans cinq ans ; les paroissiens s'aideront à le rel)à
tir et les jurés (jurati) fourniront les matériaux et les
conduiront sur place.

Bevalx.

Même jour. —L'église paroissiale. est annexée à celie
du prieuré de ce lieu ; elle est à la présentation du prieui
et à la nomination de l'évêque. de Lausanne ; dom pierre
Goleti en est le curé et réside ; cinquante feux enviroti ;
le curé a sa table au prieuré, soit avec le prieur.

On fera un ciboire. et on le placera dans la niuraille

du côté de l'évangile ; une lampe. ardera constamment;
un crucifix sera placé sur la porte de chancel ; on s»

procurera une lanterne pour porter le corps de Christ

aux malades, un encensoir, une cuiller et deux candé-

labres en bois peint ; on fera faire un. bréviaire tel qu'il

est en usage à Lausanne ; le mur qui entoure l'autel sera

regarni; le dais de l'autel sera réparé ; le chancel et la

nef seront reblanchis; les tonneaux (dolia) et autres

vases qui sont dans l'église en seront éloignés, et l'oo

avisera à l'avenir à ce que dans ce saint lieu on ne place
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l) lus

. d'objets profanes ; quatre croix aux angles ilu ci-

n) etière.

St-inbiaa le lac.

Visitée le 4 août. —Vaut environ. . . . ; cette église

l)arplsrpissiale est à la présentation de l'abbé de St Maurice

cn Agaune ; Jean Brayer en est le curé ; il ne réside pas,

)na)sa)s fait desservir; environ cinquante feux.

Pn fera un ciboire ; l'on réParera l'encensoir et la cuil-

ler ' l'autel paroissial sera consacré ; on fera une imagecr~

d„père ; on se procurera deux ampoules et une chasuble;

da coté de l'épître on fera une piscine, 'où l'on placera une

aiguière et des essuie-mains; on fera faire des cande-algn)

iabres qui seront peints et ferrés ; le bréviaire sera re-

l;é; la voûte du chancel sera restáurée, le chancel sera

dallé; du verre sera remis aux fenêtres. Le cimetière

sera clos d'une haie ou d'une palissade, et dans trois ans,

&)'nn mur. Quatre croix aux angles.

Pa ovence.

Même jour. —Chapelle tille de Sf;Aubin-le-lac; on

y garde le corps de Christ; elle a un cimetière, mais

non des fonts baptismaux.

Nôtiea s-Ta avea s.

, Visitée le 5 août. —Eglise paroissiale; vaut envi-.

ron. . . . ; est a la présentation du prieur de ce'lieu ;

Jean de Billens est curé et réside ; le nombre des feux est

c))viron de. . . . .
~. On placera lc ciboire dans le mur près de l'autel du

sûté ùe l'évangile ; une lampe brûlera constamment de-

vant l'autel; on fournira l'église d'un encensoir, d'une

5
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cuiller, de deux candélabres en boispeint et ferres

& dun
missel et d'un bréviaire lausannois; les autres ljivres
seront reliés; une lampe sera placée devant le cru ;fuci ix ~

les arches, vases, tonneaux, en un mot tout ce q„iui em

barrasse l'église, sera enlevé et transporte ailleur~. lrs ;
poutraison autour du maître-autel sera litelée (liste]letu i

/)
alin que la poussière du plancher ou autres saletés nev;e„
nent-plus souiller l'autel; il sera fait en pierre un grand

bénitier qui sera placé vers la grande porte a l'extérieur.

on rechangera l'eau tous les dinianches au moins pn

placera du verre aux fenêtres ouvertes du côté du prieu~~.

le cllancel et la nef seront dallés ; le cinletière sera clos

de haies ou de palissades, et aux angles' on placera

quatre croix.

Suittes.

Le 6 aoùt —Cette cllapelle est fille de l'église pa-

roissiale de AIôtiers ; on n'y garde point le corps ilè Christ

il n'y n'y a ni fonts baptismaux ni les saintes huiles,

toutefois il y a un cimetière; on y officie tous les di

manches ; cette chapelle est annexée à la mense du

prieuré de Môtiers, qui perçoit des habitans dix bichets

de froment; le prieur fait desservir par Jean de St Rémy;

environ dix feux ; l'église sera fournie d'une chanvette

pour le service du vin et de l'eau ; on réparera la cha-

suble ou on en fera une neuve ; de même du vase dans

lequel on garde l'eau bénite ; on réparera la fenêtre qui

éclaire l'autel; on recouvrira la nef et le clocher, de ma-

nière au moins qu'il ne pleuve plus dans l'église; un

bénitier sera placé près de la grande porte; des croix

seront plantées aux quatre angles ùu cimetière, qui sera

clos et débarrassé dès pierres qui l'encombrent.
L'



même jour. —Fille dc l'église paroissiale de

$t[ôtiers ; on n'y garde pas le corps de Christ ; il y a un

,;metière, mais point de fonts baptismaux; cette cha-

, lle est annexée au prieuré de Alôtiers ; elle vaut quatre

1,, l,ets de froment; le prieur fait officier par Jean de

St gemy, qui devrait officier chaque dimanche et chaque

jour de fête, à teneur de la lettre de fonilation ; mais il

ne ]e fait que une ou deux fois par mois ; l'autel devra

être pourvu d'un entablement et sera consacré ; il sera fait

deux croix, l'une pour les malades, l'autre pour les

processions ; le crucifix dévra être repeint et le mur de la

ncf reblanchi ; le bénitier sera placé dans le mur a l'ex-

térieur près de la porte de la chapelle ; l'eau en sera re-

nouvelée chaque semaine ; le cimetière sera clôturé, et

l'on placera des croix aux quatre angles.

Yravea s.

Leniême jour. —Cette chapelle, dédiée a St Corne et

St Damien, est fille de lïglise de hlôtiers; le curé ou

tcl autre y officie tous les dimanches et jours de fête.

Cette chapelle a des fonts baptisinaux et un cimetière;

on y garde le corps de Christ.

On fera un ciboire; une lampe y [&rùlera continuelle-

inent; il sera fait un vase pour porter le corps aux ma-

lades, et une lanterne avec deux candélabres peints et

ferrés. L'autel sera érigé en pierre et consacré ; les murs

ilu chancel seront reblanchis ; la chapelle sera recouverte

,
et la nef dallée ; quatre croix seront placées au » angles

du cime tièr e.



LE TILLEUL DES CATHOLIQUES. (')

:Dans la forêt qui tapisse le flanc N. du Val-de-Travers
du côte de l'endroit, à mi-côte, entre le village ùe llo
veresse et la montagne de Mon-lézi, à coté du chemin qu,
conduit à cette montagne et sur le Mont-de-Boveresse,
s'élève un antique tilleul. Comme il a crû et grandi au uni

lieu delà forêt, il n'a pas cet énorme développement qu'ont

pu prendre à l'air libre et dans une situation favorable,
plusieurs arbres de cette espèce en diverses localités de la
Suisse. Au lieu de l'ombrage touffu qui les distingue,
celui-ci ne présente au sommet arrondi de sa souche que

quelques frêles rameaux : ils semblent chercher a s'étaler

aux rayons épars du soleil qui arrivent à eux à travers

le branchage des sapins et des hêtres qui l'entourent.

Néanmoins son tronc, longtemps mine par les siècles,
laisse voir sur un de ses côtés une assez large ouverture,
Son aspect n'a rien qui frappe les regards, et l'é-

tranger qui se rend sur la montagne ne le remarque pas

('l Envoyé au ï&lnsée.



en retre ]es autres arbres delà forêt. Cepêndant il s'y rattache

un ss„uvenir assez intéressant pour qu'il vaille la peine dc

ic conserver.

pendant le moyen-âge, lorsque le catholicisme était,

,„core la religion de toute la chrétienté, les sommets et

les croupes de nos montagnes étaient déserts et hérissés

d'épaisses forêts. Les cimes les plus élevées se dressaient

chauves et nues, voilées souvent par un rideau de brouil-

lards. Les enfoncemens, les combes, les petites vallées

intermédiaires dont les eaux ne trouvaient pas un écou-

lement facile, ne présentaient que des tourbières maré-

cageuses et malsaines. Dans ces contrées sauvages, les

ioups, les sangliers, les ours, erraient en liberté, in-

&„jétés seulement de temps à autre par les chasses des

chevaliers ; les serpens y développaient leur entière crois-

sance et parvenaient souvent à une taille qu'il est rare

de rencontrer de nos jours. Ces diverses circonstances

étaient surtout vraies pour le large dos du terrain, acci-

denté de mille manières, qui sépare le Val —de-Travers tle

celui de la Brevine. Le nom de plusieurs de ces localités :
la Combe à la Vuivre, que ce nom dérive de hydra ou de

waver (forêt) ; les Sagnettes, marais qu'on a desséchés au

moyen de tranchées, de saignées; la Louva, ancienne

possession de famille qui reçut dansle courant du t8' siècle

le nom plus gracieux de 3fon Lézi (mon loisir) ; le Bois

(le l'ale; 3fâle-Amont ; Très-mâle-mont ; la'Roche ; Roche-

14lon ; les Charbonnières etc. , tous ces noms rappellent
des contrées sauvages, marécageuses, boisées, d'un a-
bord dangereux et difticile, infestées d'animaux de proie.
,I~a conséquence, le passage d'une de ces vallées dans

tl autre n était pas sans péril, et ceux qui l'entreprenaient

,
"-" j: avaient soin de se recommander auparavant a la protec-
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tion de Diéu, mais plus souvent encore, dans ces te »,eni ps
d'ignorance, à. celle de la vierge et des saints. ()r, à cett,
époque, le tilleul présentait déjà. une ouverture asse,assez
grande pour contenir et protéger une petite statue de l a
vierge qu'on y avait'placée ("). Les voyageurs s'a e
nouillaient devant elle et se recommandaient à sa pro
teclion avant de continuer leur route. Ce chemin était
souvent parcouru par les bénédictins du prieuré ga,'nt

Pierre de Môtiers-Travers, lorsqu'ils allaient visiter l s
monastères de la Franche-Comté, principalement pabbay
de Montbenoît, avec laquelle ils entretenaient de npnl

breuses relations. Au haut de la côte, ils trouvaient u »
enclos de quelques poses, où ils laissaient reposer et

-paître leurs mules ; puis de distance en distance étaient

des rePosoirs, qui Permettaient aux voyageurs à pied
~ de reprendre leurs forces pour achever le trajet,

Mais peu-à-peu la montagne fut défrichée, elle se peu

pla, et le secours de la vierge ne fut plus juge aussi né-
cessaire. Enfin, en 1537; .la réformation pénétra dans

le Vaux-Travers, et, avec elle, la destruction de toutes les

croix, statues et images de saints, qui furent arrachées de

leurs piédestaux ou de leurs niches et mises en pièces,
comme idolàtrie, par la multitude, qu'encourageaicnt

le zèle et l'ardente orthodoxie des réformateurs. La vierge

du vieux tilleul ne put échapper, mais l'arbre subsista.

:Oès lors la hache du bùcheron l'a toujours épargné, et

maintenant encore ce vieux 'vétéran de la forêt, abrité

contre la tempête par les robustes plantes qu'il favorisa

(') ll cst il fclllaïliacï lille lc l'~Susc dc Aloticrs-Travers ctan coasacri c '&

.'loue-nasse.
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. & s de son olnbragc, commande'le respect, et est connu

lans le voisinage sous le nom de Tilleul des Catlloliq ues.

Voici encore un fait intéressant qui s'y rapporte;

l,ors de la réformation, les bénédictins du prieuré

gtpierre, etàleur tête leur prieur Olivier de Hochberg (*),

sc rctirerent en l' ranchc-Comté, en emportant avec eux

tous leurs actes et manuscrits, et ainsi disparurent unc

foule de pièces qui auraient élé d'un grand prix pour

notre histoire. Ils trouvèrent un asile dans différens

~onastères de ce pays-là, surtout à i~iIontbenoît, et leurs

pfc)f( cieux documens restèrent ensevelis au fond des biblio-

thèques monacales jusqu'à la première révolution fran-

çaise. Les religieux durent de nouveau prendre la fuite,

n&ais cette fois à la bâte et sans pouvoir rien emporter ;

lcs couvents furent pillés, leurs manuscrits et anciens

actes brûlés, souvent même par les mains du bourreau,

au nom de la liberté et de l'égalité. Un jour, deux de ces

moines fugitifs arrivèrent à Môtiers —Travers. Ayant ap-

pris le nom du village où ils se trouvaient,
'

ils s'infor-

cncrent aussitot si dans quelqu'une des forêts voisines ne

sc trouvait pas un endroit dont il était souvent fait men-

tion dans leurs actes. A la description qu'ils en donnè-

rent, on s'aperçut qu'ils voulaient parler du Tilleul de

la vierge. Ils demandèrent a y être conduits, et reconnu-

rcntparfaitement l'identité de cette localité avec celle dont

il était question dans leurs vieux parchemins.

Cette anecdote mérite d'être rapportée, car elle con-

jirnle la tradition, en même temps qu'elle nous apprend

(")Olivier dcllocl&hcrg, dcrnicr prcvôt du chapitre de iVeuch:"&tel, pro-

do »o« he apostuli&luc du St Si(gc, ciait (icvcnu prieur (lo Saint Pierre &

oi&crs-'t &avcrs, al&ris la &iissoiniion du chapitre ic I& uo& cn&i&rc i Sac. Il

J» h&t jus([u I.'n 3 507.r

ë'. '



de quelle manière bien des documens intéressant l'l »s
toire de notre pays, du Val-de-Travers en particulier
ont éte perdus si misérablement- pour nous.

DOCI&MENS INEDITS

co»CEA&& A&&T

JEAN-JACQUES ROUSSEAU (&).

LETTRES DB NATURALITÉ.

Nous George de Keith, comte maréchal héréditaire
d'Ecosse, chevalier de l'ordre de l'Aigle Noir, gouvcr-

(') La bibliothèque de la ville de Neuchq&tel possède l'acte de baptên&c

de J. J. Rousseau, il est ainsi conçu :
Extrait des rejistres des baptêmes, adn&inistrês dans le

temple de St pierre dc la ville et rêpublique de (;cnèvc.

« Le quatriè&uc juillet n&illc sept cent douze
&

spectal&le Sencb&c&'



neur e„et lieutenant-général de la souveraineté de Neu-:

C lâlâtel et Valangin, pour sa majesté Frédéric, par la

grâcedce de Dieu, roi de Prusse, margrave de Brandebourg,

rchi-chambellan et prince électeur du St empire romain,

etc etc. , etc. , notre souverain prince et seigneur, sa-

pir faisons, que le sieur Jean- Jacques Rousseau, ci-

lpyep de Genève, nous ayant représente par une tres-

huBJble requête, que le bonheur et les avantages dont

jp'pttissent les sujets de sa majesté, sous sa douce et glo-

ffeuse domination, lui aurait lait naître le désir d'être

dduiis dans leur nombre, s'il nous plaisait, au nom du

fol de l'y recevoir èn lui acordant des lettres de natura-

i;té sur ce nécessaires; comme il nous en suppliait très-

htiutblement, offrant de payer la finance ordinaire et de

faire avec zèle tout ce qui lui serait prescrit à ce sujet,

et nous, sur le bon et louable rapport qui nous a été fait

du suppliant, désirant de le gratifier et traiter favorable-

nlent, nous avons, au nom de sa majesté, permis et, oç=

trpyé, comme par les présentes nous'permettons et oc-,

troyons au dit sieur Jean-Jacques Rousseau et aux siens

nés et à naître en loyal mariage, de pouvoir résider,

,demeurer et habituer dans cette souveraineté de Neuchâtel

lv. S.

~ a baptisé Jétul Jacques, îils de David (') Rousseau et de Susanne

» Bernard, présenté par Jean Jacques Valençan, né le vingt-hui-

» tième juin susdite annce. ~

« Collationné aux dits registres lyar nous

» soussignés, conseiller et secrétaire d'état

» de la dite république, expédié sous le sceau

» d'icelle, le k 8 octobre t 769.»

(signe) t ullin.

'' (') ltousseau a deus son livre ùe noies N&& st rectilié ainsi de sa propre main ces

scie : « ll y a erreur de copie ; lc nom de mon père était lsaac ; celui de mon grand-

piirc était David »



et Valangin, en tel lieu que bon lui semblera, de su . .
der, avoir et posséder tous biens, tant meubles qu,

.

meubles, qu'il a acquis ou Pourra acquérir et d'en jouiouïr
ordonner et disposer par testament, ordonnance de d „
nière volonté, don 'commun entre vifs ou autreinent
ainsi que de droit lui sera permis, et qu'après sa », „
ses enfans ou autres ses héritiers lui puissent succéder

)
tout ainsi que ceux des originaires de la souveraineté de
Weuchâtel et Valangin, sans qu'au moyen des' ordpa
nances, qui y sont établies, il soit fait au dit sieur Jea&
Jacques Rousseau, ses héritiers ou autres, en favcu„
desquels il aurait disposé de ses biens, aucun enipê
chement; ni qu'on puisse prétendre les dits biens par
droit d'aubaine ni autrement, sous prétexte qu'il n'est

pas né vrai et naturel sujet de sa majesté en cet état.
l'ayant à cet égard habilité et dispensé comme nous pha
bilitons et dispensons, par les présentes, . ensemble ses

successeurs héritiers ou ayant cause, imposant là des

sus silence perpétuel au procureur-général et à tous

autres officiers du roi en cette-souveraineté qu'il apliar-
tiendra, à la charge que le dit sieur Jean-Jacques Rous-

seau prêtera le serment en tel cas requis et accoutumé,

et satisfera aux mêmes devoirs, charges, redevances et

prestations auxquels sont tenus et obligés envers sa ma-

jesté ceux de ses sujets résidens dans les lieux où lc dit

sieur Rousseau ou les siens prendront leur habitation

ordinaire, suivant le réglement fait pour cela en conseil

d'état, le 28 décembre 1707, sans que le dit sieur Jean-

Jacques Rousseau ni les siens puissent prétendre jouir

des bénéfices portés dans les concessions des abris ct de

la dîme à la pose, accordés par feu son altesse maùanic

la duchesse de Ncinours, ni que lorsqu'ils seront habitués



de cet état, ils puissent se prévaloir, par rapport au:
)lors c

, rain des droit&s utiles et bénéfices dont jouissent
souverain

SuJ
Ct Soll

iiabi ué Ft nou

ali sa tio
sente

Sd d t t htl
pour e

aires justiciers et au très officiers en cettesouveraineté,
lilair & J

ne du contenu ci-dessus, ils fassent, souffrent et laissent;
qne

jouironif et, user pleinement et perpétuellement le dit sieur

Jean Jacques liousseau, ses hoirs et successeurs, sans

perinernlettre qu'il lui soit donné aucun trouble ni empêche-

incnt, car telle est notre intention au nom du roi. Kn té-,

uioin de quoi nous avons ordonné au soussigné secrétaire

du conseil d'état de signer les présentes de son seing

oidinaire pour l'indisposition de monsieur le chancelier,

ot a icelle fait apposer le grand sceau de sa majesté usité

ilans cet état. Donné au clràteau de Neuchàtel le seizième

Joit f du mois d'avril mille sept cent soixante-trois (').
(signé) A. Perrot.

LETTRES DE COMluUNIER DE COUVET ( ).

Nous Jonas-Henri Guyenetet Jean-FrédéricPetitpierre,

igissant au nom et en la qualité de modernes gouver-

i!Ours de l'honorable communauté et, paroisse de Çouvet

( ) Original sur parchemin h la biblioth«; lue de la ville de üIeuchatcL

, (') Original sur parchemin& J la bibliothc&lue &le la ville de üicuch &tcl.

''Celte lettre cxp&!&ii&le avec un soiu particulier est cutourde d'un cadre,

O&a«' dc &lcssins, porlant dans lo hant un soleil ra&licux supports par deux

"aaci« 's dc l«uri&', r, sous les&pu&iles o&& lit, l,'& &lcvisc de I\onssean ~ vita&n



au Val-de-Travers, assistes de noble et prudent Fraançois
de Roy, ancien major au service de France et cheval;e„,ter (t(l'ordre de la Générosité, et de messieurs Jean-Henri Bo l
notaire, Abraham-Henri Borel et Pierre-Abraham Bo„,

'

orei,
tous deux receveurs, et des sieurs Jean-Henri Borel flp
taire et justicier, Jean-Henri Petitpierre juré, Ferdi »and
Guyénet greffier, Henri Roy, Pierre Berthoud du conseil del p
commune, Pierre-David Borel et Abraham Berthoud an
ciens, savoir faisons à tous ceux à qui il appartiefidrq
que le conseil et générale communauté du dit lieu, asse&
blés solennellement cejourd'hui sous date, aurait pris ea
sérieuse attention l'honneur que reçoit le Val-de Tra
vers par. le séjour qu'y a établi depuis quelque tefnps

impendere vero. » La communauté de Couvet a accordi à son sec(ils;,l'C alloJean-Ifonri Berthoud, notaire et ancien justicier, pour l'expédition ct :,
son frère le dessinateur, pour les ornemens de la lettre, L. st.
ment de commune'du l5 juin f765.

Copie du registre de l'.honorable communautc de Couvet, du Sp fé
vrier 1765 :

16onsicur i(fartinct, conseiller d'état, capitaine et châtelain du Val, lc
Travers, a dit que tant pour lui que pour monsieur itfcuron& consiiliir
d&état et procureur-général, et les deux de la part- de milord âlarichal
Keith& notre seigneur gouverneur, ils'est rendu en cette générale assem-
blée pour témoigner à cette communauto le plaisir et la satisfaction qu'a-
vait reçue milord de la réception de monsieur Rousseau à communier &le cc
lieu, en assurant la communauté que milord cherchera toutes lcs occa-
sions à lui marquer son contentement et sa satisfaction.

Cette démarche sensible à la communauté, autant qu&cne peut l&ùtrc,
elle m'a ordonné d'en faire note sur ce registre pour servir de inonumcnl&
ct elle a supplié mon dit sieur le capitaine et châtelain d'cn rcn&lrc oos

très-humbles actions de grâces à milord et de nous recomnmndcr à s:I

haute protection. J. J. B.

Rousseau fit aux déligués de la connnune de Couvet, ai ors qu'ils lui pri-
sentirent cette lettre, cettc réponse remarquable : qu'il se tenait 1&'"s

libre sujet d'un roi juste, et plus honoré d'itre membre d'uuc co»I »III

uauté où régi&aient la vériiable égalité et la concorde, que citorcn & Id&&&lui&

républiquc, où lcs lois n'étaient plus qu'uu mot et la libcrti ui& l&n&rr&"

&»
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,.

i tre et célèbre monsieur Jean-Jacques Rousseau, et mis
l'illustre e

v ent po
enoé i é

" mbre de
ùc Ic fec

oigner
(lans u

'

" qu'ell,
tinction

sieurs
Séq(lell C

avoir pris les suffrages de tous les commumers
âpres

, sistaut en générale communauté, ont rapporté que par
ilssjs a

eduits, et c d,

attesté notre a
a ée
qui e et.état,

inmumer il serait recu et mcorpore hberalement

„,t &ratuitement membre de la dite communauté pour

lui et ses hoirs légitimes a perpétuité, afin de participer

ct de jouir de tous les droits sans exception découlant de

cette qualité et aussi aux charges dont en jouissent les

;iutres communiers. Kn exécution duquel arrêt, nous

ùjjs gouverneurs de l'assistance prédite, avons reçu èt

incorporé, recevons et incorporons mon dit sieur Jean-

Jicqucs Rousseau et ses descendans à perpétuité dans le

(orps de cette communauté, afin de participer et jouir
ùc tous les biens, profits, revenus, priviléges, immunités,

Injnchises, libertés, droits et charges quelconques appar-
tenant a icelle et dont puissent, peuvent et pourront

: 'jouir les autres membres de la dite communauté, laquelle

réception el admission, nous avons ainsi faitelibéralement,

gratuitement et par les motifs ci-devant énoncés, pro-
:. . :(licitant nous les dits gouverneurs au nom que devant,

(t ùc l'assistance prédite par notre bonne foi et serment,
';"„::,(:t sous l'expresse obligation des biens de la dite commu-

=" ;-, . (l'j((té, de n'y jamais contrevenir, de maintenir et ga-
.' -","(jjtji' monsieur Jean-Jacques Rousseau, et les siens



auprès des présentes et cela envers et contre touoùs
jugement et dehors, et de les avoir pour a r;ag« a »les
fermes et stables à toujours.

Renonçant nous les dits gouverneurs au nom dmdeq
nous agissons aux choses contraires au présent actacte
surtout à la maxime qui réprouve. la générale reré»o»
ciation lorsque la sPéciale ne Précède, et requél ant aù
surPlus que le scel usité dans la baronie du gal &a -de
Travers soit mis et appendu aux présentes en réser'Scryaflt
en tout les droits seigneuriaux et ceux d'autrui, l'e"' qui
fut fait et passé au dit Couvet, le premier janv;er »d
sept cent soixante-cinq : présents le sieur Frédéric JeaCall
renaud et Jean-Henri Lardy demeurant, au dit Qpllyet

I
témoins à ce requis et signés en la présente avec (es
sieurs gouverneurs et assistans qui ont déclaré que la d~t&

réception à communier avait été donnée par le suffraee'
FI

unanime de cent vingt-cinq communiers composant il
dite générale assemblée, ayant été ordonné au notaire

soussigné, secrétaire de la dite communauté, d'expfliler

ces présentes en cette forme, le dit an et jour 1""ja »

vier 1765.
'

Ita est.
J. H. Serthoud.

(a»ec paraphe).



l ETTlTTRES nE ET A JEAN-JAcQUEs ROUssEAU ( ).

No 1.

Ce samedi 26mars (IV63)

p Monsieur le colonel Pury, à Neuchâtel.

épila Monsieur, une esPéce de ParaPhrase assez Plate

'

tic cc, cc que nous avons dit beaucoup mieux cet été sur la

inpB aRpntagne. J'espéré que votre amitié pour l'auteur vous

fera passer sur l'ennui de l'ouvrage. J'aimerais ntieux

'iilljlpsppher avec vous et M. du Peirou que de me cha-

tnajller avec des évîques ('). Je me flatte que toutes mes

:,tracasseries seront oubliées, quand j'aurai le plaisir de

„yptis voir ici cet été. Dites, je vous supplie, à monsieur le

trésorier, combien j'ai pris de part à sa maladie, et

, :ipmbien je m'intéresse a son rétablissement. Mille res-

~~ects à madame ; je vous salue, monsieur, et vous cm-

')&rasse de tout mon coeur.

J. J. Rousseau.

:— Je vous prie que cet exemplaire ne sorte Pas de vos

',iiiains jusqu'à la publication 'de l'ouvrage.
l' .'

, ; &')les N' 4, 5, 4, 5, t2, lo, th, l5, t9, 23, 25 et 26 de ces lettres

0! igiaalcs m'ont cté communirpiés par Tf. le baron de Pury, maire de la

Âtc, ics N' 2, 6, 7, 8, 9, t p, t l, l 6, 47, 48, 20, 22, 2h, par iiI. le tréso-

,, : s@ittr-général de Sandoz-Travers, ct la copie du N' 2l, dont l'original est

gw archives de l'hoporal&lc communauté de Corrvet, par ill. le notaire

I: ll. Borcl.

( ) Christophe dc Bcaulllùnt.
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Nc 2.

Billet de milord Maréchal à J. J gousseapusseau

Outre que je suis bien aise de trouver pccasipn '
f. .

Q t . ' ' ~ t
-lon à fair

voir l'estime et amitié que j'ai pour vous, vpus d"s devi-
nerez aussi une autre raison ( d'amitié toùjpu

)""S) (le
vous avoir fait naturaliser. Bonjour.

Colombier, 17 avril (1763).

N' 8.

A Môliers, le 15 septembre 17(jg.

A Monsieur le colonel Pury à Neuchâtel

Je partage, monsieur, à bien des 'titres vos regrets sur

la perte que vous venez de faire. Monsieur le Trésorier

étoit un homme d'un rare mérite; il m'honoroit de ses

bontés, et'vous, monsieur. et madame de Pury, vpus

'm'avez trop honoré des vôtres, pour me laisser indif-

férent sur rien de ce qui vous touche. Mais si nous nous

afiligeons pour nous, consolons-nous pour lui : il passpil

dans de continuelles douleurs la fin d'une longue et ho-

norable carrière ; il a cessé de souffrir : j'en connois dc

plus malheureux.

Je sais que les soins ne se paient qu'avec delà rccpn-

noissance', mais les déboursés 'se paient en argent. 1)o

grâce, Monsieur,
' mettez-moi du moins a portée d'ac-

quitter celte dernière dette ("), en me faisant dire à quoi

(') Elle &ncntcit à îî '/t batz.



, „te, puisque je n'ai pu aller régler cette affaire
,ge mon

vous comme je me l'étois proposé. Faites, je vous
avec

l;e agréer mon respect a madame de Pury, et mes
supp "'

blés salutations à monsieur son époux.es
J. J. Rousseau.

28 octobre L'7(ï3.

pu même

l[&(r monsieur sont arrivées à mon adresse deux

b&&&tes que le messager a dit tenir de vous, et qui ne con-

tcnoient ni lettres, ni renseignemens qui puissent in'ap-

l)rendre a qui elles etoient destinées ; cela m'annonceroit-il

t« onsieur, que vous ne tarderiez pas à venir en disposér 2

&,n ce cas, je me réjouirois fort de leur arrivée. Sinon je
vous prie de bien vouloir me marquer, quel. est leur
'Pi

3&sage, alin qu'elles aillent à leur destination.

]l est plaisant que ce soit moi qui reçoive les reproches

&le refroidissement que j'ai cru remarquer en vous. Cela
, !
me fait penser, monsieur, qu'il y a plus de malentendu

&luc de réalité dans cette affaire, et qu'il ne faut pas une

It&ngue explication pour nous remettre d'accord. Pourquoi

,&lieux honnêtes gens qui s'estiment, et dont l'un a marqué
&aille bontés àl'autre ne cuntinueroient-ils pas à s'aimer2

'Cela ne seroit pas naturel : et quand je me consulte, il

&nc semble que cela ne seroit pas possible. Nous pren-
élro« s si vous voulez madame pour juge, et nous ferons

,. 'ce qu'elle décidera. J'ai un si vrai désir de lui complaire,
:.:.' $i«

'''& moins qu'elle ne me condamne à m'éloigner de vous,
:.&.; t &nen co&&terapeu de lui obéir. Permettez que je lui

ti



présente mon respect, et recevez, monsieur, mcs ss lu
cèrcs salutations.

l J Rousseau

N" 5

A M~&tiers, le 13 février &yf+r

A i&Ionsieur Daniel Pury, à Neuchîtel.

ll faudroit, monsieur, que je fusse le Plus grand d~s
llonlmes pour n'être pas sensible, et à l'intérêt que mes
maux vous inspirent, et à la peine que le désir de ~oa
soulagement vous a fait prendre en ma faveur Il est vra',

que j'ai épuisé vainetnent toutes les ressources de l'art
f

et toutes les lumières des plus célèbres artistes, sans
qu'on ait pu parvenir à eonnoître même l'espèce de ~oa
mal, et il est vrai qu'étant conformé par le corps ainsi

que par la tête, si différemment des autres hommes, que
tout ce qui les soulage me nuit, je ne puis tirer dc vos

instructions, monsieur, d'autre bien que la preuve de vos

bontés pour moi : mais cela même est un grand bien,
sinon pour mon corps au moins pour mon coeur, c'cst

m'en consoler, du moins en partie, que de m'apprendre

qu'ils sont plaints par les personnes de votre mérite. Re-

cevez, monsieur, je vous supplie avec les témoignages àc

ma vive reconnoissance, mes salutations et mon respect.

J. J. Rousseau.



N' û.

A Môtiers, le ~i janvièr l'765.

g M. le procureur-général Meuron.

guc dc plaisirs a la fois I Vous auriez eu grand tort,

onsieur de me priver de celui de votre lettre : car

(p olq„;«ue vous en disiez, j'ignorerois sans vous l'obligeant

billet qn'elle contient. Comme c'est en partie a vos bon-

que je dois l'honneur auquel milord Mareschal s'in-

téresse, je ne doute point que vous remplissiez de bon

,zur ]a commission dont il vous charge; je n'en oserois

d/re autant de l'adjoint qu'il vous donne : on ne sauroit

être heureux partout.

gilord Mareschal n'oublie point ses amis. Nous en

avons tous des,preuves. Il semble qu'honorés également

&)e sa bienveillance, et rassemblés sous ce digne père

commun, ils devroient tous vivre unis comme des frères-

gon co:ur ouvert a ce sentiment, seroit comblé de le

trouver dans les autres. Pour vous, monsieur, que j'ho-

nore et respecte à cause de vous-même, a qui je dois de

la reconnoissance, et que je vois distingue par mon pro-

tecteur, par combien de liens, ne vous suis-je pas attaché

pour la vie.
.I J Rousseau



N' V

A Môtiers, le 4 mars 1&go

Au même.

Pertnettez, monsieur, que je vous communique „„„,
e qui m'est ~e~~~ depuis l'obligeante ~imite

honoré M. Ch. . . . .
Un chevalier de Malte ou soi-disant, qui a séjourné

cet hiver à Genève, vint me voir, il y a environ six se

maines, de la part, disoit-il, du général des Corses ; ma, s

me trouvant mieux instruit qu'il ne pensoit, il s'apercut

qu'il m'étoit suspect et ne revint plus chez moi. Cela ne

l'empêcha pas de séjourner encore ici une dixaine d~

jours, durant lesquels il vit M. de Montm. , qui depuis

lors paroît totalement changé a mon égard. Le prétendu

chevalier est allé ensuite à Neuchâtel, où j'ai appris avec

surprise qu'il étoit encore il y a quelques jours, logé à

lá Couronne, sans qu'on sache ce qu'il y fait, et sans

qu'en apparence il voie personne. Cependant son séjour

dans votre ville paroît y avoir sur nombre de gens la

même influence qu'il a paru avoir eue sur M. de M. . Je

crois, Monsieur, devoir vous dire encore que dans des

lettres que M. de Voltaire écrit à Paris, 'et dont il ne s'i-

magine pas que je puisse avoir connoissance, il se vante

d'étranges choses que, s'il plaît au ciel, il n'exécutera

pas.

Voila, Monsieur, ce que j'ai cru devoir vous exposer.

Ce ne sont peut-être que les chimères d'une imagination

noircie par l'adversité. Vous êtes bon et sage pour n'ap-

précier tout cela que ce qu'il vaut ; mais j'aurais cru



er a lnoi-même et à la chose, sl je ne vous avois
»la »qu

. osé les souPçons qui me sont venus.
exposé

J attends avec une vive impatience le moment que vous

»le alfaites espérer ; vous nie trouverez dans un triste état,

»laisals je ne doute point que le bonheur de vous voir ne

ranl lue. „line mes esprits abattus. Recevez, monsieur, mes sa-

lutations et mes resPects.
J. J. Rousseau.

N' 8.

A Môtiers, le V inars 1765

Au même.

Voici, monsieur, une lettre pour milord Mareschal, à

l uelle je vous supplie de donner cours dans la première
aque

des vôtres, en 'tenant note de l'affranchissement que je

rembourserai au moment désiré de notre entrevue. Je ne

lui parle point du tout de ce qui se passe en ce pays à mon

égard. parce qu'en étant mieux instruit que moi, vous

lui en rendrez un compte plus lidele que je ne pourrois

faire, Mille salutations et respects, monsieur, de tout

mon coeur.
J. J. Rousseau.

'
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NY 9.

Au même.

A Môtiers, le 2 avril &76g

Je n'ai qu'un instant monsieur, Pour vous dire combien
je suis comblé de la bonne besogne que vous avez f~it~
tant pour moi-même qui en tire tout l'avantage

que
pour milord Mareschal qui verra son protégé l'être si bien
par ses amis, et, enfin pour vous-même qui avez eu le plaisir
dans cette occasion, de remplir la plus noble fonction de l»
magistrature, en défendant le foible opprime; cet honneu~
monsieur, qui vous est en ce moment commun avec M. de
Rosières et avec tout le Conseil d'État, multiplie ma re
connoissance sans l'affoiblir. Je ne saurois vous dire
combien surtout cette unanimité me touche, je dois beau
coup à tout le monde, , mais tout vient de vous, et c'est
à vous que je dois tout, je ne l'oublierai de ma vie. Mille
respects.

J. J. ,Rousseau.
Pardon du barbouillage ; je n'ai pas le temps de ré-

crire.

Au même.

N~ 10.

A Môtiers, le 13 aoùt 1765.

Mille remercîmens, monsieur, et de la coutinuation dc
yos bontés, et de la lettre de milord Marescbal. ll aura
ete tranquillisé par sa tendre sollicitude a mon égard cn

apprenant la bonne besogne que vous ayez faite. Quoique



rasseabsolument la démarche qu'avail faite monsieur
1'~gnorasse

yauc ~ehe et que jene l'eusse pas approuvée, je n'en suis pas

s touché de ce qu'il'y a d'obligeant pour moi dans la
~oins o

~ânière;ère dont le Roi a daigné recevoir son placet. La grâce

veut bien lui accorder S. M. , me met à portée dc
que veu

d nuer au Conseil d'état un témoignage de déférence qui
donne

ne seera pas équivoque. Je n'avois pas attendu la protec-

tion que j'en ai reçue, pour prendre là-dessus ma résolu-

t pn
' Puisque lors même qu'il Paraissoit le Plus mal disPosé

+ur moi, je déclarai hautement que quelque permission
poù

qu'on obtint de la Cour, je n acquiescerois jamais a l entre-

prise en question sans l'agrément particulier du gouverne-

~gent. Ces façons dépenser, monsieur, sontdans mes prin-

c&pes, et ne dépendent point du tout de la manière dont

„„enuse avec tnoi. Je grille d'impatience d'aller voir

ql Andrié, mais jusqu'ici ni le temps, ni mon état, nc

u&'ont permis de songer a ce voyage. Recevez, monsieur,

~es salutations et mon respect.
J. J. Rousseau.

N~ 11

Au même.

A l6ùilers, le 27 avril 1765.

Comment, monsieur, ne vous. serois-je pas attaché de

jour en jour davantage, à vous qui ne me faites que du bien

et qui ne m'apportez que de bonnes nouvelles ? Je crois

avoir trouvé dans une des deux let!res de milord ilIareschal

l'article dont vous me parlez. Si c'est ce que je pense, la

»»nière dont l'affaire a tourné est très-différente, puisque

comme vous le savez, monsieur, mon parti éloit pris dès
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auparavant. On m'avoit flatté de l'espoir de vous vo, „,. ..Il'' ICI
cette semaine, à ce défaut j'ai la Plus grande imPat;en,a ience
d'aller vous renouveler monsieur, les assurances de ine mon
attachement et de mon respect.

J. J. Rousseau.

N' 12.

Ce vendredi martin (1.765)

A M. le colonel Pury.
c

Mille salutations aux philosophes montagnards. lg le
châtelain qui part pour Travers n'a pas le temps de cher
cher aujourd'hui les pièces. Il les cherchera demain. Je
rassemblerai aussi ce que je pourrai, et, après-demain si
le temps et mon état le permettent, j'irai demander l'iips

pitalité. A-t-on vu l'avis de la gazette2 il vaut la peiiii.
d'être noté. Comment va le rhume2 tandis qu'il dIire
il ne faut sortir que durant la chaleur du jour. J'oubliai
hier de demander les lettres imprimées. M. le châtelain a
besoin de les voir et moi aussi. On les renverra le plus tôt
possible. Je crains bien de ne pouvoir monter après de-
main ; je ne réponds que du désir. Mes respects à la belle
cavalière de la part de son fidèle écuyer futur.

Ne trouvez-vous pas que ces MM. de Berne qui ne

veulent laisser parler d'eux dans aucune gazette, par-
lent bien légèrement de leurs voisins? c'est une ré-
flexion de mon voisin.



Ce samedi matin très à la hâte (17(i5).

gu même.

Je ne prévois pas qu'il me soit possible d'aller passer

&lue]ques jours avec vous malgré le désir que j'en aurois ;

+a,s j'irai demain y passer la journée, si le temps et, mon

état le permettent, ce qui est toujours sous-entendu.

I.'embarras dans la tète est un effet du rhume et de la

îinxion. Tout cela se dissipera par la fonte. Cest un re-

nyède trop cruel que la goutte. J'espère. que M. Dupeyrou

n'aura pas besoin de celui-là. Kn attendant sa guérison,

qu il rentre les soirs de bonne heure, et qu'il ne s'ex-

pose pas trop au serein.

Je ne serais pas trop d'avis qu'on fît rien mettre dans

la gazette pour ce moment ; ce seroit marquer une inquié-

tude trop favorable à notre homme. Il vaut mieux at-

tendre que vous soyez prêts, et alors un petit avis fera

fort bien.

Je vais parcourir dans la brochure les articles dont

j'ai besoin, après quoi je l'enverrai. a M. le châtelain, et

nous nous la renverrons quand il l'aura lue. . Bonjour,

mon colonel, mille tendres salutations aux deux profes-

seurs de botanique et à tout ce qui leur est'cher.
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Au même.

N' 14.

Ce dimanche au soir (îgç5)

Plaignez-moi, monsieur, je n'ai pu vous aller voirlï; )e
suis malade par dessus le marché. Je ne sais quand

.
n ]e

pourrai faire le voyage ; il faut que ceux qui seront en état
le plus tot aillent voir les autres ;.en attendant, faites m

.es-moi
sitàt que vous le pourrez, donner de vos nouvelles. p»l,;
l'ouvrage de mon Songe que je vous renvoie; je vous
embrasse de tout mon cour.

(Màtiers) Lundi (17tj5).

Au même.

La mauvaise habitude de m'appeler monsieur, et non

pas citoyen n'a pas encore quitté mon bon voisin de cam-

pagne. Je vous avoue pourtant que le Monsieur a un homme

à qui 1'on a tant prouvé d'amitié meparoît toujoursrepous-
sant. Je suis bien fàché surtout pour madame la colonelle,

que le rétablissement de votre petit malade n'aille pas plus

vîte; ruais cette bonne mamandoitle savoiretle papa doit

le lui répéter, qu'il faut que le mal ait son progrès gra-
duel vers le déclin comme vers l'accroissement. Au mo-

ment que j'écris ceci, j'espère que ce cher enfant est en

pleine convalescence. Ainsi soit-il. Quant à notre cher

goutteux, ce seroit grand dommage qu'il füt pris par dcs

pieds que le cmur fait si bien aller. Cela est bizarre qu'i~
l
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î en marchant et non pas en dansant ; c'est comme

boite e

bégues qui bégaient quand ils parlent et non quand
ies eg
.
l

~hantent. On ne peut pourtant pas lui dire comme
ils c a

it l'abbé de St-Pierre à madame d'Aiguillon qui lui
djsolt

&
+andoit comment il trouvoit sa démarche : Madameje

tierna

vousus ai vu danser, maisje ne vous ai jamais vu marcher.

B me paroît qu'il faut dire : S'il ne boit pas mieux qu'il

„&ange, parce que la négation doit accompagner tous

l
verbes consécutifs qui sont dans la même construction

que celui auquel on les joint.

li faut, que je vous quitte brusquement, vu mes tracas.

J'cas hier cinq autres Anglois à recevoir, et cinq lettres

„: répondre. J'en ai deux fois autant d'aujourd'hui, j'en-
l

tends de lettres, et c'est bien assez. Bonjour, mon cher

voisin, Dieu vous garde de visites d'inconnus, et de

lettres de desoeuvrés ; je vous embrasse.

J. J. Rousseau.

Vous saurez sans doute les nouvelles tentatives faites

)~ier en consistoire, et la bonne besogne de M. le châtelain

'et des quatre anciens honnêtes gens. Pour cette fois, je

'acompte l'affaire en réglé.

N~ 16.

A Môtiers, le 4 mai 1765.

A M. de Meuron, procureur-général

;;çj „," Voici, monsieur, une lettre pour milord Mareschal,

::4..:: Áa. réponse à celles que vous avez eu la bonté de me faire

,
-' ;.'îte~ »r en dernier lieu, je vous prie de vouloir bien la lui

sfsire passer.



Permettez, monsièur, que je prenne la liberté dee vous
recommander le bonhomme Sandoz, hôte de Brut qu.qu~ Üle
me pria il y a deux ans de le présenter à mylord ill ares
chai, pour je ne sais quelle grâce qu'il avoit à lui deemau.
der. Milord-Mareschal qui aussi bien que moi avoit ou. l. .oubl j'
son affaire, me marque, en réPonse à un Placet de Sandanuuz
que je lui fis passer en hiver, et qui la lui a rappelé
qu'il vous a renvoyé cette affaire et qu'elle est dans vots votre
département. Si la chose peut se faire avecjustice vo~ vous
me rendrez, monsieur, en y faisant áttention, uu bou p(
fice qui peut avoir son utilité parmi les autres, atte„,leui u

que ce cabaret est un peu la trompette du pays. Au r, t,
c'e t la première et l'unique affaire dont j'aie importa„,
mylord Mareschal et vous, et jei'vous promets que ce
sera la dernière, 'n'àimant point à me mêler de ce qui ue
me regarde pas. .

J'aspire au moment de pouvoir faire enfin le pélériua~e
b

si désiré de Neuchâtel et de Gorgier. Réunir au même lieu
l'objet de l'un et de l'autre, seroit encore un grand plai.
sir pour moi. Recevez, monsieur, je vous supplie uu, s

salutations et mon respect.
J. J. Rousseau.

Au même.

N~ 17.

A Môtiers, le 23 mai 17ô5.

Autant je suis pénétré, monsieur, de toutes vos bontés,

autant j'ai besoin de toute votre indulgence. Les pcti~s

tracas nse font quelquefois oublier les petits devoirs;

mais mon cour est rempli pour vous de reconnaissance



de cpnfiance ; je .vous dois'ma siireté, mon 'repos, et
pt ec

)

&e
ne ~'nesuis pas unmonstre; cen est assez, jecrois, pour

assurer de tous'mes sentimens.
ypus as

gpicj, monsieur, une leltre pour mylord ; elle était,

f
.niée avant la réception'de la dernière que vous avez

fernîee

eu ala bonté de me faire parvenir, je n'y ai rien trouvé

,lui nînîe fprçàt de rouvrir la mienne. Cet homme unique 7

,t ce digne protecteur doit se plaindre ainsi que vous de

négligence. Sur six lettres de sa part, j'en écris une;

ii!a!s, pis il agit, vous agissez ;. et moi, inutile â tout et à

!npr-pr meure, je me borne à recevoir ses soins, les vôtres

et à vous bénir dans mon cc:ur.

opus aurez su les nouvelles tentatives, et comment

g, le châtelain les a réprimées. Il est à présumer qu'on

se lassera enfin d'en faire d'inutiles, .et que, gràce à votre

yio'ilaiîce on finira par nie laisser en paix. Ainsi-soit-il.

llljlle respects et salutations.
J. J. Rousseau.

N~ 18.

A Môtiers, le 26 mai f 765.

Au nième,

La lettre, monsieur, que vous avez eu la bonté-de

ni'envoyer, ne contenoit avec l'extrait ci-joint, qu'un

l!illet très-court de milord Mareschal, et une lettre que

!nadarne la duchesse de Saxe—Gotha me fait l'honneur de

rn'écrire pour m'offrir un asile a sa cour. Je suis très-

ltnsible à ses bontés, mais je suis bien déterminé à ne

peint quitter mon pays, ni les vrais patrons et amis que

,l'y ai trouvés, tant que j'aurai lieu de penser que cette
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Yiospitalité ne leur sera pas importune. Il paroît queue notre
homme barré dans toute entreprise régulière, prend
ses agents secrets, le parli de se faire chef de b„;

ren p„
r&ganùs

et que cela lui réussit assez bien, quoique puisse fe aire
M. le châtelain. La sainte orlhodoxie de ces gens c,cl, Qnfait de vrais loups enra~és. Que Dieu préserve de lD e eurs
dents tout honnête homme, car les coquins sont en,en sù-
reté. On nous flatte de l'esPoir de vous voir dan,' » Peu
parmi nous, j'en suis «harmé, je le serai davantage cee en-
core quand je vivrai rapproché de vous. Mille saiuta
tions.

J. J. Rousseau.
Je prends aussi le parti de joindre le billet de M g 'l

parce qu'il est plaisant. Vous aurez la bonté de ~e Jo
renvoyer à votre loisir.

Billet de milord, 14 mai.

« Je vous envoie une lettre d'une dame aussi distin
« guée par son mérite que par sa naissance, et plus.

« J'attends pour cacheter ma lettre une traduclion ùo ln

« gazette d'Altona, où il est question de votre af4ire,
« je ne sais si l'auteur est mieux informé que celui ù'lJ-

« trecht par rapport au consistoire de Môtiers. »

« Les gazetiers paroissent en train d'oublier la bêle

« du Gévaudan, et à sa place instruire le public des pro-

« cédures de la révérende Classe contre l'architecte. Bon-

n jour ; je vous embrasse de tout mon coeur. »

« Extrait d'un article de la Suisse du 5' avril, inséré,

« dans le Mercure allemand d'Altona, 6 mai 1765.
« Le clergé de Neuchâtel vouloit excommunicr toul

« court M. Rousseau le 14' mars, mais s'étant avisé, il lo

« fit citer par le minislre dc Môtiers de comparoîtrc lc ùix-
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l

nitième devant le consistoire. M. Roussseau au lieu dei( in

&&s j- rendre en personne, y envoya une lettre qui occa-
jpnna beaucoup de débats dans le consistoire où le

(( sio

(( cacastellan et les quatre anciens n'ont jamais voulu con-
venir que M. Rousseau étoit l'Antéchrist, et que le

, ,alut de l'état dependoit de sa condamnation. Cette
„discordance de sentimens fit porter la cause au conseil

„pétât, pour y demander si le consistoire étoit autorisé

„à prononcer définitivement en matière de dogmes de

g foi et à faire éxécuter à la rigueur ses,jugemens.
couse~i d'état fit la-dessus deux décrets ;

,~
iiremier, il déclara que le consistoire n'a point de droit

,&)e traiter sur ce qui regarde le dogme, et par le

g second que M. Rousseau' ét oit sous la protection du

„,iisdit conseil, et qu'en conséquence toute procédure
„contre lui seroit défendue. »

N' î9.

A Môtiers, le 10 juin 17ô5.

A Monsieur le colonel Pury

Je ne puis, mon colonel, répondre à votre dernière
kttre que par des remercîmens, parce qu*elle est restée
à~ns mon sac de nuit à Yverdon, et que je perds si en-
îürement la mémoire, que malgré l'intérêt que je prends
&&ce qu'elle contient, je l'ai totalement oùblié. Je viens

lilerelire la brochure qu'elle accompagnoit, et dont Fauche
)'în a envoyé ici un autre exemplaire ; je crois que vous

:comprenez toutes les sortes de plaisirs que m'a fait sa
'.immature. Je suis pourtant un peu inquiet de quelque

;. iiiose qui esl entre les pages 5 et 6, et dont les Lamas
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pourroient tirer avantage pour faire quelque pein,élue à
l'auteur, ce qui me fàche d'autant plus, que celui a qu' '[a qui i[
a confié son secret ne le lui a pas trop bien gardé.

Je suis dans une extrême peine de notre cher goutteueux,
dont il ne me vient aucune nouvelle. Ce qui me rae ras-
sure, est que je me souviens bien que vous l'avez aap
pelé convalescent. S'il l'est, comme je veux l'espèreerer,
voici le moment,

'

ou jamais, 'd'exécuter'notre partie. gu
trement les quatre coins du monde vont venir fondre s„r
moi, et je ne Pourrai Plus me dérober aux fers quon
m'apporte de toutes parts. Par plusieurs raisons trè,

fortes, dont nous causerons à loisir, je ne juge point

convenable que j'aille en ce moment à Neuchâtei

moins que la goutte n'y retienne absolument notre anii

car alors je n'écouterai que le désir d'aller l'embrasser et

causer autour de son lit. Comme jespère que ce n'est pas

là son cas, et que je suis très-pressé de me dérober aux

survenans avant qu'ils m'enchaînent, mon projet est de

partir dans trois ou quatre jours au plus tard pour la

l"errière, où j'irai vous attendre aussi long-temps qu'il

sera nécessaire pour que nous puissions tous nous y réu-

nir. Je ne puis vous détailler ici toutes les raisons de cet

arràngement; mais il me paroît le seul qui puisse mc

dérober aux inconvéniens qui s'opposent à une réunion

dont mon coeur a besoin et à une récréation très-néces-

saire à mes esprits fatigués. Du reste, prenez les uns el

les autres tout le temps nécessaire pour vous ménager

du loisir. J'espère ne point m'ennuyer à la Ferrière.

Quant à l'àne aux provisions, je l'approuve fort, c'cst

un cortège dont je compte tirer parti plus que personne:

il faut aussi que nous élisions entre nous un trésorier

ou intendant qui se charge de toutes les fournitures et



„1bourse. Comme vous ôtes celui des quatre qui con-
dé la

t le mieux le pays et le seul qui en parle la langue,
»pit e

;ne qu'on vous prie de vous charger de ce soin, es-
j'pp&n

(er»rant que vos bons oflices auront plus de succès dans ce

yage
qu'ils n'en eurent a l'abord du Chasseron.

vp) B

Je suis tout-à-fait détaché du Suchier, sur la descriP-

t pn que vous m'en '
avez faite. Nous pourrons voir

tien

vautres maisons durant nos courses ; mais par de nou-

velles réflexions, je crois qu'à moins de quelque incon-

,,„nient que j'ignore, je me déterminerai tout-a-fait pour

ffessier ;, mais tâchez de savoir, je 'vous en supplie, s'il

»'entre point trop de complaisance dans cette offre de

g. ])u Peyrou, et si peut-être il n'en feroit pas sans moi-

,lnelque autre usage, auquel cet arrangement le feroil

renoncer.

Si le collége de botanique approuve mon projet, je

cpgpte partir jeudi ou vendredi pour la Ferrière : j'at-

tends un mot de réponse après demain. Mille embrasse-

gens.
J. J. Bousseau,

Np 20.

Au mê*me.

A Môtiers, le 48 juillet, f765.

Voici, monsieur, une lettre dont la marche ne presse

pas, et à l'égard de laquelle il suffira'que vous ayez la

bpnté de donner cours avec la première des vôtres. J'ai

le coeur plein de ce qui vient de se passer :mais milord

Mareschal peut-il le laisser un instant vide? La bonne

besogne que vous avez faite& qu'il m'est doux d'y avoir

V



contribué ! quel bieii pour l'état ! quel honneur pouour iin
galant homme ! I !!

J'ai le malheur toutes les lois que je passe a jyeii
châtel, de ne pouvoir jamais vous y trouver; je tàclI âc ierai
la première fois d'aller à Colombier ; j'ai besoin de ve voii&
voir, monsieur, et de voir aussi ILL Chaillet, pour „,r épa-
nouir un peu mon cour à mon aise. Mille salutat~pnioiis

il" 21.

A l'ile St-Pierre, le 15 septembre 17b~

A Messieurs les niembres delà Communauté de Coiivç!

Messieui's,

Si je disposois de moi selon mes désirs, c'est au milice

de vous que je voudrois vivre, et si la sùreté paniij

d'honnêtes gens pouvoit me suffire, je ne' la chercberojs

pas ailleurs. Mais, Messieurs, j'ai besoin aussi de la paix,

et vous avez des voisins qui ne m'en laisseroient pas jouir.

La conduite la plus irréprochable, le désir d'être utile à

tous, la protection 'des lois, des princes, du gouver-

nement, du magistrat, qui n'ont pu me garantir chez

eux de leurs mains, ne me garantiroient pas chez vous

de leurs langues. Il faut vivre loin d'eux comme de ce&

serpens venimeux qui portent le poison de leur souf!Ia

où ne peut atteindre celui de leurs dents.

Agréez donc, messieurs, avec mes très-humbles rc-

mercîmens de vos ofires, mes regrets de n'eu pouvoii'

profiter. Je ne m'éloigne pás de vous en entier, puis&I&i(

l'lionneur d'être. par votre choix membre de votre co »&=.



m'impose des devoirs d'attachement et de re-
tntlna

CO11 Ëlnoissance qui me seront toujours chers, et qui me

rocheront de vous sans cesse (').
rappr J. J. Rousseau.

N' 22.

I ettfe de M. F' L' Perregaux, ministre à Tavannes,

a son beau-frère M. Meuron, procureur=général.

Biénne, le I'er novembre A%64.

Monsieur et très-cher et honoré frère.

painedi dernier, 2'l octobre, je me promenai par oc-

casion et pendant une bonne demi=heure avec M. Fious-

seau qui soupa à la Croix-Blanche ; dimanche de grand

roatin il prit chambre chez un 'nommé Mazel, perruquier,

bourgeois de cette ville, se proposant d'y passer cet hiver

,
prochain. Mardi 30, -je reçois votre, gracieuse lettre à

9 heures du matin, je m'habille avec empressement et

mc rends chez M. Mazel, ou j'appris que dès la veille

JN. Rousseau étoit. chez M. Vauxtravers où je fus ; là

on me dit que des le grand matin M. Vauxtravers étoit

,l!arti pour Berne avec un Anglois-, et que dans le même

(") Lc secrdtaire de la commnnautd reçut or&ire de rdpondre pour le

&Crncrcicr —Lc 7 septembre la comnnino avait chargd le sieur Souver-

a&lcn', le greffier Gurenct ct le sieur J. n. n. de se rendre h riàtiers, aux

st!!&s dc solliciter monsieur nousscau ai fixer sa dnneure h &,'ouvet, vu les
l'&usas« nions&lu'il css&irait h illàtiers. Le lendemain ils rendirent compte

'- "" inani&re en ta&luéile ils avaient rèinpli leur mission, et leur, conduite

trait appronv&'c l& l'unanimité. 4rrèts rie lri, commune.
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temps M. Rousseau avait pris la route de Bâle pourour se

rendre à Berlin.
J'ai marqué ci-dessus que M. Rousseau s'étoit pro'oposi

de passer cet hiver prochain a Bienne, et voici c qùi
l'en a détourné. Un M. Kirchberger qui a un vignpbl

à Gleresse, fort attaché à M. Rousseau, en vue de son isonder

le terrain a visité nos principaux magistrats, et rappo ~porta

lundi soir a M. Rousseau que plusieurs étoient bien Por

tés en sa faveur, mais que d'autres n'avoient pas d;

simulé que fermer les yeux sur un long séjour

M. Rousseau à Bienne seroi t indisposer Berne et

prince ; sur ce, M. Kirchberger et surtout BAnglois dolll

.j'ai fait mention, comprenant que M. Rousseau ne pour

roit passer ici l'hiver sans s'exposer au risque de quelque

désagrément, lui conseillèrent de se prévaloir des beq„»

jours qu'il faisoit encore pour se rendre à Berlin ; l'Anglpis

insista surtout sur ce qu'il etoit très —expressémezî

chargé et prié par milord Keith d'employer tous ses ef

forts pour le porter a prendre entin ce parti, en l'assurant

que non-seulement il seroit protégé du roi, mais de plus

qu'il en seroit accueilli. Sur ce, M. Rousseau sans plus

hésiter, prit le parti de partir le lendemain de grand

matin, et c'est ce qu'il avoit exécuté une couple d'heures

avant l'arrivée à Bienne de votre lettre l'ayant pour objet ;

'et comme votre dite lettre exprime dans les termes les

plus expressifs, les plus forts et les plus parfaits, votre

dévoùment à milord, votre attachement à M. Rousseau

et lc cas que vous faites de la supériorité de son mérite,

je me fais un devoir de la remettre aujourd'hui à M. Vaux- .

travers qui sera de retour pour le dîner, et de le prier dc

l'inclure dans la première qu'il lui adressera, étant pré-

venu quc le dit M. Vauxtravers doit lui écrire au plù&
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, e dernier a fait tous ses efforts pour retenir

tôt )

ill
itousseau chez lui, mais il n'a pu Parvenir a y

réu ss;r. Je suis, etc.
F. I.. Perregaux.

N' 23.

A Strasbourg, le 8 novembre 1765.

A M. le colonel Pury.

Je suis ici, cher colonel, depuis une huitaine de jours,

et absolument hors d'état de continuer ma route ; je pro-

file du loisir dc mon séjour Pour vous dire un mot,

cpinme vous le souhaitez. Je commence à sentir que je

siiis hors de la Suisse par les prévenances et honnêtetés

île tout le monde, depuis M. le maréchal jusqu'au der-

iiier citoyen. Cette bienveillance universelle a aussi son

inconvénient, et surtout dans mon état, car la maison

pà jhabite ne désemplit pas depuis le inatin jusqu'au

soir. Votre ami, M. Fischer a beaucoup contribué à cette

heureuse disposition, et je lui ai vraiment d'essentielles

obligations, et j'aime a croire que je les tiens en partie

3e votre recommandation. Il n'y a pas jusqu'au direc-

teur du spectacle qui veut me donner une marque d'at-

tention, en donnant le Devin du iiillage. Je vais cet apres-

inidi voir la première répétition ; je m'attends que tout

cela sera détestable, quoique les acteurs soient pleins de

honne volonté et l'orchestre passablement bon ; mais cela

ne suffit pas.
'

Des mains des théologiens me voilà passé

&lans celles des comédiens; c'est a-peu-près la même chose,
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excepté que ces derniers, quoique mauvais, jouent en,ncor. e
mieux leur rôle, et ne font point massacrer les gens

J'ai contracté dans la route une ardeur d'entra;liai les
qui ne peut se calmer ; je ne sais ce que cela deviend„
En quelque lieu que finissent mes misères, je vivrai et
mourrai plein de reconnoissance et d'attachement po„„
vous. Je vous embrasse, mon cher colonel, de tout ~o,ûlon
cceur.

J ~ J. Rousseau.

J'ai écrit d'ordinaire dernier a mon cher et brave dé
feuseur. C'est de M. Du Peyrou que je Parle, car il faut
dire lequel. Je ne tarderai pas d'écrire aux autres. pu
attendant, j'ai le co.ur plein d'eux et de vous.

N' 24..

A Strasbourg, le 13 novembre $76&.

Au même

C'étoit, monsieur, dans l'intention de m'entretenir

avec vous plus à loisir que je différois à remplir un de-
voir dont mon co.ur s'acquittera toujours avec joie;
mais je. ne dispose pas plus de mon temps ici qu'à Mo-

tiers, et quoique rempli par des soins bien différens, il

l'est toujours assez pour ne pas rester libre. J'aurois

voulu d'ailleurs vous rendre compte de mon voyage et

de son objet; mais hors d'état de le pousser, du moins

à présent, jusqu'à Berlin, je suis encore indécis sur lc

parti que je prendrai ; selon toutes les apparences je me

déterminerai à passer ici le reste de l'hiver. Les bontés

de M. le maréchal et les caresses de tout le monde, m'as-
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ent de l'y passer agréablement ; et en vérité, après

suren

tan
déPlaisan

repos aussi doux que]e le trouve ici Cependant]e

n'ai po
' point encore pris de résolution, et comme elle dé-

pennd beaucoup, non seulement de mon état, mais de

l avis de milord Mareschal à qui j'ai écrit et dont j'attends

!a réponse, je ne veux pas attendre la fin de mon incerti-

t&de pour vous témoigner, monsieur, la vive recon-

iipissauce que j'emporte et que je conserverai toute ma

pour toutes les bontés dont vous m'avez honoré et

pour le zèle ardent et généreux que vous avez mis à ma

défense selon les intentions du roi et de milord Mareschal.

]'einporte de Neuchàtel des souvenirs qui me seront pré-

cieux le reste de ma vie, et qui effacent bien dans mon

cii;ur les désagrémens qu'on m'y a fait essuyer. Après y

avoir joui de votre protection, permettez que je me Aatte

de jouir partout de votre amitié, et croyez, monsieur,

i!ue la mienne, ainsi que toute ma reconnoissance, vous

est acquise pour le reste de mes jours.
J. J. Rousseaù.

Mille choses, je vous supplie, à monsieur le maire de

!a Côte, ainsi qu'à toute votre aimable famille ! Tout ce

qui vous appartient a sur moi des droits qui ne prescri-

ront jamais.

Je vous prie de vouloir bien faire dire à M. Du Peyrou

que je reçois en ce moment son paquet N 6. Tl m'est

impossible de me ménager actuellement le moment de

lui écrire, d'autant moins que je veux m'entretenir à.

mon aise avec lui.



A Trye, le 13 décembre l'if y

Au même.

Mon cher colonel ; malgré l'oPPosition de M. du Pe
rou à vos offres réitérées et à toutes mes sollicitât~on

je dois dire qu'il est dans lc cas d'avoir besoin de v„
soins, et d'autant plus que l'accablement qui me ga&„e
peut me mettre d'un jour à l'autre hors d'état de lui con
tinuer les miens. Ce n'est pourtant pas sa santé qu; cn
a besoin. Il a eu une nouvelle petite atteinte de goutte
aux places ordinaires, et dont il est parfaitement rétabli
Mais je vois que sa tête n'est pas aussi bien remise quc
son corPs, et cela, joint à ses fréquentes rechùtes, ne
me permettroit pas de le voir partir seul dans cette saison
pour une aussi grande route, sans de vives inquiétudes.
d'autant moins que son domestique Grisel loin de con
tribuer à rétablir son esprit dans son assiette, parpjt
bien plutôt travailler à l'altérer, espérant peut-être en
tirer meilleur parti dans un état d'affoiblissement. Co

garçon ne me plaît point, quoique assurément je lelaissc
de très-bon cceur vivre chez moi à discrétion ; et ce qui
n'augmente pas ma confiance en lui, est l'extrême crainte
qu'il a de vous voir paroître : il faut qu'il ait des raisons

de vouloir se cacher de vous. Quoiqu'il en soit, venez,

mon colonel, si vous le pouvez, et le plutôt sera lc
mieux : je regarde ce devoir d'amitié de votre part
comme indispensable dans la circonstance. Si vous ne

pouvez absolument venir, engagez madame la comman-

dante à envoyer M. Jeannin ou quelqu'un de conliancc
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puisse veiller et soigner M. son fils, jusqu'a son ar-

sin& p"'
rivéeé& auprès d'elle. Pour moi j'ai fait ici tout ce que j'ai

pus
ans me rebuter jamais de rien : je suis dans l'impos-

si i''b'lité d en faire davantage et de l'accompagner moi-

ineinêe Au reste, il est, quant à la santé, très en état de

spuputenir le voyage ; mais soit que le désir de vous em-

brassef me grossisse le besoin de vous voir ici, soit

u en effet les objets soient tels qu'ils me paroissent, je

p'aurai plus l'esprit en repos si je le vois partir sans vous.

gpn jpur, mon colonel, je vous embrasse de tout mon

cp,ur, en attendant la réalité.

Mille choses respectueuses et tendres, je vous supplie,

à cette excellente maman. Je suis extrêmement touché de

ses bontés et de sa reconnoissance. Mon coeur, je'vous

l'avpue, avoit un peu besoin de cette consolation. Vous

pouvez au besoin montrer cette lettre à M. Du Peyrou ;

niais il convient, je crois, d'attendre l'occasion, et en at-

tendant vous pourrez fonder votre voyage sur votre in-

quiétude et celle de madame la commandante, etc.

N' 26.

A Trye, le 6 janvier 1V68.

Au meine.

Ouest-il donc, ce bon colonel? Pourquoi déjà si loin?

Que ne puis-je encore l'embrasser à mon aise pour le bon

et grand bien qu'il m'a fait? Pourquoi l'émotion de nos

preniières alarmes nous empêcha-t-elle de nous voir

«ussi tranquillement que nous eussions fait en tout autre



teinPsî Lrn vérité nous mérit rions bien tous d'enen avoir
un dédommagement après tant de peines, et je vous ." Jure
qu'il entreroit bien dans les vaux de Blon coeur dï e ]
passer auprès de vous. Je vous embrasse bien tendreurenient
ct avec autant de sincérité que peu de cérémonie.

L'Herboriste de inad. de Portland.

IV.

THÉRÈsE LE vAssEUR, sEURÉTAiRE DE J.-J. RoUssEAU

Ce fut en 1745 que Rousseau fit connaissance de

Thérèse I.è Vasseur, et c'est de cette année que dateiit

ses liaisons avec elle, liaisons indignes de lui, et qiij
— eurent la plus triste inAuence sur sa vie. Il finit par éppii

ser cette femme en f768.
Rousseau lui doit, dit-on, la plus grande partie de se&

malheurs, toute l'amertume des dernières années de sa

vie, son humeur chagrine, sa défiance qu'elle faisait

naître et alimentait. Dès qu'elle s'ennuyait quelque part,

ou que la position n'était plus tenable par suite du coin-

mérage, qu'elle faisait, elle remplissait la tète de son

maître de rapports vrais ou controuvés, et finissait tou-

jours par lui faire envisager comme nécessaire un chan-

gement de domicile. A en croire la tradition encore vivante

à Motiers, ce serait ainsi a ces menées essentiellement

que Rousseau devrait d'avoir quitté le Val-de-Travers.

Cette femme qui n'avait d'autre qualité que de savoir

faire une bonne cuisine, jouissait, tout en en abusant

de la conliance de Rousseau qui l'employait quelquc-
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fois coomme secrétaire quand il ne pouvait écrire lui-

.+e A voir l'écriture onciale de cette femnle et sur-
lùênle.

toù sùt son orthographe dont nous donnons ici quelques

êc la. ,l,antillons trouvés dans les papiers de Rousseau, on

Cùlnp, lnpfendra aisément le supplice qu'il devait éprouver

Clallaque fois qu'il relisait ses dictées.

N' 1.

les grans les riche et sette brilante'porsions de la so-

çjettes con napelle bone conpagnis bons grans souens de

se condeuire an tous diferanmans des ostre somme ille

fast sabiller ostremans que le peuple marches boire man-

ges ostremans que le peuple parles panset agir vivre

ostrelnans que le peuple reste ancore heune chosse tres-

degoutante sest leusage des quatre et le mans quille fost

a voire an comeuns ne pourions nous pouen trouve

quelque manieire polist de nous de faire de sest neuf

dissieime deu gans reumeins dons lalene iygnoble corrons

)ère que nous respirons

N' 2.

le goux des letre nest de losivetes et la nourist ta son

tour de sorte que le qeulteur a nonse tous jous ches heun

peuple heun comansemans de coreupsions et lacheve très

prontemans

outre loisivetes les arc liberost ta nonse ancore lein

aigalites des fortune le goux des petite chosse et leintro-

. "ùcsions deu leusque troix sourse dou les visse de coulle

a grans flost dans la sosieltes cant os arc mequanique a



force de prevenire toute nos inquemodites ille se ner&

les cors et femine les amme et produise dostre mox pions
dangereux seur les quelle ie ne me seuis pain ancore es
pliquest et dons iorest pait estre ocassions de parlest as
lieur

les premierst filosofe prechere touse la verteux et bte„
leur an prest cart il se serest fait lapidest sille heuse par
lest ostremans mais les peuple comensere a estre et, cle
rest et a se crere aussi (') filosofe ille sacoutumere tn

sensiblemans os propossisions les plus seingeuleire et il]e

ny a poueins de paradosque scy montreux que lanvist de

se disteinguest ne fait mètre au navans (') la verteux

memme et la divinités bons estes misse an questions et

corne ille fost tous jour panset ostre mans que le peuple
ille na pas teneux os filosofe de geter deu redicuelle seur

les obegest de sa venerassions

N' 3.

Note de linge dans le calepin de Rousseau.

eu giles deus draes

sies chemiceu domeu

vuiteu chemiceu deu fameu

quiesceu sarvieteu eune napeu

deu tegeu dories eune per deu poche

troies pieceu destomacs

quatre père deu bacs

quatreu boues domeu

(') Ce mot a ctc ajoute rte ia main rtc Rousseau.

(') A ces mots Rousseau a suhsiituc ccua-ci ~ n'ait tait sonlcnir.



, ; n sies mouchoires deu poche

leues père deu chonson

aveu quoleu

reteu bones piques

t o', s bones eune eues deu teteu
trois

diceteu torchon

u gtipons

u peties taesbelies

I.KTTRE DE CHRISTOPHE FABRV

An

MAGISTRAT DE MONTBÉLIARD ( ).

A messieurs les bourgeois de la ville de liIontbéliard, nos

très-chers et très-honorés seigneurs, voisins et sin-

guliers amis, à Monlbéliard.

Très-chers et honorés frères, voisins et anciens amis.

Xous avons entendu à notre grand regret comment
ce vieil serpent recommence toujours à troubler votre

(') l'ddttsc sle Itonthdliard étail lraraillée par des &lissensions et des
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repos par ses subtils engins et cauteleux ouvriers, tra'.

nant sa queue au milieu de vous, ainsi comme il l'a fa, t
dès le commencement autour de nos premiers père et
mère, pour vous détourner de la fermeté et saine doc,
trine, de laquelle Dieu selon sa très-grande miséricorde

et gràce vous a enrichis avec toute bénédiction et assis

tance paternelle dès le commencement par feu, de sainte

mémoire, vos bons et très-illustres princes et les excellens

fidèles, doctes et véritables ministres Farel, Toussaint

Noël, etc. Regardez en vos archives, lettres et meino

rial, en votre maison de ville, en quelle puissance, cons

tance et vertu du Saint-Esprit ils ont dechassé l'Ante

christ et planté purement en vos églises par de çà, le saiflt

évangile de J.-C. , avec très-grands dangers et travaux

infinis, quels assauts ont-ils soutenus ; et nous par le prp.

mier brouillon qui sortira de l'école de nos nouveaux hé

rétiques et troubleurs d'églises, nous serons telleinent

ébranlés 'que nous laisserons décliasser nos lidèles pas

teurs, et les loups et mercenaires se ruer en la bergerie,

et tout ce, sous ces beaux titres d'évêques ou surveillans!

Faut-il que la chaire de vérité par tant d'excellens mi-

nistres (en doctrine et sainteté de vie) et si longtemps

prêchée, et constamment contre tous hérétiques et faux

docteurs maintenue, soit maintenant ouverte et préparée

'i tous venans, comme du temps que nous étions sous

la tyrannie de l'Antéchrist? Quand il vous plaira nous

trouhles qu'y avait fait uaitre le surintendant Ilenri Efferhen ; par son hu-

'meur acarigtrc ct haineuse, sou intolîrancc et sa prdtcniion d'y prîchcr eo

franrais, quoiqu'il sî(t is peine cette langue qui n'dtait pas la sicnno. l.e

corps du, magistrat que ccttc co((duile avait indisposî, (léclara le là avril

kà7l( au conseil dc r(gence qu'il 'cessait dc rcconnailre cet ecclésiastique

pour chef des dglises. Ephém, . (le ilfont!n, par (1f. Bnvernoy, qui nous a

dnnnd cnmmnnicalin« de celle lei ire.
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vou,ous redirons en mémoire par les lettres et mémoriaux de

îeu votre 6dèle pasteur, M; Toussaint, en quelle cons-

tance rondeur et vaillance vos bons prédécesseurs, pères

t bourgeois, vous ont acquis et conserve ce souverain

b,en, vous ayant allaité et nourri à l'évangile en la saine

forme de doctrine que le Seigneur Jésus et ses apôtres nous

ont laissée. Montrez donc qu'êtes comme un bàtiment

,l'or, d'argent et pierres préçieuses, sur le vrai fonde-'

ment, consistant au feu et résistant puissamment aux faux

apôtres et ministres que St. Paul nous instruit aux épî-

tres aux Corinthiens, Galatiens et autres, la, où trou-

verez la description de tels brouillons, troubleurs des

églises chrétiennes, ensemble par quelles armures il les

faut combattre. Quant à nous, non-seulement nous

sommes prêts de résister et déchasser tels loups de la

bergerie que le Seigneur de sa grâce nous a commise,

et d'y continuer et maintenir le St. ministère et labou-

rage de notre bon père Farel, sur lequel nous sommes

entés; mais aussi de nous employer en cet endroit pour

vous et toutes les autres églises du Seigneur, de tout le

pouvoir qu'il nous a donné, voir même de vous donner

un de notre compagnie pour aller a Bernè et ailleurs, où

Dieu vous adressera, pour avoir lettres favorables envers

monseigneur votre prince et messeigneurs les princes tu-

teurs d'icelui. Si pouviez obtenir un synode, ce serait un

vrai moyen pour meltre votre église en paix, fermer la

porte à tels troubleurs et empêcher tant de fréquentes

afAictions des vrais ministres, dont il faudra rendre

compte devant le souverain juge. Sur ce, ferons fin, nous

recommandant toujours â vos bonnes grâces et prières,
comme aussi nous ne vous oublions aux nôtres, priant
l'Éternel qu'il vous remplisse de toute prudence, cons—
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tance et Ibrce de son St.-Esprit pour persévérer enen celle
grande grâce et voie de salut jusques à la fin.

De Neufchastel, le 27 avril 1574.
Votre entier ami, ancien jure

et serviteur au SeigneuI t

Christophle ïabri.
au nom de la Classe dudit Neufchaste}

IX.

RIMES

I OUR FACII.ITER L ÉTUDE DE L ORDRE DE SUCCESSION DES

SEIGNEURS DE LA DYNASTIE DE NEUCBA'fEI, .

Ulrich fut le premier et Cuno le second

Avec Sourcard, et Rol avec Mangold son frère;

Ulric II vient après, puis Raoul II de nom;

Ulric III' suit, co-seigneur de la terre

Avec Serthold son neveu, de Raoul III le père.

Ulric IV après eux, Amédée et Rollin,

I.ouïs, père d'Isabelle, et Varène à la fin;
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VKNî'K PROJETTE

DR LA

SPIGNEURIE DE VALANGIN ~ AU CARDINAL DE GRANVELT. E,
EN 1573, ET AU RQI D ESPAGNE, EN '1575.

+aude d'Arbery, 'seigneur de Valangin, fut le dernier

màle de l'antique et illustre maison des comtes de Neu-

chàtel. Il décéda en 1517, laissant Guillemette de Vergy,

sa femme, qui lui survécut vingt-quatre ans, et une fille

unique, Louise, déjà veuve de Plulibert, comte de A&al-

lant, grand seigneur originaire du duché de Savoie. De

ce mariage était issu Acné, tout à la fois homme d'état'et

de guerre, ambassadeur de son souverain dans différentes

cours, puis maréchal de Savoie, après avoir servi suc-
cessivement les Français et les Espagnols. f eux-ci le fi-
rent prisonnier à Pavie en 1525, les autres à Verceil en

1553. La rançon considérable qui devint le prix de sa
liberté l'obligea d'emprunter a Berne une grosse somme
d'argent, pour laquelle il dut hypothéquer sa seigneurie
de Valangin, Dix ans auparavant il en avait acquis la

8



souveraineté dc Jeanne de EIocltberg, douairière de l o»
gueville et comtesse de Neuchatel, pour la modique va
leur de neuf mille francs. A sa mort, arrivée l'an l &i@
il laissa aux deux filles qu'il avait eues de sa seco„de
femme, Marie de 8ratJance, un héritage obéré, qui f»t
entre elles l'occasion d'un, litige de très-longue durée f a
population de Valangin favorisait la plus jeune des sceurs
Isabelle, épouse de Jean-Frédé riç de Madrutr. , comte d'gvJt
et lui avait prêté les foi et hommage ; mais les quat„„
cantons alliés s'étaient prononcés en faveur de l'aînée
Pkilibcrte, qui, après un mariage indigne de sa naissance
s'était alliée a Joseplt, comte de Tow niel. pendant ces col,
testations, le mari d'Isabelle, pressé par ses créanciers ct
fatigué d'unc lutte qu'il soutenait sans trop d'espoir, te »ta
de divers côtés des démarches pour aliéner une seig »eu
rie dont la possession lui devenait de plus en plus oné
reuse. Il en proposa la vente à Jacques de Savoie, duc rie

Eetnours, qui vivait alors dans sa paisible retraite d'Ail

necy. Sur le refus de ce prince, il fit faire des ouvertures
au président de Bourgogne, Pierre Froissard de Broissia„
et cc magistrat, fort attaché aux intérêts du cardinal de
Granvelle, alors vice-roi de Naples, s'empressa de les lui
transmettre par l'intermédiaire de Botutet-Jacquetnet, tré-
sorier dc Salins, l'un dcs agents du prélat dans notre
province. Voici ce que ce personnage lui écrivait le 30
décembre 1573 (') :

(') ttt«':noires de (;ranvelle XXIX, 7&«, ; Ia bibi. dc Besançon . Toutes
lcs pic&ces dc cetto importante ct volwuine« se collection, qni ont rapport
aux attaircs publiques, sont livré&es l& l'impression par ordre &lu roi des
l'rançais, sous le titre de p«p&crs d'Ft« t du c«&&11&«&t dc G&curette. Lc lV'
volume, contenant l'ann&ie i abe est sur le point, de paraître. L'auteur d&'

cet article a la principale part l& cette publication, qui sort &1cs prcssos d&r

l'imprimerie royale.



Je vouldïùye bien que Vostre lllu&e Seioneurie huet

n lnoien d'entendre à l'achal)t d'une belle pièce que l'oll

ppelle la seigneurie de

u Va]lengin, qu'est de grande extendue. Elle appartient

„àung seigneur de Madruche, parent du cardinal de

, lrente (*) ll y est seigneur souverain, et vault par an

u quatre mil escùz. Elle est assise emprès le conté tle

„it~&eu fchastel et confine du long des villages de Mortault.

„Il la baillera a cinq pour cent. Ceulx de Berne et de Fri-

u bourg l'achepteroient voulentiers, et seroit une belle

pièce et honnorable. Elle souloit appartenir à Monsieur

, lp conte de Challant, et tout le mal que je saiche cn-

» eux, c'est que les subgects sont huguenoz. Vostre

» Ille seigneurie le pourra penser, affin que si elle voyoit

u que ce soit chose que luy duyse et qu'elle ayt moien de

» l'achepter, y entendre. . . . »

La réponse du cardinal ne se trouve pas dans les pa-

piers qui nous restent de lui, mais il dut refuser de prê-

ter l'oreille à cette proposition, renvoyant sans doute son

auteur au roi même d'Espagne. En effet, sur la fin de

l'été de 1575, le comte d'.4vy présenta à Bon Jttntt de

Zttninga, ambassadeur de Pkilippe II, près le St Siégé,
un mémoire dans lequel sont énumérés en détail les avan-

tages de toute espèce qui résulteraient pour S. M. catho-

lique de l'acquisition de la seigneurie souuerainc de Valan-

gin, « séparée du comté de Bourgogne par la rivière du

» Doubs, et limitrophe de celui de Neuchàtel et de l'évê-

» ché de Bàle. » Ces avantages ( selon le cVetnoire que j'ai

sous les yeux ) tiennent à la situation topographique tlu

(") t nuis de &Vlaùrulz, origin« irc dn Trrol &
dvî&tue de Trente et eardi-

uat ti u&our« t en l(in(). Son oncle Christot&ho avait &!té pourvu &le ecs &lcuv

d i t, n j t
«' :,



territoire, à sa nature, à ses produits, à ses ressour.
rnateïielles et autres. « Opaque jour la population, a,
» croâl en même temps que son bien-être ; il possèd
» maintenant 2500 à 8000 hommes en état de porter le
» armes. Ses collines et ses vallées sont agréables et fer
» tiles ; on y recueille en abondance des grains de plu
» sieurs espèces et du foin ; les bestiaux y sont nombreux

f

» et l'on s'applique à leur éducation avec intelligence et
)) succès. Les revenus annuels se portent à environ quatr&
» mille écus. » Appréciant convenablement toutes ces cir
constances, le président de Bourgogne, sur un simple

avis que le comte de Challant songeait à se défaire de

cette seigneurie, s'empressa de lui écrire « qu'il ne pou
» vait, la céder qu'au roi d'Espagne. » Par suite de cette
ouverture, un agent du comte fut envoyé en Flandre

pour entamer des négociations avec le grand comman

deur, Don Louis de Bequéseus, gouverneur-général, quj
tout en appréciant l'extrême convenance d'une telle ac-
quisition, s'excusa pourtant de rien résoudre. « Les dé

» penses excessives occasionnées par la guerre des Vays-

» Bas ne permettaient point, disait-il, de disposer des

» 40,000 ducats exigés pour le dégrèvement de cette pro-

» priété. » Cependant des offres formelles, venues d'autre

part, ayant été faites récemment au comte, ce seigneur,

qui désirerait pour une foule de raisons, donner la préfé-

rence au roi d'Espagne, propose un moyen terme, qui

serait de lui remettre comptant 20,000 ducats, indispen-

sables pour affranchir le territoire de Valangin de pa-
reille somme par lui due au canton de Berne, sauf au

monarque à lui payer le surplus par quelque rente assi-

gnée sur le Milanais ou tout autre province soumise à sa

domination. Dans le cas oA Phihppe serait disposé à cn-
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trer cn négociation, le vendeur désirerait encàre que S.M.

.eàt ses. ministres en Bourgogne' de se transporter
rliargea

sur e. "p ndre„„
l te et a vue des renseignement qu ils auraient four

l'ambassaàeur d'Espagne à Rome pourrait termi-
ii is,
iierer l'affaire avec le comte, qùe ses fonctions 'actuelles re-

t;canent dans cette résidence. 'Il importerait surtout de

]'expédier sans retard, parce que le gouvernement de

Qeuchatel, sur le simple bruit de la 'proposition faite au

r„id'KsPagne, a déjà commencé à susciter des embarras

« eu remettant sur le tapis certaines prétentions surannées

de mouvance féodale, qui n'ont aucun fondement, il est

vrai, mais qui ne laissent pas de nuire dans les circons-

tances présentes. » Il 'y aurait d'aiHeurs un moyen de

siinplilier la question d'argent ; ce serait que le roi se chár-

geàt de payer aux Bernois, comme l'a fait jusqu'ici le

comte, l'intérêt à cinq pour cent des 40,000 ducats pour

lesquels Valangin leur est hypothéqué; et dans le cas où

ils refuseraient de souscrire à cette substitution de débi-

teur, S. AI. pourrait trouver aisément, ce semble, la

somme nécessaire, au moyen d'un emprunt négocié avec

ses sujets de Bourgogne, qui sont en relations continuelles

d'affaires commerciales avec l'état de Berne.
L'ambassadeur Zuniwga envoya ce mémoire en Es-

pagne, en l'accompagnant d'une lettre écrite le 30 sep-
teinbre, dans laquelle il expose au roi son maître « que
» le comte de Ckallnrit, frère du cardinal de ~adruce, ac-
» tuellement ambassadeur de Savoie à la cour de Rome,
» propose la cession du pays de Valangin, limitrophe du

» comté de Bourgogne, qui conviendrait fort à Sa AIa-
» jcsté, sous la condition d'un territoire équivalent dans
~& lc royaume de'Naples, ou d'une rente sur l'état de Ai'li-
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» lan. Mais dans le cas, ajoute-t-il, où le roi consentirait
» à entrer en négociation à ce sujet, il désirerait être dis
n pensé d'y prendre part, comme entièrement étranger „
» une telle affaire et dans l'impuissance de servir utile
n ment les intérêts de S. M. ('). »

Le mauvais état de ses finances, non moins que les Ine
nagemens qu'il avait besoin de garder avec les cantons
protecteurs de son comté de Bourgogne contre l'ambition
française, déterminèrent le roi d'Espagne à ue point ac
cueillir la demande du comte d'Avy, conime déjà il avait
rejeté onze ans auparavant (1564 ) les offres du dernier
comte de Grttyères, qui lui abandonnait, à des conditiolts
séduisantes, tous ses droits sur le riche héritage dont, ses
avides créanciers l'avaient dépouillé, sans trop de respect
pour les formes tutélaires de la propriété (').

C. DUVKBNOY,
membre &le plusieurs sociétés savantes.

(') Lettres de Hopperus h Philippe II, Tom. V. sl s-sis, &lans la collec-
tiou Granvelle.

l') itfichei, comte de Gr« y, ères, mourut, au mois de mai I570, &lans un

état voisin de i&indigence, au château de Talart, eu Franche-Comté.



çf[ASSI' AUX GUEUX, RODEURS KT VAGABONDS

(àtandeinent du conseil d'état, du o janvier l 7tia. ) ( )

l,e président et les gens du conseil d'état établi par
S. M. etc. à tous les châtelains et maires de cette sou-
veraineté ou a leurs lieutenans, salut.

Ea conjoncture présente oui'on voit heureusement s'an-
noncer de toutes parts une paix prochaine et générale entre
tant de puissances qui étaient en guerre, a fait prévoir au
gouvernement de même qu'aux états de la Suisse, nos voi-
sins, qu'une partie considérable des troupes qui'seront con-
gédiées, pourraient entrer tout à la fois et par grosseshandes
sur le territoire de ce pays, s'y répandre ou y prendre
passage ; or, comme nos dits voisins nous ont averti que
par les précautions qu'ils prendront chez eux, ils repous-

(') Les traités de paix de Paris et de Hubertsbourg qui terminèrent la
l,'uerre de 7 ans et qui placèrcnt la prusse au rang des états rlu premier
ordre, étaient à la veille d'étre signés.



seront ces gens-là au lieu d'où ils sont venus, il arrivera
que ce pays s'en trouvera peut-être inondé et expose a
des désordres dangereux, à des vols et à des brigan
dages, non-seulement sur les chemins et dans les niai
sons écartées, mais aussi dans les villes, bourgs, , vil
lages et hameaux s'ils y abondent en grosses troupes
C'est donc pour éviter tous les malheurs dont ces irrup
tions nous menacent, que le gouvernement, toujours at
tentif à la sûreté publique. et après s'être concerté avec
les autres états de la Suisse nos voisins, a jugé absolu
ment nécessaire de faire le présent mandement en ras
semblant et confirmant ceux qui en divers temps ont éte
ci devant publiés et spécialement ceux du 19 juillet 1759
du 30 septembre 1754, et du 10 mars 1755. A cet effet

il sera fait des placards affichés à des poteaux, sur tous
les grands chemins. et routes usitées, de même que sur tous
les ports du lac, des rivières et autres lieux de débar-
quement, portant défenses à tous déserteurs, soldats con

gédiés et tous gens sans aveu qui ne sont pas de quelque
endroit de la Suisse ou obligés d'y passer pour se rendre
chez eux, d'entrer dans ce pays sous peine de punition

corporelle, et à ceux qui auront eu la permission d'y en-,

trer, défenses de s'écarter des grandes routes. S'il se pré-
sente quelque grosse bande de soldats congédiés, origi-
naires de Suisse, ou de ses alliés, qui soient dans la né-

cessité de prendre leur passage sur ce pays pour arriver
chez eux, ils seront 'désarmés à l'entrée, et leurs armes

ne seront rendues qu'à la sortie du pays par ceux qui les

escorteront. Kt si la troupe est nombreuse, elle sera par-

tagée, ensorte qu'il n'y en ait toujours au plus que quatre

à la fois qui seront conduits de vil]age en village jusque



]a frontière en laissant d'une troupe a l'autre, une dis-
tance suffisante.

pou t autre soldat congédié, déserteur ou vagabond,
qui sera trouvé sur le chemin, sera reconduit au lieu d'où

;l aura fait entrée dans le pays, et s'il a pris quelque
route détournée pour y entrer, il sera châtié comme il
sera dit ci-aPrès,

[1 se fera dans chaque village et particulièrenient dans
lesjuridictions qui bordent et qui avoisinent les frontières,
une garde exacte, et de plus il y aura une patrouille qui
se promènera chaque jour du matin au soir, composée de
personnes bien valides, bien armées et fournies de mu-
nitions, laquelle patrouille subsistera jusqu'au temps ci-
après limité et avec les distinctions y désignées ; autorisant
ceux dont elle est composée, de même que les gardes, de
faire feu sur ceux qui leur feront résistance sans crainte
d'en être repris ; mais au cas qu'ils ne se trouvassent pas
assez en force, ils demanderont main-forte au plus pro-
chain lieu, laquelle leur devra être incessamment donnée
et prise de l'élection faite dans cet objet.

Xous autorisons pareillement tous sujets et habitans de
l'Etat qui demeurent dans des maisons écartées en cas de
violences, d'insultes dans leurs maisons par ces sortes de
vagabonds, de faire feu sur eux sans crainte d'en être
repris, au cas qu'ils ne puissent autrement s'en défendre.

H est expressément défendu à tous voituriers par eau
ou par terre de recevoir dans leurs bateaux ou voitures
aucun des gens dénommés ci-dessus, pour les transpor-
ter d'un lieu étranger dans ce pays, sous peine, si c'est
ùcs bateliersou voituriers sujets ou habitans de l'Ktat, de
lesreconduire eux-mêmes où ils les avaient reçus, etde plus
(l'être châtiés comme réfractaires. Kt si les dits bateliers



ou voituriers sont étrangers, à peine de conliscation, l,
leurs barques, bateaux ou voitures et de Payer &P l,at&atz

par chacun des dits personnages qu'ils auront amenés ~~

de subir outre cela une prison de trois jours et trois nu"tnets

au pain et à l'eau, en payant encore les frais de déte »

tion.
Si l'on váulait amener depuis l'étranger de ces gens la

non —seulement on ne les recevra pas, mais on fera re
tourier les conducteurs, leurs voitures et leurs charges
d'où ils sont partis, sans leur permettre d'entrer dans cet
état. .

Si quelqu'un recueille de ces sortes de gens à dessein

rle les mettre à couver t de. poursuites ', soit par fausse

compassion, ou par quelque autre motif que ce soit, , ii

sera procédé contre lui comme réfractaire.

Kt comme parmi le grand nombre de soldats congédiés,

on prévoit qu'il y en aura plusieurs, comme cela n'est que

trop ordinaire, qui ne feront d'autre profession que de

mendier, rôder et vagabonder, ce que le gouvernement

ne veut absolument point souffrir : il sera ordonne bien-

tôt a toutes les communautés, d'en faire chacune dans son

district une chasse générale et très-exacte, et de conduire

ceux qu'ils rencontreront de village en village, jusque

sur la frontière du 'côté le plus à portée ; cette chasse

s'exécutera pour la première fois le jour que le gouver-

nement indiquera et sera même renouvelée de temps à

autre par mêmes ordres, si besoin est.

Dans l'intervalle de ces chasses, il se fera tous les jours

nne garde exacte et une patrouille qui rôdera chaque jour

sur les chemins du matin au'soir, comme il a eté dit ci-

dessus, dans les districts et villages qui ne contribuent

pas pour la maréchaussée. Kt quant à ceux qui y conlri-



f (7'

ils sero »t exempts de cette patrouille des que la
bac)),

cre chasse générale aura été faite, dans l'espérance
prerrrière

la dite maréchaussée suffrra pour leur sûreté, laissant
, „ca r

ndant aux dites 'communautés la liberté d'en établir
ccl)cn a

re srrpplétoirement, si elles le jugent nécessaire.
encore

/près que la première chasse générale aura été faite,

tous cs ceux de ces gens là qui seront ) rouvés, soit par les

rdcs ou patrouilles ou par la maréchaussée, seront
gar&

rncnés,nés devant l'officier en chef, lieutenant ou justicier du,

~;c„le Plus Prochain sans distinction de jours, Pour y être

pn(la)nués prévôtalement à être fustigés pour la première

fors et s ils sont reconnus pour y être entrés une seconde

f„,s ou faire déjà profession de revenir detemps à autre,c)s)

jus seront punis du fouet et de la marque et traités plus sé-

vèrement encore s'ils sont pris une troisième fois.

Qs peines pourront et devront être commuées en tra-

vaux publics dans les villes, bourgs ou villages où l'on

i)ourra les employer utilement, soit pour réparation de

cl)cmins ou tel autre travail qu'on voudra leur ordonner,

ct même si quelque particulier en avait besoin, il pourra

s'cn servir en les demandant à l'of6cier, " mais dans l'un

ct l'autre cas, on ne devra les nourrirqu'au pain et àl'eau,

ct on ne leur paiera aucun salaire, d'autant que cela doit

rléjà leur tenir lieu de punition. Lorsqu'on pratiquera ce

moyen, il faudra les tenir sûrement enfermés pendant, la

nuit, comme aussi chaque fois qu'on les mènera a l'ou-

vrage, on aura soin de les enchaîner aux brouettes, soit
)ux autres instrumens qu'on leur mettra à la main, de

))raniere qu'ils ne puissent se sauver ni se révolter, ni cau-
ser des malheurs ou rlommages.

L'établissement d'une maréchaussée étant reconnue
co)r))mc très-utile par l'expérience de plusieurs années,



l'exercice en sera continué dans les lieux qui y ont con
triliué ct qui continuent a y contribuer de leurs deniers.
à cause de cela et comme il a éte dit ci-dessus, ces lieu&

à
seront déchargés de toutes gardes et patrouilles, depui
le temps de la prcmiere chasse générale ; mais aîin d

rendre cet établissement de la maréchaussée aussi ava&

tagcux qu'il est à désirer, on en a remis l'institution à
MM. N. N. (cinq conseillers d'état) qui comPosent uii,
commission dans cet objet, desquels la maréchaussée re.
cevra les ordres et auxquels les officiers'ct communauté, .
pourront et devront s'adresser pour tout ce qui regarde }e
dit établissement ; étant ordonné aux officiers et conimn

nautés de leur obéir et de se conformer aux instructioiis

qui seront jointes au présent mandement.

Au reste, comme on se propose de ne rien négliger poiii
établir la sùreté dans ce pays par tous les moyens qui s'in.

'ùiqueront les plus convenables, on ajoutera à ces règle&

générales des règles dont le détail sera indiqué ultérieure
ment. Kt alin que personne ne puisse prétexter cause d'i

gnorance du contenu au présent mandement, il est or-
donné à tous les officiers en chef de chaque juridiction, oa

cn leur absence, à leurs lieutenans, de le rendre public ea
le faisant lire en chaire à l'église le dimanche 6 du mois

ùe février prochain, et de le faire afficher sur les chemins

et routes usitées dans les villes et villages, de même que

sur les ports et lieux de débarquement où il y en a. en

un mot, partout où besoin sera ; leur enjoignant tris-
expressément de tenir la main 'exactement a son entière

exécution, sous peine d'en répondre en cas de faiblesse
'

ou négligence. Donné en Conseil, etc.
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1AIT ET E«vOYÉ A S. A. S. iiAnAüE I A nUcHEssE nn i &i«—

îUEvlLI. E, l'AB âlo« SIEUB LE ClIA«!CELIEB îEonùE HE

,üo« T!üoI.I.I« &
E« FÉVBIEB 1ûû~i (*).

Avant pa opos.

S. A. S. %Madame la duchesse de Longueville, ayant

écrit d 51onsicur de 1Nollondin, son gouverneur et lieu-

tenant-général en sa souveraineté de Neuchatel ct Va-

langin, qu'elle désirait d'être éclaircie sur les questions

(") ~ Lc bon prince Henri mourut le l l mai l GGg, aniàrcmcnt pleuré

de tous lcs «euchâtclois. Jean-Louis-Chartes d'Orléans, son fils aîné& lui

sarc&ida sous la cnratelle d'Anne-îeneviàve de Bourboll &
sa lucre &

colllluc

dans l'histoire sous le nom dc maùanie la dncliesse de Longueville ct appe-

I!ic par plusieurs la belle due!!esse. Ccttc princesse ouvrit sa régencc en

:idi&cssant â la seigneurie dcs questious iniportantes dc droit public, aux-

qaolles on devait répondre, afin, disait-elle, qu'en s'iristruisant de ses

d&'vairs, elle pât mieur lcs remplir. Comnie j'ai rcpondu, le lG fé&vrier

:!ces qilcstlolis pal' &iii &!cl'it asscs col!Il!i le llc dois ell parler ici.

!i«'!»oir&s du chancelier &1c lllontmollill & 1& p 174. Vnr. ;iussi ï. &lc Cham-

»iq&r, !!is!cire &t& jve&&ebdtet &! V« 1&&a!!i», p. !&i&&&.
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contenues dans cette consultation, il a commandé,
a

Georges dc Montmollin, chancelier de S. A. S., de tàchc' c ici
rle satisfaire à ses ordres. C'est à quoi ce dernier a tra
vaillé avec tout le soin et la diligence possible, ayan
exactement recherché les titres et documens qui sont
clans le trésor des chartres de la dite souveraineté, le,
quels peuvent servir à ce sujet. Mais ce pays ayant „1„
gouverné par quatre familles différentes, et les princes
iles trois dernières ayant toujours fait leur séjour e„
il'autres lieux, la plupart de ces titres ont été transporté,
;iilleurs ou perdus dans les changeniens de l'Etat. S„„
tout il est fort à craindre qu'il ne s'en soit beaucpal&

aré p~~d~~t que les ~~~t~~~ lc possédaient. Ile sort
n'ayant pas eu beaucoup de renseignemens, ct une pai
tic des titres et papiers qu'il a trouvés n'étant ni scellés

)

ni signés, et d'ailleurs n'ayant pas eu beaucoup de
terni »

pour y travailler, il n'a pu rendre ce mémoire aussi

achevé qu'il l'aurait désiré. D'ailleurs les questions qui

regardent la souveraineté sont si difficiles, si douteuses

et si obscures, et les sentimens de ceux qui eii ont écrit

sont si partagés, qu'il est presque impossible d'cn rien dé-

cider absolument. Il aurait cité, dans cette circonstance,
les lois et les auteurs dont l'autorité peut être considérable

ct qui onttraité cette matière. Maisil a cru qu'elle doitêtrc

exaininée par la raison plutôt que par des autorités

de cette nature, et qu'il était nécessaire d'accourcir cc

discours, qui ne deviendra déjà que trop long, par les

choses qui sont plus nécessaires que ces citations qui

n'auraient servi qu'à' le rendre plus ennuyeux à S. A. S.

Pour déduire avec plus d'ordre et de lumières ce que

la brièveté du temps et le peu d'enseignement que j''ii eii

m'ont permis de trouver sur ce sujet, j'cxaminerai :



I& Si le comté de Xeuchàtel n'a pas été de. tout temps

f&ef d'emPire, comme les autres comtés libres et indé-
un &e

dans du volslnagc ?

go Si le comté de Weuchàtel est gouverné par quelques

„turnes locales, ou si l'on y observe le droit écrit et le
cou

droit des fiefs de l'empire ; semblablement si on y suit

e„cure l'ancien usage des terres de l'empiré, comme cela

pavait être pratiqué avant que les cantons se fussent

&u~s en liberté, ou bien si on y doit observer la coutume

du pays dcs Suisses, selon la face présente de leur gou-

vernement. ?

g& Si la souveraineté ct les biens du comté dc Neu-

cl, &tel se doivent partager entre frères, ct par quelle

»&ânière et par quel usage, et si l'aîné, par la coutume

qui y est observée. , y doit obtenir avantage ?

.ri&a Quel droit les femmes douairières ont dans le comté

&le Neuchâtel après la mort de leurs maris, soit. à titre de

&louaire, soit par quelque autre droit et titre que cc

puisse être ?
5' Qu'est-cc qu'il y a à faire pour un tuteur ou ad-

&uinistrateur, ou pour une mère tutrice, pendant la mi-

nuri té de ses en fan s ?

PREMIÈRE QUESTION.

'r&' le comté de Neuchatel n'a pas été de tout temps un (ief de

l'empire, comme les autres comtes hbres ct indeperrdar&s

&tu roisinage ?

Pour éclaicir cette question qui regarde le passé aussi

bi« & que le présent, il faut savoir que Charlemagne ayant

l an 800, couronné empereur &POccident, il laissa
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l'enipire, ell nlouialit, à soli fils Louis-le-Débonnaire

i) le-
quel étant aussi mort, scs trois fils disputèrent le parta,
de ses états pendant trois ans ; mais enfin, après la ;„.„
glante bataille de Fontenay, près d'Auxerre, ils en v;&
rent à un arbitrage, l'an 8~i3, par lequel il fut déclare

que
Lothaire, l'aîné, aurait toutes les terres qui sont ilès l„,,
rivières de l'Escaut et de la Meuse, jusqu'à celles d„
Bhin, comme aussi les provinces qui sont devers l'p
rient, de la Saône et du Bhônejusqu'au Bhin ; en ont„„I

1

il eut l'Italie avec le titre d'empereur ; et à Louis, le se
rond des frères, fut adjugée l'Allemagne, et Charles ]e.
Chauve, qui était le troisième, eut la France poui so„
partage.

Ce Lothaire, enipereur, étant mort l'an 869, il arriv;i
clivers changemens dans les Etats, dont l'histoire est eiii.
barrassée et fort obscure ; toutefois on en peut recueillir
ceci de certain : que Baoul de Slratlingen s'étant fait, roi
de Bourgogne environ l'an 888, il eut pour successeur
son fils Baoul, lequel prit le nom de roi de Bourgogne
et d'Arles, après qu'il eut conquis et soumis à son obéis-

sance, tout le pays qui est enfermé entre les montagnes
des Vosges, le Bhin, les Alpes, le Bhône et la Saône,
où sont la Franche-Comté, la Suisse, la Savoie, le Dau-

phiné et la Provence. A ce deuxième Baoul succéda

son fils Conrard, qui eut pour successeur Baoul III, dit

le Làche, lequel fut le dernier de la maison de Stratlin-
gen et qui mourut l'an 1034, après avoir résigné son

royaume i Henri III, qui fut depuis empereur, et qui

était son neveu à cause de sa nièce Griselle, femme de

l'empereur Conrard-le-Salique. A Henri III succédèrent
de père en Cils les enipereurs Henri IV et Henri V au

royaume de Bourgogne et d'Arles. Mais ce dernier étant



t cn f 'l&5, sans laisser des enfans mâles ; le royaumè
n&orl (,n

« tout
(lc

(le con
nt les ~

fa( e
endirent l „„

eu é
voulurent plus reconna(tre leurs sou~era(ns Et

paf ne pas sortir du voisinage du comté de Xeuchàtel
1(our

(onlent il s'agit, 8enaud, comte de Bourgogne, s'emparà

(c celc ce qu on appelle aujourd'hui la l'ranche —Comté et de

(lueçel(lues autres terres en Alsace. D'autre part ; le duc ùe

/el(rjngen, fondé sur une concession de l'empereur'

lie&ri V, occupa une autre partie du royaume de Bour-

„,„gne, mais étant mort en la guerre sainte l'an 1391,

ic royaume de Bourgogne fut encore plus divisé qu'au-

l,aravant, car ses enians le partagèrent entre eux, et

pthon, son lils, qui eut pour sa part le comté de Bourgo-

nc, de Mâcon et de Salins ; avec la régence du royaume

(l'Arles, n'en porta pas la qualité de roi, de sorte qu'il n'a

p(( ître réuni depuis, mais il s'en est formé divers petits

(',tats, dont les chefs se sont emparés de la souveraineté.

D'autre part-, Berthold, dernier duc de Zehringen, le-

quel fonda la ville de Berne, étant mort l'an 12t8, sans

laisser des enlans, sa s(eur, Agnès, femme de Bernard

comte de Kybourg, hérita ce qu'il possédait dans la pe-

tite Bourgogne, et son autre smur, Anne, femme d'Egon,

comte de Furstemberg, eut les autres terres d'Allema-

gne ; après son décès, toute la petite Bourgogne tomba

(ions de grands désordres ; les comtes de Savoie en profi-

(èrcnt et s'emparèrent du pays de.Vaud, et les villes de

llerne et de Eribourg en prirent occasion de secouer le

j((((g et de sc mettre en liberté en se liguant avec les au-

tres cantons suisses.



Je ne in'étendrai pas beaucoi&p en cet enilroit si,„l

difficulté que quelques —uns ont'mue, savoir : s;I IQ

royaume de Bourgogne dépendait de l'empire ouu sil
n'en dépendait pas, comine il y en a qui l'ont voulu soso«
tenir; je dirai seulement qu'il est hors de doute qu„u ««e
partie de ses rois ont lait hommage à l'empereur; que lùe es
états qui se sont formés de ses déhris s'appellent e« corcol'e

terres de l'empire, et que l'électeur de Trêves, entre se
autres titres, prend encore celui de chancelier du roya„„,e
d'Arles ; mais pour demeurer dans la petite Bourgo~« e

où le co&nté de Neuchàtel est situe, le comte Pierre d&,

Savoie ayant subjugué le Pays de Vaud, le Val-d'A« ste

et le Valais, en demanda l'investiture, environ l'an lgt&g

à l'empereur Richard. Il est de même incontestable q« „,
les autres comtes et seigneurs de,la petite Bourgogne

l

ont tous reconnu la souveraineté de l'empire, et q« 'i]s

cn ont dépendu jusqu'à ce que les cantons suisses ont ««

conquis leurs terres et les ont soumises à leur gouverne-

ment, car de tant de comtés et seigneuries il n'y a eu q« e

celle de Neuchàtel qui ait subsisté dans la petite Bourgo

gne, qu'on appelle autrement Nuchtland.

On peut voir par ce discours que tous les états qui

sont à l'entour de celui-ci ont relevé de l'empire, et, par

conséquent, que lç comte de Neuchâtel en a aussi dé-

pendu, puisqu'il est situé, sans contredit, dans la petite

Bourgogne, étant enfermé entre la l'ranche-Comté, Ies

Suisses et l'évêché de Bâle.
irais outre cette preuve générale, j'en ai plusieurs

autres qui sont particulières à cet effet, tirées des titres

que j'ai trouvés dans le trésor des chartres de ce comté,

par lesquelles on peut démontrer qu'il était ancienne-

inent un fief d'empire. J'en rapporterai ici pextr;&it &los



j
feniarquables, et j'en. citerai seulement les endroits

plus r

qu~ seservjront a prouver cette vérité' et à éclaircir quelques

au rtrès que je dirai après.

Je trouve donc qü'cn l'an 11' du règne de Rodolphe,

roipj iles Romains, il commanda à Richard de Corbieres de

„epermettre qu'Amédée, seigneur de Neuchâtel, Jean

t Richard, ses frères, fussent molestés par qui que ce

fut en considération de leur fidélité envers lui.

Rodolphe, fils d'Amédée, seigneur de Neuchàtel, ré-

s', &ua de sa libre volonté ès mains de l'empereur Rodol-
g

ey le château appelé Neuchâtel et la ville dudit châ-

teau, sur le lac, dans le diocèse de Lausanne, avec le

î;ef et arrière-fief, ensemble les jugemens, péages, ju-

ridictions, eaux, décours des eaux, forêts et les autres

choses, de quel nom qu'on les puisse nommer, lesquels

jl tenait en licf du roi des Romains et de l'empire. En-

suite de quoi l'empereur Rodolphe, à la prière dudit

gollju, concéda perpétuellement et libéralement le même

cbàteau et ville de Neuchâtel, les liefs et arrière-fiefs, et,

toutes les choses susdites, à Jean de îhâlon, seigneur

d'Arlay, pour les posséder lui et ses hoirs, et les tenir

eu fief de l'empire, et il l'en investit, sauf l'hommage

qu'il avait auparavant prêté au comte et au duc de Bour-

gogne, ainsi qu'il appert de l'acte fait au camp de l'em-

pereur Rodolphe, devant Berne, l'an 1288.
Par une copie d'un acte signé de'l'an 1311, on re=

connaît que Rodolphe, comte et sire de Neuchâtel, re-

prit les mêmes choses en lief lige de Jean de Châlon,

seigneur d'Arlay, auquel il en fit hommage lige et'lui

jura feaute devant tous autres seigneurs. Il faut noter

qu il est dit dans cet acte que ces choses sont du fief

de l'empire et qu'il v a long-teinps qu'i! les aurait déjà



reprises du mêinc Jean de Châlon, par lc comnia »dc
ment du roi des Romains. '

Il y a aussi cettc réserve
quec'est sauf la baronnie et quelques autres choses qui soi soiit

parmi la baronnie, et sauf le fief de l'empereur. Lcs
dînies de blé et de vin qu'il tient de l'église de t&&otr'otrc .
Dame dé Lausanne y sont. excePtées, et il y est part, „
lièrement porté, cc qui est fort considérable dans cet actacte
quc les hommages tle féauté sont faites ès us et cou[a+unies
de Bourgogne, et que les filles de Neuchâtel, à défa„t
des mâles, pourront reprendre ce fief. Enfin, il y est d;t
que Jean de Châlon et ses hoirs 'doivent porter garaiiti,an ic
de ce fief contre l'empereur et le roi des Romains
demandaient quelque chose à Rodolphe ou à ses hoirs

t
dudit fief de l'empire.

'
C'cst en vertu de ces deux actes que les comtes dc

Neuchâtcl relevaient de la maison' de Châlon, et qu
Louis reprit ce fief de Jean de Châlon, l'an '1357; toute
fois, le I.anderon,

'
Cressier, Valangin et Gorgier, auss;

quelques autres griefs', y sont exceptés, le premier pour
avoir été acquis dès la première investiture de l'abbé dc
l'Isle-de —'St.-Jeau, le second de'l'évêque de Bâlc, Ic
troisième du comte de Montbeliard, et le quatrième pour
être encore du fief de Savoie, 'ainsi que le tout est con-
tenu dans une lettre signée, laquelle'est, scellée d'un

sceau dudit Jean de Châlon. C'est encore pour ce sujet

que Conrard, comte de ïribourg et de' Neurhâtcl, lc

reprit'de Jean de Châlon, prince d'Orange, l'an 1407,
en la même fornie, ainsi qu'il appert d'une lettre scellée

de son sceau, laquelle est signée, et que Jean, son lils,
le reprit dc Louis de Châlon, l'an 1453 ; et enfin, quc

Rodolphe, marquis d'Hochberg, fit'en 1li58 une décla-
ration'de -lc vouloir reprendre en la'fornie de ses pré-



, , -curs. Il' y a néanmoins une différence ires iniPoi-
&1écessc

lante e p ise dc R d

euehâtel
et cc

car y a, que

""'d' « ensemhl'

a cop

fse ren ont e !ans une t ad t n l tn et 11

u&aude, contenues dans un cahier ou les inféodations dc

ia n&aison de Châlon sont trailuites ; mais il est certain

,luc ]cs ilcrnières investitures n'étant pas conformes aux

1&relnières on les doit corriger L'erreur commise nc

devant pas être tolérée.

l,a concession du château de Neuchâtel ct de ses ap-

1&artenances en lief, faite par l'empereur Rodolplie, l'an

19118, a Jean de Châlon, fut conlirmée ilc pleine puis-

sance par Sigismond, roi des Romains, Van lklo, sauf

scs droits, ceux de l'empire et de tous autres ; et sous

celte réserve particulière pour lui et l'empire, de pou-

voir décider lcs droits et actions appartenant à qui que ce

soit au château et comté de Neuchâtel.
'

L'an 1M7, Charles, roi des Romains, de son autoritc

royale, donna pleine puissance et omniniode faculté à

Louis, comle de Neuchâtel, de lever un péage et de

l&atlrc ùe la monnaie d'or et ù'argent, en la forme que

lïisaicnt les prélats el. autres grands d'Al)cmagnc et des

.vilics impériales. Il lui confirma la même chose l'an

,
'l'ù~8; l'empereur Frédéric adressa, le l'" d'aoîit de l'an

: 't~« 8, un mandement â Roùolphe, marquis d'Hochberg,

, , ùaus lequel il dit que le pape ayant renvoyé en droit,

,&'.:, 1&ar devant lui, cominc étant c&npercur et juge dcs fiefs,



Louis de Châlon. prince d'Orange, seigneur d'Arlayy' et
ledi: marquis de Hochberg, au sujet du différend qu'ilùl s
avaient'à cause du comté de Neuchâtel, avec ses appar
tenances qui relevaient de lui et du Sl-Empire en fief
qu'il s'était chargé. d'en juger, et qu'il avait commandé
au dit Louis de Châlon, par une lettre impériale, de ne
rien innover ni attenter dans cette affaire, tandis que le
différend ne serait pas décidé, et que s'il passait plus
outre il annulerait et révoquerait tout ce qu'il aura, t
fait, lorsqu'il lui plairait de lui octroyer et faire justice
contre ledit marquis Rodolphe, auquel il faisait savoir ce
que 'dessus, afin de se pouvoir conduire.

Par un autre mandement de l'an Vi8'T, le même eni

pereur ordonna à ceux de Neuchàtel de fournir partie
des 500 florins d'or qu'il avait imposés à Philippe de
Hochberg, comte de Neuchàtel.

Enfin Stettler remarque dans le I~r livre de ses An
nales suisses, que l'empereur iAIaximilien voulut remet-
tre, cn l'an 1498, aux seigneurs de Berne le comté
de Neuchâtel pour une petite somme, après l'avoir fait

confisquer à Philippe de Hochberg, gouverneur de Pro-
vence, pour crime prétendu de lèse-majesté.

Il me semble que ces actes font voir clairement que le

comté de Neuchatel a élé autrefois un fief d'empire, puis-
qu'il y est toujours ainsi nommé; que les comtes de Neu-

châtel sont toujours qualifies de féaux ; que les empereurs
ont pris les comtés de Neuchâtel sous leur protection, â

cause de leur fidélité, qu'ils ont reçu d'eux en résignant
leur comté, qu'ils l'ont ensuite concédé aux seigneurs de

Çhâlon, en titre de fief de l'einpire ; qu'en confirmant

cette concession ils se sont réservé l'autorité de décider les

droits et actions appartenant à qui quc ce soit ùiiilit



l' qu'ils leur ont'donné la puissance de lever iles

co»l Ct

»~es et de bai, trc monnaie; qu'ils leur ont adressé
cage

1 s
ma»démens pour décider leurs différents avec la

ùes

il) ai;son de îhilon, en qualité de juges ; qu'ils leur ont,

ii»po.' »posé des sommes d'argent ; qu'ils ont ordonné d'auto-

riéi„,a ceux de Neuchâtel de contribuer à les fournir, con-

t;sq »é le comté Pour crime de lèse-majesté ; et que d'au-

ires 1)ilrts les comtes de Neuchâtel onl parlé de leur

ci»té comme d'un fief d'enipire dont ils ont toujours ré-

serve les droits.

ltlais quoique le comté de Neuchâtel ait éié autrefois

« » fief d'empire et même dc la maison de Châlon, il ne

l'csi plus à présent, ainsi que je le prouverai.

J'ai déjà dit ci-dessus quc les troubles de l'empire et

1a faiblesse où les empereurs se virent réduits, furent la

ca»se que diverses provinces éloignées de l'Alilemagne

sc détachèrent de son obéissance. ; car l'ambition des plus

gra »ils les fit aspirer à la souveraineté dans une conjonc-

i»re si favorable, et l'appréhension- que les autres eurent

d'être exposés a leurs violences, leur fit rechercher la

protection de quelque autre puissant prince en la place

ùcs empereurs qui n'avaient plus le pouvoir de les main-

ic»ir. J'estime que cette dernière considération fut la

première cause qui obligea lcs comtes de Ncuchâtel à se

rc »ùre vassaux de Jean de Châlons, seigneur d'Arlay,

q »i était, puissant dans ce temps-là dans la Bourgogne,

ct que pour ce sujet ils résignèrent leur comté à l'em-

pereur et le tirent rcnlettre en lief à Jean dc Châlons,

duquel ils le reprirent en même temps en fief. Cette coû-

t»l»e ùe se faire vassal dcs plus grands s'étant introduito

pour se mettre a couvert contre l'usurpation t la vio-

1c»cc, il n'y a point de doute qne les empereurs s'en de.- '
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vaient'servir pour lehr agrandisscnient ; niais lc m;illicicuv
de l'cnipire voulut qu'ils ne furent presque jainais en éi,n

embat

de se mêler des affaires du royaume de Bourgogne C
pendant, ce n'est pas la seule raisoli qlli les obligea à s
soumettre à Jean de Châlons. Jc crois qu'ils le firent cn
core pour rendre leur comté héréditaire aux lilles ausaussi
bien' qu'aux mâles, coinme cela se faisait par la coutu„,c
de Bourgogne ; et je fonde mon OPinion sur ce que, dans
l'ácte que j'ai rapporté ci-. devant, il est dit expresséine »t
que Phommagé rendu à Jean de Châlon est fait ês çs ct
coutumes dé Bourgogne, et que les lilles, à défaut dcs
mâles, pourront reprendre ce fief; ce qui est direct,
ment opposé au droit des fiefs de l'empire, lesquels „c
se transmettent pas ordinairement-aux filles, ni inêine
anciennement aux mâles, étant au commencement, revp,
câbles a-la volonté de l'èmpereur. Ce qui me fortifie eii

core dans ce sentiment, c'est que Jean de Châlon iii;
en devait porter garantie contre l'empereur et le roi dcs
Romains.

Les alliances que les comtes de Neuchâtel ont faites

avec quelques cantons de la Suisse, ont été sans dont« .

un'autre moyen qui a servi à les dégager de l'empire ct
à les faire subsister dans leur état. Car, voyant que lcs

Suisses, formidables à tous leurs voisins, avaient déjà

ruiné presque toutes les familles nobles du pays, ils cru-
rent qu'ils seraient bientôt soumis à leur puissance s'ils

ne recherchaient leur amitié. C'est pourquoi Louis, comte

de Xeuchâtel, fit alliance en l'an 1869 avec la ville ilc

Soleure ; Conrard, comte de Fribourg et de Xeuchâtcl,
s'allia avec la ville et canton de Berne, l'an 1406, ct

Philippe de Hoihberg, comte de Weuchâtel, avec la ville
'

t3e Fribourg, l'an 149o, ct aussi celle de Lucernc, l'an



top l, Véritablement, ce fut avec beaucoup de priidence

qu I, „',ls s'allièrent de la sorte ; car il y a beaucoup d'appa-

ence que les Suisses se fussent saisis du conlté de Neu-

chàte] pendant les guerres qu'ils eurent avec Charles, .

dernier duc de Bourgogne, si le respect de ces alliances

„e les en eùt emPêchés, et surtout aPrès qu'ils eurent

.,&né les fameuses victoires de Grandson et de Morat ;

et saiis cette même considération, il est croyable que la

v, lie et canton de Berne n'eût pas refusé les offres de

l'einpereur AIaximilien, qui leur offrait ce pays a vil

prix
puisque cct état serait non seulernent à la bien-

,.éance des Suisses ; mais, qui considérera bien sa situa-

(ip(i jugera facilement qu'il est presque nécessaire pour

sa conservation. Ces mêmes alliances furent un des plus

puissans motifs qui les obligea de restituer ce comté à

Jeanne de Hochberg, après qu'en l'an I512, ils eurent

pris prétexte de s'en 'saisir, en ce que Louis d'Orléans,

comte de Neuchâtel, son mari, était au service du roi de

I' r',ince, qui était alors en guerre avec eux. Car les sei-

g((eùrs de Berne, qui eii vertu de leur alliance peuvent

tirer des avantages de ce comté, à l'exclusion des autres

Suisses, s'employèrent avec soin pour le faire rendre à

Jeanne de Hochberg, afin de n'être pas frustrés de ces

«vantages particuliers ; mais' la crainte que les cantons

curent que ce comté ne tombàt entre les mains de quel-

que prince qui leur fût formidable, les obligea, en le lui

rendant en IM9, de le remettre, à condition que Jeanne

(le Ilochberg, ses hoirs et successeurs le posséderaient et

que les alliances subsisteraient en leur force. Or, les

, Suisses étant obligés par ces considérations à la conser;
vation de cet,Ktat, il ne faut pas. douter que la crainte

,,y. (l« e l'on a eue dc lcs choquer, ne l'ait maintenu contre
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les prétentions dc l'empire et des autres puissances'cs qui
auraicnt eu quelque dessein de le conquérir.

D'ailleùrs il nc faut pas douter que la douceur avec l

quelle les comtes ont de tout temps traité leurs sujetsu]ets
n'ait beaucoup contribué a affermir leur souveraineté pls

ont affranchi cèux qui étaient de main-morte, ils o„t
donné de grands privilèges à tout le pays, mais surtout „:

la ville de Ncuchàtel, qui en est la capitale, et en 1es,'„
téressant de la sorte à la conservation de l'Ktat, ils se l'o„t

'assurée puissamment à eux-mêmes ; «ar il n'y a point d„
domination plus assurée que celle où l'on obéit volonta,

remcnt, et sans être assujetti par contrainte. Kn effet, les

princes leurs successeurs y ont heureusement conservé

leur autorité et la paix en leur ma&nténant les franchises

et les privilèges qu'ils leur ont donnes, et ils ont si for

tement acquis l'amour de leurs sujets que l'on Peut dire

qu'ils règnent sur leurs coeurs aussi absolument que sur

leurs biens. Cette douce domination était même plus ne

cessaire dans le comté de Neuchàtel qu'en d'autres états,

car on peut dire très-véritablement du peuple de cette sou

veraineté, lequel étant placé entre les Suisses ct les Francs

Comtois peuples qui sont les plus libres de l'Europe,

qu'il tient. de leur humeur, et est beaucoup plus propre à

obéir a son prince comme sujet, qu'à servir comme esclave

à un maître. Les comtes de Bourgogne ont tenu la mèmc

voie, ayant donné de si beaux privilèges à leurs sujets

qu'ils en ont reçu le noin de Francs-Comtois ; aussi ont-

ils toujours été fidèles et attachés à leurs princes par leur

douce domination ; au lieu qu'un 'empire fàcheux ct dé-

sagréable ne subsiste ordinairement qu'autant de temps

que la nécessité force les sujets d&, le souffrir.

Ccs avantages ont donné moyen aux comtes &lc Nc&i-



,âlel de se maintenir dans la possession de leur Etat, et
ch

Iileni
.nie ùe se saisir, du consentement et par le désir du

u pie de la souveraineté laquelle les empereurs et l'em-

pirereput abandonnée par leur éloignement et leur faiblesse.

fie sprle qu â l'exemple des Suisses, des comtes de Bour-

+ppne des ducs de Savoie, et des autres états qui dépen-

daieirt du royaume de Bourgogne, les comtes de Neuchâ-

lel prit Prescrit la souverainelé et tous les autres droits

pe les empereurs et l'empire pouvaicnt avoir sur eux et

sur le comté de Neuchâtel.

Cependant celte prescription des souveraïnetés étant

pue des plus difficiles matières qui s'agitent dans la juris-

pfiideuce, les scntimens des jurisconsultes ont été fort

partagés
sur ce 'sujet. Il y en a plusieurs qui soutiennent

qu'un vassal ne peut pas prescrire les droits de son sei-

gneur, encore qu'il n'eùt pas prêté la foi et l'hommage

et rendu les services du fief depuis un temps immémorial;

ri'autres croient qu'il faut qu'il ait formellement refusé de

les rendre lorsqu'on les a requis. Car encore que le sei-

gneur ait laissé écouler quelque temps sans les exiger, il

ii'a pas laissé d'en avoir le droit, et on peut estimer qu'il

ne l'a pas fait parce qu'il n'en avait pas besoin, ou qu'il

ne l'a pas jugé à propos, cela dépendant de sa libre vo-

lonté. El, tant que le vassal n'a pas déclaré le contraire,

pn présume qu'il était toujours prêt a les rendre lorsqu'il

en aurait eté requis. O'ailleurs, quand même le vassal a

cessé de rendre ses services, il ne peut pas changer le titre

de sa possession. Or, tenant sa terre en fief et le seigneur

croyant qu'il la possède toujours en cette condition, le

vassal n'en peut pas changer la nature, s'il ne fait une dé-.

claration expresse qu'il ne la tient pas en fief, afiu quc le

&eigneur n'ignore pas le changement qui prétend sc faire;



Car s'il n'en a eu la connaissance, on ne peut pas d Ire
qu'il y ait conseûti. On peut encore alléguer contre cett
presçription que les empereurs n'interpellent que les va
saux immédiats de l'empire, pour rendre les services
non les vassaux des vassaux. De sorte qu'il leur a suf,sil n
que la maison. de Châlon, à.laquelle le comté de Neucliâ
tel a éte donné en fief, en ait, prêté sa foi et homniag,
Que si la maison de Chàlon de sa part n'en a pas ex,&,
et reçu l'hommage qui lui était dû, cela ne peut po;nt
préjudicier aux droits de l'empire qui s'est contente d„s
devoirs qu'elle lui a rendus, comme tenant immédiate
ment de l'empire le comté de Neuchâtel.

Enlin, on peut dire, suivant le sentiment des juriscoii
suites et suivant ce qui se juge ordinairement dans la
chambre impériale, qu'une possession de inauvaise foi nc
peut jamais prescrire. Or, les anciens comtes de Neuchâ
tel n'ayant pu ignorer que leur comté était un fief d'ern-

pire, la connaissance qu'ils en ont eue les ayant reiidiis
possesseurs de mauvaise foi, il semble qu'à ce sujet ils
n'ont pas pu prescrire les droits de l'empire, et quoique
céux qui succèdent en la place d'un autre aient ordinai-
rement juste sujet d'ignorance, néanmoins les derniers
comtes de Neuchâtel étant censés posséder le comté en la
même façon que les premiers, la mauvaise foi des prédé-
cesseurs einpêche que les successeurs ne puissent pres-
crire contre l'empire.

Bien qu'il semble des l'abord que cette prescription suit

réfutéé par ces objections, on leur peût néanmoins op-
poser de fortes raisons pour la soutenir. Et pour appuyer
la souveraineté des comtes de Xeucbâtel, je commencer'&i

par celles qui se tirent du droit naturel et du droit ùcs

gclis, auxquels il s'en faut rapporter bien plutî&t qii'au
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d„oit civil lorsqu'il s'agit des souverainetés. C'est la rai-

sonç naturelle, laquelle doit régler les princes aussi bien

yueue tous les autres hommes, et qui doit servir de loi pour

dé ider ces controverses importantes, plutôt que les sub-

t iites du droit écrit, lequel n'est établi que pour ternii-

iicfcr les différens qui naissent entre les particuliers.

ye dis donc que par le droit naturel chacun peut aban-

donner une chose qui lui appartient, et qu'elle devient

l'roropre à celui qui s'cn saisit le premier après cet aban-

doiination, moyennant qu'elle ait été faite en telle sorte

& oe l'on puisse connaître que son intention n'a pas été de

ia retenir plus long-temps. litais il ne faut pas s'imaginer

i u'i] soit absolument nécessaire que le possesseur déclare

toujours expressément et formellement, qu'il-l'a abandon-

iiée ; il suffit qu'il en ait donné d'autres indices sufásans.

par a)ors, par une présupposition naturelle, on peut croire

,l„'il a voulu ce qu'il a suffisamment témoigné. De la vient

&lue, suivant la règle du droit, on estime que celui-là con-

sent, lequel se tait lorsqu'il est présent quand une chose

cst faite, ou quand il en a la. connoissance. Ce que Dieu

iuime approuve dans la loi qu'il a donnée a son peuple.

(Nomb. ch. 30, v. 14). De'là vient encore que l'on croit

qu'un homme abandonne ce qu'il ne se met pas en

peine de retrouver après l'avoir perdu, et que l'on juge,
lorsque quelqu'un laisse posséder à un autre une chose

laquelle lui appartient, sans la répéter dc long-temps,
qu'il a véritablement le dessein de la lui abandonner. Or,
suivant cette maxime, on peut croire fort. raisonnable-

inent que les empereurs n'ont pas eu iritention de conser-
ver leurs droits sur le comté de Neuchâtel, puisqu'ils ne

les ont point répétés, et qu'ils ont souffert-qu'un autre

cii ail joui depuis un temps immémárial, sans qu'ils v
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aient apporte aucune opposition. On ne peut pas dire
qu'ils n'en ont pas eu la connaissance, puisque ce temps
imniémorial qui s'est écoulé depuis que les comtes de Neu
châtel ont cessé de les reconnaître pour souverains, ii'a
pas perinis qu'ils l'aient ignoré. En effet, il est presqiie
impossible qu'il se soit passé une si longue suite d'années
sans le leur faire connaître, car le temps découvre tout
chose et fait naître une infinité d'occasions qui amènent
bientôt au jour ce qui d'abord aurait été inconnu. pu, ,

donc que les empereurs et l'empire ont tacitement con
senti à la perte de leurs droits, qu orme s y opposa pas non
obstant la connaissance qu'ils en ont dù avoir, on peut
dire qu'ils les ont abandonnés et qu'ils en ont souffert vo
lontairement la prescription, de sorte que les comtes de
Neuchâlel s'en sont saisis avec justice, puisque le droit na
turel permet que l'on occupe une chose abandoniiée. C, 'est
ainsi que par la force du droit naturel et de temps imnié
morial, on peut renverser toutes les objections dont j'ai
fait niention ci-devant ; car de dire qu'un vassal ne peut
pas prescrire les droits de son seigneur, s'il ne refuse for-
mellement de rendre ses devoirs, et qu'il ne peut pas
changer la nature du fief qu'il tient, sans nier ouverte-
ment de le tenir en fief, de dire encore que les empereurs
n'interpellent point les vassaux des vassaux immédiate-
ment soumis à l'empire, ces raisons seraient bonnes contre
la prescription ordinaire ; mais elles sont de nulle consi-
dération contre la prescription immémoriale, puisqu'elle
est fondée sur un temps si long, qu'on le peut considérer
au regard de la brièveté de la vie de l'homme comme s'il
était infini. Car il faut nécessairement présumer, comme
je viens dc le prouver, que le seigneur a eu connaissance
ilu changemcnt qui s'est fait en la nature du fief, soit quc



l, vassal ait 'été médiatement ou immédiatement sujet de

l empire, soit qù'il ait désavoué son seigneur ou non. Il

ensuit donc par cette présomption naturelle que la pres-

cf1Pription de la souveraineté et des autres droits de l'empire

sur&r le comté de iNeuchàtel est valable et juste, et que les

comtes n'en sont, point possesseurs de mauvaise foi, puis-

„eleurs Prédécesseurs s'en sont emParés comme d'une

„.bose abandonnée par les empereurs et l'empire. Le droit

&Jes gens soutient-aussi fortement cette presèription, et l'on

peut dire qu'il a fait passer pour loi cette maxime, que la

possession immémoriale d'une chose en transfère la sei-

g
,neurie au possesseur. Il est vraisemblable que les peu-

p]es ont consenti à l'établissement de ce droit, pour con-

server la paix par ce moyen entre eux ; car si cette pres-

cription immémoriale n'avait pas cette force qu'on lui a

donnée, la condition des effets demeurerait toujours dans

l'incertitude, et les disputes qui arriveraient à ce sujet ne

liniraient jamais ; ce qui produirait des guerres perpé-

tuelles et divers autres fàcheux événemens. Nous voyons

dans l'Ecriture sainte que Jephté, un des juges d'israël,

opposa la possession de 30 ans aux prétentions que le roi

des Ammonites avait sur les terres qui sont entre Larnon

el Jaboc, lui demandant pourquoi lui et ses prédéces-

seurs les avaient délaissées pendant tant de temps. Les

histoires profanes nous apprennent aussi que le sentiment

&les nations a toujours été que la possession passant la

mémoire d'un homme doit valoir et demeurer ferme,

comme je le pourrais prouver bien facilement si je n'ap-

préhendais de me rendre trop long.

On peut encore soutenir cette prescription et réfuter

les objections précédentes, par le sentiment de la plupart

des jurisconsultes qui sont d'opinion que l'on peut pres-



crire les droits royaux, voire même la souverainetéee. Kt
quoique d'autres soutiennent le contraire. , les premi .remiers
sont sans doute les mieux fondés puisque leur opiniunion
est conforme au'droit naturel et à celui des gens. Ils p,s pa;
sent même plus avant, disant que la prescription im+„,
moriale a la même force que la loi spéciale, et qu'elle tiee tent
lieu de titre. Ils ajoutent encore qu'elle a la vert„d un
privilége concédé expressément ct de certaine science"effet
que le droit qu'on acquiert par la prescription imn]é+p
riale est plus ferme et plus fort que celui'qui vient par Qn
privilége. Kn outre, ils tiennent que quoique la prescr',
tion soit défendue et prohibée en termes généraux pqr
quelques lois, la prescription immémoriale n'est iras
censée y être comprise : 6nalement ils afrlrment que la
prescription immémoriale court et subsiste, sine, scie »~&a
et patientia pri~icipis, puisqu'elle a la vertu d'une spéciale
concession et loi et qu'elle tient lieu de titre. Kt. a la yj
rité, s'il en était autrement. , la plupart des principautés
d'Italie et de celles qui dépendaient du royaume de Bonr
gogne auraient peine à'soutenir leur souveraineté, sm
laquelle on pourrait former plusieurs procès.

irais pour passer à des raisons plus' particulières, l'em-

pereur Maximilien ayant confisqué le comté de Neuchà-
tel l'an 1498, a cause du crime de lèse-majesté qu'il pré-
tendait que Philippe de Hochberg avait commis contre
l'empire, la nature de la possession de cet Ktat fut dès-
lors changée par ce moyen. Car ni Philippe de Hochberg,
ni ses successeurs ne l'ayant repris depuis l'empire,
ils l'ont possédé contre le gré des empereurs comme un

état libre et indépendant, et sont entrés par ce moyen

dans la presque possession de la souveraineté. On ne peut

plus dire après cela, que Ies' empereurs ont ignoré lo



n émeut qui s'est fait dans la nature de ce fief de Ne(t-
(;liange

l âtel et qu'il le leur fallait faire savoir. La corifiscation

qui slsen ont faite et le peu d'obéissance qu'ils y ont trouvé
. i~ors ordres, leur a suffisamment fait connaître qu'ils
a eu

'y étaient plus reconnus pour seigneurs féodaux et sou-nye
verainrains. Semblablement la maison de Châlon étant éteinte

dès l'an 1530, comme je le ferai voir ci-après, on ne

pen pent nas dire que l'empereur en ait reçu aucune foi et

hpin(nage et qu'ils aient perdu les services du fief du

( epu ~lepuis. De sorte que. la prescription a couiü dès-lors sans

aucun obstácle, puisque l'empire n'a jamais réclamé ses

droits.

enfin ce qui lève toutes les difficultés sur ce sujet,
c'est que les princes de Neuchâtel sont reconnus par

tpns les états voisins' et éloignés pour souverains, et que

g A. S. de glorieuse mémoire ayant été choisi par le roi
très-chrétien, pour aller a Munster comme ambassadeur

plénipotentiaire pour traiter la paix avec l'empereur, il

est qualifié de prince et comte souverain de Neuchâtel

(lans les lettres patentes de son plein-pouvoir, dont il est

fait mention à la fin du traité de Munster. Ces lettres

ayant été vues par les plénipotentiaires de l'empereur,

par tous les députés de l'empire qui y étaient alors assem-

blés, il ne faut pas douter qu'ils n'eussent fait' quelques
((ppositions sur ce titre de prince souverain de Neuchâtel,
(lui était donné à S.. A'. S., s'ils eussent cru avoir encore
(l(!elques droits sur ce pays ; mais ils l'ont non-seulement
&û(iffert, ils l'ont même avoué en recevant ces lettres, ce

"tiùi rend désormais la chose incontestable. Au reste les
.&., ((9(ntes de Neuchâtel possédaient déjà la plupart des droits
,,

-' iiyaux et de. seigneurie, avant même qu'ils se fussent
'à"', Ï~ndus indépendans de l'empire. Ils faisaient première-

(o



ment exercer sous leur nom la'justice criminelle et la
vile; et ils avaient les droits du péage, comme on le ree recon-
naît dans l'acte de la résignation que Bodolphe fit du cou cotntè
de Neuchâtel à l'empereur Hodolphe, daté de l'année I9gg
Car il est dit que IIodolphe remet lc château de Neuch;uc â.
tel, etc. , cumjudiciis, Pedagiis, jurisdictionibus: ce tern,erme
judicia signilie la justice criminelle, et même on dit eQcp,ncore
en ce pays, qu'on produit une personne en jugement
lorsqu'on la mène devant le juge pour entetnlre l'arrêt d
sa condamnation. Et le terme jurisdiction, ainsi mis en gé
néral et sans restriction, dénote la jurisdiction on&„,
mode. C'est ce que la pratique de tout temps, qui est le

vrai interprète des áctes, vérilie bien clairement. Car on
trouve non-seulentcnt que les comtes de Neucbâtel pnt

toujours fait exercer la justice criminelle en leur nom ct
sans appel, mais même que Jean comte de Fribourg et,le

Neuchâlel, fit déjà grâce à un'criminel l'an 144', et que
ses successeurs l'ont fait a d'autres sans contredit jusques
à présent. La justice civile a tout de même été de tout

temps exercée en leur nom, et après qu'un proccs a été

jugé devant. leurs audiences ou devant les Trois Etats du

comté par lesquels il exerce la justice souveraine, on ne

trouve aucun exemple que l'on en ait appelé, ni devant la

chambre impériale ni ailleurs. Ils ont toujours établi les

officiers dans les charges dans leur Ktat, ou d'autres en

leur nom. Ils ont fait la guerre, ils ont conclu la'paix,

ils ont fait diverses alliances avec d'autres Etats, sans que

l'on voie que les empereurs s'y soient jamais opposés'

La plupart de leurs sujets sont exempts des tailles et ir»~

pôts, en vertu des franchises qui leur ont été données ex-'

pressément ; mais les aides en ces quatre cas y sont réser-'

vées': savoir, quand le prince marie ses filles, quand'i~'



veut faire un voyage outre mer, ou devenir chevalier,

quuaiid il le fiut racheter de Prison, et lorsqu'il veut ac-.

(lu„er',r quelque terre. J'ai déjà dit ci-devant que l'empe-.

ur t;harles IV leur donna, il y a passé 300 ans, pleine

u;ssance de battre toute espèce de monnaies d'or el d'ar-.

eut et d'établir un nouveau péage. Enfin, on peut, rai=
g
so„nablement croire que pendant qu'ils reconnaissaient

icinpire, ils étaient, en outre, en possession des autres

droits prérogatives libertés, priviléges, et du libre exer--

„,;cc du droit de leur territoire, que la plupart des princes

d'gl(imagne qui relèvent de l'empire possèdent aujour-
d'hui. Car il est vraisemblable qu'ils les ont eus aussi bien

que les autres droits dont il est fait inention ci-dessus,

puisqu'il ne paraît aucune marque du contraire, ni qu'au-

cune autre personiie en ait joui. Il semble après cela que

la prescription ne leur a des-lors rien acquis d'autre, si-
(ion la seule indépendance de l'empire et ses droits royaux,

lesquels en sont inséparables. Mais pour ne m'arrêter pas

davantage sur les droits de l'empire, je passerai aux pré-

tentions que les princes d'Orange ont sur le comté de

Ncuchâtel, lesquelles je suis obligé de réfuter, alin de

faire voir qu'il ne leur appartient pas ni comme fiel', ni

«utrement.
J'ai déjà dit ci-devant que les comtes de Neuchâtel,

(,(i suce(dant à ce comté, l'ont repris l'un après l'autre

.(lc la maison de Châlon, dès la première inféodation

.jusqu'à Rodolphe d'Hochberg, lequel fit une déclai'ation
~":a(i V(58, de le vouloir aussi reprendre en la forme

".îc ses prédécesseurs. Le prince d'Orange fit difficulté

g, "il'accepter ses offres et de le recevoir a la prestation de
':"' 'f((i et d'hommage. Mais je n'ai pas pu .trouver précisé-

+"»t Ia raison qu'il en eut, parce que les titres qui



pourraicnt app(&rter quelque lumière dans celle affa aire
furent portés en France l'année 1534 pour s'en ser, .servii
au procès contre le prince d'Orange. Il y a pourtant d

l'apparence qu'il prétendait que le marquis Rodolplieie ne
pouvait pas succéder a ce comté, suivant la nature .~e du

fief d'Allemagne, et qu'il croyait qu'il lui était echec u

comme au seigneur de fief. En effet, j'ai vu que sur rcr res
prétcntioils il confirnla les francllises des bourgeois dis

iieuchàtel, le 13 aoîit 1406. CePendant le marquis llp

dolphe ayant pris la possession du comté et rcnpuvclé

l'alliance avec. la ville el canton de Berne, il ne voulut

pas soumetlrc son différent à Charles, duc de Bourg„

gne, qdi lui en écrivit l'année 1458 : le pape les rrn

voya tous deux cn 1~iû2 à l'empereur ïrédéric, cpniiiip

étant le juge des fiefs, lequel donna l'an 1~i63 le ma »ilc

ment dont j'ai fait mention ci-devant, par lequel il ivp-

quait leur différent par-devant lui. Je ne trouve rien dc

la suite de cette affaire, sinon qu'il se fit un comprpinis

entre entre Jean de Chàlon et Rodolphe, marquis

dc IIochberg, dont il est fait mention dans pinvcntajrc

dcs titres qu'on envoya en France l'an 1534. J'estiinr,

que le tout demeura indécis jusqu'à ce que l'empereur

Maximilien confisca le comté de Neuchàtel, sous le pri-

texle de crime de lèse-majesté, et offrit de le vendre à

la ville et canton de Berne en 1498 ; mais ce n'était en

eflet que pour se venger de Philippe, fils de Rodolphc,

marquis de Hochberg, qui était au service de la ïrancc,

où il fut grand chambellan, gouverneur et lieutenant—

général pour le roi en Provence. Il ne se trouve aucun

enseignement qui fasse connaître que l'on ait plus agité

dès lors la difficulté entre la maison de Châlon el celle

de Hochberg au sujet du comté de Neuchâtel, laqucllc fut



iis doil e assoupie ou cntièremcnt éteintc par la mort

pb'l'ppe de Châlon, prince d'Orange, qui fut tué
de P »PP

1&30, au siégé dc Florence, où il commandait
l'a ii Il ce

de l'empereur Charles-Quint. Car, encore que
l'arniee e

'

de Nassau, fils de s~ smur Clauda de Chalon le
géné «

l
'l avait institué son héritier, se fiit eniparé dc ses

quel i

et qu'il les eiit même du depuis transportés en
biens, e

rint a Guillaume de Nassau, son cousin —germain,
mouri

uel descendent les princes d'Orange, si est-ce que ceux
duque

(l01 lliou
' nouvaient de la maison de Châlon, pour lesquels

l y a un procès intenté contre eux, lequel n'est pas en-
il y a un

ro, c terminé, étaient légitimement échus à la sérénissime

maisonaison de Longueville, aussi bien que le droit de fief

quc ac lq maison de Châlon avait sur lc comté «le Neuchâ-

tcl. Car dans le contrat de mariage qui se fit lorsque

ôiiillaume de Vienne se maria avec Alix de Châlon, il

fut réservé qu'elle et ses dcscendans succéderaient aux

uuîlcs de la maison de Châlon s'ils venaient à défaillir.

pcpuis, dans le testament que son père, Jean de Châ-

lon, prince d'Orange, tit lc 21 octobre 1417, il y a

une substitution en faveur d'elle et dc ses cnfans, au

iléfaut des mâles de la maison de Châlon. Enfin Marie

dc Vaux, princessc d'Orange, sa mère, la substitua

aussi héritière et ses enfans au même défaut des mâles

par son testament du 22 mai Vif ô. Or, Philibert de

Châlon, dernier mâle de cette maison, étant mort sans

cnfans, comme je l'ai dit ci-ilessus, Jeanne de IIochberg

lui devait succéder, sans contredit, aux biens dc la mai-

son de Châlon, en vertu du contrat dc mariage et des

substitutions contenues dans le testament dont je viens

&lc parler, puisqu'elle descendait dc la dite Alix de Châ-

ion ; car celte Alix eut, de Guillaume de Vienne Mar-
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guérite de Vienne, qui fut mariée à Rodolphe de Iloch
berg, en 148', et Philippe de Hochberg, leur fils, co&t
de Neuchâtel, n'eut qu'une fille qui fut cette Jean »e dle e
Hochberg, laquelle se mariant avec Louis d'Orléans s, a
porté dans la sérénissime maison de Longueville l e
comté de Neuchâtel et les droits sur les biens de la ina,

.

son de Châlon, qu'elle hérita depuis.

Mais quand même cette succession ne serait pas aù
venue à Jeanne de Hochberg, la maison de Châlon »e
pouvait pas disputer le comte de Neuchâtel à clodo]pbe

de Hochberg, puisque dans le traité de mariage de Jeaii

comte de Fribourg et de Neuchâtel, Marie de Châ)oii

fille dudit Jean de Châlon, prince d'Orange et seigneur
d'Arlay, et soeur de la dite Alix, daté du 23 octobre de
l'an 1416, il est dit expressément que Conrard, conite

de Fribourg et de Neuchâtel, père dudit Jean de Fri
bourg, lui donna, pour accomplissement dudit mariage,
tout le romté ùe Neuchâtel et tous les membres en dépen

dant, pour iceux jouir et posséder, pour lui et ses hoirs

ou de lui ayant cause, à perpétuité, comme son propre

héritage. Par le moyen de ce traité, auquel Jean de Châ

lon était présent et consentant, on peut soutenir qu'il

avait tacitement renoncé au ùroit de fief qu'il avait sur

le comté de Neuchâtel, ,ou au moins qu'il avait donné

le pouvoir à Jean, comte de Friliourg, d'en disposer,

puisqu'il avait consenti qu'il lui fùt donné pour lui à

perpétuité comme son propre héritage. Or ce même Jean

de Fribourg, comte de Neuchâtel, ayant institué héritier,

par son testament, Rodolphe de Hochherg qui l'était déjà

ab-intestat, Jean de Châlon était très-mal fondé à lui

vouloir disputer la succession du comté.
J)'autre part les liefs étant patrimoniaux, par la cou-



. de Bourgogne, suivant laquelle la maison de Châ-
t((((lc

[on aavait inféode le comté de Neuchàte], et cette ré-

,„,,„,que les ]il]es y pourraient succéder, expressément
serve

((((se dans les investitures, je ne vois pas que Jean de

g(à]on eî(t un légitime sujet de refuser l'investiture â

gp(]o] phe, marquis de IIochberg, qui descendait de Va-

fi]]e de Louis, comte de Neuchàtel.

paf ]a même coutume de Bourgogne il n'est dù au

.cjoneùr féodal, ni re]ief, ni réachat de fief par mariage,

r trépas et par succession en ]i~ne directe ou collaté-

ra]e, et on ne les lui doit pas même en cas de vente et

d'a]iénation ; de sorte que le droit de la maison de Châ-

]on sur lc comté de Neuchâtel, qu'ils avaient donné en

fjcf suivant cette coutume, ne consistait vraisemblable-

»(cnt en aucune autre chose qu'à la simple foi et hom-

,„age. Aussi n'ai-je pas trouvé que les comtes de Neu-

(]u(tel leur ayant rendu d'autres devoirs, sinon que Ro-

ùolphc, comte de Neuchàtel, , voulant émanciper son fils

],ouïs, l'an I%5, et lui donner le comté de Neuchâtel

cn préciput et avantage, pour lui et ses hoirs procréés

ùc son mariage avec Jeanne de Montfaucon, il passa cet

acte cn présence. de Béatrix de Vienne, comme tutrice de

Jean de Chà]on son fils, duquel il se reconnaissait-

homme lige, étant dit dans l'acte qu'elle était séante sur

son tribunal, et Louis constitué par devant son juge or-

ùinairc. Cela sans doute se fit seulement pour rendre

cette donation du comté plus ferme et plus assurée aux

cnfans de ce mariage, et non au sujet de l'émancipation

ùe Louis, dont elle n'était pas juge compétent. Il se trouve

encore quelques autres actes qui font voir qu'en des do-

»tions et aliénations faites par les comtes de Neuchâtel,

a maison de Chàlon y a apporte son consentement, pour



éviter la commise qui a lieu par la coutume de Bourgognogne,
quand l'acheteur ou celui qui acquiert une chose feo

dale, en prend la possession réelle sans le consenteinent

du seigneur du fief; mais il ne se rencontre point d e
titres qui fassent mention d'aucun autre devoir rendu,
la maison de Châlon, de sorte qu'on peut dire du comté
de Neuchâtel ce qu'on dit ordinairement des fiefs de

Bourgogne, que c'était un fief d'honneur et non de profit
Kn effet le droit de la souveraineté appartenait à leuipe

'

reur, comme premier seigneur féodal, de qui la mai, o„
de Châlon le tenait elle-même en lief. Kt les comtes de

Neuchâtel jouissaient de tous les autres droits royaux de

seigneurie, comme je l'ai remarqué ci-devant, sans que

la maison de îhâlon y participât en aucune facon, ayaiit
seulement le droit d'approuver les aliénations et doiia

tions des choses mouvantes du fief ; mais ce droit d ap

probation étant un droit de la seigneurie directe, il iie

leur appartenait même pas, mais à l'empereur, comme

étant le vrai seigneur direct du fief. Quant aux services

personnels que les comtes de Neuchâtel devaient, rendre

à la maison de Châlon, ils ne rendirent pas beaucoup

plus considérables les droits qu'ils avaient sur eux et sur

leur comté, étant expliqués en cette sorte dans les inves-

titures, que le cointe de Neuchâtel doit servir et valoir

a Jean de Châlon comme un bon vassal est tenu de ser-

vir et valoir à son bon seigneur ; et que réciproquement

Jean de Châlons et ses hoirs doivent et sont tenus sur

peine des fiefs que le comte de Neuchâtel tient de lui,

d'aider et valoir à lui et à ses hoirs, de tout son pouvoir

et contre toutes manières de gens, tandis qu'ils voudront

être à droit par devant lui et ses hoirs. Or si on coiisi-

, dère de près ces obligations mutuelles et réciproques, on



reconcon »attra évidemment que c'est une espèce de contrat

ou pplutot d alliance inégale par laquelle l'une et l'autre

promroettent de s'aider sous des termes différens, l'un pro-

mettant de servir et valoir-, et l'autre d'aider et valoir.

&e avorte que les comtes de Neuchâtel rendaient plus

d honneurs, et ceux de Châlon devaient faire Plus d'as-

;~tance, comme étant les plus puissans; en effet, cette

inféodation ne rendait pas ni les comtes, ni le comte de

Neuchâtel sujets à la maison de Châlon, et ne lui attri-

buait point le droit de leur commander; car les droits

royaiix et de seigneurie demeurèrent comme auparavant

aux comtes de Neuchâtel, sans que la maison de Châlons

eôt aucune puissance publique sur les comtes et le comté,

niais ùne simple supériorité de dignité et d'autorité qui

les soumettait à leur protection et non à leur administra-

tion. ll y a des jurisconsultes de grand jugement qui
tiennent, avec beaucoup de raison, que la fidélité et l'hom-

inage ne rendent pas tous les vassaux sujets de ceux

auxquels ils les rendent, et même que les Etats qu'ils

tiennent en fief peuvent être souverains nonobstant le

droit du seigneur féodal. Je tiens cela pour très-véritable

ùans ce rencontre, puisque le service que les comtes de

Neuchàlel rendaient à ceux de Châlon ne leur ôtait rien

ùe la puissance qu'ils avaient sur leurs sujets, et que le

comté de Neuchâtel ne dépendait pas de leur comman-
ilecnent, mais de celui des comtes de Neuchâtel (qui in

!iùc erant sed non indictione). Car autre chose est la sei-
gneurie publique, et autre chose la facon ou la manière
île la posséder. La qualité de fief lige qui se rencontre
dans les inféodations ne détruit point les fondemens de
Nette opinion, surtout puisque ceux de Châlon étaient
Obligés d'aider contre tous, sans exception, et de tout

e ':



leur pouvoir, au lieu que lès comtes de Neuchâtel se r;
servaient les droits de l'empire. D'ailleurs le ter&rule
d'honime lige ne se prenait pas dans le même sens qu on
le prend aujourd'hui, savoir, pour celui qui est obi;gé
de servir contre tous, sans exception, mais seulement

pour un vrai vassal, et dans ce rencontre .il est évident

que ce n'était pas un vrai fief lige, puisque les droits de
l'empire y sont réservés, et que la maison de Châloç
tenant ce fief de l'emPire, on ne Peut Pas dire que le,
comtes de Neuchâtel fussent obligés de servir contre pe+
pereur, qui même sans cette réserve formelle serait tac,

'

tement excepté ; ce qui répugne à là nature d'un fief lige
aussi bien que l'exception d'une partie des biens des comtes
ric Neuchâtel, mentionáés dans les dernières investitures
Nonobstant cette résigiiation du comté de Neuchatel
entre les mains de l'empereiir et les reprises que les

comtes ont faites de la maison de Châlon, il y a appa
rence qu'ils n'ont jamais eu dessein de se soumettre à la

domination de ceux de Châlon, mais seulement de fair»

une alliance avec eux, sous le nom de contrat féodal.

C'est ce qui semble être dénote dans la réserve qui est

dans les investitures, laquelle est exprimée en ces termes :
(sauf la baronnie de Neuchâtel et sauf le fief de l'empire).

Car le mot de baronnie se prend souvent pro jure meri et

mixti imperii in aliquo castro. Par où l'on voit que la

seigneurie publique du comté de Neuchâtel n'a pas dé-

pendu de la maison de Châlon, quoiqu'on Ic tint en ticf

d'elle.

Mais Ja maison de Châlon étant éteinte, il me semble

qu'il n'est pas nécessaire de raisonner plus longtemps sur

les droits qu'elle avait sur le comté de Neuchâtel. l't

pour ce qui cst. de la maison de Nassau qui en poss&':de
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les biens à présent, elle ne peut avoir aucune juste pré

tcntion au comté de Neuchâtel, encore qu'elle fût héri-
ste des b~~~~ de la maison de Cliâloii ; ca

l iilvestiture que l'empereur Rodolphe concéda l'an 1288
„; Jean de Châlon, seigneur d'Arlay, n'est que pour lui

ct scs hoirs légitiines, a quoi n'ont point déroge les re-

rises de fief que les comtes de Neuchâtel ont du depuis ob-

te »ues de la niaison de Châlon, puisqu'ils y ont toujours

, „'servé le fief de l'empire. Or, suivant les droits des fiefs
'

de peinpire, on n'entend point comprendre les filles par .

les mots d'hoirs légitimes et encore moins les étrangers, -

„.'est à-dire ceux qui ne sont pas descendans de celui au-

&uel l'investiture a été premièrement conférée ; d'ailleurs

ii est certain que les vassaux ne peuvent pas tester des

fjefs de l'empire ni les aliéner en aucune façon. On ne

peut donc pas dire ni que Guillaume de Nassau, qui ne

descend point de Jean de Châlon qui fut le premier in-
vêtu du fief de Neuchâtel, y ait pu prétendre quelque

chose, puisqu'il ne peut pas être compris sous le nom

d'hoir légitime, ni que Réné de Nassau ait pu tester du

cointé de Neuchâtel, qui était un fief de l'empire, en fa-
veur dudit Guillaume de Nassau, lequel n'y pouvait pas
succéder ab-intestat.

Il serait bien facile de s'étendre plus au long sur cette

n&atière; mais cela étant très-connu de soi-même, je me

contenterai d'ajouter que si même les princes d'Orange

avaient autrefois le droit de fief sur le comté de Neuchâtel,
t il nc faut pas douter qu'il ne soit a présent prescrit

pour les mêmes raisons que celles que j'ai alléguées ci-
&levant contre l'empire, lesquelles il n'est pas nécessaire
de répéter ici ; et cette prescription est entièrement juste
puisque Jeanne de Hochberg et la sérénissime maison cle
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Longueville sont fondées sur le traité de mariage d'Al;

de Châlon et stlr lc testament de Jean de Châlon, son

pire, qui sont des titres très-valides par le moyen des

quels ils sont fait possesseurs, de bonne foi, depuis la

mort de Philibert de Châlon, de tout le droit de fief que

la maison de Châlon avait sur le comté de Neuchàtel.

De tout ce que je viens de dire on Peut raisonna »le

ment conclure : que le comté de Neuchàtel a été de tout

temps un fief de l'empire ; qu'il était libre et indépendaiit

. comme les autres comtés du voisinage ; qu'il a eté ten„

en fief de la maison de Châlon, mais qu'il en est â pre

sent entièrement quitte et exempt, ct que l'empire n y

peut prétendre aucun droit, étant a présent un état, sou

vcrain qui ne dépend d'aucun autre. Outre que les cointes

de Neuchàtcl relevaient de la maison de Chàlon, il sc

trouve encore qu'ils tenaient le Vauxtravers en fief du

comte de Bourgogne, seigneur de Salins ; car comme on

le voit par un acte de l'année 12N, Berthold, seigneur

de Neuchàtel, lui lit hommage de tout ce qu'il possédait

au Vauxtravers excepté le péage, la chasse et les homincs

royaux. Il est dit que cet hommage cst devant tous au-

tres, hormis celui de l'empereur son seigneur ; en échange

le comte de Bourgogne lui promet de l'aider contre tous,

Par un autre acte de 1358, on remarque que Louis,

comte de Neuchâtel, vendit à Albert, duc d'Autriche,

pour 2,000 gulden le Landeron qui lui appartenait en

propre, ensuite dc quoi il le reprit en lief de lui, et cn

1369, il le reprit encore une autre fois de Léopold, duc

d'Autriche. Les comtes de Neuchâtel en usèrent sans

doute de la sorte pour acquérir la protection dc ccs

princes, qui leur pouvait, être avantageuse contre leurs

ennemis, tout ainsi quc je l'ai déjà dit touchant la rïîai-



, n de. Chalon. Les mêmes raisons que j'ai déjà raPPor-

pouf faire voir que les droits de l'empire sont pres-

crits, peuvent encore servir pour prouver la prescription

ùe ceux-ci; de sorte que je ne m'y arrêterai pas davan-

La baronie de Gorgier était aussi anciennement

fcef dépendant de la maison de Savoie, et lorsque les

seigneurs de Berne se furent emparés du pays de Vaud,

ils prétendirent qu'on la devait reprendre d'eue ; ce quc

l'on ne voulut point faire. Ainsi le droit que le duc de

Savoie y pouvait avoir est prescrit par le temps immé-

morial.

SECONDE QUESTION.

,çi le comté de Neuclcâtel est gouverné par quelque coutume,

ou s il est sujet à quelque coutume, locale, ou si on y ob-

serve le droit écrit, le droit des fcefs de l'empire sembla-

blement, si l'on y suit encore l'ancien usage des terres de

l'empire, comme cela pouvait être pratiqué avant que les

cántons suisses se fussent mis cn, liberté, ou bien, , si on

y doit observer la coutume du pays des Suisses, selon la

face présente de leur gouvernement.

Les lois romaines furent presque entièrement abolies

dans l'empire d'Occident, lorsque les Français, les Bour-

guignons, les Goths, les Lombards et les autres nations

qui l'envahirent l'eurent détruit, car ces peuples intro-

ùuisirent dans les états qu'ils avaient conquis une partie

ùe leurs lois particulières, et conservèrent des romaines

seulement ce qu'ils trouvèrent à propos. Ils appréhendè-

rent, s'ils laissaient subsister la force des lois romaines



dans leur état, qu'il ne semblàt Par ce moyen que la ma
jeslé de l'empire romain y était encore reconnue de sortorte
que voulant effacer tous les vestiges de son autorité et
faire succéder la leur, ils y établirent, d'autres lois en quo,

.

consiste une des plus essentielles marques de la souve„a,
nete. A ces deux raisons on en peut ajouter une troisième

'I

et dire que la langue latine ayant été corrompue et mên&e

presque entièrement éteinte, il&aurait été incommode à ces
peuples de se conduire par des lois qu'ils n'eussent pas e&

tendues ; quoiqu'il en soit, il est assuré que les lois rp

maines sont revenues bien tard en crédit. Il y en a q~i
disent que l'empereur I.otbaire les trouva au saccage

ment d'Amalphi, et que l'empereur Frederic Barbe
rousse les fit publier. Elles acquirent ensuite une telle es

time dans l'Italie, l'Allemagne et les autres terres &je

l'empire qu'elles y sont plus en vogue qu'ailleurs. Mais de

puis que les fiefs ont été rendus héréditaires, chaque sei

gnèur particulier ayant introduit dais sa terre quelque
chose de singulier, cela a contribue à faire tant de coutu

mes différentes, lesquelles ne sont jamais entièrement cou

formes, quoiqu'elles s'accordent en quelque chose; et

pour ne parler que du voisinage du comté de Neuchàtei,

Philippe duc de Bourgogne, ne voulut pas que les lois

romaines pussent préjudicier aux coutumes anciennes de la

Franche-Comté de Bourgogne ni aux coutumes locales

de quelques lieux, de peur que par l'introduction du droit

romain, il ne semblàt que l'ou
y, reconnaissait encore la

souveraineté de l'empire. Les Suisses ne se servent point

non plus du dràit, écrit, et chaque canton a ses coutumes

particulières qui lui servent de loi. De même dans le comté
. de Neuchâtel on ne connaît pas seulement les lois ro-

maines, mais il y a une coutume particulière qui approche



1, „elle de la l'ranche-Comté et de celle des Suisses en

p
ùslusleurs choses, ce qui, il est Possible, donna sujet aux

cp&ntes de bailler aux bourgeois de Neuchâtel les franchises

selon la coutu Blé de Besançon. Les habitans du comté de

euchâtel sont fort, jaloux de ces anciennes coutumes

écrites et non écrites ; et les comtes promettent et jurent

de 1es maintenir dans le serment qu'ils leur prêtent lors-
'

quu &ls succèdent au comté ; le gouverneur et lieutenant—

général jure aussi la même chose. Les Trois-Etats prêtent

égerment de les observer, et tous les principaux officiers en

font de même ; il y en a peu d'écrites et les autres dépen-

dent de l'usage immémorial. On aurait voulu introduire

un coutumier écrit aux audiences et grands jours de l'an

]f&l8, lorsque S. A. S. de glorieuse mémoire était dans

ce pays, mais cela n'a pas eu lieu à cause de l'opposition

que les bourgeois de Neuchâtel y apportèrent. Au reste,

quoique dans les justices particulières du comté il y ait

quelque différence dans le style et les formes de procéder,

si cst-ce qu'il n'y a qu'une seule coùtume dans tout le pays,

hormis pour les taxes ; car dans tout le comté de Neuchâ-

tel, lorsqu'un créancier se fait adjuger par les voies de

justice des biens fonds de son débiteur, on lui en distri-

1&ue le tiers davantage que ce que à quoi la somme qui

lui est due se monte, mais on n'en use pas de la sorte

dans le comté de Valangin, où ce tiers denier comme on

l'appelle n'a pas lieu. La baronie de Gorgier qui appar-
tenait anciennement aux seigneurs d'Kstavayer, était un

lief des ducs de Savoie, et on y jugeait suivant les cou-
tumes du pays de Vaud, mais cela s'abolit peu a peu n'é-

ta&&t pas avantageux à cet état de conserver les droits
d'un autre. Pour ce qui est des fiefs, on n'y a pas suivi

,j »s&lu'à présent le droit des fiefs d'empire ; mais ils ont été
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comme Patrimoniaux sans que les conites de Xieuchàtele cil
aient tiré que de fort petits avantages, et la coût„,ù ale
qu'on a observée est a-peu-près semblable à celle du
comté de Bourgogne, lorsque les investitures ii put Pas
été faites sous d'autres conditions ; cependant elle n'est

pas bien réglée. Je ne m'étendrai pas ici plus aù lpppiig

sur les fiefs, qui méritent qu'on en fasse un meinpirpire

particulier pour l'envoyer à S. A. S. madame, afin d

recevoir ses ordres là-dessus ; car il est nécessaire qu'p,upu

. tâche de relever le droit des fiefs dans ce pays, pu p„
les a fort négligés jusqu'à présent. Ainsi, la réponse

cette question étant facile et peu controversée, je cpa

clurai en peu de mots, que l'on ne suit pas le droit écr', t

dans le comté de Neuchâtel, ni celui des fiefs de l'eiii

pire. On n'y observe pas non plus l'ancien usage des

terres d'empire, ni les coutumes des Suisses, mais une

coutume particulière, laquelle, depuis un temps iminé

morial, a été heureusement pratiquée jusqu'a présent.

Elle est très-propre pour terminer promptement Ies

procès, bien loin de les entretenir longuement. Il serait

seulement à désirer qu'on la pùt rédiger par écrit,

comme on a eu dessein de le faire depuis 130 ans en

çà, sans qu'on en ait pu venir à bout.



—161—

îttOISIEME QUESTION

l„souveraineté et les biens du comte de Neuchâtel se doi-
.S« '

vent partager entre fi ères, et par quelle nianiè re et par

uelle voie, et » l'aîne, par la coutume qui y est obser-

)J doit obtenir avantage 7

p„r la coutume ùu comté de Neuchâtel, les enfans

rta ent les biens de leurs pères eI, mères par égale por-

sans que les niâles puissent prétendre aucun aván-

tage sur les filles, ni les aînés sur les cadets, à moins

que leui s pères et mères n'en aient ordonné autrement.

)fais pour ce qui est des fiefs, plusieurs prétendent que

la coutume en doit être différente, et quoique cela ne

soit pas encore formellement décidé, il y a pourtant de

l'apparence que tous les enfans y doivent succéder éga-

ieuient, ainsi qu'ils font aux autres biens, et comme il

s'cst déjà bien souvent pratiqué par le passé, sinon que

les investitures soient faites sous des conditions qui'ne

le puissent pas permettre ; de sorte que', si cette question

sc devait décider par la coutume qui a servi de règle

jusqu'à présent dans les partages qui se sont faits entre

les sujets de ce pays, non —seulement les. biens du comte

île Neuchàtel, mais la souveraineté même, se partage-

raient également entre frères. Cependant, je ne crois pas

ilue cela puisse avoir lieu au regard de la souveraineté,

&les droits royaux et de seigneurie, et des autres biens

dèpendans de ce comté. J'estime qu'ils sont indivisibles,

et j'en dirai les raisons, après que j'aurai inontré com-
ment les hériIiers des comtes les ont partagés ci-devant,
ct' en quelle manière ils ont succédé au comté, ce qui est

11
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liecessaire pour procéder et juger de cette questioiiIl pjn
netteinent et plus solidement. . On reconnalt p« ùe
vieux titres, qu'il y a eu souvent plusieurs co-sei~neg eùrs
pendant la durée de la famille de Neuchâtel, laqueiieeea
été la.première des quatre qui en ont eu. la domination

'I

mais comBle on ne trouve guère de leurs partages
~ ]('

rapporterai tout ce qui pourra servir pour donner quel
que connaissance de ceux que l'on n'a pas et pour er en
éclaircir les çonditions, en même temPs que je ferai inen
tion de ceux qui se rencontrent.

Pour commencer par la seigneurie de Valangin, il est
certain que l'un des fils d'un comte de Neuchâtel l »

eue en partage ; mais ne s'en trouvant aucun acte, o„
n'en peut savoir les conditions et réserves, que par dcs

conjectures tirées des traités'que les seigneurs de Va

langin, ont faits depuis avec les comtes de Neuchâtel ; cai

depuis ce partage ils eurent plusieurs différens entr„
eux, lesquels produisirent à la fin une guerre ouverte.

Jean d'Arberg. et Thierry son frère, seigneurs de Va)an

gin, recherchèrent la protection de Pierre, évêque de Bàle,

pour se maintenir, et lui donnèrent l'an 1295, leur for-

teresse appelée la Neuve-ville qu'ils avaient bâtie au Val-

de-Ruz, avec leurs gens et biens censables, lesquels ils

reprirent en même temps en fief de lui. Mais nonobstant

l'assistance qu'ils en reçurent, ils furent vaincus la même

année et faits prisonniers par Rodolphe comte de Neu-

châtel en la plaine de Coffrane. Cela fit faire la paix que

l'évêque de Bâle ratifia l'an 1296, la veille de l'assomn-

tion de la bienheureuse Vierge. Cette même année lns

dits Jean et Thierry résignèrent le Val-de-Ruz et les for-
' teresses de Valangin et de la Neuveville, ensemble les

gens, les biens, le fond et les autres jouissances, p''i-
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crs bois, rivières, aigues, ct tous leurs autres droits 1

;„,; cpmme ils les avaient 'eus et possédés, au même évê-

(tù c„„,dc Bàle, pour en jouir en franc-aleu, à condition

(lù Iil serait obligé d'édifier une tour et forteresse sur la

pnta nc pi'ochc dll château dc Valanglii au lieu dit la

Iîpcbc Rouge, dans trois ans, lesquel s étant cxpirés, l'é-

vcquc serait obligé de leur remettre en áef les choses pré-

d;tcs dont ils se portèrent garans et promirent d'ôter. l'é-

vèque dedans et dehors dudit lieu, à toujours, sous peine

de commise. Cette résignation etlesnouveauxdifférens qui

sc suscitèrent furent, cause que la guerre se ralluma. Mais

gpdplphe, comte de Neuchàtel, ayant pris la Neuve-ville

lc ~79 avril de l'année $80t, il se fit une seconde paix au

&pis de juillet de l'année t303, savoir entre Rodolphe,
cp(nte et seigneur de Neuchâtel, Jehan prévôt de l'église

du dit lieu et Richard son frère, oncles de Rodolphe,
(l'ùne part, et Jean d'Arberg, Ulrich et Thierry ses frères,

seigneurs de Valangin, d'autre part. On voit par l'ins-

(rument qui en fut dresse et qui est duement scellé de

leurs sceaùx, que Jean d'Arberg confessa d'être et se re-
cpnnut vassal et homme de Rodolphe, comte de Neuchâ-

tel, et lui prêta la foi et hoinmage, sauf la fidélité du roi
des Romains et de l'évêque de Bàle. Kn outre il confessa

pour lui et ses hoirs de tenir en fief perpétuel le plaid gé-
néral des hommes royaux qu'on a accoutumé de tenir
annuellement unc fois à Neuchàtel au mois de.mai, le-
(luel il pourra et devra tenir annuellement au Val-de-Ruz,
selon la manière, usage et coutuine de Neuchâtel. Item
il reconnaît, ténir en fief tous les hommes royaux en quel-
que lieu qu'ils demeurent dans la baronie de Neuchâtel,
« condition' néanmoins que s'ils retournaient demeurer.
aù Val-de-Ruz, ils ne seraient plus du fief. Item la juris-



diction et seigneurie des fourches, sauf le droit de l ~,é$ê
que de Bâle, s'il se trouvait évidemment qu'il v en„en eût.
D'avantage il fut réservé que si le comte de Neuchatelae eu
trait en guerre avec le roi des Romains ou l'évêquêqùe de
Bâle, il se pourrait servir des dits hommes roya„aux et
des autres qui sont de son fief. Finalement il coufon essa
avoir reçu 'deux cent: livres esteverians, outre le plrdd
et les hommes'royaux et les autres choses prédites popour
observer tout le contenu de l'instrument de paix. Il faut
ici remarquer que par le plaid général des hommes royauyaux
dont il est parlé dans cet acte, il faut entendre les au

diences et grands jours où l'on jugeait les procès en der

nier ressort, et par la juridiction et seigneurie des four

ches est déclarée la justice criminelle. Enfin, ces hommes

royaux lesquels y sont mentionnés, signifient les vassaux

et sujets de franche condition ; car le plaid du mois de inai

était appelé le plaid des hommes royaux, parce que les

taillables u'y pouvaient pas juger ; et comme ces hommes

royaux n'étaient pas compris dans le fief de l'évêque de

Bâle, le seigneur de Valangin ne lui ayant résigné que

ses gens, c'est-à-dire, ses hommes taillables et main-mor-

tables, ordinairement nommés gens de main-morte, ou

:peut voir qu'ils ne croyaient pas eux —mêmes qu'il fîît en

leur pouvoir de disposer des hommes royaux. Les comtes

de Montbéliard ont été seigneurs féodaux du château de

Valangin, mais je ne sais par quelle voie. Je trouve seu-

lement qu'Agnès, fille de Reiié, comte de Montbéliard,

l'ayant eu en partage, elle et Henri conite de Montbéliard

sire. de Montfauron son mari, le donnèrent à Louis comte

de Neuchâtel, au nom de Jeanne de Montfaucon sa femme,

en échange du fief des Roches en Valois ; ce fief des comtes

de Monlbéliard ne consistait qu'au château de Valangin,



i y a de l'apparence qu'ils n'avaient que la simple et
1

par Icrt;culière seigneurie directe, qui ne leur avait eté don-

née sans doute que pour les engager à la défense. Quoi

qu lu'il en soit, Jean d'Arberg, sire de Valangin, rePrit les

ù, ts fiefs, et se reconnut après cet échange homme lige

ùe Jean de Neuchâtel, fils de cette Jeanne de Montfau-

pn le jeudi après l'annonciation de Notre-Da me de l'an-

„ée l&49 ; ce Jean de Neuchâtel étant mort sans enfant,

après avoir fait donation de tous ses biens, l'an 1350, à

Louis son père, Jean d'Arberg, seigneur de Valangin, re-

prit de ce Louis, comte de Neuchâtel, en fief-lige tout

ce qui est mentionné dans les investitures susdites de l'an

lppp et 1349, avec tout ce qui est contenu dans les li-

mites de la seigneurie de Valangin. Item il reconnut en

fief l'exemption. que le dit Louis accorda à tous les sujets

de la seigneurie de Valangin, du péage que le comte de

Neuchâtel percevait au Locle, et deux foires qui se tien-

nent au bourg du dit lieu, qu'il lui accorda en augmen-

tation de fief. Les seigneurs de Valangin qui lui succé-

dèrent depuis, prêtèrent de père en fils ct en la même

forme, la foi et hommage aux comtes de Neuchâtel. Réné

cointe de Challant, fils de Louise d'Arberg, qui hérita la

dite seigneurie après le décès de Claude d'Arberg, son

père, en obtint l'investiture le 4 juin 1523, des cantons

qui tenaient alors ce comté, laquelle est même plus am-

ple que les précédentes. Car il reconnut en fief la moitié

ùu Vaux-de-Ruz et des hommes y habitent, ensùite d'un

traité fait avec l'évêque de Râle ; item les deux paroisses

ùu Locle et de la Sagne qui y sont expressément dénom-

inées avec toute la seigneurie de Valangin qui y est li-
roitée.

Le conité de Neuchàtel ayant été ensuite rendu par les
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cantons à Jeanne de Hochberg, l'an 1529, Claude Co]]io ier
qui se disait avoir pouvoir d'elle, vendit ]a souverainet'ainete
de la seigneurie de Ualangin au dit Réné de Cha]]anf
15 de novembre 1542 ; mais cette vendition fut révoqué~]e
19 de décembre de l'année 1543, et on présenta mè+
au dit comte de Challant les deniers qu'il avait délivrés

P

lesquels il ne voulut pourtant pas recevoir. Après son dé
cès, qui arriva l'an 1565, Philiberte et Isabelle ses deux
filles entrèrent en. procès au sujet de sa succession. Et
cel]e-ci s'étant emparée du châteáu et seigneurie de Ua
langin, ne voulut pas reconnaître le comte de Neuchate]
pour juge. Cependant, les trois-états du comté de Neu

châtel ne laissèrent pas de condamner la dite Isabel]e „:

cause de sa non-comParaissance, et jugèrent en faveur de
Philiberte, femme du comte de Tourniel, le 20 novenibre
15(6, en vertu de quoi elle fut mise en possession de ]a
seigneurie de Ualangin ; mais les seigneurs de Berne, a

qui]es préceàens seigneurs de Valangin devaient la somme
d'environ 30,000 écus, en obtinrent adjudication par les

voies de la justice et ils la remirent ensuite aux comtes

de Neuchâte]. Cependant la dite Isabelle, mariée au comte

d'Avy, eut recours aux cantons suisses au sujet de ]a sou-

veraineté de Valangin qu'e]le contestait au comte de Neu-

châtel, lesquels par le consentement dés parties, après

avoir vu toutes les investitures et autres documens, ad-

jugèrent la souveraineté de la seigneurie de Valangin aux

comtes de Neuchâtel, le 20 novembre 1584. Ensuite de

cela le comte d'Avy et Isabelle sa femme vendirent le droit

qu'ils avaient en cette seigneurie au comte de Montbé-

liard ; le 26 avril 1586 ; le comte de Tourniel après la

mort de Philiberte sa femme et son fils lui remirent aussi

le leur le dernier de janvier 1589. Madame Marie dc



& „„bonne voulant pas perdre une occasion si favorable

de réunir à la souveraineté un membre si inlPortant de

t état, acheta la seigneurie de Valangin du comte de

îîlontbéliard, poul. la somme de 70,000 écus d'or, sur la-

quelle on déduisit les 30,000 écus que l'on avait déjà dé-

livrés aux seigneurs de Berne', lorsqu'ils remirent leurs

&[i oits.

pn voit par tout ce discours que'je viens de faire tou-

hant la seigneurie de Valangin, que les seigneurs qui la

possédaient n'avaient aucuns droits royaux que ceux que

le comte de Neuchâtel leur avait baillés en fief dès qu'ils

étaient leurs vassaux. Car dans l'acte de résignation qu'ils

firent de leur seigneurie a l'évêque de Bâle, ils.'ne font

aucune mention de leurs droits royaux, mais seiilement

des droits de'la simple seigneurie directe. ()r, ceux-la

étant beaucoup plus cànsidérables que ceux-ci. il est

croyable qu'ils n'eussent pas oublié de les y mettre s'ils

]car eussent appartenu. On 'voit dans l'instrument de la

paix qui se fit 1'an 1303, que Jean, seigneur de Valangin,

reconnaît qu'il est vassal et homme de Rodolphe, comte

de Neuchâtel, et qu'il lient en fief de lui la justice civile

ct criminelle, comme aussi tous les vassaux et hommes

libres de franche condition. Du depuis, Louis comte de Neu-

châtel lui céda encore d'autres droits, environ 47 ans

après cela, en lui remettant'en augmentation de fief,

deux foires, pour le bourg de Valangin et en lui concédant

sous la même condition l'exemption du péage du Locle,

pour ses sujets. ()r, comme le comte de Neuchâtel levait

encore le péage au Locle dans la dite seigneurie sur les

étrangers, il ne faut pas douter qu'il n'eût tous'les autres

droits royaux qu il ne leiir avait pas concédés en fief. Toutes

ces choses montrent bien clairement quc' les seigneurs de
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Valangin étaient vassaux des comtes de Neuchâtel'e~ et
après toutes les reprises de fief et les sentences renden ues
sur ce sujet dont j'ai fait mention ci-dessus, il ne re treste
pas le moindre sujet d'en douter. Je remarquerai enfen in
qu'ils ne Pouvaieiit Pas tenir leurs grands' jours, qu'il nTi yeût des chanoines, des nobles et des bourgeois de Neu
châtel pour y assister de la part du comte de Neuchatel
que leur terre n'a jamais eu d'autre titre que celui de se,
gneurie, et que ceux qui l'ont possédée ne sont quai;fe,
que de seigneurs de Valangin, jusqu'à ce que les cointes
de Neuchâtel l'ayant réunie et incorporée à la sou&erai

neté qu'ils avaient déjà auparavant, ils ont pris le titre
de comtes de Neuchâtel et Valangin.

Pour ce qui est des partages de la maison de Neuchâ

tel, il s'en trouve un des ministériaux, (c'est à mon avis les

vassaux) fait entre Berthold, évêque, Ulrich, son frère
et Berthold leur neveu'. Bieii qu'il ne soit daté, on peut re
connaître qu'ils étaient en vie en 121~i, puisqu'au Inpis

d'avril de cette année Ulrich et Berthold son neveu don-
nèrent a la ville de Neuchâtel des franchises .

qui furent

ratifiées par ce Berthold, qui était évêque de Lausanne.

Or, comme dans l'instrument, Ulrich est nommé comte

et son neveu Berthold co-seigneur de Neuchâtel, on re-
connaît par là que nonobstant les partages que les mâles

de la maison de Neuchâtel faisaient entre eux, il n'y avait

qu'un seul comte de qui sans doute les autres relevaient.

C'est ce qu'on voit encore par l'instrument de la paix

faite en 1803 avec le seigneur de Valangin : car Rodol-

phe. y est qualifié comte de Neuchâtel, à l'exclusion de

Jean et Richard de Neuchâtel ses oncles, lesquels avaient

eu néanmoins une portion dans les biens du comté.

S'étant suscité quelques difficultés entre les enfans de
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odo p

~ lplie et de Sybille de Montfaucon, sa femme, ils c»«-

t pour arbitre Thierry, co-seigneur de Montbéliard,
siren p

a;eul maternel, lequel prononça en cette sorte :
ieur ai

Q e ]es deux frères Amédée et Henri auraient chacun une
Que e

prtion des terres et droits seigneuriaux, mais à condi-
portio

tipn que Henri ferait hommage lige à Amédée son frère

a;né de tout son partage et que les deux filles, Agnès et

marguerite leurs soeurs, auraient chacune 1 000 livres

iausannoises, pour lesquelles on leur assigna Boudry et

la Côte, excepté les fiefs des nobles et les vignes, et sous

)a réserve que leurs frères et leurs hoirs mâles les pour-

raienaient et devraient rédimer. Cela se vérifie par un acte

du 8 août 1278, scellé des sceaux de Thierry co-seigneur

de Montbéliard, de Jean prévôt de Neuchâtel, et d'Amé-

dée et de Henri frères. Il se prouve aussi par un autre acte

scellé du sceau du chapitre de Neuchâtel ; mais comme il

y avait encore deux enfans mâles qui se firent ecclésias-

tiques, savoir Jean, prévôt de l'église collégiale de LWeu-

cbâtel, et Richard, Amédée leur relâcha, pour leur part

de leur bien paternel, ce qui est dès Hauterive jusques. au

Fornel, 50 estevenans sur les lods de Neuchâtel, la vigne

des Chavannes, et la dîme d'Anet, ainsi qu'il appert de

sa lettre donnée au mois de mai de l'an 1285.
Rodolphe, fils d'Amédée, succéda au comté de Neuchâ-

tel environ l'an 1288, étant décédé environ l'an 1312.
Rodolphe son fils fut comte de Neuchâtel après lui ; il

épousa Léonore de Savoie, de laquelle il eut quatre enfans.

Il donna par préciputet avantage le comté deNeuchâtel à

son fils Louis ; en faveur de son mariage avec Jeanne de

Montfaucon, le 6 juillet 1325. Marguerite, l'une de ses

lilles mariée au cointe de Kybourg, fut dotée de 1000

marcs d'argent, le 2'mai 1319. Des autres deux, Ca-



therine fut mariée au comte de Gruyères et Agnès fut
ligieuse. Bien que je n'aie pas trouvé leur renonciatioiioii,
il est certain qu'elles n'eurent aucune portion du cointé

)
et que Rodolphe leur père, par son testament, fait le 5
mars de l'an $337, .institua Louis son héritier, et donnoli na
i Marguerite tant pour ses biens paternels que matern i,
5000 fr. avec toute sa vaisselle d', argent.

Louis, dernier comte de la maison de Neuchâtel, suc
céda à son père l'.an .1342, et eut trois femmes : Jean&

~ - de Montfaucon, Catherine de Neuchâtel et Marguerite
de Vufflens en Bourgogne. Il eut un fils, nommé Jean
la première, et deux de la seconde, savoir : Louis et go
dolphe ; mais ils moururent tous trois devant leur père
Be sorte qu'il ne lui resta que deux filles, Isabelle pro
créée du premiermariage, mariée au comte de Nidau, et
Varène, issue du second, laquelle épousa Egon cointe
de Fribourg, laudgrave du Brisgau. Ce Louis leur père
flt plusieurs testamens en faveur des mâles, par lesquels
il les substituait les uns aux autres, ordonnait'que les

puînés feraient, hommage à l'aîné par devant tous autres
seigneurs, et excluait ses filles de la succession moyen-
nant quelque somme d'argent que leurs frères leur de-
vait bailler. ; mais ses fils étant morts, il flt ses héritières

universelles, par son dernier testament du f 0 mai de l'an

f373, Isabelle'et Varene ses filles, une chacune selon les

us et coutumes de Neuchâtel et de la terre du dit lieu, à

condition qu'Isabelle porterait et serait tenue de porter les

charges de tous les fiefs, tant de sa part que de sa soeur,

sans que Varène dût porter aucune. charge vers les au-
tres seigneurs, mais seulement vers Isabelle sa soeur. Ce

qui se conste par une attestation du chapitre de Neuchîlel

donnée le 8 janvier .I 874, et scellée de son sceau. Ce tes-
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taine. +„nt fut envoyé en France l'an 1534, de sorte que je

pu savoir le reste de son contenu. Il donna à Vauthier,
«'a~ p"

fils naturel, le château de Rochefort et une partie des

illages des Verrières, et il en survint de fâcheux procès

, tfe le comte Conrard et lui, qui furent à la fin termines

parr la condamnation à mort de ce Vauthier, qui perdit la

t te pour son infidélité.
tête

I puis nlourut après cela, l'an 1373, et ses filles hé-

;tèrent, par ce moyen,
'

du comté de Neuchâtel ; mais

icur partage ne se trouvant point, je ne sais de quelle

facon elles le 'possédèrent. Jean d.'Arberg, seigneur de

Valangin, prêta foi et hommage le 26 septembre 1373,
;, lsabe]le, l'aînée des deux soeurs, comme'étant com-

tesse de Neuchâtel, sans qu'il soit fait mention de Va-

rène, sa soeur, qui sans doute était sa vassale, suivant

le testament de Louis. Ce fut cette Isabelle qui inféoda

[e château ùe Vauxmarcus et ses dépendances à Gi-

rard de Neuchâtel, en l'année 1875, et Conrard, comte

dc Fribourg, son successeur, inféoda encore à Jean, fils

de ce girard de Neuchâtel, son parent consanguin, la

seigneurie de Travers, Rosières et Noiraigue, en 1413.
Or, Isabelle étant' morte en 1395, la famille de la

maison de Neuchâtel finit én elle, et le comté de Neu-

cliâtel passa en la seconde famille et fut réuni en la per-

sonne de Conrard, comte de Fribourg, fils de sa sceur'Va-

rène, lequel elle avait fait son héritier. Il avait une soeur

nommée Anne, à laquelle sa mère et lui constituèrent.

la somme de 1200 gulden en dot, en la mariant avec

lîodolphe, marquis de IIochberg, en l'année 1387. Son

lils unique Jean, comte de Fribourg et de Neuchâtel, ct.

inaréchal de Bourgogne, lui. ayant succédé, il mourut

sans point laisser d'enfans en 1457, après avoir institué



son héritier Rodolphe, marquis de Hochberg, seicrneu

de Rothelin et de Badenvyler, à condition qu'il portera terait
les armes de Neuchâtel.

Ce Rodolphe, qui fut le premier de la 3' famille de es
comtes de Neuchâtel, était petit-fils de cette autre Ro
dolPhe, lequel avait éPousé Anne, soeur de Conrard de
Fribourg. Guillaume de Hochberg, son père, était so„t,
de ce mariage, de sorte qu'étant son plus proche pareiit )
il l'aurait hérité quand'même il n'aurait Point fait de tes
tament. Rodolphe mourut en 148'T, et l'on voit par so„
testament, fait à Dijon le 6 juin 1465, qu'en instituaiit

Philippe, son fils, héritier, il avait privé de sa succession

sa fille Catherine, laquelle avait déjà été dotée pai spa

contrat de mariage. Ce Philippe ayant eu Marie de Sa

voie pour femme, il mourut. en 1503, et ne laissa qu'une

fille nomniee Jeanne, laquelle fut son héritière univer

selle et la dernière de la 3' famille qui a eu le comté d„
Neuchâtel.

Jeanne, fille de Philippe, marquis de Hochberg, conite

de Neuchâtel, seigneur de Rothelin, fut mariée à Louis

d'Orléans l'an 1504, et porta le comté de Neuchâtel dans

la sérénissime maison de Longueville ; mais elle fut dé-

pouillée de ses autres terres d'Allemagne ; et par une do-

nation faite entre vifs le 1"de janvier 1519, elle donoa

tous ses biens à ses trois fils, a condition qu'il bailleraient

une certaine somme a Charlotte sa fille qui du depuis fut

mariée à-Philippe de Savoie, duc de Nemours. Claude d'Or-

léans l'aîné de s s fils, mourut au siégé de Pavie en 15'~5,

sans laisser d'enfàns. Louis, son second, mourut aussi et

laissa un fils François de son mariage avec Marie de Lor-

raine, fille du duc de Guise. Mais François, son troisième

fils lui'survécut, et elle mourut en l'année1543. De sorte



le partage de ses biens se fit entre François d'Orléans„
'lue

troisième des frères, et François son neveu qui était fils
le r

du second. Il est, expressément dit dans ce partage que le

com e,ouilé de Neuchàtel étant indivisible, il demeurerait à

F„ancois d'Orléans le neveu, et que François d'Orléans,

sonpii oncle aurait en récompense la seigneurie de Sainte-

Croix en Bourgogne. La possession du comté fut prise au

iipin du jeune François d'Oiléans, par devant le lieute-

nant du gouverneur de Neuchàtel, en vertu de ce par-

tage et du pouvoir donné par le duc de Guise son tuteur ;

mais il mourut sans enfans en 1551, et sa succession fut

(lisputée entre ses cousins-germains, Léonor d'Orléans,

fils de François d'Orléans l'oncle, et de Jacqueline de

g,ohan, et Jacques de Savoie, duc de Nemours, fils de

ce philippe qui avait épousé Charlotte d'Orléans. Ils en-

voyèrent chacun un procureur-pour deiiiander chacun par

devant les états du comté de Neuchâtel d'en être mis en

possession. Cela leur fut accordé, puisqu'on ne le refuse

jamais en fait de succession ; mais ils furent renvoyés

poilr l'investiture jusques au jour des six semaines après

la mort du défunt, suivant la coutume qui s'est prati-

quée de tout temps en cas pareil. Ce jour étant arrivé, ils

recomparurent, et le sieur de la Vtlarche-Ferrière se pré-

senta aussi au nom de la reine d'Fcosse, mère du jeune

François d'Orléans, de la succession duquel il s'agissait,

car elle prétendait être son héritière suffisante ;,mais il ne

put rien obtenir, pour n'être pas pourvu de procuration

convenable et pour quelques autres raisonscontenues dans

Ie procédé. Cepeiidant, sur l'instance que firent les procu-

reurs des ducs de I.ongueville et de Nemours, qu'on les

devait investir également par ensemble du comté de Neu-

&'hâtel et de ses appartenances, sans préjudice toutefois de
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la totalité prétendue par le premier, les seigneur~

drs desaudiences et trois-états, après quelques autres chose~ .ses in.terjetées et avoir promis et juré de maintenir les lihi ertés et franchises, usances et coutumes écrites et nnoiiccrites du pays, jugèrent suivant leur demande qu'ili appartiendrait à ces deux princes par moitié, à conditii ioiiqu'ils s'accorderaient entre eux Pour lui donner un, e l
n seulchef et seigneur, suivant les testamens des anciens co+tointes

de Neuchâtel, ce qu'ils promirent d'effectuer; ma,'sls iiy
ayant pas satisfait de quelque temps après, et au co„
traire, le bruit ayant couru qu'ils voulaient partager lc
comté entre eux, les trois-états prirent la résolution

&(

s'adresser aux seigneurs de Berne pour leur demande„
justice contre eux, au sujet de ce qu'ils n'effectuaient
pas la dite sentence : sur laquelle instance les seignems
de Berne ayant établi une journée au mois de mai15)7
pour ce sujet, qui après avoir été remise jusqu'au 11 )z
juillet de la même' année, ils terminèrent ce différend ct
adjugèrent le comté au duc de Longueville, a condition
qu'il donnerait 2000 fr. de rente en terres et seigneo
ries dans le duché de Bourgogne au duc de Nemours, en
récompense de la moitié du comté de Neuchâtel. Tout ce
que je viens de dire touchant cette dif6culté qui s'agitait
entre les ducs de Longueville et de Nernours, est tirée do
manuel du conseil d'état du 5 mars 1557 et suivans ; car
on n'en a point des audiences qui soit ni signé, ni entier.
Il est encore à remarquer que l'on ne voit dans tout ce
procédé, que Françoise saur de Léonor d'Orléans, ma-
riée à Louis prince de Condé, ait prétendu aucune part
au comté de Neuçhâtel, quoique suivant la coutume du

pays elle eût pu prétendre autant que les autres. Léonor
d'Orléans étaiit mort en 1573, son fils Henri eut l&
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t, de Neuchâteil ; mais comme on n'a Pas en ce

co (11te
.. les papiers et les renseignemens qui concernent
, .
ys

es

ffaires de la inaison de Longueville, je ne puis
Is a al

d; e en quelle forme furent faits les partages entre lui
lias

ire C

, con, te de St pol son frère et leurs soeurs. Je trouve
ct ie c

lement sur le manuel des Audiences que le 4 mai1601,

I
omte de St pol Catherine et Marguerite ses soeurs f(rent

Io co(n

lemander la mise eii possession du comté de Neuchâtel,

I,, our la moitié et elles pour le quart. Le 19 du même

Ilolspa therinedeGonzagué, douairière deLonguevil le,

, l aussi demander la même mise en possession au nom de
(Il au

tf( (il'I son fils, pour le comté entier et toutes ses dépen —'

d;lnçes ; niais les procureurs des uns et des autres furent

renvoyés jusqu'à ce qu'ils eussent dûment fait paraître au

'

jour (our lo trépas et l'ensevelissement du défunt. Les choses

Ill( demeurèrent en ces termes jusqu'au ô janvier 1602,

(I(le le duc de Retz tit demander la même mise en pos-

gossion au nom des enfans d'Antoinette d'Orléans, veuve

dll marquis de Selle-lsle son fils, et les procureurs sus-

üümmés demandèrent encore-l'investiture. Après les con-

tesIatious des parties il fut jugé qu'elles se présenteraient
'

(~flûtes ensemble en la personne de leurs procureurs

: Sùr le jour qu'ils pourraient choisir, munis des titres,

t~èstamens, traités de mariage et aùtres accords desquels

&iii prétendaient de se servir en ce procès, afin que l'on .
ïü pût juger plus nettement. La chose n'ayant pas été

((gîtée plus outre en ce pays, je n'ai pas appris en par-
'&!('ülie(' de quelle sorte elle a été terminée. S. A. S. Henri

, IIOï'léans, de glorieuse mémoire, demeura le seul posses-

, (It de la souveraineté et de tous les biens du comté de

,-;$('*ul:hâtel, et l'a été jusqu'au 4 mai de l'an 1668 qu'il

::,':;~' '„III (1(I l'u t .
k:j .,
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p présent que j'ai montré tout ce qui nous reste de co„

sidérable touchant les partages des comtes de Neuchatel
)

il sera plus facile de répondre à cette question, dans l

quelle S. A. S. demande si la souveraineté et les biens ds u
comté de Neuchâtel se doivent partager entre frères

) et
si Par la coutume du Pays l'aîne a quelque avantage s&sur
les cadets. Car, comme je l'ai dit ci-dessus, je n'estime

Papas
quel'on en doive juger par la coutume qui s'observe entre
les sujets, mais elle doit être décidée par celle qui a eté
pratiquée dans la maison des princes, dont la coudât
est fondée sur d'autres maximes que celle des particuliers

1

et lorsque l'on ne peut pas tirer de cette pratique a »e~
de lumière pour éclaircir les difficultés qui arrivent entre

eux, c'est à la raison naturelle et à celle de l'état, et à
'

l'exemple des autres princes qu'on doit recourir.
Je crois donç, touchant'la première partie de cette que&.

tion, que la souveraineté ni les biens du comté de Neucbà.

tel ne peuvent pas être partagés, et je fonde mon opinipa

sur l'ancienne et perpétuelle coutume qui a été pratiquée

par les princes. Il semble qu'on l'ait partagé souvent pen-

dant qu'il a été sous la domination de la première famille ;

mais encore que les cadets aient eu quelque part, il n'y

a jamais eu cependant qu'un seul comte qui était reconnu

toujours pour seigneur, ses frères tenant en fief-lige àc

lui les terres qui leur étaient advenues : cela se prouve

bien clairement par l'exemplé des seigneurs de Valangin

et par les partages que j'ai rapportés ci-devant. Kt mèm!,'

lorsqu'ils. n'ont point eu de màles, ils ont voulu que l'aîné(

des filles eùt le comté préférablement aux autres. Sous la

seconde, la troisième et la quatrième famille, il n'y a tou-

jours eu qu'un seul comte, et si les princes ont fait quci-

ques testamens, ils n'ont jamais institué qu'on seul hèri.-
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tierpoùr ce comte, et ánt toujáurs choisi celui qui en aurait

hérité ab intestat ; ce qu'ils faisaient sans doute, pour for-

tifier de plus en plus la coutume qui s'y était introduite

de le laisser en son entier; Ils ont encore Passé Plus avant

ue ceux de la première famille, 'en çe qu'ils n'ánt pas
seu]émeut'conservé' le comté'indivis, mais' ils n'ont pas

+êine permis que les biens qui eri déperidaient, fussent par-

tagés en aucune façon. 'Kt toutes les:quatre familles en-

seinble ont eu cette perpétuelle intention d'exclure les filles,

)prsqu'il y.avait des mâles' en mênie degré, en les rédui-

sant à une somme d'argent pour les inarièr. ,'Or, la cou-

tuine pèrpétuelle constamment observée dans une maisbn, ,

principalement lorsqu'elle est souveràine, y devant servir

)e loi inviolable, on peut raisonnablement soutenir que

ie comté. de Neuchatel est indivisible, puisque sous les'

quatre famillés il -n'y a eu '.qu'un seul comte, en même

temps; et que'sous lès trois dernières, 'jamais les cadets

n'ont eu aucune part du comté ni en propre, 'nïen fief.

Mais comme. il n'y' a point de vérité 'si fortement'établie

contre laquelle on ne puisse avancer des raisons appa-

rentes, on en peut alléguer plusieurs contre les fondemens

que je viens de poser, 'lesquels je rapporterai en ce lieù

pour les réfuter ensuite. -

On peut dire que l'on ne doit pas prendre pour règle
' la coutume particulière des comtés dáns la succession du

'
. . comté de Neuchâtel, - parce qu'elle n'a pu, être introduite '

sans le consentement du sèigneur féodal qui deváit nátu-

rèllement intervenir pour'l'autoriser et approuver, inais

ë.,' &lu'il faut suivre bien plutàt la éoutunie du comté dè

, ',:k. Neuchâtel; puisque l'on peut croire que l'intention iles

, iieiunts qui n'en ont'pas expressément ordonné autre-
",.' ment, a été qùe l'on y succédât'suivant la coutume du lieu

f o



où il est assis, oii bien que l'on se,doit régler par laa coii.turne de Bourgogne, suivant, laquelle l'inféodation
comté de Neuchâtel a été faite, étant;raisonnable

quel'que lesdifficultés de fief se décident par les investitures ou e fqu'il faut s'en rapporter à la coùtume, des fiefs de peeni
pire puisque lé comté en dépendait autrefois. , pr » psl oa
juge du comté. de Neuchâtel par l'une de ces trois cpnt&
mes, on trouvera qu'il n'est pas' absolument indiv;
sible". car celle de Neuchâtel et celle de Bourgogne pçr
mettent. aux enfans de. succéder également aux fiefs et .
même de les partager' et p'r le droit des fiefs de l'empire

lbien que les comtés et autres fiefs royaux ne soient pas
divisibles, en eux-même, si est-ce que-sans diviser le corps
du fief, chacun d'eux en particulier en retient le titre, eî
ils en partagent quelquefois les fruits, quelquefois ils eç
retiennent- l'usage, et l'.administration .alternativeinea~
l'un après l'autre, ou d'autres fois quand, il y a divers
lieux dont les juridictions sont distinctes. et séparées, ils
les .partagent entre .eux, si non que le droit'd'aînesse

yait été introduit formellement ou qu'ils ne soient conve-
nus d'administrer 'conjointement la justice. Je réponds à
cela que l'empire, èt la maison de,Châlon n'ayant plus

. aucun dráit sur le- comté de Neuchâtel depuis un temlis
immémorial et que les comtes étant, dès-lors souverains,
comme nous l'avons prouvé ci-devant, c'est une chose

absurde de soutenir qu'ils n'ont pas 'pu introduire l'indi-,
f

vision du comte sans le consentement de ceux qui n'y,
Iavaient plus aucun'pouvoir, 'et que quand'même ils auraicnt

été encore seigneurs du fief, leur consentement n'aurait

pas été nécessaire, cette indivision ne leur causant aucun

préjudice, puisqu'en rendant le fief indivisible, elle lerc;
mettaitdans sa preinière nature, bien loin d'y apporter du '

';
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l,n« ment; d'ailleurs les, comtes pouvaient bien établircli »gc

„s']ois et: des coutumes générales dans leur état, dedes

sor e qrte qu'ils avaient à plus forte raison la puissance d'in-

t oduire une coutume particulière' pour les successeurs detro u

l, r maison; or cette coutume particulière étarit légitime-leur

inenent établie, il.ne faut pas douter qu'elle ne déroge à

toutes les autres coutumes et qu'elle ne doive servir de rè-

-le plutôt que celle de Neuchàtel, de Bourgogne ou de

i einpire, puisque le temps immémorial qui l'a autorisée

Jui donne plus de force qu'un privilége ou une loi n'en

peut avoir. Kt ce 'qui le lui augmente encore dávantage,
,c'esf qu elle pourvoit à l'affermissement de-l'état'et à l'u'-

tilité des particuliers qui doivent être tenus par une

souveraine loi. On se tromperait fort de dire que les an-

ciens comtes ont eu intention de laisser la succession de .

leur coiilté à la coutume de Neuchâtel êt de Bourgogne,

suivant laquelle les filles y auraient. leur part, car au

contraire ils les en ont expressément privées en réservant

dans l'investiture qu'elles n'y pouraient succéder qu'au

défaut, des mâles. ' D'ailleurs 'quoique l'investiture du
'

fief soit faite suivant. la coutume de Bourgogne, celà
n'einpeche point que les comtes n'aient pu le rendre in-

divisible, puisque les fiefs suivant cette même coutunie

sont patrimoniaux'et que les vassaux en peuvent dispo-
ser à leur volonté. Au reste quand. même ce comté ne.
serait pas affranchi de la dépendance de l'empire, et'qu'il

en faudrait juger suivant la coutume qu'on y observe,
encore ne s'ensuivrait il pas, qu'a l'exemple de ce qui se
se pratique dans quelque principauté .d'Allemagne, on

~-';;: dôt partager les fruits, avoir l'administration alternati—
~', veninn, ou même partager les terres qui ont~leurs juri-
;"'': dictions séparées. Je ne disputerai pas. si cela se peut
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faire, n,'étant pas nécessaire à mon sujet; je dirai seul
ment que plusieurs ne croient pas que cela soit. perinis, .

'sr à
cause qu'il ne faut pas seulement conserver la dignitée eii
son entier, mais aussi les biens par le moyen desquelilels
elle est maintenue ; que s'il en était autrement, on n'ol, s „
verait l'indivision que par paroles simplemetit, n, a, ,
qu'en effet l'on ferait tout le contraire de ce qu'elle dé
fend, car elle ne veut pas seulement qu'on laisse indivj,
le simple titre du fief, mais le fief même et tous les l»eo
qui ont été concédés avec le fief. De sorte que quand ;l
s'y rencontre plusieurs territoires qui en dépendent, co+
posant tout ensemble le fief, et chacun en particulier e„
étant un membre, nn ne les peut retrancher de leur corlis
sans le diviser. Enfin ces sortes de partages ne sont pas
universellement en usage dans l'empire, mais ils spiit

exclus, des. principautés, desquelles par coutume iinmé

moriale ou par, droit de primogéniture on;a pratiqué ie

contraire, En'effet, le droit d'aînesse est reçu dans la plu-

part des principautés d'Allemagne et entre autres, dans les

électorats, dans l'archiduché d'Autriche, dans le palatinat,

dans les duchés de Bavière, de Wurtemberg, de Silésie,

de Brunswick-Wolfembutel, de Brunswiçk-Lunebourg,
dans le landgraviat de Hesse, dans le marquisat de Sa-
den et dans les comtés de Dietz et d'Embden, dont les

fruits, l'administration et les territoires sont indivisi-

bles.
Il n'y a donc point de doute qu'il ne faille suivre cettc

coutume des comtes de Neuchâtel dans la succession dii

comté'. Mais la preuve des coutumes étant très-difficile, il

faut vérifier entièrement celle'-ci contre les objections que

l'on peut faire. En effet, on peut dire que s'il n'ya cu, -"i

qu'un seul comte par le passé, cela s'est fait, ou parce
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,]u ;l n'y avait qu'un seul mâle, ou parce que les pères

& ns ]eurs testamens en, ont 'ainsi ordonné, ou en]in parcedans

quee ]es autres Peres" s'en sont déPortés volontairement et

parr ]e moyen des récomPenses qu'on leur a baillées sur

d utres biens. De là vient que l'on ne peut pas inférer

,. ;sonnablement qu'il s'en. soit établi une coutume, ët i]

„eserait pas juste de vouloir, sur le prétexte de cette

coutume prétendue-, contraindre les successeurs à suivre

nécessairement ce que les défunts n'ont fait qu'en vertu

des testamens ou de leur libre volonté ; car pour prouver

que cette coutume. de l'indivision est véritablement étab]ié~

i] faudrait faire voir qu'elle a été pratiquée en des' cas

entièrement semblables à ceux dont il s'agit. Mais on ne

, ~ )a doit pas étendre plus loin que l'usage ne]'a porté. Il fau-

drait, lorsqu'il n'y a point de testament ou de convention

particulière, suivre la coutume générale du comté de Neu-

châte], celle de Bourgogne, ou celle des fiéfs de l'empire,

par lesquelles les frères succèdént également. C'est ce qui

fut fait après la mort du jeune François d'Orléans, qui

mourut sans enfans et sans avoir fait aucun testáment';. '

car ]es états de Neuchâtel adjugèrent le comté conjointe-

ment aux ducs de Longueville et de Nemours ses cousins

germains

Il est bien facile de montrer le contraire de ce que l'on

suppose dàns cette objection, par les exemples de ce qui

, s'est pratiqué lorsqu'i] s'est agi de succéder au'comté de

';i:, Neuchâtel ab-intestat ét de lé partager entre frères. L'exem-
'I

]île de Va]angin qui est rapporté bien au long ci-devant,
'

fait voir que le comté était déjà indivisible en ce temps-
- la', et celui des enfans de Rodo]phe comte de Neuchâtel
:: inontre la même chose. Thierry co-seigneur de Montbeil- '

:" ']ârd, leur aïeul maternel, qui fut leur arbitre, prononça
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qu'Amédée et Henri auraient chacùn une part des terrl'res
et droits seigneuriaux, mais que Henri son frère lui f1

rait hommage lige des terres qui lui étaient advenueses en
partage, et il n'adjugea aux filles qu'une somme d'argegent
a chacune; dans le Partage des biens de Jeanne de Hoc'
berg, le jeune. François d'Orléans eut le comté de Nez
chàtel entier, parce qu'il était indivisible, et Franco,.Ço)s
d'Orléans son oncle n'eut en échange que la seigne„rie
de Ste Croix, dont la valeur n'est point proportionnée à
celle du comté. En tous'ces partages il n'y avait pourta&t
ni. testament ni convention qui les obligeât de partager
de la sorte ; mais ce fut, comme il y est dit, parce que le
comté de Neuchâtel est indivisible. Lorsque les ducs de
Longueville et de Nemours étaient en conteste. pour la
succession du jeune François d'Orléans, il fut dit dans la
sentence rendue par les états de Neuchâtel à ce sujet, que
le comté ne pouvait avoir qu'un seul chef et seigneur sui
vant les testamens des anciens comtes, et ces deux pria
ces l'avouèrent et promirent de' l'exécuter. Les seigneurs
de Berne rendirent une sentence sur cette affaire qui fut
ensuite exécutée, par laquelle ils adjugèrent le comté tout
entier. au duc de Longueville et seulement 2000 livres de

rentes en échange au duc de Nemours qu'il devait avoir en

terres et seigneuries dans le duché de Bourgogne. Ce fut

encore de cettè sorte que S. A. de glorieuse mémoire eut
le comté tout entier, n'ayant aucun'renseignement dans

ce pays de la récompense qù'on peut avoir faite à ses

co-héritiers, qui néanmoins y prétendirent tous, et pour'

ce sujet se présentèrent devant les etats. .Tous ces exem-
ples, prouvent bien clairement que le défaut de plusieurs

frères, „les.testamens de défunts, ni le consentement des

frères n'ont pas été cause qu'il n'y a jamais eu qu'i »'
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l comté. Ceux que je viens de nommer l'ont toujours

sen co

ab intestat, et bien 'loin que leurs'frères et les autres'eu a
tendans le leur aient laissé de leur libre volonté,

préten
fallu au contraire des Prononciations de leurs aïeuxila a

't des sentences des états et des seigneurs de Berne,

pourur leur faire quitter les prétentions qu'ils y avaient au

pre]ufé udlce de cette coutume de l'indivision. Or si sur ces

fpndemens que le comté est indivisible et qu'il ne Peut

~voir deux seigneurs en même temps, un oncle en a été

cxciu par le fils de son aîné, et un cousin germain'd'un

conîte défunt a été préféré à son autre cousin germaïn;

sans que ni l'un ni l'autrè aient eu que peu'de chose eri

récompense, quoiqu'il n'y eût ni testament, ni renoncia-

tion pour, ce sujet, pourquoi ne serait-il pas aussi'indi-

v,'sible entre deux frères' Si une chose fondée sur un

seul acte peut passer pour coutume, surtout quand 'il est

solennel, quand il a éte suivi- d'autres de temps en temps'

et que la prescription inimémoriale y est intervenue, il

ne faut point douter que l'-indivision 'pratiquée par tous

les comtes de Xeuchâtel n'ait la force d'une véritable cou-'

tume, puisqu'elle est fondée sur un partage, sur deux ac-

tes de justice de passé 100 ans, et sur le consentement

des princes et.des peuple: qui doit'faire la coutumepour

, la succession dans l'état. Pour ce qui est de l'exemple

du duc de Xemours, on en peut tirer des preuves pour'

soutenir l'indivision, bien loin qu'il lui puisse préjudi-

cier; car s'il fut invêtu de la moitié du comté, ce fut sans
„': préjudice de la totalité prétendue par Léonor d'Orléans,

&j qui se fondait sans doute sur cette coutume "perpétuelle
"

qùi rend le comté indivisible, et ce fût encore sous con-
dition expresse que lui et le duc de Longueville lui dori-

', n« « ieut un seul chef et seigneur, romme je l'ai déjà dit
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ci-,dessus ; et enfin ils leur accordèrent l'investiture cpe conjointement en attendant qu'ils fussent mis d'accord par uar unautre moyen, afin que le comte ne demeurât pas dans l incertitude du prince qu'il devait avoir ; et Léonor dp„léans consentit qu'on en prononçât de la sorte, pourvu quece fùt sàns préjudice de ses droits, lesquels furent ens„,t,maintenus Parla sentence que les seigneurs de lîern
rendirent sur leurs différends. Il faut encore remarquer
que Léonor d'Orléans avait une soeur qui fut mariée âLouis prince de' Condé „laquelle ne prétendit pourta„t
rien au comté, quoiqu'elle y-eût'autant de droits que sou
frère et que le duc de Nemours, lesquels n'y auraient ez
que chacun le tiers, . si on eût suivi dans cette succession
la coutume générale du. comté de Neuchâtel ; mais elie
ne fit aucune instance pour ce sujet parce sans doute
qu'elle savait que, par cette coutume de l'indivision, elie
n'y pouvait avoir aucune part.

Pour faire-naître des doutes sur cette indivision du
comté, on peut alléguer l'exemple des comtes de Nidau et
d'Arberg, qui relevaient, comme quelques-uns le croient,
de Neuchâtel, ayant été baillés autrefois a.des enfans àe
cette maison, lesquels eri portaient le nom et les armes.
Cependant on ne trouve point qu'on réserva aucune su-
périorité lorsque ces terres importantes furent partagées,
ce qui montre, dira-t-on, que la souveraineté même peut
être partagée. Pour faire voir d'autre part que les biens qui
dépendent du comté peuvent se diviser, on cite l'exemple de
plusieurs partages et principalement celui de Valangin,
et. même on peut aussi alléguer-les inféodations de Vau-
marcus, de Gorgier et de Travers ; car Valangin fut au-
trefois baillé en partage à un'cadet de, Xeuchâtel, quoi-
qu'il fùt un membre très-considérable du comté, c~



arcus, Gorgier et Travers ont été inféodés à des en-'
Vaulnar

f s naturels des comtes. Il me semble donc qu'il n'y a rien
fans na

cnlpêche que l'on ne fasse encore la même chose a
qui cin

i avcffir Puisque ce
'

qui a été une fois divisé légitime-

peut encore être partágé avec justice ; et si on a
iii CU

nlcnleime donné-des terres à des enfans illégitimes qui n'ont

lipin„;„tde part aux successions, à plus forte raison ne doit-

pn ppppinf, faire difficulté d'en bailler aussi à des fils nés

en loyal mariage, auxquels la légitime est due suivant

ic drpit de natUrc et là COUlUme du pays qui ne permet

pas même de la leur ôter.

Je répondrai succinctemént à cela, qu'il est véritable que

si lcs cpmtes de Nidau et d'Arberg étaient sortis de la mai-

spn dc Neuchâtel, on ne peut pas dire la même chose de

leurs comtés. Il'est bien plus vraisemblable qu'ils les avaient-

acquis par quelques mariages, et qii'ils n'avaient point

été démembrés du comté de Neuchâtel ; en effet, ils por-

taient la qualité de comtes, ce qu'ils n'eussent pas fait, '

si ce n'eùt été que des fiefs séparés. C'est ce qui se vérifie

par l'exemple de la térre de Valangin, qui étant dépen-

dante de Neuchâtel, n'a jamais été appelée autrement que

seigneurie, au lieu que Nidau et Arberg sont dés comtés.

C'cst pourquoi on ne peut pas conclure qu'ils aient été

détachés de Neuchâtel dont ils n'étaiént pas les 'membres.

1.'exemple que l'on produit en second lieu de la seigneu-

rie de Valangin, ne peut point être tiré en conséquence;

lorsqu'elle fut baillée en partage a un cadet de Neuchâ-

tcl, la coutume de diviser les fiefs s'était introduite et se

pratiquait généralenlent par ùn abus qui s'était glissé par.

«Ute l'Europe depuis qu'ils avaient été rendus héredi-
' "taires, quoique auparavant ils ne fussent pas même

, , transmissibles aux enfans, bien loin qu'ils se pussent par-
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tager. Que si cette division des fiefs avait pu s'introdu, '„uire
par la force'de la coutume, pourquoi, ne pourrait-on, pa,
mettre' l'indivision en sa place, elle qui est beaucoup pl&p us
avantageuse pour la conservation des familles, pour lin
téret du prinèe et pour le bien de l'état'? Mais si on pou
vait sans inconvénient partager les biens de ce cointé
pendant qu'il n'était qu'un fief, il n'en est pas de inêine
à'présent qu'il est changé en une souveraineté. Car p„,',
que le propre de l'union est de réduire les choses unies
dans une'même condition, il faut qu'une terre qui est, iii

corporée à une souveraineté en prenne la nature qui est
d'être indivisible, parce qu'il est raisonnable que ce qii,
est moins considérablè'suive ce qui l'est'davantage ; c'est

ainsi que dans le comté de Bourgogne, ou. les partages se
faisaient à-peu-près de la même sorte qu'en celui de Nea
chatel, pendant qu'il était sous la domination de la pre
miere famille, les cadets avaient. part aux biens, et por
taient aussi la qualité de comtes, quoiqu'ils reconnusseiiî

. l'aîné pour seigneur et'qu'ils en fussent vassaux. Mais

après la mort d'Othon comte palatin de Bourgogne, il s'al-

luma une cruelle guerre' entre le duc de Méranie, inarj

de Béatrix, et Girard de Vienne, mari de Jeanàe, ses deux

filles, à cause des partages du comté et du titre de comte,

que chacun d'eux voulait avoir. Cette guerre dura long-

temps, et enfin elle fut entièrement éteinte l'an 1248, par
le mariage qui se fit entre Hugues de Vienne et Alix, lui

descendant de ce Girard de Vienne. ,'et elle du duc de Mé-
.ranie ; la qualité de comte ne fut plus concédée qu'à l'aîné,

et le comté de Bourgogne ayant dès-lors commencé de s'é-

riger 'en souveraineté, on y introduisit la.coutume de l'in-

division. Pareillement on peut 'dire que si autrefois il ét»t
á

iW

permis de partager le comté de Xcucliâtcl, sous les trois



nièl'es familles s'étant établie la souveraineté, celadernièr

'te justement aboli pour le conserver. Toutes ces rai-

sons sservent encore pour répondre à ]'exemp]e 'des sei-

gneul'eul.s de Vaumarcus, de Gorgier et de Travers, qu'on

]l ~ue. Quant à ce qui est de la raison qu'ofi objecte
a eg

t ucbant ]e droit de la légitime qui est due aux enfans'nés
toue

n ]oya] lnàriage, je l'examinerai ci-dessous en répondant

a ]objection suivante.

Comnle les princes ont dans le comté des dîmes qui dé-

pendaient du fief de l'église de Lausanné, qui peuvent

„",tre partagés suivant, le sentiment des jurisconsultes, èt

que]ques autres biens, comme des 'vignes, des prés, des

niaisons et des meubles qui ne font point partie de la sou-

veraineté ni de la simple seigneurie', , on peut insister la-

dessus'et dire qu'ils @ cloivent partager, et qu'il ne faut

point étendre les coutumes qui sont contre le droit com-

alun. Car, de faire passer l'indivision jusques-aux choses

qui ne meuvent pas de tief, ç'est contre le sentiment des

jurisconsultes qui tiennént'que les fiefs qui ne sont pas de

dignité royale, se peuvent partager, lors même qu'ils sont

tenus par des ducs, des marquis ou des comtès ; ils peu-
vent ajouter à cela que le cadet ne peut être entièremént

privé des biens'paternels et que la légitime lui est due ; que
"': si ]e comté est indivisible, il faut au moins lui donner une

,i. récompense équivalente, comme on a toujours fait lois-
::: qu'il s'est présenté une semblable rencontre, ce qui est
:: une chose du tout raisonnable, puisque la- çoutume l'a in-,

troduit suivant le droit de nature.
"Je ne veux pas soutenir que les choses dont on parle

;:; dans cette objection soient indivisibles en elles-mêmes,
,
'

mais il me semble qu'on ne peut pas les partager, parce
': i]lie']a coutume perpétuelle les a relidues'sujettes à l'indi-.



vision, aussi bieri que le cointé inême. On n'en a rien ssé
paré par tous lès partages qui ont été faits dans les trorois
dernièrès familles de Neuchatel, et on a toujours lai„.aissé
tous les biens à un seul, soit qu'ils consistasseiit en dro;fi'oi(s
seigneuriaux, en. fonds, ou en quelque autre chose que
soit. En effet, lorsque l'on dit que le comte est indivisible
on y comPrend tous les biens qui en déPendent. Que si ] pn
suit encore la raison de l'état, il n'y a point de doute qii', f

eri faudra toujours'user de la sorte, car ce n'est rien d'&&', '
conserver la dignité, si on ne maintient aussi les biea,
par lesquels elle subsiste. Les noms illustres de princes ef
de souverain, perdent leur éclat dans la pauvreté, ef
lorsque l'abondarice des biens ne soutient pas la gloire il,,

la famille, elle a bien de la peine de conserver sa spleii.
deur. On voit une infinité d'exempleg de grandes maisoiis

que le partage des biens à presque réduites dans la nécessité
ce qui a fait que le peuple qui ne juge des choses que par
l'apparence, a perdu l'admiration qu'il avait pour elles
pendant leur abondance. Cependant c'est une chose très-

dangeréuse, surtout pour les grands; parce qu'ils tombent

par ce moyen'trop facilemènt dans le. mépris. Il ne faut

point douter que les richessés ne soient les nerfs des états

aussi bien 'que ceux de la guerre. Ce sont des moyens

très-propres pour les maintenir et' pour affermir l'auto-

rité des souverains; mais ils ressemblent a ces torrens qui

entraînent tout lorsqu'ils sont extrêmement grossis et qui ::
ont de la peine à se faire reconnaître quand ils vienncnl: "
à perdre leurs eaux. De sorte qu'il est entièrement né-' ';

cèssaire de les augmenter afin de redoubler les avantages ;

que l'on én reçoit, plutôt que de les diminuer incessam~ i
nient par les partages dont l'ordinaire est de réduire"'ii ','

rien ce qui'aurait été granil en ne le divisant point. C&'-::."'
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d ut je n'estime pas que'l'on doive entièrement priver

penuan ]
defs des biens de la maison. La nature qui a donné-

lesca es
p issante

à tous e
ent la vi d,

àes a im

pourra;tcons er
' ~e la v;ent

nc eur

r but la conservation de la societe humaine ont
ont po"

vpu Uulu que le père ne pût pas ôter à.ses enfans, sinon qu'il

„ût de grands. et justes sujets, une certaine part de ses

l ns appelée la légitime : elle consiste dans le çomté. de
biens a

ijeuc â,
- uchateiàla moitié des biens, soit qu'ilyaitplusieurs en-'

fans soit qu'il n'y en ait qu'un. Mais comme je l'ai déjà dit

gpuvent les lois civiles ne doivent pas servir, de règle

pour e'

oor les controverses des états. On dit que la légitime des

eofans des princes ne leur est point due sur ses états, et

&io'elle ne peut consister qu'à l'entretien suivant, leur con-

dition, le surplus leur pouvant être ôté sans choquer la

nature. Car l'état est la légitime de l'aîné, laquelle on ne-

iui peut pas diminuer. Mon sentiment serait donc tou-

chant cette souveraineté, que puisqu'elle est indivisible, on

&loit récompenser les frères de celui auquel elle est ad-

venue, en d'autres terres et d'autres biens que ceux du

: . Comté, qui, il est possible, trotlverait sa ruine danssadivi-
'ë sion. Et cette récompense- doit être réglée 'par leur

", ;. .condition et par les biens de la maison, mais en telle sorte
"'' qu'en leur baillant des biens convenablement pour les en-
&: :trenir on n'incommode pas l'aîné. Or, comme je fonde

;, 'inon opinion sur des exemples'du passé, je pense que l'on
",.'iioit se conformer à ce qui se fit du temps des deux Fran-
'";.':(ois d'Orléans, ou de Léonor d'Orléans et du duc de Ne-

/!iioiirs, ou à ce qui fut pratiqué entre S. A. S. de glorieuse
ii!émoire et ses cohéritiers. C',est-à-dire que l'on doit bail-



ler au frère du comte de Neuchâtel des biens en echanange
et â práportion de ce qu'en eurent François d'Orié „eans
l'oncle, -le duc de Nemours. , ou le. comte 'de Saint-po1

C'est par toutes ces raisons que je crois avoir suffisa~
ment prouvé que le comté est indivisiblé, et il me seinbl

que par la coutume çonstante et perpétuelle des conitees
de Neuchâtel, l'aîné doit succéder seul au comte. C,
Rodolphe de Neuchâtel étant mort, Amédée l'aîné de se,
fils fut seigneur de' Henri qui était son. cadet ; lequel 1„;
fiit hommage lige de la part des terres qui lui échureiit

On voit de même' dans le traité de paix qui fut fait entre
les comtes de Neuchàtel et les seigneurs deValangin q„eque
Rodolphe était comte à l'exclusion de Jean et Richard se,
oncles. Ulrich fut aussi comte de Neuchâtel parce qn'i1

était l'aîné du père d'un certain Berthold. sou neve„
Louis n'ayant laisse que deux. filles, Isabelle l'aînée fut

comtesse et, sa soeur Varène était sa vassale, tant ils

étaien t religieux observateurs de cette coutume, qu'elle
I

fut mème en usage entre des filles. La très-illustre fa-

mille de Longueville en produit trois exemples bien con-
sidérables. Comme Jeanne de Hochberg fut morte et qu'il

s'agit du partage de ses biens, François son troisième fils

qui était encore en. vie, ne put avoir le comté de Neu-

chàtel, qui vint préférablement à son neveu François

comme étant fils de son aîné. Léonor d'Orléans, fils de

François d'Orléans duc de Longueville, fut encore pré-
féré au duc de Nemours, fils de' Charlotte d'Orléans sa

soeur par la sentence des seigneurs de Berne, soit parce

qu'il descendait de l'aîné, soit parce qu'il était descendu

d'un mâle. Enfi S. A. S. de glorieuse mémoire a eu ce

conité nonobstant. les. prétentions. que le comte de Saint-

Pol son oncle et ses tantes y. avaient, et re fut encore à



que son père était leur aîné. Puis donc que la cou-
uause q

e a introduit ce droit en faveur àe l'aîne, il semble
iuuie a

sputer av
qu'on n

contre
t de tout~ les

que u

sions des souverametes il fallait suivre l ordre dc
succès

J."ige et de la nature.

enfin pour 'conclure tout ce discours sur- la cou-

tuiue qui s'est introduite touchant la succession du comté

$e Neuchâtel, il me semble qu'elle est désormais assez

c aireclairement
démontrée pour ne faire plus aucune difficulté

île croire'qu'elle est établie en faveur de l'indivision et de

i, a;nesse. Quand on considère les testamens des anciens

c„mtes qui tendent tous à cela, les dots' en argent

qui ont été constituées aux filles pour les exclure en-

tièreinent des biens du comté, l'hommage qu'il a fallu

que les cadets aient rendu pour leur part aux comtes leurs

;iîués pendant la première famille, la pratique observée

&lans les autres trois de ne bailler ni aux cadets ni aux

filles aucune part au comte et aux biens qui en dépen-

dent, les partages qui ont été faits dans la sérénissime

maison de Longueville, les sentences des seigneurs de

Berne et des états de Neuchâtel, le consentement des prin-

, ces et celui du peuple, quand on considèrera, dis-je, tou-

tes ces choses, on ne pourra plus douter que la perpé-

tuelle intention des princes n'ait été de rendre le comté

~ indivisible pour le conserver tout entier à l'aîne; car la .
'

volonté se découvre aussi souvent par les actions que par

les paroles, et on peut dire que les actions témoignent
' mèine plus fidèlement que les paroles des intentions d'une

;;, li« sonne, surtout quand elles montrent constamment de

'r- 'cinps en temps et de successeur en successeur, qu'elles
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sont telles qu'elles l'ont premièrement donné à connaîtna tre;
de sorte qu'elles doivent être par ce moyen aussi fererres
que s'ils avaient fait une déclaration expresse sur ce m.même
sujet. Et cette indivision, doit être d'autant plus re]igigien
sèment observée par les prinçes, qu'ils promirent d' ac-
comPlir la sentence des états, lorsqu'ils jugèrent qu &que lecomté ne pouvait avoir deux seigneurs, et qu'ils ont Jùréà leurs sujets de les conserver dans toutes leurs coût'ont'
mes de cet état, entre lesquelles est sans doùte celle d

. ne point partager le comté. Encore que 'quelques jnri,
consultes croient que le droit d'aînesse et l'indivision dn @&

états sont odieux, j'estime qu ils sont au contraire fort f&.
vorables, puisque outre les avantages que les princeses en
reçoivent, ils contribuent beaucoup au bien de l'état. gt
l'une et l'autre de ces choses doives&t être considérées
comme une loi souveraine ; en effet, on ne saurait par.
tager, un état sans causer de grands préjudices à l'un et à
l'autre en même temps, car. les choses s'affaiblissent en se
divisant au lieu qu'elles deviennent plus fortes en les ra
inassant ensemble ; comnte Scylurus le fit connaître à ses
enfans par la comparaison du faisceau de verges qu'ils ne
purent rompre tant qu'elles furent jointes ensemble et
qu'ils brisèrent façilement lorsqu'elles furent séparées.
Ainsi les forces du prince et de l'état se diminuent en les,
partageant et leur faiblesse les expose à la violence de leurs
ennemis, au lieu qu'ils se rendent puissans et redouta-
bles quand. ils demeurent en leur entier. D'autre part la
communion dans laquelle on pourrait laisser un même
état entre deux frères, '

comme on l'a pratiqué en quelques
lieux d'Allemagne, choquèrait la nature de la souverai-
neté et serait préjudiciable pour le public. Un souverain
doit, non-seulement êtrè au-dessus de tous ses sujets,
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, ;s il ne doit point avoir d'égal dans son état, autremeiit

i n y
serait plus souverain, puisqu'il s'y rencontrerait une

persrsoune dont l'autorité pourrait restreindre la sienne et

lenipêcherait d'agir, en quoi il cesserait d'être souverain

t deviendrait sujet en quelque sorte ; l'autorité souve-

iai,a;iie ressemblant a une couronne qui cesse d'être cou-

ronne quand on l'a divisée. Mais il y aurait de bien plus

, , ,nds inconvénieus Pour tout l'état en général : comme

st iinpossible qu'on puisse bien obéir à deux maîtres

n ciné teinps'et les révérer égalenient à cause du peu,

(i'ainitié qili se rencontre ordinairement, entre des compéti-

~eurs, cela causerait une infinité de désordres ; ce que l'uii

&l'eux voudrait ne plairait pas à l'autre, et cette contestation

perpétuelle empêcherait tous les bons desseiiis ét produirait

toute sorte de fàcheux àccidens en divisant leurs sujets par

[cur exemple, ce qui ferait naîtredes guerres civiles à tout

moment. l'est, ce qui faisait dire au grand Alexandre

que sans une horrible confusion cle toute chose, le monde

nc pourrait être gouverné pàr deux soleils et souffrir deux

puissances souverames. Ce qu'il dit du monde entier'se

peut dire avec raison d'un état particulier, lequel ne doit

avoir qu'un souverain qùi le régisse, comme lè corps n'a

qu'un esprit qui l'anime. On peut prouver la vérité de

', ces raisons par un nombre infini d'exemples. Celui des

deux premières races des rois de France ne fait —'il pas

voir que ces sortes de partages remplissent un état de

;. confusions perpétuelles, et qu'ils sont capables de ruiner

,
''

les plus grands royaumes. On remarque, au contraire,

combien l'indivision qui a été pratiquée par la troisième

, .;" .race a été avantageuse ;a la France : elle'a remédié à ces
'~~ ~iucrres intestines. qui l'ont si souvent déchirée, elle lui

"-';, 'ï donne le moyen de se réunir entièrement, et en peu de

13
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mots elle l'a rendue une des plus durables et la plus pu,

.

santé monarçhie du monde; Mais pour ne point sortir d„
comté de 1i'euchâtel, il a n&anqué d'être entièrement djs
sipé pai' les llartages et par le démembrement de ses te„
res ; car le comte de Montbéliard ayant acheté la se,

.

gneurie de Valangin de, l'un des successeurs de celui au

quel elle avait été baillée en partage, il ne l'eût jainaimais
relâchée, si le comte de Neuchàtel ne l'y eùt oblige

pe par
le moyen de la souveraineté qu'il' en avait encore. Si pa
n'eût eu des amis à Berne, à peine aurait-on pu em

pêcher qu'ils ne l'eussent achetée eux-mêmes aussi bien

que la seigneurie de Colombier. I-es mféodations faites

aux enfans naturels de la maison ont causé plusieurs dé

sordres, et on a' été contraint, sous la seconde famille

d'en venir jusque la, que de faire perdre la tête sur z„
échafaud à Vauthier, qui avait .Rochefort, et de confis

. quer deux fois Vaumarcus', Gorgier et Travers pour crime

de félonie ; au lieu que dès que le comté a été renfla
'

absolument indivisible, il jouit d'une profonde tranqiiil

lité. Tout le monde ayant reconnu les avantages qne

l'indivision apporte, il n'y. a point de royaume où ell»

ne soit à présent en usage. Toutes les souverainetés qui se

sont formées du débris du royaume de Bourgogne l'ont,
'

établie, en même temps qu'elles s'en sont soùstraites, quoi-

qu"elles se partageassent auparavant ; car la Franche-

Comté, la Savoie, le Dauphiné et la principauté d'Orang»

qui en dépendaient autrefois, sont à présent indivisibles ;

et dans l'Italie, le Piémont et les duchés de Milan, de

Florence, de Ferrare, de Mantoue, et du, Montferrat, ne

se partagent point. I.a inême chose se pratique presque

dans toutes les familles d'Allemagne, comme je l'ai montri':

ci-devant, quoique les princes reconnaissent l'empereur

et que leurs états soient des fiefs de l'empire.
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'l'outes ces raisons montrent assez fortement la néces-

. te et l'avantage qu'il y a de ne point souffrir que less(te

souvuverainetés soient partagées; mais comme les àiifácultés

qui„;les concernent sont bien souvent décidées par la force

etpar la violence plutot que par la raison et le droit, prin-

i alement lorsqu'il se rencontre quelque sujet de for-

„,. des doutes et des' contestations avec quelque appa-

„cnce de raison, il me semble que S. A. S. Madame feraiI,

„„echose digne de sa prudence incomparable et de la

tc»dresse qu'elle a pour Messeigneurs ses enfans, si elle

leur faisait; lorsqu'ils seront en âge, établir si fortement

droit d alnesse, que quant à l indivision de la souverai-

neté de Weuchâtel et de tous les biens qui en dépendent,

/i ne restât plus à l'avenir le moindre sujet d'y contredire.

pile affermira par ce moyen la grandeur de la sérenis-

,ime maison de Longueville, elle en conservera l'éclat et

la splendeur. Elle rendra sa domination' plus ferme eI, plus

assurée, enfin elle rendra la tranquillité de cet état moins

sujette à de fâcheux accidens qui la pourraient troubler

sans cela, et elle attirera la bénédiction et les louanges

3e tous ses sujets qui n'oublieront jamais la généreuse
',.i bonté qu'elle aura eue de contribuer par ses soins et sa

~';!,: rare prudence à l'affermissement du bonheur de ce'pays.
/

QUATRIÈMÈ QUESTION

I

(. Quel droit, tes femmes douairières ont daiis le comté de Neu- '

châteE après la mort de leurs maris, soit à titre de douaire,
""-,

:, soit par que/que droit et titre que ce puisse être ?

.: . Les femmes mariéés suivant la coutume de Neuchâtel
';retirent après la mort de leur mari tout le bien qu'elles



ont porté en communion avec eux et qui leur appartier r ient,

l~:n outre elles ont la moitié de tous les acquêts quiul pat

été faits durant leur mariage lesquels leur appartiennennent

en propre, soit qu'il y ait des enfans de leur mariag~ge) soif,
qu'il n'y en ait point.

Quelques-uns tiennent que les trois quarts des meubiù

de la maison, lorsque le mari ne laisse point d'enfans ls) ui

appartiennent en. propre ; si son mari n'a point la;,alssi)

d'enlans; elle a l)usufruit de tous les biens qui lui appar

tenaient et dont, il était saisi à l'heure de sa mort, desqae]Ues

elle Peut jouir Pendant sa vie, soit qu'elle demeure ea

viduité, soit qu'elle se remarie.

Mais elle n'a l'usufruit que de la moitié des biens &]e

son mari-s'il a laissé des enfans. L'autre moitié en la

quelle consiste la légitime des entans leur étant échue dé&

le dicès de leur père, ils la peuvent retirer incontinent[

après.
Néanmoins si le-man n'a point laissé d'enfans d'un au-

.tre lit, elle peut jouir de tout le bien, pendant que ceux qui

sont sortis de leur. mariage demeurent en communion

avec elle, mais elle est obligée de les élever convenable-

ment, et suivant leur condition. Lorsqu'une femme jouit

de toutle bien de son mari, elle est obligée del'entretenir en

bon état, car si elle le laisse dépérir, on la peut priver de

l'usufruit de chacune des piices qu'elle laisse dépérir. Kn

outre elle est obligée de payer'toutes les censés et de sup-

porter toutes les çharges qui sont dues sur les héritages

dont elle jouit et d'acquitter tous les intérêts de toutes Ies

dettes de son mari.

Si elle ne jouit que de la moitié du bien, elle n'cst

. obligée de payer que la moitié des dites censés et inti-

rets.



I- est à-Peu-Près tous les droits que la coutume ad—

Je ne puis pas sávoir de quelle façon on en a usé .
~uge.

rs les princesses douairières, n'ayant rien trouvé dansenvers

trésor des chartres, qu'une prononciation faite par
f&ls du roi de France, l'an 1878, par laquelle on

„t'reconnaître que Marguerite de Wuffiens après la mort
peù r

l ouïs comte de Neuchàtel, n'eut pas l'usufruit sur

tonf ie comté de Neuchâtel, mais quelque autre avantage

paf larticulier. Il y,a encore une autre prononciation faite

le
@~& avril 1458, qui contient que Marie de t:hâlon,

ve uve de Jean comte de Fribourg et de Neuchâtel, n'eut

as l'usufruit du comté de Neuchâtel aPrès la mort de son

+ari. On lui donna d'autres avantages sur les-terres de

Bourgogne. Pour ce qui est des princesses douairières de

la sérénissime maison de 1l.ongueville, je n'en puis rien

d;re, puisque nous n'avons aucun'enseignement des avan- .

tages dont. elles ont joui. Comme tous les papiers qui

concernent cette affaire sont en France, on s'en pourra .

éclaircir en ce pays-la, s'il est nécessaire d'en avoir con-

naissance.

CINQUIÈME QUESTION.

Qu'est-ce juil y a à faire pour un' tuteur ou administra-

teur, ou pour une mère tutrice pendant la minorité de ses

enfans ?

I

La mort ayant bien souvent retiré de ce monde nos

princes encore fort jeunes, les princesses ont gouverné la

plùpart du temps cet état depuis qu'il'est sous la domina-

tion de la très-illustre maison dc l.ongueville. Mais ces
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pertes publiques ont été en quelque façon repareesees pai, )prudence des régentes. ,C'est ainsi que Jacqueline de ellhan, Marie de Bourbon et Catherine de (bronza' gue qiiiont eu toutes trois la tutelle de leurs enfails ontont régicette souveraineté avec tant de sagesse, qu'elle a Jouid'une profonde paix et qu'elle a'été augmentée'&'- Pari »réunion de quelques-uns de ses membres. lesqu lque s eii
avaient été autrefois séparés. Comme S. A. S. Mad,a aiiie
possède parfaitement toute la prudence et la sagesgesse pt
les autres vertus que doivent' avoir les plus grands pri&
ces, je ne doute'point de son esprit, qui étant revêtii de
tant de rares lumières, lui fera clairement connai~„„
tout ce qui Pourra être avantageux Pour les intérêts de
Messeigneurs nos princes ses enfans, et pour le bien de
leur, état. Et puisque c'est tout ce qu'une mère tutrice rê.
gente de cet état doive faire, je ne crois. pas, qu'il soit np.
cessaire de dire sur cette question autre chose, sinon qiip
S. A. S. Madame y ayant la même autorité et lê mêzz
pouvoir que les princes mêmes lorsqu'ils le gouverneii~
eux-mêmes, de sorte que tout le remaniement des affairps
dépend de sa volonté et de sa prudence, elle n'a qu'à se
consulter elle-même' pour savoir ce qu'elle veut faire,
Çependant s'il y a des choses particulières sur lesquelles
elle désire d'être informée, M. Bavid venant en ce pays,
il en pourra prendre toute la connaissance nécessaire.

J'ai travaillé à cette consultation aussi exactement el

soigneusement que mon pouvoir et le temps que j'ai eu

me l'ont pu permettre. Mais comme. il aurait fallu plus île

, capacité et de loisir que je n'en ai eu pour développer les

grandes difficultés que des matières si vieilles et si im-
:::Áportantes demandent, je soumets volontiers mes senfi- ."

/i
inens à ceux qui en ont plus de connaissance que moi. , ''
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ndant j'ai fait tous més efforts sur les ordres queçepen I

donnés M de Mollondin gouverneur et lieutenant-
n)'ô on

, eral en cette souveraineté, Pour éclaircir les questionsgénéra

par etées ci-devant.

y yeuchâtel, le 16 février 1(i64.
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I.E MERVEILLEUX SOiXYiE

du Comte Loys. l'1)

Fn nieu mets ta tlance

Monsieur Loys, signeur de Neufchastel,

D'empuys long temps féru de malaidie,
Au cueur avoit grande melancholie.
Tous jours ploroit son fils Jehan-le-Bel,
Mort à Semur sans l'adieu paternel;
Et ne povant luy redonner la vie,

(l) Ouoique nous ayons légèrement modernisé l'orthographe de cettc

poésie, la langue française a cependant bien vieilli depuis l'époque où lc

jeune clerc de hi comtesse Isabelle écrivait ces vers, ët le lecteur ne sera

saris doute pas fâché de trouver ici la traduction des mots les plus dilfi-

ciles h coniprendre :—Féru signifie fn&ppé. —le physicien : le incdccin-

cnydoit : crnilnii. —Ic lerranl : (n tcrinssc. —le tillet-devers-bise : '



& rrissoit-il ung regrest éternel.
y&orrt

physicien avenant a son ayde,ie p

g ameutes foyz par pharmacque et remeide
&soUv-,doit eu fin deslogler sa doulheur ;Êtty

jlioftsieur Loys trop plus estoit malaide ;

l e pbysician ne Peut guesrir le cueur.

fj quantes'foiz, tout seul, devant l'esglise

gos le terraul le Comte alla se seoir!

l,ong temps dessoubz le tillet-devers —bize,

l,ong temps miroit en son morne douloir

l,a bianche nüe et l'arondelle grise

jttt ciel passer, tomer-et voltigier

gt contre Arins le barquet navigier

pendant sa voyle auz soufflements de briie'.

pttys, a vespree, . auz rais d'or du solleil,

l,a j'aie porte allongier sa grande ombre,

pt les monts biancs dessus le lac plus -sombre

&ge coulourer de roze et de vermeil.

tilleul du cdté de bisè. —miroit : rcga& dait. —Arias : Saint-Biaise. —la

&&fl&le-porte : la'tour dc Bicsse. —le borgheois : lc bourgeois. —una petit :
sn peu. —oyoit on ; entendait-on. . —liesse : joie. —les bandrrolles : les

girouettes: —l'emprise : Vcntreprise. —vers nostre heur': pour s&otrc bon-

Ien&r. —l'aurelle : l'oreille. —excoèdtoit : il pe&&sait. —sa malé chevance :8

&on &nalbeureux sort. —'
en esmocion : cn sédition. —.s'euchcviller : s en-

fanter, ,se propager. —' moult : beaucoup. —Monsieur Rodolphe ct blonsieur

de l'riboura ( lcs deux gendres du comte Louis). —par force ou cautèles,

par force ou pw ruse. —ost : année. —pence le chief : penci&e la tétc. —.

&naulgré: &nal gré. —icelle: cette-t&r, .—cuyde :j e crois. —illec: id. —copie :
&&a&pic. —&p&'cst justicier : qui a le droit de justice. —léaulté : to&jouté.

appert : appareil. —iceluy : celui-tà. —que d'hoirs en hoirs : &t«i de

Pers c» f&1s. —sapience : sagesse. —mirable expertise : admirable expé-

"&encc.—supernel : colette, , supérieu&. —vibrance : ribration& sons col :
'"'&nabi« —convoiteulx de votre hcur : dési&ant notre bonheur. —'Se-
eeulx flexis : gcno&!x ftácbis. —vélin p&rçamenl ; parrbe »&&n oîl& ».
bile : passagère, .
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-Lors le borgheois, advisant soubz l'ombraige

Lo dolent sire et son mortel ennuy,
Tout bas disoit, en passant devers luy :
« Rostre Monsieur ha tant piteulx vizaige
« Que vaomorir !—Voires ! c'est grant domaige !
« Bieu luy redoint ung, petit le. couraige'!,

, « Ains, m'est advis que devant Chandeleur
« 9ame Ksabeau sera nostre Signeur I

Cela disoit (et je quy le racconte,
iîfle séns esmeu) trop infortuné Comte !

« O miens éfants, (sy l'oyoit —on gémir)
O miens éfants, mon espoir et liesse ! '

De vous pensois réjoyr ma vieillessp,
Kt quant suis- vieil, n'ay plus aultre playsir
Fors seulement de vous me soubvenir!
Crudèle mort que tant me désespère,
Trois filz m'has. prins, sans pitié de mes maulx. !
Que n'has-tu prins du mesme coup le peire'.
Pour quoy tu m'has laissié dessus la terre 7

Suis un vieil tronc que plus n'ha ses rameaulx ! »

- Sy lamentoit, plorant sa race exteinc:e
Le povre Comte en ses couisantz regretz,
Comme l'oysel que va cryant sa plaincte
'Quand plus ne treuve au isid ses oyseletz.
Voyoit partout mélancholie empreinte

U

Tout luy sonnoit trespassement et dueil;
Si qu'en la nuyct, rie povant clore l'oeil,

Cuydoit oyr les longues banderolles

Kn tornoyant sus les tours du chastel,
Clamer aussy ces dolentes paroles :
Plourez la ~nort d » dernier 5ueufchastel .'



—203 —. I

Qr seul, ung soir, se treuvoit en l'esglize :

&
nsjderoit, Pensif et soulssieux,

t oust

le moniment de ses benings ayeulx

pu quel pour lors parachevoit l'emprisè ;

çestuy sépulchre en belle pierre grise

flont s'esbahit tout home que l'advise,

y'aut semble-t-il chef'd'oeuvre merveilleux !
Ft ne diriez, le nostre sire Comte

p celuy voir, dust sesbattre ung moment,

ge resclaircir, oblier son torment ï
lié]as, nenny I Celle foiz que raconte,

'
gouspiroit —il trop plus proufondément,

t'révant son cçcur de telle desplaisance

Qu'enlin cela tornoit a murmurance

Fncontre Dieu '. (que fait tout vers nostre heur!)

Ft non pourtant, je veuille dire, lecteur, '

Que du sien chief vrayment provint icelle,

pins, m'est advis, du Malin Temptateur,

Que luy sofAoit sa malice en l'aurelle,

A celle hn en pervertir sien'cueur

Lt luy treubler méchamment la cervelle.
'

'
l&,xcogitoit : que Madame Esabeau,

'

Quand auroit mis son vieil peire au tuinbeau. ,

Onc ne porroit avoir en souffisance

Aucthoritey, force et 'discrécion

pour protegier si foible nacion ;

Femelle estant, veu sa malé chevance,
'

Ne iaanieroit le sceptre aveç proudence ;
4 voyoit-il subgectz en esmocion ;
b cncheviller moult desbatz et querèles ;

'-'; . &1onsieur Bodolph ct Monsieur de Fiybourg
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Soy molester par force ou par cautèles,
Et pendant ce, le Comte de Kybourg,
Ou d'aultre part le grand doue de Bourgongne
Planter leur ost en ses poures païs ;
Les conquester sans pitié ne vergongne !-
Lors qu'aviendroit, pensoit monsieur Loys,
.Qu'aviendroit lors des Contois misérables.

'

Les voyoit jà rançonner, brigander,
Tailler tretous en serfs et mortaillables!
Brief, grans mésuz, degatz epeventables'. ...
Desquelx Dieu veuil a touz jours nouz guarder!

Tant et si long travaille sa détresse
Et la rumine en sien entendement,
Que nostre sire, aggravé de tristesse
Pence le chief tout bianc de. vieillesse. ,
C!od l'oeil, le r'ovre. .. et clod. . . finablement
Maulgrey son dueil, s'endort proufondement !l

Lors, veist souperbe et nairificque songe'.
(Je sçays qu'aulcungs en la nostre conté,
A ce diront : « Songe n'est que mensonge !»

Quant est de moy, tiens-je pour seuretey
Que cestuy-ci desclairoit veritey ! )

Soudainement, Aamme resplendissante
Périt ses yeuls ; lumière esbloïssante
En Nostre-Dame espand vive clartey !
Puis en ycelle, immense moultitude ! '

Cuyde, n'advient la pareille amplitude
A l'"este-Dieu, voyre à Nativetey !...
Et cestuy peuple est en belle ordonance ;



gt dessus tout se voyd en esvidance

lieux beaulx signeurs, ung copie radieulx „
1!n, noble'sire avecque sienne dame,

fous deux illec, , debout en frustre-Dame!

pq a mirer cel copie gracieulx,

yr;eAs, jouvenceaulx, matrones, jouvencelles,

petits et grantz, dames et dameselles,

Se+bicot tretouz de joie espanoys,

S; qu'au'soleil s'ovrent les Aeurs novelles !

pnc n'havoit veu le bon monsieur Loys

pux siens borgeis regardz tant esjoïs !
[)c vray, luy mesrhe aussy prend sa playsance

g tel signour 'de souperbe prestance ;

fividemment est sire en leur païs ;

poirt ne reluict au sien chief de coronne,

gins on advise à toute sa personne

Qu'est uug grant prince !ung grant Roy, soverain,

f~, t de lignaige anticque et legittime !
Sy ne voit-on sceptre d'or en sa main,

!.it ung chascun en son resgard serein

Qu'est justicier pour faire paour au cryme. ..
Ains que prefere amministrer, pardon.

Sy n'cst pourtraict à son Aanc d'armorie

Au sien vizaige est peinct royaul blaizon ;

Dcssuz le fronct resplendyt : Preudhornie.

1)edans les yeuls raïonne : I.éaulté.

I&.n son maintien appert : Chevalerie.

l'our seur est-il : Ilault et très redoubté ;
-' ~ins pour devis ha prins : Grande bonté.

puys a sa dextre, ugne Reine adourée,

',:, i »ns vains atours, ne joïaulx précieulx ;
II ar doulx resguard et sorris gracieulx,
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Par grand'simplesse et candour mieulx parée'o

Charme touz cueurs et captifve touz yeulx ;.

Sy qu dirois ung ange des cieulx

puy délaissant la céleste contrée

Vient conforter le cueur ès mal-heureux.

Kt touz subgectzs semblent oyr la messe
Et bénédir' en plorant d'allégrece

Le Roy des roys, le Signeur des signeurs

Pour ce qu'ils ont roy de telle grandece,
Kt d'ung cueur d'or, le meilleur des meilleurs,

Que les chiérit maulgrey leur petitece !
Puys, en dehors, aultre peuple en arroy,
Longues clamours de pérsonries heureuses :
c& Vive le Roy'! vive nostre bon Roy .'»
Srief, choses tant et tant proudigieuses,
Qu'impossible est vrayement les desclairer
Kt si peut-on, se faut lès. figourer !'

Tandis le Comte à ce voir s'esmerveille
Kt stoupefaict se quiert sy dort ou veille,
(Or bien, de vray, dormoit-il bellement).
Luy semble oïr grant brouyt; terryble, voyre !
Comme dirois ung fort coup de tonnoyre,
Au quél s'ensuyct long et long rollement. . .
Et tot après ugne voix merveilleuse
Plus qu'harpe ou luth grave et mélodieuse,
Velà qu'ès aers s'eslève lentement
Kt comme accords de ccleste mousicque,
Et celle voix tant doulce et magnificque
Sy parle-t-elle et clame haultement :
(Polir seur, estoit-ce ung ange seraphicque !!!)



& Loys ! Loys ! homme de peu de foy,

„n'has sceu mettre au sigrieur ta fiance, ,

p ls ne gémis, cesse ta doléance ;p)us

Le
fout-Puissant ha prins pitié de toy,

Et par bolité singulière, inflüiè. ..

T ha dévoilé le loingtain advenir !
Vols fel monarche !.;. en Dieu celuy se fie !

, gcaiche qu'ung jour; ès siècles à venir,

~ cestuy roy de face débonnaire

J e baigneur
Dieu baillera ta comté !

)l[jfe dessoubz son aigle toutélaire ;

Le peuple tien à son umbre abryté,
'

pomme oyselètz soubz l'aisle de leur meire'.

Voys iceluy Aourissant ét prospeire,

En bonne Paix, en franche liberté,

Tous jours en heur soubz royaul patronaige!

Vois tant bon prince yssir dé bons ayeulx

Que d'hoirs en hoirs tiennent ton héritaige !..
Ainsy Dieu gard'tes subjectz d'aige en aige!
plus fortounés que peuple des Hébreux ;

C'estleur païs qu'est la terre proümise,

Et bien que mays ne fouiront Egypciens,
l

Ung chascung roy sera nouvel Moïse

En sapience et mirable expertise !
Loys! Loys ! plus ne plore les tiens !
Trop mieulx vaudront que fils de tienne race

lceulx qu'ung jour reigneront à leur place !
Ployé genoilx, recongnois l'Esternel,

Cil que régit terres et mers proufondes ;
Cieulx sans fin et milliers de mil mondes,

'

Cil que pourtant jecte un oeil paternel

Sus ta Comté, petite formilière
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Qu'a peine voit du manoir supernel !
Qu'es-tu, chestif, povre. grain de possière
Pour criticqucr le vouloyr esternel ! »

I
'I

La voilx se teut„et sa longue vibrance
S'évanoyst. .. se fit ung grand silence !
Loys enfin s'.esveille, ovre les yeux. .. .

Plus de clarté, ne roy, ne populaire. ..
Aux pâles feux, que jecte ung luminaire
'fout seul se vise avecq les siens ayeulx
Que restent coy joindant leurs mains de pierre !...
O voilx du ciel !... o songe merveilleulx 1...
Oy ! du ciel vient !... n'en peult avoyr doubtance !..
Le Comte esmeu, plein de recongnoissance,
Kt dejettant larmes de pénitence
Adjoind les mainz, ployé genouilx et dict :

« Je puis morir !mienne âme est satisfaicte1. ...
Merchy, mon Bieu, pour ta bonté parfaicte'.
Kt pardoins moy. .. les miens plus ne regrette. . .
Ifaz tout bien faict, Signeur, .. . soys bénédict ! »

Puys en pensers son espérit se plonge.Moult s'esbahit ! cuyde estre encore en songe !

« Q)uoV ! se dit-il, ô.ma bone Comté,
l'ouz jours es-tu, bien que sois des plus minces,
Pe ti t royau 1me ct soveraini té !
Kt si petite, has pourtant si grants prynces !
Kt plus en vient et tant sont'ils meilleurs !!!
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~ ta bontè, Signeur, èst manifeste,

py
ta p

g ton vouloir adourable et céleste .
gt ton v

Gar onconc n ay veu pareil proudige ailleurs I »

I

çp,'ers miens subgectz, ung jour, sy que je pense,

Aurez de moy Perdu la soubvenance !."
, „squand voyrez tant long enchaisnement
Ams

f!e bons signeurs d'empuis moy, povre sire,

$asques au roy qu'amerez tellement, '

Q„a»d les voyrez, comme'puis le prédire

ç; vous resgir, convoiteulx de vostre heur,

pour seur, trétous, esmeus au fond du cu:ur,
'

ft;rez : Est là le doigt de Prouvidence !
/

pt s'il se treuve oncques en la Comté

povre espérit, estraicte intelligence,

Que veuil nier ugne telle esvidence,

'Tc prye, o Dieu, que ta grande bonté

( cestuy la quelque songe dispence

Que luy decueuvre aussy la vérité. »

Au cu:uvre-feulx, querant partout son peire

l.orsqu'en l'Esglise avint dame Esabeau,

Treuva le sire encor disant. prière,
Genoilx flexis dessus la froyde pierre,

llesgards tomez devers lé sien tumbeau. '

Le vieil signeur avecq ung doulx soubrire

Luy fit accueil ; se print à lui descrire

En son esmoy, cestuy beau songement ;

Ains, ne parloit que trop débilement,

pays, à la fin„se teut. .. . sans plus mot dire. ..
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t aï csloit oaurl, le bo » raaoaasieur Luys !

Al ù U s a ara o r t lo u s Él u gaa e a aïa o a a ï p â le ra a cl le !.. .
t)ue .'ùieu. pardoiaat a son ame immortelle, ,
Et la colloque au dive Parayrlis !

0a'es, sçaichicz, que la nostre maîtresse
'l'ris-redouhtée et pouissante Comtesse,
Dame ESABKAU, que resgoe présenlement. ,
A. rnuy, soaa clerc, homme scieratifar!que,
Ha desclairé tel songe prouphéticque ;
Et an'ha baillé par après mandement
lceluy mettre en oeuvre poeticque
Et Ie couchier sur vélin pergament ;,
Veu que cy-bas, vye humaine esl, fragile,
Joute mémoire incertayne ct labile,
blet en obly par vyce ou nonchaloir,
l.hose, par, foys, moult utile a sçavoir;
Kt jc, cr;aindant pareille dicadcnce,
Jc, sus-dit clerc, a~ cc faict el transcript,

' Pour le saulvcr du. gouf ire &l'oubliancc.
Hcaalng lecleraa', ((En ])ieu araels ira fl&aaacE', )a

Kt garde foy.du Malin Kslaéril.
.l. rnr S.
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SON ORDRE, SA REGLE, SES NÉCBOLOGES.

placie sous le vocable de St Michel, archange, cètte
&ill&sye, dont il ne reste aujourd'hui que quelques rares
vestiges, et sur le sol de laquelle s'élevé maintenant, une
v;lste maison de campagne dans un des sites les plus
rnagnitlques du versant méridional du, Jura, était situie
au nord de la ville de Xeuchatel, a l'extrémité-Est d'on
lilatcau de 20 minutes de longueur et de 8, de largeur,
sur le pied de la crîte de Chaumont, dans la région des
chènes et près de celle des sapins. Pour s'y rendre de
Neuchîtel, on sortait par la porte des Chavannes ("},
nn montait le chemin pavé qui tend. a la petite, mais
charmante vallée du Pertuis-du-Sot ('}, dans le fond et,

(') Porta cabannarum.

( ) u est question ùc ce cliemin ùans l'ohituaire ùe Fontaine-Andrd,
rtùc t »fra SS mars. « iter Eer quo&i descen&litur a foramine dicto de sot
rcrsns Nnyuni Castrum.
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à l'issue de laqucllc, du côté.de l'Est, était jadis le cil»e
tière des Suifs, où les sorciers et les sorcières à cheval
sur un balai, choisissant de préférence les temps d'orage

)s'abattaientla nuit de toutes parts le satuedi étau cri sacra
mentel de « à la garde » pour rendre compte à leur prevot
des mauvaises actions qu'ils avaient négligé de perpé
trer, pour recevoir le prix de leurs crimes en arge »t
qui se transformait bientôt en feuilles, assister à Ia co»
sécration de nouveaux adeptes et finir la cérémonie par
des danses et des festins. Du pertuis-du-Sot on s'élevait
en écharpant la côte par un chemin inégal et étroit j»s
qu'à la source à laquelle la malignité des temps f»o
dernes à donné le uom de Fontaine des laitiers, et auprès
de laquelle se trouvait sans doute quelque reposoir.

Ici le frère de Fontaine-André qui retourne à'l'abbaye
ou le bourgeois qui va faire ses dévotions au monastère
n'est arrivé qu'à la moitié de sa course. 'L'eau Pure de ]s
fontaine, le reposoir, une vallée qui s'ouvre ici ('), pitts
petite que celle qu'on vient de traverser, mais plus fraîclle
et ombragée par l'épais feuillage des chênes et des cba
taigniers, la paroi de rocher qui s'élève au midi tapis
sée de lierre et de mousse et ornée de plusieurs grottes('),
la vue, délicieuse qui s'ouvre sur le lac et les lnonta-

gnes de neige, et qui laisse apercevoir lès deux belles

tours de Notre-Bame de Neuchâtel entre le manoir tlu

comte et son donjon hérissé de crenaux et de bastion&,

(') La Comba Servet.

(') C'est probablement à la circonstance que les chanoines de Fontaioc-
André s'àrrîtaient quelquefois dans ces grottes, soit pour y. chercher ia

frajchenr, soit ponr s'y mettre à l'abri du mauvais temps, quo l'on doit ic

uonr de Grottc de l'Er nitage donné aujoursl'hui à l'une d'elles, car jamais

anachorète n'v îira son séjour.



t ut cela invite le pélerin à reprendre icï quelques ins-
tou

tans haleine, surtout quand c'est à l'heure brûlante de

„;d;qu'il a gravi lc chemin des vignes et franchi la côte

ar, de que les bourgeois ont déjà déPeuPlee en bocheant,

e«lue fuient leurs troupeaux pour donner la préférence

aux pâturages communs, plus frais et plus abondans de

pierrabot et dcs Valangines.

Cependant la cloche du monastère sonne l'office, et le

tnpjne blanc, après avoir repris quelques forces et son

bàton, reprend aussi le chemin roide qu'il a encore a
parcourir pendant quelques instans, mais au milieu d'une

epalsse forêt ; il arrive à l'extrémité des terres de Fon-
taine-André, il n'a plus que le plateau à parcourir, et

après avoir, pendant un quart d'heure, longé du cote de

bise le bois à gauche et les champs de l'abbaye à droite,

il aperçoit le monastère, descend quelque peu, entre

tlans le clos, traverse le dortoir, fait le signe de la croix

en passant devant le porche, et va se présenter à son

supérieur.

Un autre chemin conduisait également de la ville à
l'abbaye, celui des Parcs et, des Pahis ('), l'ancienne voie

romaine que l'on quittait au lieu le plus rapproché du

couvent, pour se diriger vers celui-ci par un sentier très-
roide. Cette voie bien qu'un peu plus courte que l'autre,
mais moins agreste et plus monotone, ne devait guère
être suivie par les religieux, si ce n'est peut-être dans la
mauvaise saison.

(') Avant que lcs Parcs fussent couvertes dc vignes comme elles le sont
aujourd'hui, surtout du côté d'amont, elles n'étaient que de vastes râpes
( raspm ) sur lesquelles ne croissait guère que le coudrier et quelque peu
« 'herbe que les moutons et les chèvre." des bourgeois allaient brouter, .
'lo tâ le nom dc Parcs (pascua) et celui de Fuây (fares, moutons ), con-
s« vé â la partie Est, de cet ancien pâturage communal.



],';ibbaye dc 1"ontaine-André était de l'ordre des pre
montrés dont St Norbert était le fondateur. Voici quelques
détails sur la vie de ce saint et l'institution de son ordre (&)

St Norbert naquit vers l'an1082 à Santen ou Xanten
petite ville à B lieues N. -K: de Clèves, de parens nobles
et qui lui firenl, donner une éducation' soignée. I.ors
rlu'il eut l'âge compétent, il prit le sous-diaconat, .moins
par vocation que par des vues humaines, puis il alla a )a
cour de l'archevêque de Cologne, et y mena une vie dis.
sipée et fastueuse. Ce théâtre lui parut même trop étroit
pour son ambition ; il passa à la cour de l'empereur
'Henri V qui en fit son aumônier, et voulut l'avoir au
près de lui dans tous ses voyages.

Une circonstance décida de son 'avenir. Se rendant, ull
jour à cheval, c'était en 1115, dans les environs de Co
logne, à une campagne ou l'appelait une partie de plaisir,
le tonnerre gronde tout à coup, la foudre éclate et, ic
précipite à terre privé de tout sentiment. Ayant repris
ses sens, il se relève tout changé. Ce n'était, plus cet ec
clésiastique mondain, avide d'honneurs et de fortune; il
quitte la cour, se rend dans un monastère pour y faire
l'apprentissage de la vie spirituelle, puis va rejoindre son
archevêque, et le prie de l'ordonner. C'était le moment
qu'il avait choisi pour rompre entièrement avec le monde.
Le samedi saint, en 1116, il se présente à l'église vêtu
de ses plus riches habits, et s'en dépouille publiquement,
pour prendre les livrées de la pauvreté et de la pénitence,
et sous cet humble vêtement il reçoit le diaconat et la
prêtrise avec une dévotion qui édifie tous les assistans.

(') Plnsiencs Vies iles s&!&ois ot in Ellna& ci&l&ic U »i&c& selle, Efospininnns&
Bcnscl&ins

&
iElon, ci, o(c.
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putant ce spectacle et la vie sainte et mortifiée que con-
tinua de mener Norbert avaient excité l'admiration des
personnes pieuses autant cela déplut à une partie du

,,lergé, dont une telle régularité accusait la conduite ; on
voulut se débarrasser de cette censure importune, et l'on
déféra Norbert à un conèile convoqué par ordre du pape
ge]áse II (f f f 8). Norbert y comparut Ses ennemis le
feprésentirent comme un esprit inquiet, un homme sin-
gulier, qui prêchait sans mission et affectait de se vêtir
d'une manière qui ne convenait ni à sa naissance, ni à
l'état clérical. Norbert répondit à toutes ses accusations
avec tant de calme,

'
de modestie et de sagesse, qu'il fut

renvoyé absous et comblé de marques d'estime et-de bien-
veillance. Néanmoins autant pour se' livrer tout entier
aux travaux des missions que

'

pour se soustraire aux
poursuites des méchans, Norbert résolut de quitter l'Al-
lemagne et d'aller trouver Gelase ; mais auparavant il
remit ses bénéfices à. son archevêque, vendit son patri-
moine ct en distribua le prix aux pauvres. Puis il com-
mença ses pèlerinages pédestres et s'achemina auprès du
pape dont il obtint les pouvoirs les plus amples ; il se
remit aussitôt en route, prêchant dans les villages, ap-
paisant les querelles, 'réconciliant les ennemis. Il obtint
de Calixte II, successeur de Gelase, l'autorisation de
continuer l'tnuvre à laquelle il s'était voué : puis il se ren-
dit à. Laon auprès de l'évîque Barthélemi, qui avait ité
son introducteur auprès du nouveau pape. Ce prélat le
conduisit dans différens lieux de son diocèse propres à'un
établissement religieux ; enfin Norbcrt fit choix d'un
vallon désert et 'marécageux ('), qui dès ce temps porta

(') A trois liooos 'l l OUost rto Lûoll.



le nom de Prémontré, et ce fut là qu'en $ $20 il jeta le.
premiers fondemens de son ordre. Entre autres éfyzo
logies de ce mot, on a donné celle-ei. St Norbert, allant
de lieu en lieu avec l'éveque Barthélemi, attendant,

qqu

l'Esprit lui désignât celui où il devait se fixer, et étant
un jour en exaltation, vit une grande foule de personnes
vêtues de blànc, allant et venant en procession tout à peç
tour de 'lui, et portant des croix et des flambeaux ; et a„
milieu d'elles la vierge Marie lui désignant ce lieu coma, ~
celui ou il devait accomplir ses 'pieux projets, d où' ]~
nom de @remontré ou lieu prémontré, - et celui de pra,
monstratensis ordo, donné à l'ordre fondé par St Norbert

Hugues, biographe de St Norbcrt, dit au contraire que ie

nom de Premontré est sans mystère et l'elfet d*un pur
hasard, et traite cette vision de pieuse fable, ce qui''a
pas plu à ses confrères. St Norbert résolut de faire etn

brasser à ses disciples la règle de St Augustin, tout ea

entreprénant la réforme des chanoines réguliers de ce
nom.

L'histoire nous montre dès les temps les plus anciens,
les prêtres de chaque église se reuhissant à certaines

heures du jour dans le chmur, pour y réciter leurs

prières; mais il n'existait entre eux aucun lien de vie

commune. Saint Augustin (i ~130) avait bien introduit,

pour les clercs de son église cathédrale d'Hippone, un

mode de vivre analogue à celui' des moines, en les réu-
nissant dans un seul et même édifice ; mais cette institu-
tion trouva peu d'imitateurs; elle ne devint générale
qu'au moyen-âge, alors qùe le relâchement dans la vie.

du clergé était devenu si grand, que l'on sentit le be-
soin d'y mettre un terme en le faisant vivre d'après une

certaine règle appelée en latin cm~ou, ce qui valut aux
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olnines qui l'enlbrassaicnt lc nom de canoitici ( cha-llo ill

oine). Charlemagne insista fortement pour que tous lesnoln
4

ecclésiastiques fussent ou moines ou chanoines ; Louis-

lc Pieux confirma cette règle. Cette vie canoniale fut d'a-

bord observée par les clercs des églises ~ épiscopáles, puis

c]le s étendit à d'autres églises. C'est ainsi que l'église

co11egiale de Neuchàtel avait ses chànoines ; seulement

;ls étaient séculiers, parce qu'a leur état ils n'avaient pas
réuni le vceu de pauvreté d'après la règle prescrite par
gt Augustin ou tel autre.

gt Norbert, affligé de voir que la règle de St Augustin
n'était pas suivie par les chanoines réguliers de ce nom,
voulùt donc fonder une maison dans laquelle il ferait ob-
server rigoureusement la règle de l'évêque d'Hippone.

Nous avons yu qu'à cet effet il avait choisi le, lieu de
Préinontré. 11 trouva ses premiers disciples parmi les

écoliers de Laon ; à la fin de la première année ils. étaient
quarante, tous chanoines, ou qui l'avaient eté. Le jour
de Noël, Norbert et eux firent profession solennelle de

la vie canonique. Toutefois ce saint ne cessait de par-
courir lui-même, ou par ses disciples, les villes et les

villages pour y annoncer le royaume de Dieu, y faire
de bonnes couvres et combattre l'hérésie. Jusque là l'ins-

titut de Préméntré n'avait été approuvé que par des lé-

gats du pape (I) ; mais Norbert se trouvant à Rastibonne,
et ayant appris qu'Honorius ll venait de succéder à Ca-
lixte, se rendit à Càme, où ce pape tenait sa cour, et en

obtint un bulle du 14 des calendes de mars (f 6 février}

1196, en confirmation de son ordre et de tous les éta-
blissemens soumis à la même règle. A sou retour, passant

(') Pierre &le I.con, et Gr&goire car&linal &le St Auge, a l&loron, le 28 juin
I I sg.
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à Spire, il y trouva Lothaire II nouvelîenlent elu enmpe-

reur et deux légats du St Siège, qui déhbéraient sur le
choix d'un àrchevêque, au sujet duquel le chaPitre de

Magdebourg ne pouvait s'accorder. On désira que Norbert
parlàt sur cette'affère; il le fit avec tant d'éloquence, qu on
le nomma a ce poste avec acclamation. Il eut beau s'en

défendre, il lui fallut céder ; on l'entraîna, et on le con
duisit en triomphe à Magdébourg, où il fût sacré le 95
juillet 1126. Son premier soin lorsqu'il fut installé, fut
de régler sa maison et d'en banáir toute somptuosité ; i}

réforma les désordres qui s'étaient glissés dans son dio-
cèse. Ces réformes tirent des mécontents, et deux fois on

attenta à sa vie. Sou élection a un archevêché laissait sa

colonie de Prémontré sans chef; il invita ses frères a en

nommer un. Hugues de Fosse, 'son premier disciple, fut

élu d'une commune voix (1129).
Norbert s'employa avec St Bernard à mettre un terme

au schisme auquel une double élection avait donné lieu à

la mort d'Honorius II, et se prononça contre Anaclet

pour Innocent II. En récompense de cet acte', ce pape le

nomma prinlat des deux Saxes ; mais Norbert ne jouit

pas long-temps de cet honneur', usé de fatigues et d'aus-

téri~. és, il expira le 6 juin 1181. Il'fut inis au rang des

saints par Grégoire XIH, le 28,juillet 3 582 ('). I,'Eglise

célèbre sa fête le 6 juin. Il'fut inhumé, selon ses désirs,

dans l'église de liiIagdebourg. Cette ville ayant embrassé

la réforme, ses reliques furent transférées à Prague en

1626, où elles furent reçues avec des solennités extraor-

dinaires. Norbert a été mis au rang des saints protecteurs

et tutélaires de la Bohème.

(') l»iait eti canoniai par Innocent ill, environ la to" anncc ile aon

pontificat (12ùS).
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l,es légendes représentent les. premiers religieux de

cet ordre comme si pauvres, qu'ils n'avaient qu'un seul

âne qui leur servait à porter. le bois qu'ils coupaient
tous les matins dans- la forêt pour aller le vendre en-
suite à Laon ; cependant cet état de choses ne dura que fort

»eu de temps. Innocent Ill qui leur accorda divers. pri-
vilèges, se recommanda souvent d'une' manière spéciale

,:, leurs prières, et se servit d'eux pour la conversion des
albigeois ; il approuva un décret qu'ils avaient lait de ne

point se servir de mitres ni de glands en faisant le service

divin « de peur. que la vanité ne se glissât dans leur cmur. »

Dans ces premiers temps de ferveur qui durèrent près
de 120 ans, ces religieux regardaient comme' un grand
crime de manger des oeufs, du fromage et du laitage, et
leur fondateur leur avait défendu l'usage de la viande à
moins qu'ils ne fussent malades. Sous Innocent IV, vers
loba, quelques religieux se dispensèrent de cette ahsti-

/
nence. Ce pape en ayant eté informé réprimanda sévè-
rement l'abbé général, celui de Premontre, et les abbés
3e l'ordre, et enjoignit pour pénitence à ceux qui avaient
mangé de la viande et avaient permis aux religieux l'usage
de ce mets, de jeîmer au pain el à l'eau' trois vendredis de
suite, pour chaque transgression. Kn 1288 les abbés de
l'ordre demandèrent et obtinrént du pape picolas IV, que
les religieux voyageurs pussent manger de la viande : ce
qui fut accordé ; mais tous ces adoucissemens ne suffirent
pas à la délicatesse humaine, dit Ilelyot „dans son His-
toire des ordres ~nonastiques, et les sédentaires voulurent
avoir part aux grâces concédées aux. voyageurs. Kn 1460,
les abbés représentèrent de nouveau au pape Pie II, que
k malheur des temps ayant produit dans le cloître l'usage
delà viantle sans espérance de pouvoir le supprimer, ils



]e suppliaient de vouloir dispenser l'ordre de l'observance

d'un article dont la violation paraissait sans remède, cc
à quoi le pape consentit en réservant toutefois quelques
temps de fête dans l'armée; les pontifes qui suivircnt
jusqu'a Jules ll ( f 508) firent encore de nouvelles con.
cessions de cette nature aux religieux.

I

Les Prémontrés n'avaient-dans les premiers siècles

point d'écoles ; les dominicains les appelaient dérisoire
ment des vachers et tondeurs de brebis (').

Un grand nombre de veuves et de filles ayant vou]tl

embrasser la règle sévère de St Augustin sous la conduite

de Norbert, il les reçut de même que les hàmmes, et avant

sa mort, il y avait plus de 10,000 religieuses de son ordre,

Tant qu'il vécut les monastères furent communs aux per
sonnes des deux sexes qui n'étaient séparées que par ull

niur de cloture ('). Mais Hugues de Fosse fit ordonner
dans le chapitre de l'an 4187, que les religieuses seraient

transférées dans d'autres maisons où elles devaient être

ent, retenues aux dépens des monastères d'où elles étaient

sorties. Toutefois cette mesure ne mit pas fin aux désor-

dres. Brusch, dans la CkronoLogie des monastères de L'AL-

Lemagite, p. 296, nous en livre un triste exemple emprunté

au siècle suivant (').

(') Bubulcos et ovium tonsorcs.
(') Hauù stulte sapucrunt boni socii illi. Br.
(') Anno Verbi incarnati 3ICCLXXIII dominica qua cantatur, Judica rac

ncus, nos Conradus, prepositus dc ltiartello (premontratcnsis orùinis, ia

Austria) cum universo conventu canonicorum, attendentcs quod mulicrum

ncquitia supcret omnes acquittas qua. sunt in mundo, et quod non csl

ira super iram mulieris, quodque venena aspidum et draconum sanabi-

liora sint bomini et mitiora quans familiaritas mulierum, decrcvimus

pari consensu ot comlnuni consilio, saluli tam aninaarum quamworporum

ct eliam rerum impostcrum providcrc volcntes, ut aliquas do cetcro so-

rores aù augmenta&n nostrm perdilionis nullalenus rccipiaurus, sed eas
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St Norbert prit et donna pour habit celui quc portaient
les chanoines lorsqu'il les vit dans son état d'extase nïen-

t,'onné plus haut désigner le lieu de la future abbaye-mire
d, prémontré. C'est un vêtement tout blanc avec un sca-
pu]aire de même couleur. Lorsqu'ils sortaient ils mettaient
uu manteau et un chápeau blancs ; dans la maison ils
avaient un petit camail ; au choeur pendant l'été ils avaient
seulement un surplis et une aumuce blanche, et l'hiver

„n rochet avec une chappe et un grand camail blanc.
L'ordre des Prémontres se multiplia si prodigieusement

qu a peine un siècle était révolu, qu'il avait des monas-
tères jusqu'en Syrie et en Palestine, et qu'il possédait plus
demille abbayes d'hommes, trois cents prévôtés, plusieurs
prieurés, cinq cents colnmunautés de filles, le tout divisé
en trente circaries ou provinces, plus sept archevêchés et
neuf évêchés dont les siégés étaient occupés par des cha-
noines réguliers de l'ordre. Le nombre des maisons de cet
ordre est aujourd'hui très-petit, on n'en trouve guère
qu*cn Autriche, dans le lyrol et la Bohême. Les deux
couvens de prémontrés les plus rapprochés de I&'ontaine-

André et avec lesquels. il a soutenu de fréquentes rela-
tions, étaient ceux de Bellelai dans le Jura bernois, fondé
en 1136 (supprinïé en $ 792) et celui de Humilimont près
de Marsens, dans le canton de Fribourg, qui date de l & 36
et qui a cessé d'exister en 1579.

quasi vencnata animalia recipere devitemus. ïit autem hec firmitatis ro-
bur obtineant inconvulsum, cgo Conradus predicte ccclesie' prelatus tra-
didi fiùcm meam sanioribus et senioribus, nomine juramenti, ut infra
spatimn 50 annorum, nullam sororcm recipiam vel recipi patiar. Cetc-
rorum vero canonicorum juramenta recepi, ut nullus ipsorum aliquans
sororem rccipiat infra terminum 50 annorum vel recipi patiatur. Posl
hune tcrminum elapsum quid successoribus uostris consplaccat, arbitrio
eorum rclinquimns. Cousnlimus autem ut et ipsi predccessorum vesli jiu
ûb commodum ot salutem suam in his imitentur. Utinam fiât



f.es chroniques nous disent que 80 ans après la fon

dation de l'ordre, conséquemment en î 150, il se trouva

déjà au chapitre général près de cent abbés des monas
tères de France, de Suisse et d'Allemagüe. Notre abbaye
'de Fontaine-André y était sans aucun doute représentez
puisqu'elle avait eté fondée en, î143.

'La réforme religieuse de î530 mit fin à ce monastère,
et le prince recueillit ses biens comme biens vacans. l.a
maison devint bientôt l'habitation d'uu receveur ; l'église

et ses dépendances devinrent des greniers. Ces bâtimens

quc l'on n'entretenait point, tombèrent en ruines ; enfm

on fit de náuvelles constructions plus appropriées aux
besoins du domaine, qui devint propriété particulière
dans le siècle dernier.

La bibliothèque de la Vénérable Qasse de Neuchâtel

.possède deux 'manuscrits précieux ~de cette abbaye ; ce

sont deux ohituaires sur parchemin recouverts d'ais, tous

deux in-fol. mais l'un d'un format plus petit que l'autre:

Le plus grand est de soixante —cinq feuilles ; un ren-
tier occupe les cinq premières feuilles, les treize derniers

renferment quelques copies d'actes d'un intérêt secon-
daire-relatifs à l'abbaye, le reste est consacré aux 'dona-

tions. Ce livre paraît avoir été destiné dans le principe à

former le double de celui dont nous allons parler; on y
voit effectivement quelques notes que l'on retrouve dans

ce dernier et qui appartienuent évidemment à la même

inaiu.

I.'autre manuscrit plus petit, cst compose dc cent treize

lcuillcts, il cst plus complet ct mieux écrit quc lc premier



l'a&il&aye de l'ontaine-André ayant ete saccagec
'et incen-

diéc de fond en comble par les bandes d'Knguerrand de

poney, le jour de i%Bel l875', sous le règne de l"abbé (tuil-

~aunte du Val-de-Travers ("), les moines du' monastèi&;

allèrent demander l'hospitalité de leurs frères d'Ikulnili-

tnont' pendant que l'on reconstruisait l'ahhayè. Ce fut

pendant ce' temps que le chanoine Jacob Régis de Morat,

„;crlvit ce livre qu'il termina en décemhre 3887 (').
I.es six premières feuilles renferment la règle de saint

,&augustin, un extrait de cette règle et quelques formu-

laires de prières ; le reste contient le calendrier dont cha-

fiue jour a un livre ouvert; il était destiné à recevoir l'indi-

cation des faits dignes d'être conservés ; ce sont essentiel-

lement des obits et des donations. C'était une espèce de

journal perpétuel, pouvant renfermer sous une 'seule et

même date une quantité d'événemens appartenant-à des

années et même a des siècles différens, pourvu qu'ils se

fussent passés le même jour. Malheureusement le millé-

sime n'est que fort rarement indiqué. 5ous avons com-

plété les deux ohituaires l'un par l'autre et-nous ne re-

produisons de chacun d'eux que ce qui nous a paru avoir'

quelque intérêt pour l'histoire du pays et les mceurs mo-

nastiques. La règle suivante est, la traduction du' texte

(') On lit sur la couverture intérieure du livre cette note intéressante

&critc vers la a&n du t!&' si&scie :
Notum sit omnibus prèsens scriptum inspeciuris, quod sul& anno Bo-

mini rlCCCLXX quinto, die nativitatis Bomini nostri Jesu Cbristi, abba-

tia ista fuit penitus destructa et funditus combusta per nritones &le Britan-

nia, qui hune fuerunt conducti per dominum de Cussi, contra &lucem

kustrie& tempore regiminis fratris Guiltcrmi de Valle transversa, abbai, is

hujus ecclesie dicta (sic) l'ontis &&&ndree.

(') Hic liber est abbatie ïontis Anùree, pren&onstraiensis ordinis, scrip-

tus in abbatia Hun&ilis montis, manibns fratris Jacobi Béais &le. itfur&:to,

anne Bomini tttCCCJ, XXXV11, mcnse &iccembri.
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lafin que Jacob Régis a placé en tête de sa copie et qu'on
trouve dans Hospinianus. D'est à tort qu'elle a été attribuée
à St Augustin ; dans sa Bibliothèque des auteurs eeele
siastiques, le père Du Pin, nous dit lui-même que les re
gles monastiques qui se trouvaient dans les oeuvres de ce

, saint, sont rejetées d'un commun accord comme n'étant
point de ce personnage, ce que du reste leur latinité prou
verait suffisamment.

Ici commence la règle de St Aùgustin . évêque et doc
teur.

Mes très-chers frères l Aimez Dieu par dessus tout, en
suite votre prochain. Ce sont la les deux plus grands coni
mandemens. Xous vous ordonnons en conséquence qu'ap
pelés à vivre au monastère, vous observiez les règles ci-
après. Premièrement comme vous êtes réunis en un seul
et même corps, qu'un seul esprit vous anime dans votre
demeure et n'ayez qu'un cceur et qu'une âme en Dieu. Kt
que personne ne dise qu'il possède quelque chose en pro-
pre, mais que toutes choses soient communes entre vous ;

que le 'prévôt donne à chacun de vous la nourriture et le

vêtement; mais non pas a tous également, car vous n'êtes

pas 'tous également forts, mais à chacun selon ses besoins,
car il est écrit dans les actes des apôtres : Toutes choses
étaient communes entre eux et l'on donnait à chacun se-
lon ses besoins.

Il. Be ne rien, posséder en propre.

Que ceux d'entre vous qui possédaient quelque bien
lorsqu'ils sont entres au monastère, le voient maintenant



avec piaistr être la propriété de tous ; et- que ceux qui ne,

ossedaient rien, ne cherchent pas dans le couvent ce

, u', ls n'ont pu avoir ailleurs ; toutefois qu'on accorde à

chacun d'eùx ce que réclame sa faiblesse, alors même

qu'étant encore dehors il ne pouvait avoir le néces-

saire; et que ceux qui avant leur entrée au couvent
/

&'avaient ni la nourriture ni le vêtement, ne s'estiment

l,as heureux de ce qu'ils ont trouvé l'un et l'autre ; qu'ils

ne s'enorgueillissent pas de se voir associés à des hommes

auprès desquels dans le monde ils ne pouvaient avoir

accès, mais qu'ils élèvent leur coeur et ne recherchent pas

]cs choses terrestres et vaines, et que les monastères en.

donnant de l'humilité aux riches. ne donnent pas de

l'orgueil aux pauvres, et ne sè rendent ainsi utiles qu'aux

premiers et non point aux seconds.

111. pue les riches ne-méprisent point les paumes.

D'un autre côté, que ceux qui paraissaient être quel-

que chose dans ce siècle, n'aient point d'éloignement pour

leurs frères que leur pauvreté a conduits dans cette sainte

congrégation, et qu'ils s'appliquent plutôt à se glorifier

non du rang et de la richesse de leurs ancêtres, mais de

la société de leurs frères pauvres. Qu'ils ne s'enorgueil-

lissent pas de ce qu'ils ont versé quelque portion de leurs,

biens dans la communauté, et qu'ils ne tirent pas des ri-
chesses qu'ils ont données au monastère plus de vanité

que s'ils en jouissaient dans le monde. Tout autre vice se

meut dans les mauvaises oeuvres et les engendre, mais
l'orgueil tend des pièges aux bonnes. oeuvres pour les

étouffer. Et que' servirait-il de distribuer tout son bien

aux pauvres et de se faire pauvre soi-même, si notre



Ç)cF Q

faible coeur cn méprisant les richesses devenait pltls or
gueilieux qu'il ne l'était en les possédant !. .

IV. Dc la concorde entre lcs frères

Vivez donc tous ensemble dans l'amour fraternel et la
concorde', et dans vos personnes honorez Dieu dont von,
îtes les temples.

V. De l'oratoire.

Soyez assidus à faire vos oraisons aux heures et aux
temps prescrits. Que nul ne fasse dans. l'oratoire autr&

chose que ce que comporte le nom de ce lieu de prières,
et que ceux d'entre vous qui voudraient dans leurs mo
mens de loisir et en dehors des heures fixées faire leurs
dévolions a l'oratoire, ne soient d'aucun empêchement à
ceux qui estimeraient avoir à y faire'quelque chose.

VI, Que le crieur soit pénétré de ce tlue disent les lénres.

I.orsque vous priez. Dieu en cliantant el, en psalmo-
diant, ayez dans votre coeur ce que tlisent vos lèvres. Ne
chantez que ce qui doit l'être d'après vos livres, et que ce
qui n'est pas noté ne soit pas chanté.

VII. De dompter la chair par le jeîîtte

Domptez votre chair par des jeûnes et abstenez-vous de
viandes('), à moins que l'étaL de votre santé n'y mette'I

(') Fa règle dc St Augustin, telle quc nous la donnent FIospinianus,
De orttttno roonachutns ct les Stotntn souri et canonici pro, monstrutensu or-
diuts puhtids par ordre du chapitre national tenu h Paris, l'an t 7'70, ini-
prim~'. s dans cettc ville cu l 77S, parlent non-seulerncnt dc' l'ahstincncc
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,, tacle, et que si l'un de:vous ne peut jettner, ce ne '

ohs ac

SOl Pt pas une raison pour lui de prendre des alimens hors

d s repas, si ce n'est, pour cause, de maladie.des

VIII. De lire pendant le. repas.

pés que vous vous serez mis à table, jusqu'au moment

ott„vous en sortirez, écoutez en silence et loin des con-

testations la lecture habituelle, ' et que pendant que votre

bouche est occupée à manger, . vos oreilles soient avides

,le recueillir la parole de "Dieu.

g, De ne pas se laisser contrister par. 'les doucéurs'que l'oit

: fait aux faibles; - :

t

Que ceux qu'uàe' certainë habitudè' a' rèndus forts, ne

voient pas, avec déplaisir que l'oh traite' différemmént

titi eux sous le rapport fie la"noürriture ceux que d'autres

habitudes ont rendils plus faibles, et'qu'ils n'énvisagent

pas cette différence comme une injustice commise à leur

égard ; qu'ils n'estiment pás non plus ces derniers plus'

heureux pour céla, mais qu'ils se félicitent plutôt de ce

qti'ils ont' des forces que les autres n'olit pas.

X. Que les hommes élevés délicatemelit soient l'objet de votre

compassion.
t

Si, dans les premiers temps de. leur séjour au monas-
tère, l'on donne aux hommes élevés dans des habitudes
lie délicatesse, quelque aliinent, vêtement ou couverture

ses viandes, mais aussi de celle de vin. « Carncm veslram domate. . . abs-.

tinentia cscm et potds. » Serait-ce à dessein Sne l'abbarc de Fontaine-
Andrù n'aurait rappelé &tnc la première ? (Vorca infra, l la seconde féric,
pas, sss).

IG



que l'on ne donne point aux autres frères plus forts eî
conséquemment plus heureux, que ceux-ci réiléchissent
à la distance que ces hommes ont franchi en passant s&
bitement de la vie du monde à celle du cloître, quoiqu'il,
n'aient pu encore atteindre à la frugalité'de ceux qui ont
un corps plus robuste que le leur.

XI. Pue les malades soient Ben traités.

Que tous ne désirent pas d'avoir ce qu'ils voient do »
ner à un petit nombre de leurs frères et ce qu'on léa&
accorde non par honneur mais par support, et que ]es
pauvres par un odieux abus ne se délicatent pas tandis
que, si la chose est possible, les. riches doivent se fair&
dans le couvent à des habitudes de peine. 'Si d'un càté
il est nécessaire que les malades vivent de régime, il faa[
qu'à leur retour à la santé on leur donne ce dont ils ont
besoin pour hâter leur guérison complète, et cela alors
même qu'avant d'entrer dans le couvent ils vivaient dans
la plus grande pauvreté, attendu que la maladie qu'il&

viennent de faire, leur donne le même droit que l'habi-
tude antérieure donne aux riches. Mais que lorsqu'ils au-
ront recouvré leurs forces, ils retournent à leurs an-
ciennes habitudes qu'il leur conviendra d'autant plus
d'observer, que serviteurs de Dieu ils ont moins de be-
soins ; que la gourmandise ne les domine pas lorsqu'ils
auront recouvré leurs forces, puisque ce n'est que par
nécessite et vu leur état de faiblesse que l'on a soulage
leurs maux. Qu'ils estiment riches les hommes forts qui
savent supporter l'abstinence, car il vaut mieux avoir
moins de besoins que plus de biens pour les satisfaire.



Xll. Que l'l'habit soit celui de l'ordre

Ne vous faites Pas remarquer Par vos habits, et ne

, „chez Pas à Plaire Par 'vos vêtemens, mais Par votre
caer&

ondulte.

XIII. De la promenade et du repos.

Quand vous marchez, marchez ensenible ; quand vous

,erez arrivés au but de votre course, arrêtez-vous en-

,einble ; que' dans votre marche, votre repos, vos mou-

vetnens, votre attitude, il'n'y'ait jamais rien qui'offense

îa vue, mais que tout en vous soit conforme à la vie sáinte

que vous avez embrassée.

XIV. Que rien en vous n'offense la vue des hommes.

Que si vos yeux se portent sur quelque femme, ils ne

s'arrêtent point sur elle. Nous ne vous enjoignons point

de les fermer a leur vue, mais ce qui serait un crime,

serait de les convoiter ou d'exciter leur convoitise. I,a
convoitise n'est pas excitée seulement par les passions du

coeur, mais elle procède aussi simultanément du coeur et

de l'oeil, et la convoitise des femmes excite la nôtre. Kt

ne dites pas que vous avez des coeurs purs si vous avez

àes yeux impurs, car l'oeil impur est la marque d'un

coeur impur. Ce n'est pas seulement par notre langue que

nous dévoilons l'impudicité de'nos coeurs, mais aussi par

de coupables oeillades ; et pour enilammer la concupis-

cence de notre chair, il n'est point nécessaire d'actes im-

purs, la chasteté ne les attend pas pour prendre la fuite.

Et que celui qui arrête sur une femme des regards de

convoitise ou qui se plaît à attirer sur lui-même les re-



gards d'une fcmn&e, ne s'imagine pas ne pas être vu, ii
le sera au contraire et même de la part de ceux. desquels
il s'y attendrait le moins ; èt à supposer même qu'il res.
tât caché et soustrait aux regards. des hommes, que fera
t-il de Celui qui voit tout et aux yeux duquel rien ne peut
rester caché ; pensera-t-il que Dieu ne le verra pas, parce
que sa vue est d'autant plus sage qu'elle est plus patiente t

Que l'homme craigne donc de t ui. déplaire en voulant
plaire. çriminellement à la femme, et. qu'il soit rempli de
terreur en se souvenant qu'il est écrit que çelui qui re
garde une femme avec convoitise est en àbominati&on aa
Seigneur,

XV. Be reprirner la eoni'ortisè d'autrrti.
"

Lorsque vous êtes ensemble à l'îglise" et partôut ail-
leurs où se trouvent des femmes, gardez votre. pudeur ;si.vous agissez àinsi, Dieu qui habite en voùs vous gar-
dera de vous-mêmes. K&t si l'un de vous, voit pércer chc&
son frère cette convoitise de l'oeil dont je parle, , admo-
nestez-. le sur-le-champ, et étouffëz aiüsi le mal dès sa
naissance.

XVI. pue s'il n'y parvient pas, il le signále a un ou deux

de ses fédères.

Que. si: après cette 'admonition vous'le voyez retomber
en faute une fois et plus, livrez-le comme'un maladé blessé
qui veut être' guéri, mais qu'auparavant il soit dénoncé
à un ou deux de ses frères, afin qu'il puisse être con-

, vaincu par la bouche de deux ou trois témoins, et châtie
avec une juste sivérité.
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&yfb p« e celuj glati reprend les fautes d'autrui ne sott point

eneisage, con~rue. malyeilla~st a son égard. -

jt'nc 'pensez pas que vous "soyez malveillant quand

&ous ferez de pareilles dénonciations ; vous seriez bien

plutôt coupables si en vous taisant vous laissiez se perdre

~os frères, tandis qu'en les dénonçant vous pouvez les

sauver. Si votre fière était blessé et qu'il tùt son'niai de

crainte' qu'on ü'amputât le meinbre malade, ne serait-ce

pas de votre, part commettie un acte de cruauté que dc

partager ses craintes et de vous taire, et un acte de c)pa-

rité que de dénoncer son mal? Or combien ne devez'-vous

pas plus vous hâter de le faire quand il s'agit d'un. ma-

ladie mortelle pour l'âme l

XVHI. De faire d'abord la dénonciation au précot. .

%lais avant. 'que de le signaler. -à ceux qui'doivent lc

convaincre au cas.qii'il nie, il devra, s'il ne cède aux cor-

rections indivïduelles, être d'abord clénonce au prévôt,

de peur que repris d,'une manière plus, privée; sá con-
duite n'échappe à la'connaissance de la communaüté ;

s'il nie on. produira 'contre lui ses frères comme témoins

afin qu'il puisse. être convaincu en présence de tous, non

par la déposition d'une seulè personne, .mais celle dc deux

ou trois. Cëla .fait'; il subira la peine. arbitraire que lui

infligera le prévôt'. ou: le prêtre sous la garde duquel

il est placé ; que 's', il-ne. .veut pas s'y soumeftre, il soit

rejeté de votre congrégation', s'il'n'a déjà de lui-même

quitté le monastère. Procéder ainsi n'.est point agir avec

cruauté, mais l)len. plutôt, par un ..Sentiment de .pitié,
«utrement d'ailleurs' la contagion pourrait efenclre scs



ravages et en perdre un plus grand nombre ; et ce qui est

dit ici de la convoitise de l'oeil doit être observé fidèlement

et avec soin à l'égard de-tous autres actes de nature a
être découverts, réprimés, dénoncés, prouvés et punis.

XIX. De ne recevoir en secret des lettres ou des présens

Celui qui serait assez avancé dans le mal pour rece
voir secrètement de quelqu'un des lettres ou des présens
qu'on lui pardonne et que l'on prie pour lui s'il confesse

librement son action; tlue si au contraire il est-pris sur

le fait et convaincu, il soit sévèrement puni selon la dis

cretion du prêtre ou du prévôt.

XX. {tue les vêtemens soient serrés en un seul et même lieu

Que vos vetemens soient placés en un lieu comnma
et mis sous la garde d'une ou de deux personnes ou d'au

tant qu'il en faudra pour les battre' et les préserver des

teignes; et que comme vous vous nourrissez d'un seul

cellier, vous soyez aussi vêtus d'un seul vestiaire ; et

quant au vêtement qui vous est donné suivant les sai-
sons, ne vous inquiétez pas de savoir si chacun de vous

reçoit celui qu'il avait déposé ou tel autre qui aurait été

porté par quelqu'un de ses frères, pourvu qu'on ne lui

refuse pas celui dont il a besoin ; et si l'un de vous éle-
vait des contestations et des murmures sur ce qu'il aurait

reçu des habits plus usés que ceux qu'il avait déposés na-

guères, trouvant qu'il est indigne de lui de ne pas être

aussi bien vêtu que ses confrères, il prouverait par là

combien il lui manque de la pureté du vîtemen t intérieur

puisqu'il peut contester sur le vîtement du corps. -



XXI ()ue nul ne travaille pour son seul et propi'c compte.

'Ioutefois si par des considérations tirées de votre fai-

l,lesse, on vous a accordé de reprendre les objets que vous

avez dePosés au monastère, ayez-les dans un lieu acces-

sible a fous et Placé sous la surveillance des gardiens com-

muns ; qu'en outre, vous remettiez a la çommunauté le

produit de vos travaux auxquels vous vous livrerez avec

plus de zèle et plus d'activité encore que si vous les faisiez

pour vous-mênie. I a charité de laquelle il est écrit qu'elle

iie recherche pas son propre avantage, veut être entendue

dans. ce sens, qu='elle préfère les choses communes aux

particulières et non celles-ci aux premières, et plus vous

saurez sacrifier votre intérêt particulier à l'intérêt com-

mun, plus vous reconnaîtrez que la charité permanente

doit dominer les choses oii règne une nécessité transi-

toire.

XXII. (4e si l'on, donne à quelqu'un de vous un 'objet, il

soit à la disposition de ceux qui en auront besoin.

Conséquemment, si quelqu'un donnait à ses fils ou à

tel autre de ses parens qui sont au monastère, un vête-

ment ou quelque objet d'utilité, , nous enjoignons à ceux-

ci de ne point le garder secrètement par devers eux, mais

de le remettre entre les mains du prévot qui en fera une ',-;,'

propriété commune dont l'usage sera pour quiconque en,
aura besoin, car si quelqu'un gardait l'objet à lui donné,

il serait erivisagé comme le dérobant à la communauté

religieuse.

XXIII. Des bains et des remèdes.

Quand la nécessité l'exige il ne faut pas refuser au corps

les bains dont il a besoin : que l'on se soumette donc a



cet égard sans murmurer à l'ordonnance du. médecin, et
que celui à qui ils sont prescrits alors même qu'il voudrait
ne pas les prendre, obéisse à l'injonction du prévôt ; et que
si quelqu'un d'entre les frères désirait 'ce traitement. et qu'il
ne lui convînt pas,

'
qu'on ne cède point'à. son cáprice

Si le serviteur 'de' Biéu se plaint d'un mal' latent, qu'on
le croie sur parole ; mais que si l'on n'est pas certain. que
le rèmède désiré par le'malade soit celui qui lui convientc ton' consulte le médecin'. Vos, vêtemens seront layés par
vous inêmes ou pàr des foulons alors seulement que ]e
Prieur' le requerra, et cela afin qu'un troP grand désir de
propreté dans vos habits n'engendre la souillure intérieure
tlans vos âmes.

XXIV. (lie ceux qui vont au bain soient au nombre de
deux ou trois au moins.

Que' les frères- n'aillent'pas au bain ou aifleurs où
l'urgence'les appelle sans être au moins au nombre de
deux ou trois, et que celui qui doit sortir aille avec ceux
que le prévôt. aura désignés pour l'aècompagner.

XXV. pue les malades aient du cellier, la nourriture qui
leur convient;. ,

'

I,e soin des malades, des convalescens ou des faibles,
quand même ils ne seraient pas travaillés par la fièvre,
doit être remis à l'un des frères, afin que celui-ci aille
chercher dans le cellier ce qu'il pense devoir être néces-
saire à chacun d'eux ; et que ceux qui sont préposés à la
garde du cellier, des habits ou des livres s'empressent de
servir leurs frères de bonne grâce,



XXVI. '()ue les livres peuoent étre dernanilés a certaines

heures.

pue chaque' jour on puisse avoir des'livres à'certaines

lieures ; qu'en dehors de celles-ci" on n'en délivre point ;

que ceux qui 'ont'sous' leur" garde lés vêtemens et la

chaussure né'diffèrent point'de les donner à ceux qui en

auront réellement besoin.
'

XXVII. De mettre'une prompte jan aux eontestatioiis.

X'ayez jamais de çontestations; ou du. moins terminez-

les promptement afin que votre'colère ne dégénère en

haine, que le fêtu ne devienne une poutre, et que votre

coeur ne se fasse homicide, car il est écrit que celui qui

hait son frère est meurtrier. Que celui d'entre vous qui,
par des injures, des malédictions ou de graves imputa-

1

tions aura, blessé'son frère, se souvienne que'le'devoir

l'oblige â réparer promptement le mal qu'il aura fait, et

que, d'autre part, . l'homme offensé se hâte par lê par-

don d'effacer cet outrage'. 'Que si l'un et l'autre se sont

blessés, 'qu'ils se pardonnent mutuellement pour ne pas

profaner leurs prières. Celui qui se laisse aller fréquem-

ment à la colère et qui sè hâte de demander pardon à ce-

lui qu'il a offensé, vaut mieux que celui qui; lent à la

colère, l'est aussi à demander la rémission de ses fautes.
J

Celui qui ne veut jainais deinander pardon ou qùi ne le

ùemande .pas de bon coeur est étranger au'cáuvent, 'bien

qu'on ne l'en'chasse, pas. Abstenèz'-vous"de paiolès dures,

et que si vous vous'oubliez jusqu'â"les proférèr, vos le-

»es apportent le remède au mal qu'elles auront fait. .



XXVIII. Que le prévôt ne demande point à ses subordonnes .
le pardon de ses fautes, mais à Dieu seulement.

-Lorsque l'intérêt des moeurs et la nécessité de main
tenir la discipline vous aura incités à reprendre durement
vos frères, quoique vous sentiez vous-, même avoir de
passé les bornes, vous n'êtes point appelés à demander àvos subordonnés le pardon d'un tel acte, de peur qu'un
excès d'humilité ne brise le ressort d'une autorité légitime;

'mais demandez pardon à nôtre Maître commun, qui con
neît toùt votre amour pour ceux que vous corrigez sé-
vèrement; toutefois, que vos affections ne reposent passur la chair, mais sur l'esprit.

XXIX. D'obéir au prévôt comme à son père.
'

Obéissez à votre prévot comme à votre père, et bien
plus encore au prêtre qui a la cure de vos âmes. Que
toutes ces règles soient soigneusement obsèrvées, et que
si quelqu'une d'entre elles a été transgressée, on ne ferme
pas les yeux sur cette négligence, mais il appartient sur-
tout au prévnt de la réparer et de la corriger, comme
aussi lorsque les moyens et les forces lui defaudront d'en
référer au 'prêtre dont l'autorité est parmi vous plus
grande que la sienne.

l

XXX. (lue le prévôt ne s'enorgueillisse pas de son pouvoir.

. Que celui qui est place à votre tête ne fasse pas con-
sister son bonheur à'exercer un pouvoir souverain sur
vous, mais dans l'humble charité. Que votre prélat soit
parmi vous en honneur, et que la crainte de Dieu l'hu-
milie devant vous. Qu'il soit a tous en bon exemple,



qu il réPrime les turbulens, consolide les Pusillanimes,
soutienne les faibles, et soit patient envers tous ; qu'il

soit 'attaché à la discipline et la fasse respecter. Kt quoique
l'un et l'autre de ces sentimens soit nécessaire, qu'il

tienne plus a se faire aimer de vous qu'à se faire craindre,
pensant qu'un jour il devra rendre à Dieu compte de votre
salut. .

, XXXI. De lui toujours obéir:.

Et vous, en obéissant à votre prévôt, ayez non-seule-
ment compassion de-vous, mais aussi de lui qui court d'au-

tant plus de danger qu'il est plus élevé au milieu de vous.

XXXII. Oraison de St.-Augustin pour les chánoines.

Que Dieu veuille qu'amateurs de la beauté spirituelle,
vous observiez toutes ces choses, et que, pénétrés de
l'esprit de Christ, vous régliez votre conduite sur la
sienne, non comme des esclaves placés sous l'économie
de la loi, mais comme des hommes libres vivant sous
celle dè'la 'grâce.

XXXIII. Que la règle soit lue chaque semaine.

'Or, afin que vous puissiez vous voir dans cette règle
comme dans un miroir, et que vous ne négligiez aucune
de ses obligations, qu'elle soit lue une fois chaque se-
maine. Que là où vous trouverez des hommes conformant
leur vie à ses préceptes, vous en rendiez grâces a Dieu
comme au distributeur de tous biens ; et que si quelqu'un
de vous s'aperçoit qu'il lui manque quelque chose, qu'il
déplore le passé, qu'il soit sur ses gardes pour l'avenir,
demande le pardon de ses fautes, et qu'il ne soit pas in-
duit en tentation. —Ici finit la -règle de St.-Augustin,
docteur et éveque.



, Extrait de la règle de St.-Augustin 'dont on lis lit
chaque jour un fraglnent, à.teneur de l'article XXXll.

: .Oifttanche.

Vous travaillerez dès le matin'jusqu'à la 6é heure, et
de la 6' à la 9' heure vous vous occuperez de lecture,
puis vous rendrez '

vos livres. Après vous'être reposés au
jardin ou ailleurs, ' travaillez 'jusqu'à'"vêpres. . Que nul
d'entre. vous n'ait des habits ou autre chose en propre,
car vous avez embrassé volontairement la vie des apô-
tres. Faites'sans murmurer tout ce que vous faites, afin
que vous ne périssiez pas et que' vous üe soyiez pas
condamnés Obéissez fidèlement et pliez Bien ; honorez
votrè père ; soyez révérencieux envers' le ..prévot, ainsi
que cela convient à des, saints quand on'lira pendant le
repas, que vos lèvres soient muettes. Que le prévot' soit
rempli de sollicitude envers tous, 'et qu'il .donne. à cha-
cun ce qui lui est nécessaire.

~écoule féri. (&).
I

Le jáür' du sabbat et le dimanche il voùs est permis de
~ I ''

boire du vin. Si les besoins du 'monastère éxigent qucI

vous sortiez, soyez accompagnés': que nül de' vous ne
mangè ni &ne boive en dehors du moüastère &salis pernlis-

(').Le &not féric (feria ) désiSne un 'jour ; ainsi la sc&naine a sel&t fériés ;la premicre férié est toujours un dimanci&c& la seconde toujours un lundi, etc.
Ainsi l'acte qui porterait la &late de la troisièn&e férié âpres l'Ascension,
ne, désigi&erait pas le troisièmo jour après l'Ascensièu, soil.

"
lo samedi, cn

con&plant ld jour de' l'Ascension qui cst toujours un' jeudi, n&ais l&ien lc
troisième jour dc la senminc qui suit celle de cette féle, ainsi donc la date
indiquée porlcrail, sur le n&ar&li après l&Ascension.
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sion car, il agirait contre la discipline du couvent. Que

lorsque des frères iront .vendre des produits du monas-

tère, - ils craignent de. porter atteinte au preèepte, sa-
chant qu'ils, aigrissent:. Dieu en aigrissant ses serviteurs ;
et si.vous achetez quelque objet. pour, les besoins du cou-
vent, faites-le avec, soin et fidèlement, comme cela con-
vient à des serviteurs de Dieu. Kvitez toute parole oi-
seuse.

,
l'roisièrne féri.

Soyez à votre ouvrage dès le matin, et après les orai-~

sons de tierce remettez —vous, à,vos travaux. Ne .vous

livrez pas clins vos loisirs à des conversations autres qu'à

celles qui auront votre salut pour. objet. Quanà vois, êtes

a l'ceuvre, . ne parlez pas, à moins que la nécessite-ne

l'exige. Que l'on .tienne compte à celui: qui, s,'-.àppuyant

de la misériçorde du Seigneur, s'efforce de, remplir ses

devoirs, bien qu'il n'y réussisse pas complètément; mais

que çelui qui par mépris pour eux. s', en écarterait, . soit

admonesté. jusqu'à. deux fois, et que:. s'il, ne. s*amende il

soit châtié comme il le mérite et comme le veut la règle

du monastère ; que s'il se trouvait entre vous un pareil

homme, .qu'il soit même fustigé au besoin. Appliquez—

vous, . au nom de Christ, ,à observer pieusement et fidè-

lement -toutes ces choses, et vous trouverez votre récom-

pense dans-la joie de votre salut.

i i

gùatrième férie, '—
Voici les règles que nous prescrivons aux frères du

couvent : premièrement, comme vous êtes réunis en un

même corps, qu'un seul. esprit vous anime dans votre

demeure, et n'ayez .qu'une seule âme au Seigneur. Et



que nul ne dise qu'il possède quelque chose en propre,
&nais que toutes choses soient communes entre vous, et
que le prévôt donne. à chacun' de vous la nourriture et
le vêtement, mais non pas à tous également, car vous
n'êtes pas tous également forts, mais à chacun selon ses
besoins, car il est écrit dans les Actes des Apôtres que
toutes choses étaient communes entre eux, et que l'on

donnait à chacun selon ses besoins.

Cinquième fërie.

Que ceux d'entre vous qui possédaient quelque bien

lorsqu'ils sont entrés au couvent, le voient maintenant avec

plaisir être la propriété de tous, et que ceux qui ne pos-
sédaient rien ne cherchent pas dans le couvent ce qu'ils
n'ont pu avoir ailleurs ; toutefois que l'on accorde à cha-
cun de vous ce que réclame sa faiblesse, alors même
qu'étant encore dehors ils ne pourront avoir le nécessaire.
Kt que ceux qui avant lèur entrée au couvent n'avaient
ni la nourriture, ni le vêtement, ne s'estiment pas heu-
reux de ce qu'ils ont trouvé l'un et l'autre ; qu'ils ne
s'enorgueillissent pas dc se voir associes à des hommes
auprès desquels dans le monde ils ne pouvaient avoir
accès ; mais qu'ils élèvent leurs cceurs et ne recherchent
pas les choses terrestres et vaines, et que les monastères
en donnant de l'humilité aux riches ne donnent pas de
l'orgueil aux pauvres, et ne se rendent ainsi utiles qu'aux
premiers et non point aux seconds.

Sixième férié.

D'un autre côté, 'que ceux qui paraissent être quel-
que chose dans ce siècle, n'aient point d'éloignement pour
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icurs frères que leur pauvreté a conduits dans cette sainte

congrégation ; et qu'ils s'appliquent plutot à sc glorifier

non du rang et de la richesse de leurs ancêtres, mais de

la société de leurs frères Pauvres. Qu'ils ne s'enorgueil-

lissent pas de ce qu'ils ont versé quelque portion de leurs.

iiiens dans la communauté, et qu'ils ne tirent pas des ri-
chesses qu'ils ont données au monastère plus de vanité

&ue s'ils en jouissaient dans le monde. Tout autre vice se

ineut dans les mauvaises oeuvres et les engendre, mais

l orgueil tend des piégés aux bonnes oeuvres pour les

étouffer. Kt que servirait-il de distribuer tout son bien

aux pauvres et de se faire pauvre soi-même, si. notre

faible coeur en méPrisant les richesses devenait Plus or-
gueilleux qu'il ne l'était en les possédant !Vivez donc tous

ensemble'dans l'amour fraternel et la concorde, et dans

vos personnes honorez Dieu dont vous êtes les temples.

Au sabbat.

Soyez assidus à faire vos oraisons aux heures et aux

temps prescrits. Que nul ne fasse dans l'oratoire autre

chose que ce que comporte le nom de ce lieu de prières,

et que ceux d'entre vous qui voudraient dans leurs mo-

mens de loisir et en dehors des heures fixées faire leurs

dévotions à l'oratoire, ne soient d'aucun empêchement a

ceux qui estimeraient avoir à y faire quelque chose. Lors-

que vous priez Dieu en chantànt et en psalmodiant, ayez

dans votre coeur ce que'disent vos lèvres. Ne chantez que

ce qui doit l'être d'après vos livres, et que ce qui n'est

pas noté ne soit, pas chanté.



j

Q'extrait ci-dessus est, accompagné dans notre manus

crit des pièces détachées qui suivent.

A. Oraison que lira le prélat en, chapitre alors que l'u&,

de vous aura demandé a ses frères de' jrier avec lui.

O notre Dieu', , .du sèin de tdn temple nous implorons
ta' miséricorde. Seigneur Jésus-Christ 'reçois notre frère
au nombre de. tes élus ; comme nous le recevons en ton

-nom et selon tes-'préceptes dans notre alliance de'paix
et de charité, et comme tu' nous as. protégés jusqu'à ce
jour, donne-nous a tous une seule et même âme et attache
nos coeurs a ton saint. service.

B Prièré

O Seigneur, Dieu de nos pères, qui nous a dit que lors
que deux ou trois personnès seront assemblées en toa
nom, tu' te tràuvèras au milieu d'elles, nous le sup-
plions d'assister à notre culte et d'étendre ton bras ùe nii-. r

séricorde sur cette congrégation, afin que nos prières
partent du fond de nos çoeurs; qu'obéissapt à tes pré-
ceptes èt priant, les uns jour les autres, nous méritions
cl'être sáuvés en nos âmes et en nos corps, et que nous

'I

puissions participer à la béatitude céleste dans laquelle tu

vis et tu règnes aux siècles des siècles. Amen.

C. Excommunication.

Par l'autorité qui nous a été conférée, nous dénonçons
comme excommuniés tous les chanoines et convers de cette
église qui possèdent quelque objet. en propre, lès incen-
diaires, . les faussaires qui. auraient en quelque manière
que ce soit altéré les lettres de notre ordre, -les conspi-
rateurs et les joueurs de dés.
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EXTEA1T DE l'OBIHhlfRE DE EOATAliYR-Bi'DRE,

%enviez"

potins. IV, (9 janv. ). Commémoration (') de Bronemont,

àe Neuchâtel, notre tailleur, qui nous a donné 3 setiers

àe vin de cens'sur sa vigne en Bouge terre, située sous

celle des religieuses de Fribourg. G. F. (').
III. (3). Ob. (') Guillaume Bembaud, chanoine de

cette église ; nous avons pour lui 3 sous bâlois de cens.
Il. (4). Ob. Serthod, chanoine de Neuchâtel, qui

flous a donné 4 pains de meneides('), 2 chapons et 4 sous

et g deniers de cens à percevoir le lendemain de la nati-

vité de N. -S. ; plus un ressat (').
—jour des (5). Ob. Bichard, fils de messire Conon,

àu Val-de-Iravers, chevalier, qui nous a donné 3 sous
laus.

Ides. VII. (7). Comm. de Clémence de Villier, femme

àu seigneur de Savàgnier ("), qui nous a donné 14 de-
lllers. I

—VI. (8). Ob. Messire Guillaume, du Val-de-"Tra-
vers, chevalier, qui nous a donné 3 émines de froment, un
setier de vin et 3 sous de cens de blanche monnaie.

(') Ce mot ddsigne une fdte cdldhrée en l'honneur du donateur. La date
cst celle de la donation.

(') Les notes empruntées au nécrologe Gravi Format seront toujours
suivies de ces deux capitales.

(') Ce signe indique l'anniversaire de la mort, et quelqnefois de la fon-
dation faite ponr cas de mort.

( ) Quatre pains de ménage.

( ) Un hon repas. Vid. infra l S mars.

( ) Uxoï ou segntouï.



Jf jglp IV. (I 0 janvier). Ob. frère Pierre, du Val-de
I rayers, prêtre et chanoine de cette église.—III. (11).Ob. frère Nicolet, dit Maréchal, prêtre et
chanoine de cette église.—jour des (13). Ob. frère Hugues, dil, Gressat, de
Fribourg, prêtre et çbanoine de cette église.

Ob. messire Henri de Cormondrêche, chanoine de Neu
châtel, pour lequel son élève (') nous a donné o sous de
cens lau sannois.

calendes. XVIII. (1o). Ob. frère Jacques, de Ncuchâtel,
prêtre et chanoine de cette église.

Ob. Jean d'Epagnier, donzel, qui nous a donné un cens
d'un baral de vin blanc.—XVII. (16). Ob. Perrod Lverna, familier(') de cette
église, pour lequel nous avons un cens d'un baral de vin.—Ob. Jacques de Fère, chanoine de Neuchâtel et curé
de Mortcau.—XH. (21).Ob. Frère Guillaume, dit Kscofferat, de
Neuchâtel, prêtre et chanoine de cette église.—X. (23). Ob. Jean de Mâches, domzel, qui nous a
donné un cens d'un baral de vin blanc.—Vlll. (25.) Ob. Pierre, dit Nigro, chanoine de cette
église.—Ob. Nicolas Cortaillod, chapelain de l'église de Neu-
châtel.

, —VII. (26). Ob. Amédée de l'ontaines, chanoine de
'

Neuchâtel.—VI. (2(). Ob. Humbertde Cronex, prévôt de l'église
de Neuchàtcl.—III. (30). Ob. frère Hugues Tardu, chanoine de
cette église ; bon ouvrier, qui fut chanoine â Trabemont
en Lorraine. 1466.



Féva léa"

icones. Il. (4 févr. ) Conon Salvet, notre familier.

Ob. messire Guillaume de Montesillon, chanoine

de Neuchâ tel.

jour des (5). Ob. Henri de Corbières, notre familier.

Ides. VII. (V). Ob. Marguerone de Brot, qui nous a

donné une emine de froment pour faire des hosties.
—V. (9). Ob. Udriod de Cottens, bourgeois de Neu-

châtel, qui nous .a donne un muid de vin blanc de cens à

]a nlesure du Landeron ; nous sommes tenus de célébrer

pour lui et pour ses ancêtres une nlesse chaque semaine

—IV. (10). Ob. messire Nicolas de Bière, chanoine

de Neucbâtel. .

Ob. dame Jordane d'Orons, dame de Valangin, qui

nous a donné 6 émines de froment de cens.

Ob. frère Pierre Pàris, sous-prieur et chanoine de

cette église.—II. (12). Ob. Conon dit Basin, donzel d'Avenches,

qui nous a donné 4 setiers de vin blanc de cens.

Ob. Aubert de Brot, prêtre et çhanoine de cette église.

—Ob. Henri Gayet, de Morat, chanoine de cette

église.

Ob. Messire Bourcarù de Sonceboz, chanoine de Neu-

châtel.

Ob. Henri, seigneur de Neuchâtel, qui nous a donn~

deux sous lausannois assignés sur le territoire et les arbres

derrière l'église du côté du Seyon (') et 5 sous bàlois de

cens sur la vigne de Champreveyre (') G. F.
Kal. XVI. (14). Ob. IVlessire Nicolas, dit Bonarme,

chanoine de l'église de Neuchâtel.

(') ouata Seonenn ç') On le Champ en pr8re.



gÈt/ XV, (î5 février). Ob. frère Jean, dit Cortand, de

Fribourg, chanoine de cette église.—XIV. (1'6). Ob. messire Anselme de Moudon, pre
vôt de l'église de Neuchâtel.—Ob. frère Jacques Guillaudi, chanoine de cette
église, 1487.—XIII. (17), Ob. frère Guillaume de' Marcua, de
Morat, chanoine et prêtre de cette église.—XII; (18).'Ob. Henri, seigneur de Neuchâtel, qui
nous a donné 2 sous de cens (').—IX. (21). Ob. frère Pierre des Granges, abbé de
cette église qu'il réédifia entièrement ; il mourut le dit

jour, 1458.—VIII. (29). Ob, dame Alissone de Cormondrêche,
feinme de Rembaud de Neuchâtel, qui nous a donné de

cens 2 sous laus. (').
Ob. dame Perrette, femine de niessire Ulrich, de Cres-

sier, prés Morat, chevalier.—V. (25). Ob. messire Pierre Bulaton, chanoine de

Neuchâtel.
'

—IV. (26). Comm.
'

de maître Simon Petitmaître,
couvreur, bourgeois de la Neuveville, prés le 1 anderon,

qui sous le règne de R. P. en Christ, Pierre des Granges, a

couvert notre église ; pour lequel fàit nous sommes tenus

de célébrer son anniversaire de grâce spéciale, à sa re-

quête et à celle de son fils Théobald, qui l'aiÈla dans ce

travail.

Ob. Jaquette fille de messire Jean, du Val-de-Travers,
chevalier, femme de Jean Musard, de Neuchâtel G. F. (').

(') Lc O. F. donne une autre date. Vid. supra (l o féyr. )
(*) Place dans le O. F. sous la date du Xlll des l'ai.
(') Dans l'autre caempt. , sous le V des nones.
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gal. 111.(21 févi ier). Ob. Aubert du Creux, notre con-

frère, qui nous a donné tous ses biens

11. (28). Ob. messire Warther, du Val-de-Buz,
chevalier, qui náus a donné tout son aleu, assavoir, sa

terre de Murdignyes, les prés contigus de la dite terre,
et les Prés de la Chaux-d'Amens (').

Ce jour là, l'an 1458, fut .élu messire François Bour-
quier, abbé de cette église.

l,e révérend Pierre des Granges, abbé de cette église ou
nionastère, ayant dans son acte de dernière volonté, re-
quis les religieux du. couvent que chaque année on célé-
brât son anniversaire le jour de son obit et.aux.

'
Quatre-

gemps de l'année, en mémoire de 'ce qu'avec l'aide de

pieu il avait réédifié honorablement notre église au moyen

de quêtes faites par lui-, même. ou par d'autres, les reli-
gieux ont consenti à célébrer cet anniversaire, et l'ont ef-
fectivement célébré aux époques prescrites; et :le ven-
dredi, 3 septembre de l'an. du Seigrieur 1462 ; les cha-
noiues. ayant été. convoques en chapitre au son de la cloche
des chapelles par le révérend François Bourquier, moderne
abbé, ils s'engagèrent sous le voeu de leur règle à cé-
lébrer ces cinq anniversaires, tant pour le repos de l'âme
du dit abbé Pierre, que pour celle de ses successeurs et
de tous les bienfaitehrs de ce monastère.

Maa s.
zones 1V. (4 mars). Comm. de Jehannod de la fabrique,

notre vigneron, et d'Alissorie sa femme, qui nous ont
donné tous leurs biens, meubles et immeubles ; pour le
salut et le remède de'lèurs âmes et de leurs prédéces-

( ) D "lUlïc pal'(
~ atolls lo vil ses l'o.
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seurs, à condition pour nous de célébr'er chaque année
leur anniversaire par des messes et des vigiles, et de faire
servir par le couvent un bon repas le jour de leur anni-
versaire. Pour mettre le monastère mieux. à même de
remplir leur désir, la dite Alissone lui a donné entre-vifs
20 livres de blanche monnaie. Le même Jehannod nous

I
a légué et ordonné F50 livres de même. monnaie, qu'il
avait donnés en dot à sa fille. Perissonne ; cette dona
tion faite pour le cas seulement ou celle-ci mourrait sans
hoirs légitimes procréés de son corps. G. F;

Zones. III. (5 mars). Ob. Perrod Mestre, uotre servi
leur, qui a donné à cette église et au couvent cent florins
d'or, et cent livres de petite monnaie, assavoir la moitie
a l'église et l'autre moitié au couvent, pour laquelle do
nation nous célébrons son anniversaire à teneur de son
testament.—ll. (6). Anniversaire à'célébrer de R. P. en Christ
Conrad Fabri, abbé de ce monastère, ses parens et ses
amis. Il a donné au couvent sa maison de Neuchâtel,
pour la fondation d'une messe a dire chaque semaine de

humiliait, et pour quatre. anniversaires à célébrer cha-

que année.

jour des. (7 mars). Ob. frère Pierre Paceti, pr. de

cette église, l'an du Seigneur 1504.
Ides. VIII. (8 mars). Ob. Pierre d'Avenches, prêtre et

chanoine de cette église. G. -F.—VI. (10). Fn 1417, le 5 janvier, Perrod, du Cret de

la Sagne, et Clemençone sa femme, ont donné à l'abbaye

10 livres lausannoises en une fois. A teneur de cette do-
nation, l'abbé et couvent sont tenus de célébrer 4 messes

basses, à savoir 2 messes annuellement au carême, et

2 autres vers la St lllartin d'hiver. G. F.
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Ides. V. '(11 mars). Ob. Pierre Bourquier, de Neuchà-

tel, chanoine de cette église, 1422.
Ob. frère Hugues Coqùier, de Neuchâtel, 'chanoine do

cette église (').—III. (13). Comm. de Heinselin Merveilleux, bour-'

geois de Neuchâtel, et d'Anthoinie sa femriae, fille de

Girard Bergier, qui ont donné à la pitance de notre cou-
vent 80 livres de petite monnaie en une fois ; nous sommes
'tenus pour cette donation de célébrer chaque année leur
anniversaire.
—II. (14). Ob. Rodolphe seigneur de Neuchàtel, qui

nous a donné 5 sous bâlois, que devront nous payer,

les chanoines de Neuchâtel, sur les revenus de Boude-

villier (').
Comm. de Jean, comte de Neuchâtel, qui a donne à

cette église 60 livres de petite monnaie pour son annivei'-

saire.
—jour des (15). Ob. messire de Crostau, chanoine

de Soleure, qui nous a donné 30 marcs d'argent au moyen

desquels nous avons construit le préau derrière l'église

et acquis trois muids de vin blanc et rouge à la Ncu-

veville, sous le Schlossberg, que doivent Losinon, Cha-

bleta et autres, qui sont ténus de préparer un bon repas

ou ressat pour deux chanoines, un domestique et un che-

val, le jour de la recouvre. ü. l'".

—XVI. .(1V). Ob. frère Guillaume d'Areuse ('), prêtre

ct chanoine de'cette église;
—XV. (18)'. Ob. messire Olivier du Val-de-Travers,

chanoine de l'église de Neuchîtel.

( ) D'autre part, snus lc lv dcs ides. (') Vide cliam O. l'. mduic dal ».

( ) De Aurnsa.



Eal. XIV. (19 mars). Ob. messire Amédée de Gressier,
prévôt de l'église de Neuchâtel.

Ob. frère Nicod Baclet, de'Morat, chanoine. et reli
gieux de cette église. Il nous a donne pour le remède et le
salut de son âme et celle de ses prédécesseurs, tout le te-
nement et héritage qu'il a acquis de Otthonin Lescuyer,
assavoir la moitié pour l'église de St Michel de Fontaine
André, et l'autre pour les chanoines et frères du couvent,
.Il nous a donné en outre 4 setiers de vin, â condition que
les chanoines célébreraient eux-mêmes chaque année son
'anniversaire. Il a donné également son bréviaire le g
jùin 1446, pour l'utilité et les besoins des frères, k colt

dition qu'il ne sortirait jamais de cette église.
—.XIII. (20). Ob. messire Louis, seigneur et comte de

Neuchâtcl, qui nous a donné pour le remède de son âtne
et celle de ses. prédécesseurs deux setiers de vin blanc du

finage du Landeron que lui devait Jaquier de Susens, sur
un morçel de vigne situé au lieu dit la Maladière (').G. F.

Ob. messire Berthod, seigneur de Neuchâlel, pour le-
quel Rodolphe son fils nous a donné la Be partie de la
dîme de Coffrane, qu'il a promis de nous garantir de bonne
foi.pour lui et ses successeurs.—IX. (24). Ob. frère Nicolas de Berne, prêtre et cha-
naine de cette église.—VI. (27). Anniversaire de Perrissone, veuve de illi-
chel Gayet, de Morat, qui a donné en'1500 à cette église
un gobelet d'argent pour en faire un. calice, item deux

grands candélabres de laiton, une aube et d'autres or-
lnemens pour un autel. Nous devons célébrer pour elle

une messe liaute.

(') Voir d'autres dates. ric la mort du comte Louis sous celles dcs !l cl

te mai,



gal. 1V. (29 mars); Ob. Etienne de Rive, bourgeois de

Neuchatel, qui nous a donné 2 sous laus. de cens sur sa

vigne des I apies; sise sur le chemin par lequel on descend

du Pertuis-du-Sot à Neuchâlel ('). G. I".
—llI. (M). Ob. Robert d'Auvernier, 'pour lequel son

fils Amiet, nous a donné, 3 sous de cens sur sa vigne dite

Puencommunaux, située entre le lac et le,chemin tendant

a la léproserie. G. I".

(31). Ob. Pierre de Prapion, chevalier, qui nous a

tionné ') sous de cens. j

Ob. IIenri Chalagrin, abbé. de cette église, en 1428.

Que son àme repose en paix ! Amen.

%va'iL

Eal. .jour des (fer avril). Ob. Jeannette, femme de

Jean Bourquin, qui nous a donné 4 fl. d'or pour nos or-

gues et un lit ; elle est inhumée au lieu où l'on chante le

de pro fundis.

Noues. IV. (2). Ob. frère Rodolphe, du Val-de-Tra-

vers, prêtre et chanoine de cette église.
—Ill. (3). Ob. frère Guido (ou Guy), prêtre et cha-

noine de cette église.
—II. (4). Ob. frère Pierre, chanoine de cette église.

Ides VIII. (6). Ob. Henriod de Morat, notre familier,

par lequel nous tenons à Neuchâtel la maisttn du prieuré.
—VII. P). Ob. messire Antoine de Hauteville, cha-

noine de l'église collégiale de Neuchàtel.
—V. (9). Ob. frère Guillaume Ramondet, abbé de

celte église, l'W~i, dont l'àme repose en paix !

(') Super. iler pcr quoù descendît or u (orumiue dicte do Sot, rereus pto-

Yum Coelrum.
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/yen IV. (10 ávril). Ob. 'frère Guillaume, dit Cassela,

prètiè et chanoine de cette église, curé de Meyrie et rec
tcur de la. chapelle de Ste Catherine devant iîlorat.—II. (12). Anniversaire à célébrer de feu Perrod
Mestre, notre familier.

Ob. Jacques dit Bornoz, de' Valliant, notre familier,

qui a fait plusieurs dons à la pitance'du couvent pour lui

et pour sa femme Guillemette, du Val-de —Ruz.
I&ai. XVI[. (15). Ob. . Rembaud, dit Gouttentac, . de

lheuchâtel, et Agnelette sa femme, nos confrères.—XVI. (16). Ob. Pierre de Delémont, chanoine de

l'église de Neuchîteh—XII. (20). Ob. Jean d'Arberg, fils de Jean comte
d'Arberg seigneur de Valangin. Que son âme repose en

paixl L'an du Seigneur 1~)53.—XI. (21). Comm. de'Thurembert, abbé de Fontaine-
André (').

IX. (23). Ob. frère iNicod Soucens, chanoine de

cette église et chapelain de St Sulpice, dans la chapelle
de Ste Catherine, vierge, à iîlorat, 1483.—VII. (25). Comm. de messire Pierre, abbé de Fon-
taine-André. H.—VI. (26). Ob. inessire Jean, chevalier, danie Bon-

nette, sa femme, Jean et Jacques leurs fils, pour les-
quels frère Guillaume'du Val-de-Travers, abbé de cette

église, a donné de cens à la pitance du couvent 10 sols

bàlois et un chapon.—V. (2V). Comm. de danie Isabelle, comtesse de Neu-

châtel, qui nous a affranchis de çe que dèvait notre vigne

(') l'ette note est empruntce au nécrologe d'Humilimont, rclerd cn

l aïs, et concerne cette abbaye. Quelques autres que nous commnnique-

rons plus bas et qni sont snirics d'un li, sont dans le menue cas.
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du IIesaley ; pour cet affranchissement nous devons pen-

dant sa vie, célébrer une messe du Saint-Esprit et après

son décès une messe des morts.

gtt/. III. (29 avril). Ob. Messire Guillaume de Berne,

chanoine de Neuchâtel.

—II. (30). Ob'. dame Agnès, femme do messire'Conon,

du Val-de-Travers, ,chevalier, pour laquelle celui-ci nous

a donné 12 den. laus. de cens, 'assignés sur la vigne de

Gottadùrt.

. Ob. Ulrich de Pierrabot, qui nous a donné 6 deniers

laus. de cens.

Ob. Alissone, veuve de Jean de Giez, domzel de Neu-

châtel, qui nous a donné trois setiers de vin blanc 'de

cens.

IIIai.

Nones VI:. (2 mai). Ob. Messire Etienne Pucet, cha-

noine de Neuchâtel, 14V6.
V. Ob. Jean Chailliet qui nous a donné pour son

anniversaire 4 setiers de vin de cens ; le 'même, par Rol-

lin Chailliet, 1 setier de vin de cens ; encore le même, par

Jean Chailliet, 12 deniers laus. de cens, 1422.
—III. (5). Comm. de frère Vilar-Vualar, prieur et no-

taire d'Humilimont.

Ides VIII. (8). Ob. messire Pierre, dit,Iovino, cha-

noine de Neuchâtel.

Ob. dame Agnès de Cottens, pour laqùelle Renaud de

Bavens son mari, nous a donné 3 sous de cens. G. F.
—VII. (9). Ob. Messire Louis, comte de Neuchâtel,

qui nous a donné 5 sous laus. de cens (').

(') Dans le G. ï, la datè de cet nbit est àn lendemain l o.
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Ides. VI (10 mai). -Ob. messire Nicolas, dit Bonarme

chanoine de Neuchâtel (').—V. (11).Ob. Jean de Pontarlier, chanoine de Neii
châtel.

KnL XVI. (17). Ob. Hennema de Neuchâtel, notre
domestique ; elle nous a. donné 12 deniers de cens.—IX. (24). Comm. de Bolet Nébulaire, qui nous a
donn~'de cens 1 setier de vin.—Ob. Conon, ministérial de Neuchâtel, qui a donne

a la pitance de ce couvent une vigne en joran de Hau
terive ('-). Nous sommes tenus de faire chaque année pour
son âme un service plénier'. G. F.—VIII. (25). Ob. Aubert de Chezard, convers de

cette église.
Ob. Pierre d'Vvernaz, de Hauterive, notre familier.
Ce même jour, ou du moins pendant cette semaine,

les conventuels résidens feront un anniversaire solennel

avec neuf lectures de messes et de vigiles, pour l'âme des

prédécesseurs des donzels Antoine, Jacques et Jean de

Colombier, pour lequel anniversaire ceux-ci nous ont as-

signé huit émines de froment. et autant d'avoine de cens

à payer toutes les années à la St Martin, ce que nous de-

vrons leur faire notifier chaque année à eux et à leurs

héritiers. Ainsi réglé avec eux et le révérend Francois
Bourquier, abbé de ce lieu, le jeudi après le dimanche

des bordes (').—VI. (27). Ob. frère Pierre de Lovay, abbé de ce

lieu.

(') Ports plus haut sous la date du t4 fovrier.
(*) X parte horee.

i, ') Bic jovis post, dominicam hordarnm. —On appcne-Hordes ou Bran-

dons Ie premier dimanche du carèmc.



—255—
Içal. IV. (29 iiiai). Ob. Girard de Cottens, qui nous a

donné pour lui et tous ses prédécesseurs 12 deniers lau-

sannois lie cens.

Juin.

Iial. (jour des) (1"juin). Anniversaire solennel de dame

Jeanne de Boffremont, dame de Valangin, de Guillaume

d'Arberg, comte et seigneur deValangin, et dame Mahaut

inère du dit, seigneur, et de tous léurs prédécesseurs et
successeurs. Nous avons pour le dit anniversaire 16
éinines de froment de cens que nous a légués la dite dame,
Jeanne. '

Ob. Pierre Dessoulavy ('), chanoine de Neuchâtel, 1484.
Noues. IV. (2). Ob. frère Aymon de Bionay, convers

àe cette église. ~

—II. (k). Ob. frère Etienne, abbé de cette église.

Nones (jour des) (5). Ob. Conon, du Val-de-Travers,

chevalier, qui nous a donné 12 sous lausannois de

cens.

Ides. VII. ("I).Comm. de dame Gertrude, femme d'Ul-

rich, comte de Neuchâtel.
—VI. (8). Ob. messire Guillaunie, dit Blanc, du

Vauxtravers, chevalier, qui nous a donné 12 deniers laus.

àe cens (").—III. (11). Ob. Jeannette du Val-de-Travers, fitle

àe messire Jean, chevalier, et femme de Jean Compagnet,

àonzel, 'de Courtelary, qui nous a donné un baral de vin

blanc de cens.
Eal. XVII. (15), Ob. frère Otton, abbé de cette église,

('l Cet ol&it placé dans le O. F. sous le S des nones.



compagnon de St Guillaume de Neuchâtel et construc

teur du cloître de cette église (').
Comm. d'Othon, abbé de Fontaine-André. H.
Eal. XVI. (16 juin). Ob. Jean d'Urnens, clianoine de

cette église.—XIII. (19). Ob. Mermette de Bevaix ; Sibillette, sa
sceur, Etienne Vaucher, donzel de Vauxtravers, mari de
Sibillette, Jeannette fille des dits époux, pour le salut de
l'âme desquels aussi bien que pour la sienne et pour ses

prédécesseurs, la dite Mermette a donné à cette église g

émines de noiv. et à la pitance du couvent 2 barraux de

viri blanc de cens.—X. (2o). Ob. Girard-d'Arberg, seigneur de Ualan-

gin, pour lequel le seigneur Jean son fils nous a doniiè
5' muids de froment et 5 d'avoine, assignés sur sa dîroe

de Cruyes, et dans le cas où elle ne rendrait pas, sur soti

'grenier de Valangin. Au moyen de ces 10 muids nous

avons quitté nos droits sur le Locle, et nous devons faire
au jour anniversaire du dit Girard du vin pressuré (')
pour les chanoines servans de cet église. Le jour de la
St Jean-Baptiste ou le lendemain, nous serons tenus de

notiáer le jour du dit anniversaire.
IX. (28). Ob. Jean de Besançon, chanoine tle l'église

de Neuchâtel.

.VIII. (24). Ob. frère Vincent Trames, chanoine de

cette église.
VII. (25). Ob. messire Jean de Chenens, chanoine de

l'église de Neuchâ tel.
Jean de Gyez, chanoine de Montjoux, a acheté pour le

(') Socius sancti iVilliermi de Novo Castro, qni construxit claustrum

hujus ecclesia.'.
(') Vinum pressoratum.
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,aiut et remède de son àme, et celle de tous ses prédéces-

eurs et dans l'intérît de l'abbé et couvent de Fontaine-

André, 8 sous bâlois de cens. G. I".
gal. VI. (26juin). Ob. frère Aubert de Brot ; prétre

et chanoine de cette église;

VI. (26). Kn 3376, Othonet de Gye, châtelain

de Valangin, et Kmonette, sa femme, ont donné et al-

loué a cette église 4 émines de froment que leur devaient

uiessire Jean de'Savagnier, chevalier, père de la dite Emo-

nelte, et Jean de Mâches, donzel.

V. (27). Ob. Warnier de Romont, chanoine de

l'église de Neuchâtel.

. —IV. (28). .Ob. frère Réalde, chanoine de cette église.

Jfnillet

Kal. . XVII. (15). Comm. de frère Aenri de Morat,

chanoine de Fontaine-André. Il.
—XV. (17). Ob. frère François Bourquier, abbé de

&ette église, 1489 (").
XIII. (20). Ob. .Messire Guillaume Pessan, chanoine

de l'église de Neuchâtel.

Ob. Nicod, cuisinier des religieux'de cette église qui

a donné pour la fabrique 18 livres laus. de cens, pour

lesquelles nous devons chaque année célébrer son anni-

versaire. Que son àme repose en paix f Amen.

—XII. (21). Ob. frère Pierre Emonenet de Moral, ,

chanoine. Que son âme repose en paix. Amen.

—X. (23). Ob. messire Jean de Rue, chanoine de
I

Neuchâtel.

IX. (24). Ob. frère Etienne, convers de cette église.

(') vide supra SS février.



Kal. VIII. (25}.Ob. Jacques, du Val-de-Travers, cha
noine de l'église de Neuchâtel.

—VII. (26}.Ob. frère Nicolas de Cormondrêche, pre
tre et chanoine de cette église.—VI. (27).-Ob. frère Rodolphe, convers de cette
égli'se.

.Ob. Guillaume Bourgeois, chanoine de l'église de Neu

châ tel.
Ob. frère Rodolphe, dit Quinez, chanoine de cette

église. G. F.—IV. (29). Ob. frère Richard, de Alorteau, prêtre et

chanoine de cette église.—Ob. messire Henri Grinet, chanoine de cette église,
1489.—III. (30). Ob. frère Jean Cbannas, prêtre et cha

noine de cette église.—II. (31).Ob. frère Pierre Palesieux, prêtre et cha-

noine de cette église.—Comm. de Yermet, de Valangin, donzel, qui nous

a donné entre autre 8 émines de froment et 2 émines de

noix de cens. G. F.

4oîat.

Ealendes. (î'"août). Comm. de messire Uirich, comte

de Neuchâtel, qui nous a donne la 4' partie de la dîme

tle Posal.
Comm. de messire Jean, abbé de l ontaine-André. H.

Nones. III. (lI août). Ob. messire Jacob Chalagrins,
chanoine de l'église de Neuchâtel.—jour des (5). Ob. messire Jacques I.cschet, cha-

noine de l'église de Neuchâtel.
'
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]«es VIII (6 août). Ob. Jean. de Syme, chanoine de l'é- '

glise (le Neut:hatel.

jour des (13).Ob. frère Nicod Brochard, prieur de

ce lieu.

]tu]. XVIII. (15). Jeanne, servante de cette abbaye,

qut a donne 1 Aorin au couvent, de cette église, 1 F02.

XVI. (17).Ob. frire ïrançois d'IIauterive, cha-

notne de cette église, prêtre et prieur.
XV. (18). Ob. frère Girard Simoneta, d'llaute-

rivc, prêtre et chanoine de cette église ; il nous a donne

un demi-muid de vin blanc qui doit être partagé en deuR

parties égales, entre la pitance et le célerier (").
Oh. messire Aymon Urrici (IIorry), chanoine de Neu-

châtei, 1471.
Kal. XIV. (19 août). Ob. ' frère Rodolphe Brodar, alias

perrolet, de Morat, prêtre et chanoine de cette église,

chapelain ou altariste de la chapelle de Cressier, 1495.
—XIII. (20). Ob. frère Pétremand Pauset, prêtre et

chanoine de ce lieu, 1403.
—XI. (22). Ob. frère Jean de Pierre (Petra) ; cha-

noine et prêtre de cette église.
—X. (~23). Ob. frère Guillaume, du Val-de-Travers,

abbé et réparateur de cette église.
—IX. (24). Ob. frère Jean Robert, prêtre et cha-

noine de cette église.—VIII. (25). Ob. messire Pierre. Crocheter, chanoine

ùe l'église 'de Neuchatel.
—IV. (29).Ob. Jean d'Arens, chanoine de cette église,

et curé de Meyrie, 1489.
Comm. de Martin Bovet, de Mont-la-Ville, abbé de

cette église.

(') D'outre port, sous tc t d iles l'al.
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Jr.al. Ill. (30 aoùt). Ob. frère Lambert, de Lonay, prètre

et clianoine de cette église, recteur de la chapelle de Ste,
Catherine, devaut AIorat.

Septembre e.

Nones III. (3 septembre'). Oli. messire Pierre Clerc
chanoine de Neuchâtel, 1478.

Zones (jour des) (5). 'Ob. messire Jacob de Lachenaul
clianoine de l'église de Neuchâtel.

Ides VII. (V). Ob. messire Germain de Fere, chanojtte
de Neuchâtel, 1494.

Ob. messire Jean, comte de Bourgogne et seigneur tle
Salins, qui nous a donné 100 soudés de sel de cens sul
son puits de Salins, 1246.,Nous devons célébrer sotts
cette date et tous eusemble son~anniversaire chaque ait
née, par des messes, des vigiles et autres oraisons.—VI. (8). Ob. frère Jean Amyod, clerc de cette église.

Ob. frère Louis de Blonay, chanoine de Neuchàtel.—V. (9). Comm. de messire Renaud, seigneur de
Valangin et Guillaume son fils, qui nous ont donné un
pré à Aniens, appelé communément la Chaux, et la vallét,

"

du Locle ("). G. F.
Ob. messire Philippe, seigneur de Neuchâtel, qui a

donné à celte église 80 sous dc petite monnaie de cens
pour un anniversaire, 1503.—II. (12). Ob. frère Jean Thière, prieur de ce lieu,
1~t 51.

Eul. XVI. (1G). Ob. messire Jean du Bois ( de Busco),
chanoine dc Neuchàtel.

(') Qui ac&lccunt nobis pnatuni apu&1 Atucns, quo&1 Yuiao «»c ua ' "'
tnc ct rattcm ac f.oscnlo.



gym. XV. (kV septembre). Ob. frère Jean ùc Cliâtillon,

prêtre ct chanoine de cette église.
XII. (20). Ob. messire Jacques Pichet, chanoine

dc l'église de Neuchâtel.

Ob; messire Jean Tocier, chanoine de Neuchâtel.
—X. (22). Ob. frère Pierre Nonans, abbé de cette

église, l'an 1502.
Commémoration de messire Mangold de Neuchâtel, et

de son frère Bodolphe, qui ont donné comme ils le pos-

sédaient a cette église, avec tout droit, domaine mixte

ct mère empire, assavoir la Fontaine-André (I"ontana

Andree ), avec ses appendices, ses usages, et pâturages

avec leurs produits. Sa limite en largeur du côte de vent,

part du sentier Sevelin et va jusqu'à la côte du mont

Chaumont ; en longueur elle s'étend, du côté d'amont,
'

par le pied de la dite côte, et du côté d'aval, à partir

du sentier Sevelin, en suivant le sentier public qui tend

aux villages de la Coudre, d'Hauterive, du Vilaret ct de

Voens.

Item, ils ont donné à cette église la terre de, Champré-

veyre, consistant en vignes, champs, près, forêts, avec

leurs usages, et la pêche seigneuriale de Chanlovon, ct
l'usage dans leurs propres forêts pour le bois à brûler ct

celui de construction.

Item, le seigneur Rodolphe a donné i celte église la

terre de Caceres, que Marescot du dit Neufchâtcl tenait dc

lui en fief, et consistant en vignes, près, champs, forêts ct

usances, plus, ce que tenaient également de lui cn vignes,

champs, prés ct forêts, avec leurs usances, Conon ct

son frère Ulrich d'Engolon.

Item, la terre de Savagnier, conférée ci-devant pai

l'urcmbert le l'èvre à l'église de St Michel de Fontaine-



André, reprl. e qui lque temps, après par le dit Rodolphe
comte du dit Neuchâtel, et restituée par lui a cette église
â la prière de AVido, son abbé. C'est cette terre que
tiennent maintenant de cette église les habitans de Hava
gnier, assavoir le nommé Maumari, le nommé Ruffes et
le nommé Osson, avec les nommés Arbret, sous un
certain cens de froment, d'avoine, d'argent et àe cha
pons.

Aal. V. (27 septembre). Ob. fr. Antoine des Côtes,
curé de Meyrie, . et chanoine de cette église,

' 3524, dans
la 45' année de sa prètrise. Qu'il repose en paix !—IV. (28). Ob. messire Jacob de Vaurnarcus, che
valier, qui nous a donné pour le remède de son âme et
celle de ses prédécesseurs, 12 deniers et une obole laus.
de'cens situés sur lá vigne de Lourerable.

Il. (80). Ob. Alissone, veuve de Louis de Vauxmar
cus. IV28.

Octobre.

.Eones VI (2 octobre); Comm. de charnier de Romont,

chanoine de iXeuchâtel, notre bien cher ami, pour le-
quel nous devons faire en messes, vigiles et autres dé-
votions, ce 'que. nous ferions pour l'un de nos con-

frères. Que son âme, par la grâce de Dieu, repose

en paix! G. F. ,

. . Ides. VIII. (8) Ob. frère Aymonet, François, chanoine

de cette église, I%94.
' —(Jour des) (15). Ob. méssire. pierre de Sienne, dii

Umberez, chanoine de l'église de Neuchâtel.

IÇul. XVI. (17 octobre). Commémoration de Jean de

Porrentruy, domzel, qui nous a donné 4 muids de fro-

ment, que devra nous payer Jeah d'Arberg, seigneur dc
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Valangin, jusqu'a ce quc lui ou scs successeurs nous

a;e»t payé la somme de quatre-vingls Aorins ùe bori ar-
„ent, bon or et poids légal. I e dit seigneur ayant ac-
&uitté cette somme, il ordonna qu'elle fùt employée i

acheter des cens en blé et en vin, Pour l'usage de notre
ntaison. Il nous a donne en outre' un bon cheval de ser-
,„ce (unun bonum roncinum). Il mourut en 1367, et fut
;nhumé dans notre église, dans la chapelle de la sainte

et glorieuse vierge Marie. Quc par la grâce ùc Oicu son

âme repose dans la paix du ciel ! Amen. G. F.
Iiul. XII. (21 octobre). Ob. messire Pierre dc Porrcn-

truy, chanoine de l'église de Xeuchâtcl. '1490.
—Xl. (22). Ob. .frère Altimand de Treytorrens, prêtre

ct chanoine de cette église. .

—VIII. (25). Ob. frère Jacquçs des ïrèrcs, recteur
dc Ste Catherine dc Morat. 1423, '

1Wevemsbx'e.

Noues IV. (9 novembre). Ob. frère Guillaume Mongc-
soie, chanoine de cette église. 1471.—III. (3). Ob. frère Martin Bovet, , abbé'dc cc lieu.—II. (4). Ob. messire Matthieu dc Mélo, clianoinc
de l'église de Neuchâtel.

Ides VI. (8 novembre). Ob. messire Jacques Bariscourt,
chauoinc de Péglise de Xeuchâtel. 1406.—ll; (12). Ob. messire Jean Chicand, chanoine dc
l'église de Neuchâtcl. I ~i 96.

Eal. XVH, (15). Ob. frère. Jean l'iongins, prêtre ct
chanoine dc' i.c lieu. 1 ~i 57.. '

—XH. ' (20). Ob, frère Conrad i)layer, chanoine ùe
cet tc é~lise.'b

l



bal. X. (21 novembre). 'Ob. frère Conrad Maréchal
l

abbé de cc lieu. 14 I S.
Ob. Hancheman Musy, notre familier. Ili ttl.—IX. (22): Comm. de messire Rodolphecomtede Neu.

châtel, qui nous a donné, par son anniversaire et celui dc
son fils, une pierre à moulin, à prendre annuellemeiit
dans sa molière (carrière) d'Anet. H.—II. (80). Ob. frerc Jacques Crostel, chanoine dc
cette église. C

Ilfcembx e.

Icones III. (3 décembre). Ob. frère Guinchard, religieux
de l'abbaye de St.-Jean-de-Cerlier. NHV.—II. (4). Commémoration de frère- Jean dè Lollay
jadis abbé de cette église.—II. (4). Commémoration de frère Jean, abbé de
l'on taine-André. H.—Ides Vlll. (6). Commémoration des prédécesseurs
de Rodolphe de Vauxmarcus, du Landeron, domzel, qui
nous a affranchis d'un petit setier de vin de' cens.

Commémoration du mème Rodolphe de Vauxmarcus,
qui a donné à cette église .une chasuble pour le remède
de l'âme de ses prédécesseurs,

'
sous le règne du Père

Pierre Nonans, en 1492.
Que leurs âmes reposent en paix !—V. (9). Ob. Pierre Blanchet ;chanoine de l'église dc

Neuchàtel.

Ides(jour des) (13). Ob. messire Girard, du Val-de-
Travcrs, prévôt de l'église dc Neuchâtel.

Aul. XIX. (3 ~i décembre). Coniménioration d'Ulrich,
en son vivant seigneur de Neuchâte], ct de Berthe sa

femme, et dc Rodolphc, Ulric et Hcrthold, prévôt dc



] eg]ise dc Neuchâtel, leurs fils, fondateurs de la -dite

„;g];se, pour le salut, de l'âme desquels et de leurs suces-

seurs, hommes et femmes, le dit Berthold, prévôt, et le

chapitre de l'église de Neuchâtel, du consentement dc

]loger, par la grâce de Dieu, évêque de Lausanne, ont

donné et concédé pour leur anniversaire et a perpétuité

â ce monastère, le produit de la prébende de chaque

chanoine mort dans l'année, consistant en blé, vin et de-

„;ers censaux ; en conséquence de cette aumône et de ce

bienfait, nous abbé et couvent de cette'église de Fon-
taine-André, nous avons promis de recevoir le c]ianoine

,]c Neuchâtel, qui sera mort, dans nos prières et celles

de tout l'ordre des Prémontrés, et de faire pour lui en

messes, vigiles, oraisons et autres offices, tout ce que

nous ferions pour l'un de nos propres frères; .]es cha-

noines de Neuchâtel, d'autre part, recevront éga]ement]es

frères de Fontaine-André dans les leurs. En mémoire de

ce'qui s'est passé alors et dans ce jour, nous devons cé-
lébrer leur aniversaire d'une manière solennelle.

Ob. messire Crostel, chanoine ùe l'église de Neu-

châtel.—XII. {21décembre). Ob. Johannod, dit Symoneta,
de Hauterive, pour lequel frère François, chanoine de

cette église, son fils, nous a 'donné 2 sols bâlois.
—XI. (22). Ob. frère Guillaume Burquiet, de 18orat„

prêtre et chanoine de cette église.
—IX. (24). Ob. messire Guillaume Pcsam, chanoine

dc Neuchâtel.
—VIII. (25). Ob. messire Jacob îha]agrin, cha-

noine de Neuchâlel.
—IU. (29); Ob. Jean Barbu '& rec]eur de Slc Cathe-

rine, ]~i$~t.



lïal. ll. (31 décembre). Ob. Agnès, femme du nommé
Régis, qui nous a donné un certain ornement pour parer
lc grand autel.

FIN DU NECBOLOGE. ( ).

TABLE DES NOttlS OUI FIGURENT DANS L'EXTRAIT
CI-DESSUS.

A.

Agnelette, notre domestique de Fontaine-André, femme de Rem
bal d. 4ô avril.

Agnès, femme de Conon, chevalier, du Val-de-Travers. 30 avlil
Agnès, de cottens. S mai,
Agnès, femme de Régis. ' M décembre.
Alissonne, femme de Jean de Gyez, domzel. , 30 avril.
Alissonne, femme de Louis de Vauxmarcus. 30 septembre.
Alissonáe& de Col mondrêche. 22 février .
Altimand, dc Treyton ens, chanoine de Neuchâtel. 22 octobre.
Amédée, de Fontaines, chanoine de Neuchâtel. 2ôjauvier.

l') Sur la couverture intérieure du livre on lit ce vers& exprèssion
sans doute des regrets de quelque moine jadis pauvre, diplorant son ea
trée au monastirc : .

Non bene pro toto lihertas venditur auro.

Puis viennent Ics quchlues notes ci-apris :
L&annïversàirc dc mon tris-redouté seigneur Rodolphc, conilo do Neu-

/
chàtol, qui se doit faire chacun an lc saniedi devant les brandons : la

gran&uniesse &le N. D. a diacre, sous-diacre ct la station après la nicsse,
el, lo vendredi devant se diront vigilles à neuf psalines et la collecte.

Vendie&li après fète purification N. D. se fait anniversaire sollenncl

pour tris-reùouli nionseigneur Rodolphc comte de Neuchàtel, pour dou

de SO écus petits dc censé annuelle'cn son testa&nent. il&88.
Ob. maître Jean de la Neuveville, barbier de Fontaine-André.
l.e ls jour du niois &l'avril la terre trenibla à 3 lieures' dcvanl uii&li,

rc qui donna a l'auleur de cette note Voccasion d'icrirc cc vers :
pi&i j;iccl iu terra, non habct undo c&lilat.
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10 avvil

3 niai

3'.I nnlvs

Amedée, de Grisie, Prévôt de Neuchâtel. 19 ruars.

Anl& od (Jean), clerc dè Fontaine-André. S septembve.

Anselme, de Moudon, prévôt de Neuchâtel. l ô février.

Antoine, de Hauteville, chanoiue de Neuchâtel.
' *7 avvil.

Antoine de Colombier, domzel. 25 mai.

Aubert. , de Brot, chanoine de F.-A; 12 février et 26 juin.

Aubert, de Chésard, convers de F.-A. . '26 mai.

Aubert de Creux, confrère de F.-A. 'l'7 février.

Avmon, de Bionay, convers de F.-A. 2 Juin.

B.
Barbu (Jean), recteur de Ste Catherine de Meyvie, devant Mont.

29 décembre. .
Baviscourt (Jacob), chanoine de Ncuchârel. . 8 novembre.

Basill (Conon), -domzel, d'Avanches. ' 12 févriev.

Bcrrhe, femme du Comte Ulriclr, 'de Neuchâtel. 14 décembre.

Bevthold, chanoine de Neuchâtel.
'

20 mars.

Berthold, prévôt de Neuchâtel, fils d'Ulrich ct de Berthe.
14 décembre.

Bevthold, seigneur de Neuchâtel. 20 mars.

Blanchet, Pierre, chanoine de Ncuchâtel. 9 décembre.
' Bonarme, Nicolas, Chanoine de Neuchâtel. 14 février et 48 mai.

Bonette, femme de Jean, du Val-dc-raverss, chevaliei : 26avi il.

Bovnoz, de Vaillant, familier de F.-A. .
' 43 avvil.

Bourgeois, Guillaume, chanoine de Neuchâtel. rï juillet.

Bovet, Martin, abbé de F.-A. 29 août et 3 novembre.

Bvoclravd (Nicod), prieur de F.-A. 53 août.

Bvodavd (Rodolphe), chanoine de F..A.
'

19 août.

Bvunemont (Pierre), tailleur de F.-A. 2 jllrlvlcl'.

Bulaton (Pierre), chanoine de Neuchâtel. . 15 février.

Bouvcard, de Sonceboz, chanoine de Neuchâtcl. 43 lévrier.

Bourcluiet (Guillaume), chanoine de ï.-A. . 2'1 décembre.

Bouvquier (Pierre), chanoine dc Neuchîtcl. ll.mars.

Bourquiev (François), abbé de F.-A. . - - l'7 juillet ct 28 fcvrier.

C.

îasschl, Guillaunîe, chanoine dc F.-A;

Chaillet.

îhalagvin (Henvi, abbé de ï.-A).



l3 février

2ï mars

5 scptembve

ï lum

22 juin

20 juin

Chalagvin (Jacol&), chanoine de Neuchfîtel. B août et 25 décembve.

Charmas (Jean) chanoine de F.-A. Bù juillet.

Chicand (Jean), clranoinc de Neuchûtel. 12 novembre.

Ciongins (Je;m). clranoine de F.-A. l5 novembre.

Clerc (Pierve), clranoine de Neuchûtel, 30 avril.

Conon, Fr crc d'Ulvich, d'Engollon. 22 septembre.

Conon, du Val-dc-Travers, chevalicv, 5 janvier, 5 juin ct 30 avril.

Conon, ministévial de Neuchâtel. 24 mai.

Coquier (Hugues), clvanoine de F.-A. . W mars.

Cortaillod (Nicolas), chapelain de Neuchûteh 25 janvier.

Cortane (Jean), chanoine de F.-A. 3 5 février.

Costes (Antoine des), chanoine de F.-A. . 2ï septembre.

Cvocheter (Pierre), chanoine de Neuchûtel. 25 août, .

Cvoslan, chanoine de Soleuve. l5 m;trs.

Crostelli, (Jacob), chanoine de F.-A. 30 novembre.

Crostel, chanoine de Neuclvêtel. Vi décembre.

E.
Emonet, de Morat (Pievrc), chanoine. 2!1 juillet„

Emoncttc, femme d'Othcnct de Gycx, ch;îtclain de. Valangin.

20 juin.

Escofferat, Guillaume, chanoine dc F.-A. - 2~1 janvier.

Etienne, abbé de F.-A. Ci juin.

Etienne, convevs de F.-A. M juillet.

Etienne de Rive, bouvgeois de Neuchûtel. 29 mavs,

Everna (Perrot), familier de F.-A. 46janvier.

F.
Francois, cltanoine de F.-A.

'

21 décembre.

Fvançois, Aimonet, chanoine de'F. -A. 8 octobre.

François, de Hauterive, ch;moine ;le F.-A. 3ï août.

Fabri, Conrad, abbé dc F.-A. 6 mars.

Gayct (Henri), chanoine dc F.-A.

Gayct (Pevrisoune), de Moral, .

Germain, de Fûvc, chanoine tic Ncuchûtcl. .

Gertrude, fcmrne du con&te Ulrich.

Girard, d'Avberg, seigncuv dc Valangin.

Girard, tic Col.tens.
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Gir';lvù, clu Val-de-Tvavers, prévôt de Ncrrclr;lrtel, 13 ùéccnrbrc.

Gorrtcntac (Reimbaucl), familicv dc F, A. ]5 avril.

Gvassct (Hugues), clranoine cle F.-A.
'

13 janvier.

Grinet, Henri, clranoine de F.-A. 13 jnillet.

Guido, chanoine de F.-A. 3 avril.

Guido, abbé cle F.-A. .22 septembre.
Guillard (Jacob), clranoine de F.-A. 16 févriev.

îuillaume, d'Arberg, comte et seigneur' de Valangin. ~l juin.
Guillaume, d'Aveuse, chanoine de F.-A. 1ï mars.
Guillaume, cle Berne, clranoine de Neuclùtel. 29 avvil.

Guillaume, dit Blanc, chcvalrer, du Val-de-Travers. S juin.
Guillaume, cle Mongesoie, chanoine de F.-A. 2 novembre.

Guillaume, ùe Montcsillon, chanoine de Neuchâtel. ~i février.
Guillaume, fils de Renaud, seigneur cle Valangin. 9 septembvc.

Guillaume, clu Val-de-Tvavers, ;rbbé. ric F.-A, fière dc Jeaü,
chevalier. 26 avvil.

Guillaume (le même). S janvier et 23 aoîrt.

Guillaume (saint). 16 juin.
Guillemette du Val-de-Ruz, Familier, de F. A. 13 avril.

Guinchavd, religieux de St Jean dc Cet lier. 3 décembre.

H;

Henri, dc îorbièves, familiev clé F.-A. 5 février.

Henri, de Cormondrêche, chanoine de Ncnclrâtel. 13 janviev.

Henri, de Morat, chanoine &le F.-A. 15 juillet.

Henri, seigneur de Neuchâtel. 13 févviev.

Hennema, familiev cle F.-A. lï mai.

Henviocl, familiev de F.-A. îr avril.

Humbert, de Cronex, prévôt de Neuchâtel. 22 janvier.

I.
Isabelle, comtesse dc Neuchâtel. 2ï avril.

J.
.tacqucs, de Colon&biev, domzel. 25 mai.

Jacques, de Fève, ch;moine de Ncuchâtel. 16 janvier.

,tacques, des Fvcves, vecteur'de Ste Caihevine, ir Morat. 25 oct.

,tacqucs, ùc Ncuchâtel, chanoine de F.-A. . 15 janvier.

Jacob, clu Val-cle-Tvavcrs, chanoine clc Ncrrclrâtcl. 25 juillet.

t:rcqucs, lils clc Jean, chevaliev, du Val-dc-Tvavcr s. 26 avvil.
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Jacques, dc Vaut niât'cus, chevaliev. 2S scptenïbl,

,tean d'Avbevg, seigneuv de Valangin.

Jean d'Arberg, fils de Jean, comte d'Arbcvg. , 20 avril

,1ean, d'Arens, chanoine de F.-A. . 20 aoîît, .

,1ean, de Besançon, clianoine de Neuchâtcl. 23 juin
,tean, de Busco (du Bois), ch;uioine de Neuchâtel. ~ltï septembre
,1can, comte de Bourgogne, seigneur de Salins. / septembre
Jean, de Châtillon, chanoine de F.-A. . 20 septembr&

Jean, de Chcnens, chanoine cle Neuchît. el. 25 juin,
Jean de Colombiev,

'
domzel. 25 mai.

,tean d'Epagniev, domzel. ~J 5 J invtet

Jean, abbé de F.-A.
'

. 4 décembre
Jean de Gyez ; chanoine de Montjou~. 25 juin,

Jean, de Gyez, domzel. . 30 .lïvril,

,1ean, 61s de Girard d'Aiberg, seigneur de Valangin. 22 juin,
Jean, de Lovay, abbé de F.-A. 4 décembre
Jean, de Mâches, clomzel. 23 janvier, 35 mavs et 2ô juin,
,1can, comte de Neuchâtel. 54 mars,

Jean, de Pierve, clianoine de F.-A. 22 aoùt,
Jean, de Pont, clïanoine de Neuch;îtcl. . 4f uïai,
.Ican, de Porrentvuy, domzel. ~l5 octol&re et 3 ï octobre.
Jean, de Ruez, clianoine de Ncuchâtel. 2B juillet.

Jean, de Savagnicv, chevaliev, père d'Emonettc, femme d'Othe-

nin de Gyez. 2ô juin.
Jean, de Symc, chanoine de Ncucliâteh ô août.
Jean, du Val-de-Travers, chevalier. 20 avril.
,fcan, son fils. ô avril.

Jean, de Vilav-Vualar, prieuv d'Hnmilimont, . 5 mai.

Jeaune, servante de F.-A. .'l 5 l«ioîlt, .
.1eannc, de BoAremont. '1 ~"

Jouï.

Jeannette, femme de Bouvquiev. l'" avril.
.1eannette, fille d'Etienne Vauchier, donizel du Val-de-Travers, ct,

de Sibillett. e, de Bevaiz, sa fcmnïe. 19 juin,
,tcaunctte, fille dc Jean, chevaliev, femme dc Jean Conïfïaniet,

domzel dc Couvtelai y. ' H juin.
,teannotl, dc l;i f;ibriquc. . li m;irs.
Jociei', Jean, clianoinc dc Ncuciuîtcl. 20 scpteml)vc
Jovino, Picvrc, chanoine dc Neuchîtcl. . S mars



2~i mai.
2ù juillel,

20 mars
~10 février

20 juillet

25 janvier
22 septèmbre

L.

1
aclrcllalll, Jacriucs cllÃloiáe ùe F.-A. 5 septembr c.

Jl

[~rnhert, ùe Lonay, clranoine ùe Neuclrîtel. BO août.

&cschét, Jacques, chanoine dc Neuchû[el. 5 août.

[ purs dc Blonay, chanoine dc Neuclû[el. S septembre.

[,prlis, comte de Neuclr îtel. 9 cf, 10 ruai.

Lpuise, de Vaumarcus, femme d'Alissone. Bù septembr e.
M.

[rfa[rault, de Rosièrès, veuve de Jean de Mâches. '.1.5 nrars.

Mahault, de Valangin. i juin.

[[[angold, seigneur de Neuchîteh , 22 septembre.

~îfar erra Guillaume, chanoine de F.-A. ~l ï février.

~î[aréchal, Conrad, abbé de F.-A. 22 novembre.

î[arcschaux, Nicolas, chanoine de F.-A. . 11janvier.

[1[arescot, dc Neuchâtel. 22 septembre.

[1[arguerone, de Brot. ï février.

&[atthieu, de Melon, chanoine de Neuclr îtel. 4 novenlbre.

~î[ayer, Conrad, chanoine de F.-A. . 20 novembre.

[1[ermette, de Bevaix, sreur de Sibilletie, fenune d'Etienne Vau-

cher, ùomzel, du Val-de-Travers. 19juin.

iî[erveilleux, Heinsilinus. 13 mars.

î~[estre, Perrod, serviteur de F.-A. 5 mars et 12 avril.

îi[usy, Henchernan, familier de F.-A. 22 novembre.

N.

&i'éhrdairc, Rollet, familier de F.-A.

Nicod, cuisinier dcs RR. PP. de l'abbaye rle F.-A.

ü!icolas, de Berne, cltanoine de F.-A.

ülicplas, de Bière, chanoine de Neuchûtel.

Nicolas, de Cormondrêche, cltanoine de F.-A.

ü[igro, Pierre, chanoine de Neuclûteh

ü[pllans, Picl'l'e, abbé de F.-A.

0.
Olivier, du Val-de-Travers, cltanoine de Neuclrfîteh 48 mars.

Othenet, de Gyez, chûtelain de Valangin. 26 juin.

ûtthon, abbé de F.-A, ; compagnon de St Guillaume de Ne »chîtel.
15janvier.



P

Palésjeux (Pierre), chanoine de F.-A. 3'.1 juillet

Paris (Pierre), chanoine de F.-A. 40 février

pausct ( Petremand ), chanoine dc F.-A. 20 avril

Payet (Pierre), prieur de F.-A. ï mars

Perrette (dame), femme d'Ulrich de Cressier. '22 février

Perrod, du Crêt de la Sagne. 10 mars

Perrolet, de Morat, chanoine de F.-A. 19 août

Pessam, Guillaume, chanoine de Neuchûtel. 20 jnilletet 24 décemh

Petit-16aître (Simon), tailleur de pierres. 26 février,

Petit-Naître (Théobald), id. 26 fcvîier

Philippe, seigneur de Neucliîtel. 9 septembre,

Pichet (Pacques), chanoine de Neuchîtel. , 20 septembre

Pierre, chanoine de F.-A. 4 avril,

Pierre, d'Avenches, chanoine de l'. -A. 8 mars.

Pierre, de Bienne, chanoine de Ncuchûtel. l6 octohl e

Pierre, de Delémont, clranoine dc Neuclûteh 46 avril,

Pierre, de Granges, chanoine de F.-A. 2~1 et2Sfévricr
Pierre, de Lovay, abbé de F.-A: . 2J mai.

Pierre, de Prapion, chevalier. 31 mars,

Pierre Dessoulavy, chanoine de Neuchûtel. I juin.

Pierre, de Porrentruy, chanoine de Neuchûtel. 23 octobre.

Pierre, du Val-de-Travers, chanoine de F.-A. $0janvier.
Pucet ( Etienne ), cltanoine de Neuchûtel. 2 mai.

Q.
Quinet (Rodolphe), chanoine de F.-A. 2ï juillet.

R.
Raclet (Nicod), clranoine de F.-A. 19 mars.

Raimondet (Guillaume), abbé de F.-A. 2S juin.

Richard; de Morteau, prieur de F.-A. . 29 juillet.

Réald, chanoine de F.-A. 2S juin.

Rembard, de Neuchûtcl, mari tle dame Alissonne, de Cormon-

drêche. 22 février.

Renaud, de Bavens. S mai.

Renaud, seigneur de Valangin, père de Guillaume. 9 septembre.

Richard, 6ls dc Coqs, chevalier, tlu Val-de-Travers. 6 janvier.

Robert, d'Auvernter. 30 mars.



33 juillet
25 niai
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ftpbert ( Jean), chanoine de F.-A. 2ïi août.
ttpdplphe, convers çle F.-A. 2/ juillet.
Bpdpiphe, seigneur de Neucliâtel. 23 novembre et H niars.
Bpdplphe, seigneur de Neuchâtcl, fi'ève de Mangold. 2'ï sept.
ttpdpiphe, fils de Berthold, seigneur de Neuchâtel. 20 mars.
Bpdplphe, fils d'Ulvich, comte de Neuchîtel et de Berthe. 1ïi déc.
ttpdplphe, du Val-de-Travers, chanoine de F.-A. 2 avril.
ttpdp]phe, dc Vauxmarcus, domzel du Landeron. ô dç', cembre.

S.
Saivet (Cono), familiev de F.-A. 4 févriei .
Sjmpneta ( Girard ), cllanoine de F.-A. 'J 8 août.
Simoncta (Jean), çl'Hauterivc, père dc François, clianoinc de

F.-A. . 21 décembre.
Spucens (Nicod), chanoine de F.-A. 23 avl'il,

T.
Tavdu (Hugues), chanoine dc F.-A. 30 janvier .
Thière ( Jean), prieuv de F.-A. 12 septembre.
1hurembert, abbé de F.-A. 21 avril.
Trames ( Vicence), chanoine dc F.-A. . 2ït juiiJ.

U.

Ulvich, comte de Neuchâtel, mari de Berthe. 14 décembre.
Ulvich, fils du comte Ulrich ct de Berthe. 4 août et 14 çlécembre.
Ulrich, de Cot, tens. 0 février.
Ulvicli, d'Engollon, frère de Conon. 7 septenlbre.
Ulvich, chev;ilier, çle cressier, près Mont, . 2ô février,
Ulvich, de Pievnbot. 30 avvil.
Unberez ( Pierre ), chanoine de Neuchâtel. lô octobre.
Urvi ( A ymon ), chanoine de Neuchâtel. 58 août.

V. W.
Varnier, de Romont, clianoine de Neuclûtel. 2'ï juin ct 2 pctpb.
Vauchiev (Etienne), çlomzel çlu V;il-'de-Tnvevs, niai i de Sibillette,

de Bev;li~. l9 juin.
Wavter, chevalier, çlu Val-çle-Ruz. 28 février.

Y.
Ycvinct, de Valangin, domzel.
Yvernaz (Picrve), familier çle F.-A..



COLLf".4lALE

IIE ST. PIERRE IIE VLLAWCIN (').

Le bourg de Valangin, lieu capital du Val-de-Ruz,
peut arrêter l'ail du voyageur par l'apparence repré-
sentant magnifiquement une pièce d'architecture dcs plus

antiques dc la Suisse ('), ou par la considération ùe

l'église, qui parle aux curieux. diversement en plusieurs

endroits ùe son fond et de ses murailles.

Aux Etats de Valangin ont séance les nobles, les
Il .

maires du comté, avec quatre bourgeois conseillers du dit

Valangin ; mais MM. les Quatre-Ministraux ayant leurs

prétentions pour séance du Tiers-Ktat, comme du passé,
font des protestations, lorsque les dits Trois-Etats s'as-

semblent a l'ouverture d'iceux, pour la conservation de

leurs droits (').

(') Deuxihne fraynent ae Barrillier ; ror. itfuséo, tom. . I, pas. ~i.

(') J.echîteau. (') Inst. jus. pag. 35o.
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C)uant au premier édifice; nous nous en réservons'la

description pour en faire une générale de tous les lieux'

de ce comte ('), celle-ci'n'étant particulière qu'aux épi-
taphes et inscriptions publiques.

I,'église anciennement desservie -par six chanoines,

fut achevée de bâtir l-'an 1505, par le dernier de la mai-

son d'Arberg, sur un ruisseau nommé. le Petit-Seyon.
pn cite pour raison de sa fondation, que le comte
Claude étan t assailli sur mer par une tempête affreuse,
et -dans un danger éminent de faire naufrage, offrit à la
vierge Marie la fondation d'un temple'sur les eaux, si

elle le sauvait de la fureur de cet élément par la con-
servation de son navire; il accomplit. son vmu en la ma-
nière que témoigne l'église au dit bourg;

Il est vrai que cela sent un peu la'fable.

Ce néanmoins, il est constant que ce comte étant' de

retour' de Vienàe, en fut le fondateur l'an 1500 (au
grand avantage des habitans du lieu, lesquels avant ce-

bénéfice, étaient obligés d'aller jusqu'à Boudevi)liers .

pour faire leur dévotion), et au rapport de son épitaphe,
relevée en lettres gothiques sur une table de bronze ('),
cotée et frontispicée sur une voùte, où c'est que repose
en sépulture de pierre 'la .représentation du dit comte

Claude, rompue par le milieu, et celle de sa femme Guil-

lemette de Vergy, toute entière, qui sont enterrés au-
dessous en un charnier, où ils reposent tous deux dans

des cercueils de plomb ('). On raconte que dans celui dudit

comte Claude, son corps fut trouvé encore tout entier,
lorsque la dite dame lui vint tenir compagnie vingt-six

(') Etlc ne üous est pas parvenue, si jamais elle a étc faite.
(') Coulée en deux pièces el cintrée.
(') V. Jltwscc. 1, p. 367.
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ans après sa tnort. Aux dc'ux extrémités de la table sont

deux écussons, le premier écartelé de Valangin et -de

Roffremont, le second de Uergy; tout simple; ces deux

maisons, des premières de leur province, portent en es

pèce de figures et d'émaux, la première vêtue d'or et de

gueules, l'autre de gueules à trois quintefeuilles l'or.
L'inscription que porte la dite table est telle en qùatre

lignes :
Cy gist Claudo comte dArberg baron et seigneur de

Valangin et de Boffremont premier fondateur de cesta

eglisa laquelle fut dédié le prem.
~

dert jour de jung en
lan mil V' et V et trépassa le dernier jor de'mar en lan

mil cinq cens dix sept et aussy y gyelt dame Guillemeté)

cle Vergey sa femme quell demourea veuve après luy ont
laissier, leurs héritier Regn~ oy conte de Challant fils de

leurs fille Louise. MLRS. Meister Jacob ï™iassergos mich (').
La pierre qui ferme le sépulcre représente une mort

tenant un javelot de la main droite, et de la gauche une
liste où elle fait cette pitoyable annonce :

« ll faut mourir ! je suis la mort qui vient pour coup
férir. n .

Cette pierre dit aussi à l'entour, de la bordure :
« Vous que icy regardez, priez pour ceux qui sont en

terre; que Dieu leur. . . . . . . . . ., trépassés. Re-

quiescant in pace ! Amen (').

(') t525. —& Jacob Gasser, m'a coulée ~, telle est la traduction des

quatre derniers mots. C'était alors l'usage de faire parler le métal tra-
vaillé : on lit ainsi sur une vieille pièce de canon en bronze de l'arsenal
de la ville. a gleister Joerg, zu Strasburg gos mich, et sur une autre, au

ncéme lieu& iieister Joerg-hat mich zu Strasburg gossen, t523. ~

(') I a pierre elle-morne n'existe plus ; les habitans de Valangin, outrés
de certains actes de n&épris contre la rálorune commis par ordre de Guil-

lenrette de Vergr, el, dont un fer de cheval gravé sur le jambage droit de



pour la satisfaction des curieux, je f~rai parler en cet.

endroit un vieux papier de remarques; sur le décès de la

dite Dame He Vergy, écrit delà main de son aumônier,

le jour de son trépas, en ces mots :
'

« Ma très-redoutée et honorée Dame, madame Guil-

'letnette de Uergy, à son vivant Dame de Valangin et 'de

goffremont. , etc. est morte, trépassée, décédée et allée

de vie â trépas de ce monde ce vendredi 13' jour du

nlois de Juillet l'an 1543, elle étant à son château 'du dit,

Valangin, .au petit poêle tout haut ('), et a éte apporté

son corps en sa chambre basse pour ensevelir le dit jour.

I.'heure du dit trépas 'a été environ 6 ou i heures, et était

encore jour après midi du jour dessus. dit. Ceci est écrit

ce dit jour que dessus pour mémoire et souvenance de

son décès et trépas.

« Feu ma dite Dame a éte mise dedans un vase de bois

au dit chàteau en sa dite chambre, et apportée en terre au-

près de feu Monseigneur Claude, comte a son vivant

d'Arberg, son mari, qu'est dedans un vase de bois qu'est

déjà pourri, ét un autre de plomb qu'est encore entier,

et c'est eu leur église par eux fondée devant la ville de

Valangin, en un charnier dessous leurs sépultures que

sont des pierres, et mon dit Seigneur est à dextre et ma

dite Dame à senestre, l'un auprès de l'autre, le samedi

suivant quatorzième du dit mois environ 3 ou 4 heures

après midi.

« Prédication a ete faite au dit jour. en la dite église par

Messire Jaques Sauret (').

la poric ùe Véglise, h l'extérieur, cst destiné, , dit-on, h perpétuer Ic sou-

venir, envahircnt le temple, en enlcvèreutles livres, brisércnt'les images,

les reliques et les vitraus. peints aur. armes dc la maison d'Arbcrg, sans

oublier le mausolée dont il s'agit.

(') Actuellement la chambre dc consultation du Tribnnal-gonveraiu.

( ) Sorel,



« Maùanie de Viry était ici depuis le cornmenceinent de

son mal et déjà avant ce qu'elle fût malade, elle y a tou

jours élé avec ses trois filles, ma Demoiselle de Roncourt,
ma Deinoiselle d'Ardenay, ma Demoiselle de Bellegarde,
Madelaine-Jeanne Tissot, femme de-chambre de ma dite
Dame.

« Plusieurs des bourgeois de Ncuchitel sont venus suivre

alors qu'on la portait en terre.
« Ma dite Dame de Viry a toujours été ici, jusqu'à ce

inercredi' 18 juillet l'an que dessus, qu'elle s'en est allée à

Morteau avec l'une de ses filles, et l'est venue querre son

niaître d'hôtel Notât et d'autres.
« Le fils de ma dite Dame de Uiry, qu'est Monsieur

le Prieur de Morteau nommé François, avec ses gens em-

mena depuis le dit lieu de Valangin au dit Morteau mes

Demoiselles de Viry, assavoir ma Demoiselle Pernette et

ma Demoiselle Guillauma ses smurs, qu'était ce samedi

11 d'août 1543, elle avec plusieurs autres ayant congé
de Monsieur, Damoiselle d'Ardenay femme dc Çlaude le
b,îtard, qui était ici depuis un peu devant Noël dernier

passé, avec sa servante. qu'est Jeanne Chesaye, et s'en

sont, allées à'Mortèau, le samedi 18 août 1543,.et les est

venu querre avec une charette les bagues et habillemens

île ma dite de Viry. l'aînée. »

Ma Demoiselle Madelaine de Bellegarde s'en est partie
à cheval sur une haquenée pour s'en aller chez elle à

Thonon ce mardi 11 jour de septembre, de bon matin à

l'aube combien qu'était jour, l'an 1543; avec elle était,

qui l'ont emmenée, Monsieur de Bellegarde son père et

son serviteur Frédéric et un compagnon du dit Thonou,
nonimé Pierre, qu'était laquais de la dite Demoiselle,

allant de pied, et ont emmené avec eux un char chargé
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de leurs bagages et malles, qu'était le char du chàteau,

a quatre roues et trois chevaux, et le charreton Antoine

palto, accompagné aussi de Selbeth, ont aussi emmené

pierre fils du dit Monsieur de Bellégarde sur le char. I.e
dit charreton et Selbeth avec les chars et chevaux fut de

retour au dit Valangin, le jeudi suivant, 'le soir bien

tard, et mon dit'sieur de Bellegarde et. son serviteur

furent de retour au dit Vallangin, le lundi suivant, au

soir de nuit 17 du dit septembre 1543, et le mardi sui-

vant partit de rechef du dit Valangin pour aller jusques
àI~'ribourg, puis être là un jour . . . . .'. . . .. (').
au dit Valangin, qu'était le vendredi jour de fête St
Matthieu, 21 du dit septembre et y demeura trois jours,

puis retourna à Berne trouver Mànsieur jusques au di-
inanche matin où . . '. . ;. . . '. . . . . . . qùe lui

et M. Alartines auquel on avait trouvé au dit lieu. . .
. . . . . . ; pour aller trouver Monsieur à Berne, puis

mon dit Sieur. Lequel Sieur. de Bellegarde fut de retour

au dit Valangin samedi pénultième du dit septembre et

Monsieur de Bellegarde y demeura environ 7 jours là,
ce vendredi suivant 5 d'octobre qu'il en est parti de

bon matin et s'en retourna a Thonon achever ses ven-

danges; 1543. »

a La dite Demoiselle Madelaine est trépassée au ore-
mier. . . . . . . . . . . qui est comme je'l'ai ouïdire
le dimanche 17 de. . . . . . . . . . 1545. »

« Ma Demoiselle-de Romont nommée. . . . . . . .
àe Bourmont, est partie de Valangin a litière
le marcli 7 jour d'Octobre, 15li4, portée par. . . . .
chevaux, accompagnéc du Seigneür Cille. . . . . . .

t ) IC1 Ct, plUS l)RS
&

lllOLi CluCVCS Oll ('.Il l)lùllC.



beau fiis, Guilleniin le cuisinier, Selbetli et Claude

. . . . conduisant la dite litière. Son fils l'écuyer Ur-
selin et André le sommelier l'accompagne jusque la . .
. . . .'

Champ ; et s'en va à Boffremont, et amène avec

elle deux chars et aussi une petite fille nommée. . . . .
nourrie (') du dit écuyer Urselin. »

En marge des &lites remarques est écrit :
« Ma dite Dame était montée en son poêle-dessus, un

péu devant Noël environ 2 ou 3 jours dernièrement passes

pour être plus proche de la chapelle où elle avait fait

retirer les saints a cause de la réformatiou, ne pouvant

monter si haut depuis son poêle-bas pour sa pesanteur

ct vieillesse; et puis ne revint jusques l'on apporta. son

corps mort en la dite chambre basse pour ensevelir ; elle

s'était très-bien trouvée au dit poêle-du-haut, c'est pour-

quoi aussi n'en redescendit-elle pas. Elle y avait vécu eïi

assez bonne santé selon l'âge d'elle, , jusqu'énviron huit

'jours devaut son décès. Le dimanche précédent de son

décès, je crois que put-elle encore messe ouïr.
« La maladie extrême commença seulement le mardi

devant son trépas, qu'elle perdit la parole, combien

qu'elle, parla encore le mercredi suivant, et voulut que

l'on donnât de l'argent a sa nièce de Viry.
« I.e mercredi M. Jacques fit un sermon- en la cour (")

(&) Fille naturelle.
('-) On &lit indistinclemeut &n&i&c et »nvn cccïesi&e. i.e service catholiquc

ne fut que mon&entanément interron&pu à St.-pierre ; on y rétablit quel-

ques ol&jets appartenant à ce culte, d'autres restirent dans la chapellc

privée du chàteau. Les habitans réfo&nnés du bourg, obtinrent en 15«0 de

pouvoir entendre la parole de Dieu dans la nef, qui fut séparée dn eh&sur

&.'t des transepts par unè cloison. Jus&o&'alors ils allaient, faire. leur enlie

dans Ics églises lcs pins voisines. Fnflu
&

d& s 155 G
&

lc culte catholique nc

fnl, plus célébré dans l'église dn bourg, et tout ce qni lni apparlcnait fui

transporlé &lans la clrapcnc &lu chlleau. l,e g jan& icr 1557, llcné dc Chal-
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l,our prier Dieu pour ellè et prêcha selon St Matthieu au;

chapitre V ».

Nous revenons à St Pierre de Valangin.

Dans le milieu du chceur sous les chaises de la justice

sont deux tombes encore entières, l'une de Jacques Cham-

brier, maire de Valangin, et l'autre de Pierre IIorrv,
receveur au dit lieu.

La première le témoigne par les armes dc la famille

et par ces paroles sur la tonlbe :

laiit, faisait encore. difficulté d'appointer la d&.mande dcs li »bilans de Va-

langin, ainsi formulée :
« De la part dc voz humbles subjectz les bourgeois &ln bourg de Valian-

gin &
pour le triis-grand besoing ct nicessiti qu'ils ont d'un temple pour

prescher la parolle de Dieu et administrer Ics saints sacremcnts, ieu
qii'ils n'ont lieu propre ct que cc peuple sc multiplie grandemcnt, pour

cc est-il qu'ilz vous supplient quc pour l'honneur dc Dieu
& vous plaise

faire ouvrir votre église du dit Vallangin pour lians a quel quarre qu'il

vous plairà& faire les sermons et administrer les sacremcntz. Requièrent

aussi la sonnerie. »

Le mémé seigneur accueillit plus favorablement une rcquitc, par la-

quelle on lui demandait « que pour ce qu'il n'y a ici maison ou habittation

pour le ministre et niaistre d'escolle, il lui plust leur oultroyer la maison

de la prevoste, car illec pouvoit-on faire baptir pour ministre et n&agis-

ter. ~ C'est la cure actuelle.

En 157?& &
5fadrutz suivant l'e&remple do Rcni &lc Challant, accorda

par an aur& bourgeois du bourg un muid de blé ponr aider à vivre a leur

maître d'école qu'ils entretenaient « pour dresser la jeunesse, qu'elle

puisse apprendre quclqnes scienccs et vertus pour cn la&lvcnir faire ser-

vice h monseigneur et au&& siens s'il plaira h Dieu. » Lcs bourgeois termi-.

naient leur supplique en ajoutant a que ce leur serait unc occasion ct
&& la petite jeunesse prier Dieu pour la prospérit&'; de S. K., de niadame

leur souveraine priiicesse et de sa noble lignéc. »

Kn f595, le rcgent avait outre son logenient, Uil llllllil &lc froment et
~ ce qu'il playra a hng chascung particulier de donner ile l&onnc grgc& &

sans pouvoir cstre contrains » 50 livres d'argent, , plus « &l'nn chascun en-

fant, dn bourg quï iront, à I&escbolc siv crculz par mois, et iles cslr;ingicrs

ell Soll boll plilisir. )i



DECÉDA LF, 25 'DE

MARs î620 EAî,É

DE 46 ANS.

et celles sur la bordure aux quatre cotes

GY GIT ET REPOSE LE CORPS

DE FEU NOBLE JAQUES CHAMBRIER EN. SON VIVANT.

GEiVTILHOME ORDINAIRE

DE SON' ALTESSE ET MAIRE DE VALANGIN. i

L'autre tombe déclarant aussi le nom .de son maître,

pour la figure ne se pouvant blasonner seule, il y faut

nécessairement ajouter les émaux de deux étoiles, d'azur

à une Aeur de lys d'or en place d'honneur, le timbre

ouvert, un bourret dessus, et laissé en cimier blasonne

comme l'écu. .
ICY REPOSE LE CORPS

DE NOBLE PIERRE

HORY. RECEP. , DE VALLAN

GIN QUI AYANT GARDE

DURANT 40 ANS 8
MOIS QU IL A VÉCU UNE

BONNE CoiNSCIEViCE

. DEVANT DIEU ET LES

HOMMES EST ALLÉ EN

LA VlE CÉLESTE

LE 18 MAI 1630

On entre de là par la nef dans une chapelle qui fait

comme l'aile' droite de l'église ; on y observait ancienne-

ment la sépulture du bâtard. de Valaugin, surnomme des

Pontins, jadis écuyer et lieutenant-général de -madame

Guillemette de Vergy, en ses terres de Valangin et de

Boffremont, fils naturel du comte Claude, le dernier de



fa niaison d'Arberg. Mais le temps et le lieu ayant fait in-

jure à la tombe, on a peine aujourd'hui d'en voir tant

,eulement la pierre ; on peut juger de celle que j'ai eue

d'en tirer les paroles qui sont néanmoins telles sans m'être

t, onipé. La figure représente un homme armé de toutes

pièces jusques à la tête qui est découverte, et ceint d'une

épée à son coté avec les armes de Valangin à ses pieds,

différentes des ordinaires d'une seule ligne diagonale ti-

rée en barre pour marque de naturali té.

CI GIT NOBLE HOMME CLAUDE DARBERG BA

TARD DE VALLANGIN.

DIT MONSIEUR DES PONTHINS, QUI T REPASSA

LAN 1M~I. LE X DE JUIN.

Le dit Claude avait épouse dame Perrenette de Barris-

court. Il fut dote de plusieurs censés par forme de rever-

sion et bâtit la'maison des Pontins dans le bourg de Valan-

gin, laquelle sert aujourd'hui de demeure au receveur de

S. A. en la dite'comté ; il eut un fils nommé Melchior des

Pontins, qui fut à la 'prise du Pays de Vaud, l'an 1586,
et après la prise de l'Ecluse, il fut fait lieutenant de la gar-

nison ; et étant mort sans enfans l'ouverture de. la rever-

sion réservée fut faite pour le comte René qui retira tout

fe bien.
Bans le dortoir (') qui fait une partie de l'église, quoi-

que sépare, on voit. en premier lieu le sieur Wolfgang

du Perron, sous une tombe, armé de trois éloiles sur un

perron à cinq degrés montant et descendant, percé en
'

marches par le bas, le dit perron sur un croissant, et le

tout sur ces paroles :

('i Cimetière.
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ICY GIT ET REPO

SE I.E CORPS DE

FEU WOLF GAND

DU PERRON. RECE

VEUR POUR SON

AL. A VALLANGIN

DÉCÉDÉ LE 25 DAOUST

1681.

En second lieu, le corps du sieur Girard Brandt, ban

deret de Valangin, sur lequel fut jadis une tombe que l'oil

trouva dans terre avec cet écrit :
CEI GIST GIRARD BRANT

EANDERET DE VALLANGIN.

1507.
Item celui d'un chanoine, ainsi que le témoigne la

coupe sacralnentelle gravée sur la tombe, et ces lignes

gothiques autour de la bordure :
MESSIRE ANDREY DUViQUET CIIANOINE 1550 ( ) ~

La date témoigne que ce chanoine a survécu de beau-

coup à la réformation, et les anciens titres font foi que

l'église était desservie par six chanoines richement rentés

avec dc bonnes prébendes. Et sur cette matière nous avons

aussi l'histoire d'un certain Claude Collier, prévôt de l'é-

glise de Valangin de ce temps-là, lequel honore dc com-

mission et de quelque cspècc de procure dc madame

Jeanne de Hochberg, de ce temps —là princesse de Neu-

châlel, se dépouillant dc la probité de son caractère et

de la fidélit d'un agent, fut si bon serviteur que dc vou-

loir procurer& ma ilitc ilalnc la perte &lc son comté cn en

(') Ccs ligocs sonl. oojoiic&Vlooi complilcmciu effoci!cs.



rpcurant la vendition à MM. de Fribourg'; et quoique la

„use et la tromperie fut de grosse couture et donnât des

yeux et de la lumière aux moins éclairés, il y en eut qui

~l]échés d'un si friand morceau, prêtèrent facilement l'o-

reille au marchand Pourl'achat d'une sibelle denrée. Mais

enfin, MM. de Fribourg, sages par les dissuasions des alliés

ct particulièrement de MM. de Berne, jointes àl'intervenue

d'une magnifique anibassade de la part de Madame, les

porta à écouter la vérité, et comprirent l'impuissance de la

dite dame tutrice, de vendre le bieu de ses enfans quand

même la volonté en aurait suivi l'effet; si bien qu'ils

ne voulurent conclure le marché, et le prévôt prit'la .

fuite bien loin, crainte que voulant s'élever par le moyen

du larcin, il ne le fùt lui'-niême par celui de la corde.

f.e comte de Challant eut aussi part au gâteau ét à la

confusion, pour l'espérance qu'il avait cu d'être bientôt

souverain dans ses terrés, et.jouissant de la mairie de

Boudevilliers, comme dc tous les droits que S. A. avait

au Val-de-Ruz, par une fausse vendition que le dit Col-

lier lui passa des dits droits, laquelle fut révoquée dans

l'an et jour ; cependant ses successeurs les comtes d'Avy

et de Tourniel, bien loin d'être en tel degré de préten-

tion avec leur beau-père pour la justice souveraine, fu-

rent contraints de décliner et vendre la moyenne et l'in-

férieure', et la laisser parvenir a son ancien propriétaire

le comte de Neucbâtel, qui n'en avait rien tiré quc des

hommages durant l'expace dè 300'ans. Kt'ainsi cettc sei-

gneurie est parvenue aux princes de Neuchâtel, et ne

reste plus des premiers quc la mémoire et le,nom dont

'celui du dernier con&te et comtesse se voit encore écrit

au ctayon de.leur propre main en un endroit du château,

à la muraille d'un cabinet proche du poêle du comte
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d'Avy, qui retient. encore le nom des mêmes comtes avec
cette remarque :

JEAN FRÉDÉRIc MADIIUTz ( avec paraphe ).
YSAEELLE DE CHALLANT.

DEUs ADJUVET-Nos IN REDDITU NosTRo Ex SPIRA i

Depuis le milieu du dortoir, on voit sur la grande ett
trée du temple, un vieux'rébus relevé deux ou trois fois
en lettres d'or, de ntême que dans l'église en, un vieuç
dossier de bois, le tout en signification mystique de quel

que secret dont je ne saurais faire confidencc pour ne
l'avoir pu pénétrer (").

Bans le milieu de l'église autour du baptistère de forlne

octogone, a l'extérieur sont écrits sur chacune des faces

les paroles suivantes, dont les premiers mots sont tour

nes du côté de la fenêtre du chmur :
HIC rONS VI

VUS.
'

AQUA.

REGENERANS

UNDA PUItIFIC.

ANNO. DOM.

isI. CCCCC. CON

STRUCTA. FUIT

PNS. ECCLIA ( ) ~

A la chapelle dans l'aile gauche de l'église, repose
noble Théodore, chevalier, receveur de Valangin, avec

les armes de sa maison et les paroles suivantes :

(') Cette figure représentait un L, suivi &Vun globe surmonté &l'une crois
et accon&p:&gne &les lettres I,. It. le tout avec quel&lues ornemens sans si-
gnification.

(') « C'est ici &lu'est la source &Veau vive, Veau régénératrice, Vo« &te

purif&ante. —Cet'e église fut constrnite l'an &lu Seignenr MD. »



—287—
ICY REPOSE I,E

CORPS DE liEU

NOBLE TIIEO

DORE .CREVA

LIER VIVANT

RECEVEUR

,POUR SON AI. .
A VALEiNGIN .

DECÉDÉ LE 27
JUILLET t 686
AGÉ DE 57~NS.

A côté de lui, plus bas, de côté devers la muraille, on

trouve M. Benoît de la Tour, avec son écu :

1CY REPOSE LE CORPS ~

D HONiNORA. BLE ET PRUDENT

B EN OIST DE I.A TO U R

VIVANT PREMIER JUSTICIER

EN L Ho iVN OR A BLE JUSTICE

DE VALANGIN

AIAITRE BOURGEOIS EiN CHEï

DU DIT, LIEU

ET RECEVEUR DES PARTIES

CASUELLES POUR S. A. S.
DÉCÉDÉ LE 18 8BRE 1691.

AAGÉ DE 72 ANS.

Au bas de la chaire, on trouve les tombes ùe deux pas-

teurs du dit lieu, qui se suivent, assavoir les sieurs Es-
tienne Bosle et Nicolas Gaudot, avec leurs écus et paroles

qui suivent :
lcY REposE I.E coups

DE SPECTABLE
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ESTIKNiVE BOLLE

PASTEUR DE CETTE

ÉGLISE LESPACE DE

DOUZE ANS AYANT

REMIS SON AhIE EN

TEE LES hfAINS DE

SON CRÉATEUR LE

80 DE MAY '1 684.
AAGÉ DK M ANS.

ICY REPOSE LE

CORPS DE FKU

SPKCTABLE ET

VERTUEUX iNI

COLAS GAUDOT

VIVANT PASTEUR

DE LÉGLISE DE
1

VALANGIN AGÉ DE %il AiYS

DÉCÉDÉ LK 26
FEIIVRIER 1686,

Dans le dortoir de l'église, reposent l'un pris de l'autre,

les sieurs Salomon et Samuel Wuilleumier, père et fils,

avec leurs armes.

lCY REPOSE LE CORPS

DU SIEUR SALOMON

WILLTOMIER VIVANT

PREhIIER RECEVEUR

DES RELIQUATS POUR

S. ALT. ET LIEUTENANT

EN LIINOR. JUSTICE

DK VALLANGIN



—289—
DÉCEDA LE Vll, hIARS

I.AN MDCI.XXV.
AAGÉ DE LXXII ANS.

ICY REPOSE LE CORPS

DHONNORABLE ET PRUDENT SAMUEI.

VULLIOMIER VlVANT LIEUTENANT

EN LHOiiNORABLE JUSTICE DE VALANGlN

MAITRE BOURGEOIS EN CHEF DU DIT

LIEU DECÉDE LE 10 DÉCEMBRE

I.AN 1701 AAGÉ DE ÔS ANS.

(",'est ici que finit notre manuscrit, mais non pas la

série des monumens qui sc trouvent dans l'église dc Va-

langin. Nous en compléterons la liste en en ajoutant sept :
deux antérieurs au dernier rapporté par l'auteur et qu'il

Be nous a pas transmis, nous ne savons pourquoi, et cinq

pos térieurs.

Kt d'abord l'inscription qui recouvrait la tombe de

Clauda Racine, femme de Biaise 3unod. Au haut sont

les armes de ce dernier :

CY. GIST LE CORPS DE

VERTUOUSE DAME

CLAUDA RACINE DE

BLAISE JUNOD FEMME

QUI A PRÉSENT EST

SEUL ADMODIATEUR

DE VALANGIN LIEU

'fENANT GOUVERNEUR

ELLE EXPIRA EiN DECE

BRE LUNZIEshlE
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MILLE CINQ CENT ET

SOISANTE NEÙPVIEilIE.

Jeanne Vuil)iomier née Vuilley ; au haut, ses arme& et
celles de son mari ; au-dessous,

DÉCÉDA LE

6 OCTOBRE

1651. AACÉE

I DE 43 ANS,
I

Sur la bordure
ICV REPOSE LE CORPS

DHONORÉE JEANNE VUILLEY EEMME DU SIEUR

SALOMON VUILLIOMIKR

LIEUTENANT EN LA JUSTICE DE VALAiVGIN.

Catherine-'Françoise Perregaux, née de Rat tenaille ;
au bas les armes de cette dernière famille, au-dessus
l'inscription qui suit :

ICI REPOSE DANS LA

SSEURMiCE DUNE

GLORIEUSE RESURREC

'CION I.E CORPS DE

DAME CATIIKRINK

FRANÇOISE DE %AT
TEVILLE EPOUSK DU

SIEUR SAMUEl. PER

REGAUX CI DEVANT

MAITRE BOURGEOIS

KT ANCIEN DESGLISE

DE VALKNGliv : DÉcÉ

DÉK I.E p f de NOV
"~

1714 ;
AAGÉK DE 69 ANs

DIEU A SoiV AlifK ~
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ççn mari, Samuel Perregaux au haui ses armes.

ECY REPOSE LE

CORPS D HONOR,

ET 'PRUDENT SA

1IUEL PERREGAUX

vlÙAüiT 1ïIAITRK

ROURGEOlS DE L HONO

BOURG DP. VA

', LENGIN ANCIEN

B ÉGLISE' CONS

EILLER ET GRE

;EKIER AU BIT'Ll

EU. DÉCÉDÉ I.E 4
ocrORRE 1716. AGÉ

DE V4 ANS.

Henri lie Trilïolet-Elardy.

l lENR Jco TRIRo LKT llA ïlBY

" VIRO NOBILI

ECCLESlcE VALENB. ET ROUDEV.

VJGILANTISSIllJO. PASTORl
' AJARITO I'IBEJ.ISSJIIJO

POST AJATRIAIONIUiII

PER. ANNOs X. BIES llf
'SUA V I SSJAIU1ïl'

A ET. SUAK. XLI l I

A. UIJR. NAT. MDCCXXXlll
ï&KCIAJ. Plïïlïï, 'A. 'EALKNB. BECEAJR.

'DKFUNCTO

lIOC

AIIORJS KT OBSERVANT JA."

39
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CONJUGALIS

P:TERNUiii iiIONUA1EVi Tixli

POSUIT '

JUDITH MEURON

UXOR MOESTISSIMA.

Sur marbre noir, à la mémoire du colonel Pet. tavel

inhumé à Neuchàtel : au haut, une tête de mort, au bas

un Aamheau èt une épée en.sautoir liés par un rubail

portant la décoration de-l'Aigle-Rouge.

P. HENRI PETTAVEL

L" COLOiVEL

COMMAViDAiV'ï EN CHEF Bu

CAiiIP DE VALAViGIN

EN $ 831
NÉ I.E ~~4 ilfAIIS A%83

IiiORT LE 2 iiiAI 1834.

A une époque que nous ne connaissons pas, mais qui

ne remonte pas au-delà. du siècle passé, il se fit des chan-

gemens de détail dans, l'intérieur du temple, à la suite

desquels on placa, sur le sol de la nef et à côté les unes des

autres, les inscriptions des différens tombeaux qui exis-

taient dans différentes localités de, l'église et les pierres

tumulaires qui se trouvaient couchées ci-là sur l"ancien

cimetière, autour de St Pierre. On sépara par une cloi-

son de bois la nef du reste de l'église, restée ainsi sufii-

samment grande pour le culte. La chaire fut adossée

à cette cloison et placée ainsi en face du baptistère

et de la fenêtre du clioeur. La nef continua à servir dc

passage pour les fidèles et fut de plus affectée à remiser



pompes à incendie. Le ventre que faisaient depuis

long-temps les bas-côtés de la nef exigeant une répara-

«on, on la raccourcit et l'on recula le portail au dessus ç

duquel on plaça une nouvelle rosace. La cloison de lam-

bris fut enlevée et la chaire appuyée au premier angle

rentrant de l'église à droite', les inscriptions tumulaires

furent de nouveau déplacées et adossées contre les murs

de la nef, sans ordre de date, dans l'arrangement suivant :
A droite en entrant, faisant face au choeur :
Samuel Perregaux, Tribolet-Hardy.

En suivant sur la muraille,
'

faisant face au nord :
Wolfgand Du.perron, Pierre Hory, Jàcques. Chambrier,

Nicolas Gaudot, Théodore Chevalier.
'

A gauche en entrant, faisant face au choeur :

Claude Junod, Samuel Wuilleumier.

En suivant sur la muraille, faisant face áu midi :
Dunquet, chan. , Catherine Perregaux, Jeanne Wuilley,

Salomon Wuilleumier, Benoît de la Tour, , Etienne Bôle.

Le monument. érigé ;à :la mémoire de M. le colonel

Pettavel est placé dans le choeu, al'angle opposé à celui

oû la chaire est actuellement adossée ; le tombeau voûté

et grillé:de Guillaume d'Arberg et de. dame Guillemette,

est un peu plus avant"dans le choeur du même côté,
'

et

plus bas que. la précédentë'insçription. *

Nous ne savons ce qu'est' devenue la pierre tumulaire

de Girard'Brant. ; banderet 'de Valangin, en' 1530, non

plus que cèlle du bâtard. d'Arberg, seigneur dés Pontins.
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« Ami, me disent-ils ; reste dans "ta 'pátrie,
'

» Demande. le bonheur à la ville chérie
— » Qu'appe]aient. 'tes lointains regrets.

» Pourquoi ce front rêveur où furent nos arcades Y

» Contemple ces hotels aux rian'tes facades,
» Somptueux'comme. des palais. »'

(') li y a deux- ans qu'uné plume'agréable rendait compte 'dans le Coas-
utuiiounci Ncuchûfelois ( 5 S de l 842,) des, Canais lyriéjacs s,poésies tra-
duites de l'allemand en français, par M. Eugène Borel, . ouvrage travaillé
avec amour, comme lc dit, l'auteur 'de cet article, et'dodt les plus petits
morceaux, les pièces les plus fugitives sont traitées avec une conscience
et un soin, auxquels ne'nous' ont'. pas habitués la plupárt dcs traducteurs,
ouvrage d'un homme :versévdans-l'étude des langües poétiques des grands
écrivains français, et qni de plus a.vécu long-temps de la vic allenmnde' et a'suivi lo tour particulier et'le' génie dc cet idionàe. '

' :Cèt article se terminait par unè'demande'à ill. E. B. , ae donner des
poésies originales qu'-il gardait en portefeùille et qui étaient dignes d'être
connues, non moins que celles qu'il avait publiées.

*

C'est une de ces poésies que 5I. B. a eu l'obligeance d'adresser à notre
iifusée. Elle fut composée à Stuttgart au retour d'un voyage fait dans son
pays natal, quelque temps après la démolition dc uos vieilles nrcniles, si
pleines de souvenirs pour tous ceux. qui les ont vues, et dont la vie et le

ttableau oist élé reproduits'avec des trails si doux 'et des couleurs si vraies
ct si heureuses par noire compalriote.
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Mais l'aspect des beautés que leur orgueil admire
lX'éveillant sur mes', traiis qu'un plus amer sourire,

Ils me reprochent ma froideur.

« Kn vain, murmurent-ils, notre bouche le prie,
» Kn vain. nous prononçons le, saint nom de patrie,

« Il n'a plus d'écho dans son cceur. »

Amis, vous m'outragez. Moi, que jamais j'oublie

Ces bords bénis du ciel, où.le doux pampre. plie.
Sous l'ambre doré du raisin !

Kt ce lac azuré, miroir des monts sublimes. ;
Où j'allais, .jeune enfant, flottant sur les abîmes,

Chercher la fraîcheur dans leur sein !

Et ce riant vallon où l'Areuse serpente,
Kt ces prés sur le mont, qu'une saison charmante

Couronnait d'enfans et de fleurs,
Kt ce tertre sùrtout, dans le champ funéraire

f

Où sous un péu de sable on a couche ma mère,
Morte, hélas, si loin de mes, pleurs !

t

Mais je regrette, amis, l'Arcade hospitalière

Où mon premier regard salua la'lumière,

Où 'j'ëssayàï mes'pas'tremblans,

Où s'épançha plus tard ma gaîté jeune et folle,
Ou j'allais oublier les larmes de l'école

Dais l'ivresse des jeux d'enfans ;

Où, quand Pâque apportait ses boeufs à la famille,

Tout mon cu:ur tressaillait si ma frêle coquille
D'un léger choc en cassait un ;

Où l'automne apportait sa récolte adorée,

Où fumait cn.hiver la châtaigne dorée

Dont je savourais. ... . le parfum ;
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Où l'on trouvait toujours un toit pendant l'orage, -

Pendant les feux du jour la fraîcheur d'un ombrage,

Un asile contre l'énnùi ;

Où Noël, couronnan t les bienfaits de l'année',

Me retrouvait joyeux, sous l'arche illuminée',

Admirant les joujoux. . . . ... d'autrui ;

Où franchissant parfois le sol d'un vieux portique
J'achetais palpitant, dans quelque humble boutique. ,

Le beau fruit qui m'avait tenté,
'

Quand j'avais, sans pitié pour sa vieille misère,

Arraché par 'mes pleurs un denier à ma mère',

Une obole à la pauvreté ;

Où j'allais a seize' ans sous mon arche chérie,
Retrouver vers le soir la douce causerie

D'une voix muette aujourd'hui. .. , .
Kt sous la main de l'homme, hélas I l'arçhe est brisée,

Et sous la main de Dieu la vierge s'est glacée

Kt seule au ciel son ame a fui.

Ma lyre jette aux vents des sons mélancoliques .

Et je pleure sur vous, o mes arceaux antiques,
Qu'animait ma joyeuse voix. .

Kt pourtant je vous aime, à souvenirs d'enfance,

Je retrouve avec vous ce parfum d'innocence

Que je respirais autrefois.

KUGEivE BonEt. .
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Lou çrou et lou menai {Verrières).

.On crou pertsie -su èn herbrou, ténia a son bet on

fourmadzou. On renai aitrïe 'pouet lou fiè, veugne a lu

et ly desè : eh bon dze, Moncheu lou crou, que vos êtes

dzouli, que voz, me seblez bé. Se voutrou ramedzou res-

seblc a voutrou plumedzou, vos ête certainamet lou

premie des ouzé de. c'.tés boûs. Adon lou crou, ne se set

pé de plaisi et pou moulré son be tsant, l'uvre son bet

et laisse tset sa préza. Lou renai set saisit et det : Ap-

praitet que tout Ratteu vi è dépets de chelu quc l'acute.

. Le tschâne et lo rois (Landeron).

Lé tchâne dit on djor au roü ; voz paitet réellemet

acouesà la.
'
nature ', le pièt petit osie est por voz on paï et

la moindre oure voz fâ bassie la tête, duret que mon

front non contet d'arrétâ les rayons dou solet, taï tête

ès efforts de l'oradge. Se peire voz venïes ou monde dezo

met fouyets, voz u'ere pas tant a sefri, mâ voz crétets

le piet sovet ou bord de l'aive'; la natoure vis-a-vis dc

voz, me saïbye baï injuste. Votre pitié, répond le roü, '

part d'on bon quère, mâ n'ayïe ret dc coésou. Y ai

moins a craindre l'oraige que voz. Tot d'on coup, on

oure terribye se laïve. L'arbre taï bon d-'abord; pouis

l'oure redrobye de force d'jouqua ce quel loüt déracenâ.
'

l)urèt c'tou taï le roü pieyat, mà ne rotât pas.
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